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L'ESTAT PRESENT

j

D E

VANGLETERRE.

De l'Anglctcrre cn generai.

CHAPITRE PREMIER.

Di sm nom , climat , gr4uiim , divifion , tir,

ttmtr , commtittcx. , monnoyt , fotis,

mesuris & bajiimcnt.

Son nom.

ETut environ l'an toc. apres

la naissance de Noíhe-Seigneur

Iesus-Chr isr, que l'Aa-

gleterre , ia meilleure pattie de

la meilleure Ifle du monde, que

l'on appelloit autresois, en j

comprenant l'Escoflç , Britannia , & quelque

fois .Albion, sut appellée ^AngU ou EngltUni,

par un Edict du Roy Egbert , décendu des

Angles , peuples de la balle Saxe , qui en ce

temps-là pollédoient la plus grande partie

du pays. Les Français rappellent Angleterre,
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les Allemands & les flamands E»geland,&

ceux du pays England.

S«n climttt. - ; -

Elle est située eatre les seize & vingr-unié-

mt degrez de longitude , vis à vis dela Nor

mandie & de la Bretagne, Provincesde Fran

ce,& entre les 50.& 57<degrez de latitude Sep-

tentrionale.visà vis delaZelande, Hollande,

Frise, basse Saxe & Dannemarc.

Le plus long jour, dans les Provinces les

plus Sepcentrionales,est de seize heures, qua

rante quatre minutes , & le plus court de fept

heures seize minutes.

Son éttndui'. ,

Elle a trois cens quatre-vingt-six milles

de long sur deux cens soixante-dix-neuf de

large , & à cause de la quantité de bayes & de

caps , qui rendent fa coste irreguliete , son

tour eu de treize cens milles Angloises. Sa

sorme est triangulaire, contenant environ

trente millions d'acres ou d'arpents de terre;

c'est à dire, environ lamilliéme partie du

globe, & la trois cens trente-troisiéme par

tie de la terre habitable. Elle a pour le moins

dix sois plus d'étenduë que les Provinces

Vnies. Elle est cinq sois plus grande que les

Provinces des Pays - bas de l'obeïssance du

Roy d'Espagne : la moitié plus petite que

toute l'Italie, &àl'égardde la France, à

proportion des trente parts , les quatre-

vingt deux faifant ,1e tout.
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Sa diyifion.

Cette partie de l'ancienne Bretagne, que

l'on appelle aujourd'huy Angleterre, estoit

divisée du temps des Romains , en Ticitannt*

prima , "Britannia fecunda St Maxima Casarienjìs.

La premiere comprenoit toute la partie Me

ridionale de l'Angleterre , la seconde l'Oc-

cidentale , que l'on appelle aujourd'huy Gal

les , & la troisiéme la plus Septentrionale de

delà la riviere de Trente.

Apres que les Bretons eurent embrassé la

Religion Chrellienne, pour mieux établir le

gouvernement Ecclesiastique , ils diviserent

tout le pays en trois Provinces ou Arche-

veschez ; sçavoir, en l'Archevesché de Lon

dres , qui contenoit la Br,tannia prima , l'Ar-

chevesché d'Yorck, qui contenoit cette par

tie que l'on appelloit Maxima Cafarimfis \ ÍC

l'Archevesché de Caerleon , qui estoit autre

fois une grande ville en la plus meridionale

partie de Galles, sur la riviere d' Ysque , com

prenant la Britanniafecunda.

Apres que les Saxons Pavens eurent occu

pé tout ce pays , Sc divise en sept Royau

mes, le Roy de Kent, qui sut le premier con-

verty à la Religion Chrestienne par S. Au

guítin , qui vescut & sut enterré à Canter-

bury , le siege Archiepiscopal de Londres sut

placé en cette ville- là, & celuy de Caerleon

Fut transferé à S. Davids , en la Province de

Pembrok , Sc ensin assujetty au Siege de Can-

terbury, La panie Septentrionale de l'Au
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gleterre, & toute l'Escosse estoient soumises

à l'Archevesquc d'Yorck. Et toutel'Angle-

terre divisée en Dioceses, sut en l'an 630.

( c'eít à dire , poiflr le jtioint deux cens ans

devant que le Roy Alfrede la divifast en

Provinces ou Shires ) distinguée en Parois

ses, par Honorius , Archeveíquç de Canter-

burr , qui en voulut bien piêrtdre la peine,

pour établir un meilleur ordre au gouverne

ment des affaires de l'Eglisc. Ce mot de

Shire , tire son etymologie du mot Saxon

Scyrc, qui signisie partage ou division , & ces

Shires turent par le meí'me Alfrede subdivi

sées en Hundreds , qui estoient composées

de dix dixaines ; & chaque dixaine estoic

composée de dix familles.

A l'égard du gouvernement Ecclesiastique,

l'Angleterre est aujourd'huy divisée , pre

mierement en deux Provinces ou Archeves-

chez,scavoir Canterbury & Yorcx , qui sont

subdivisez en vingt -six Dioceses , & ceux- cy

sont encore subdivisez en soixante Archi-

diaconies , celles cy en Doyenncz ruraux, «&

ces derniers en Paroisses.

Pour ce qui est du gouvernement tempo

rel de l'Angleterre, elle est presentement

divisée en cinquante-deux Coaitez ou Sbi

res , & ceux-cy en Hundmli, Lm^U t.apef , Sc

Vvapentahes , c'est ainsi qu'on les appelle en

quelques Comtez , & celles -cy font subdi

visées eaTythings cm- dixaines.

VAngleterre ; y non compris Galles , est

divisée en su Cercles , affectez aux douze
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luges , cjni y tiennent leurs assises òu grande

jours deux sois l'année. Nous en parlons .r

dans un traite particulier. Elle est aussi di

visée par les justices du Roy en ijw , & par

les Rois d'armes en Nort & Sud , l'un com

prenant lcs Provinces de delà, & l'autre ceL-

les de deça la riviere de Trente.

II y a en Angleterre vingt-cinq Citez ou

grandes Villes, six cens quarante- un grands

Bourgs à marché , & neuf mille sept cens

vingt - cinq Paroisses; sous quelques-unes

desquelles il y a des hameaux & des villages

qui sont aussi grands que les Paroisses.

Son air.

L'air y est sort benin & temperé, & je croy

pouvoir dire qu'il y est plus fain qu'en au

cune autre partie de la terre ferme. Ce qui

procede des vapeurs chaudes , que la mer

nont elle est environnée , exhale & des vents

frequents , que la vaste mer Occidentale en

voye , en sorte qu'en hy ver le froid y est.

plus supportable qu'en plusieurs endroits

de Prance & d'Italie, bien que ces pays

soient plus meridionaux , comnfe dans l'Esté

la chaleur n'y est pas si grande que dans plu

sieurs lieux de la Terre ferme , encoic qu'ils

soient plus avancez vers le Nord. Comme

en Esté les vents agreables , & les frequen

tes pluyes moderent les chaleurs excessives,

& corrigent. les secheresses, alnsi la gelée

n'y sert l'hyver qu'à engraisser la terre , par

ce que la nege donnant de la chaleur aux

plantes jeunes Si tendres, aide à lesconscr-
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▼«r. Pour dire en un mot , icy l'on n'a que

faire de poiles en hyver, ny de grottes en

Esté.

Son ttmir.

Son terroir eft sort bon & fertile , sufH- ,

famment arrosé de sources & de fleuves , &

en plusieurs endroits de rivieres navigables.

II y a sort peu de montagnes steriles , ou des

lochers nuds , mais l'on y voit par tout de *

jolies & agfeables collines,& des vallées sort

fertiles , capables de produire du bled, du

grain ou du bois. L'on peut juge» del'ex-

cellence du terroir de l'Angleterrc, selon

l'avis de Varron , ou par le naturel des ha-

bitans,leqùel ils ont plus excellent qu'aucu-

nc autre Nation , ou d'ailleurs par la grande

estime que les Romains & les Saxons ont

faite de la bonté de son terroir , laquelle ils

ont si sort considerée , qu'ils ont jugé que

Ton en pouvoit faire comparaison à un jar

din , ayant d'un costé une gtande muraille

de quatre-vingt milles de long, c'est à dire,

depuis Tinmouth ,sur la mer Germanique,

jusques àSoHvveyfrit , sur la mer d'Irlande,

laquelle sert à exclure les rustres Escossois,

& de l'autre costé une digue monsttu'euse

de quatre - vingt dix milles de long , fça-

voir depuis l'embouchurc de la riviere de

Wy jusques à celle de la riviere de Dee , qui

ferme le paffage aux renards de Galles : de

meure des anciens Cambro -Bretons. Finale

ment l'on peut juger de la bonté de son ter

roir par les eloges, que les Autheurs tant
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anciens que modernes luy donnent. Car les

uns appellent l'Angleterre le gieniei du

monde Occidental , le sejour de Ceres , &c.

les autres disent , que ses vallées font com

me Eden , & ses montagnes comme Liban :

que ses sources sont comme Pifach , & ses ri

vieres comme le Iourdain. Que c'est un Pa

radis de delices & le jardin de Dieu. 0 fur-

tunata & omnibus terni bcatior Britannia ! tt

tmmbus caìi (y foli sruíiibus duavit natura.

Xi in nthil intst qutd viu offtndat : ttbi nil.il dttfi

tjaod Vita dtfidcrat ; ita ut alttr orbis extra or-

htm poniad deliaa s humant gentris yidtaris. O

.heureuse Bretagne par deísus tous les autres

pays du monde! La nature t'a enrichie de

toutes les benedictions du Ciel & de la Ter

re. Tu n'as rien qui offense la nature : rien

ne te manque de ce que l'on peut desirer ; en

sotte que tu semble estre un autre monde,

posé hors les limites du gtand monde , pour

le plaisir & les delices du genre humain.

Sis tommodittx..

Comme elle est separée du reste du mon

de, auísi a-t'elle une si grande abondance de

toutes les choses neceífaires à la vie de

ríiomme, qu'elle peut mieux subsister qu'au

cun des auttes pays voisins , fans que les au

tres parties du monde y contribuent.

Ttrra suis contenta bonis , non indiga mtceis.

Premierement pour la noutriture : quelle

quantité de moutons, de bœufs, de pour

ceaux , de dains & de-lapius voit-on en An-

A iiij
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gleterre? quelle quantité de volallles, de

canards, oisons, cocqs-d'inde, pigeons, cy

gnes, paons, faifans, perdrix, beccasses, bec-

«assines, pluviers, cailles; alouettes , herons,

Outardes , coecjs de bruyere , merles , Síc.

Quille quantité de faulmons, de truittes, de

carpes, de taníhes, barbeaux, de lamproyes,

brochets, perches, anguilles, bremes, efere-

visses ? Quelle quantité de harangs,fardines,

huistres, homars, cancres, maquèreaux,mer-

lans, solles, turbots, barbues, limandes,plies,

esperlan, chevrettes , cernes, rayes"? Qjielle

grande quantité de pommes, poires , prunes

& cerises ! Quelle quantité d'orge , de bled

froment , seigle , ris , avoine , pois & feves

trouve- t'on en Anglecerre ? Que son beurre

& son fromage sont cxcellens ! & combien

de sortes de racines mangeables & d'ber-

bes potageres y trouve-t'on ? Elle ne man

que point de venaison,delievrcs,chevrcuils*,

&c. non plus que d'oyes & de canards fau

vages , cercelles & plusieurs autres sortes

d'oiseaux de mer. Elle ne manque point d'a

bricots , de pêches , raisins, sigues , melons,

coins , &c. de noix ny de noisettes , & pour

ce qui est de la boisson , l'Angleterre abon

de en bierre, ale , cidre & poiré , & en quel

ques endroits l'on fait de l'hidromel.

Or de toutes ces choses il y a une si con

stante continuation , à cause de la bonté de

son air & de son climat , qu'à la reserve de

la derniere famine, qui a affligé plusieurs

autres Provinces , ^Angleterre n'en avoit
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point sents depuis quatre cens ans.

Âpres cela , pour les habits & vtstemens,

l'Angleterre produit generalement par tout

de la tres -sine laine , qui fait que nos draps

font plus recherchez que ceux des autres

pays , comme estant ^,lus propres pour fc

defendre du vent & du mauvais temps : & ce

en si grande quantité , que non feulement

toutes les personnes de toutes sortes de

conditions en sont habillées , mais auflì que

cy-devant l'on en a transporté une si gran

de partie de delà la mer, qu'à l'honneur de

la laine d'Angleterre, ( qui enrichit si fort le

pays de ce puissant Sc galant Prince Philip

pes , Duc de Bourgogne , qui y avoit étably

l'Etape de la laine d'Angleterre) qu'il insti

tua l'Ordre de Ia Toison d'or , qui est enco

re aujourd'huy tant estimé par tout , aussi

bien que toute la Maison d' Austriehe. Cette

grande quantité & abondance de laine ne

procede pas feulement de la fertilité du ter

roir d'Angleterre ; mais aussi de ce que l'on

n'y voit point de loups , âc qu'elle n'est pas

sujette à des chaleurs nyàdes froids extrê

mes , qui sont cause qu'en plusieurs auttes

pays l'on est obligé de les faire garder bien

soigneusement , d'enfermer les moutons la

nuit, & quelquefois mesme de jour. Comme

aussi pour l'avancemeat de cette manufactu

re de draps , l'Angleterre produit de cette

terre qui y est si neceflaire , & que l'on ap

pelle la terre à soulon, en plus grande quan-

tité,& fans comparaison meilleure que celle
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que l'on trouve ailleurs. Oatre qu'en An

gleterre il y a aussi une grande quantité de

sort bon cuir, de toutes sortes & à tous

ufages , & l'on n'y manque point de chan

vre ny de lin , que l'on feme par tout où la

terre est capable d'en produire.

Pour les bastimens , elle ne manque point

de marrain, ou bois à bastir , ny de fer , de

pierre ny d'ardoise,de briques ny de tuilles,

de marbre ny d'albastre, de mortier ny de

«haux , Scc. de plomb ny de verre.

Pour ce qui est du chauffage : outre le

bois, l'on y trouve du charbon de terre , que

l'on y apporte d'Elcofle par mer , où on le

tire en quelques Provinces; eu sorte qu'on

là assez à bon marché.

Quant à la navigation , où est-ce que l'on

trouve de meilleur chesue , Si du bois plus

propre à faire des courbes , ou de meilleur

fer pour faire de tres-excellens canons?

II n'y a point de lieu au monde où il fe

trouve une si grande quantité de chevaux

de service, pour la guerre, pour le carosse,

pourl'exercice, pour la chasse, comme aussi

pour la charruë , pour la charette & pour le

chariot ; de sorte que l'on a raiíon de n'esti

mer pas en Angleterre les mulets ny les

afnes , dont l'on fait tant d'esiat en France,

en Italie & en Espagne.

Pour ce qui est des chiens , l'on en a de

toutes sortes & de toutes les tailles,mastins,

lcvriers , espagneux , barbets, au poil & à la

plume, pour le ecrf, pour le chevreuil, pour
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le renard , pour le lievre, pour le loutre , li

miers , chiens courans , chiens couchans,

baflcti, &c.

Avec cela l'Angleterre produit , outre

une trcs- grande quantité d'estain , de plomb

& de fer , quelque cuivre & couperose,

quantité d'alun,desel,de honblon,de faffran,

& plusieurs antres choses sott commodeí,

Elle ne manque point de mines d'argent,

fort considerables en la petite quantité de

minieres : en sotte qu'elle est plus riche que

celle dePotosi dans les Indes Occidentales,

d'où le Roy d'Espagne tire la pluspart de

son argent ; cent onces de celles-cy ne ren

dant qu'une once & demie d'argent , au lieu

que celle de Galles, de Coruiiatlle & de Lan-

cashire rend d'ordinaire six, sept ou huit on

ces pour cent. Mais celle-cy est si avant dan«

la terre, que l'on a de la peine à y descendre,

& les ouvriers & mineurs y sont sort chers :

cc qui est autrement à Potosi.

Elle ne manque point de bains , & abonde

en eaux minerales & medecinales.

Les vignes y ont esté autresois assez com

munes dans les Provinces meridionales, &

au cœur de l'Angleterre , & l'on y pourroit

aussi saire venir de la soye, ce que le Roy lac-

ques a voulu entreprendre autresois , mais

dautant que la pluspart des habitans sont

portez à la navigation, par le moyen de la

quelle on peut suppléer à ce defaut , & rem

plir l'Angleterre de toufes sortes de vins, de

íòyes & d'autres marchandises étrangeres , à
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meilleur marché que si on les faisoit îcy,

consormément au dire de l'ancien Poè'te ,

Quidejuid amat luxus , quidquid àtfidetM

usus

Ex tefro-veniet , Vil aliundt tìli.

L'on a jugé qu'il valoit bien mieux faite

servir la terre a produire de la laine, du bled

& du bestail , à quoy elle est sort propre.

L'on peut dire en un mot qu'il y a des pays

qui ont quelque avantage par dessus l'An-

gleterre en de certaines choses , mais en ge>

neral qu'il n'y en a pas un sous le Ciel , dont

l'ait soit mieux peuplé d'oiseaux , les mers*

les rivieres & les lacs plus remplis de pois

sons , les campagnes mieux couvertes de

toutes sortes de bled, les prezde bestail, les

soi ests, les parcs, les garennes & les bois de

belles fauvages , pour le divertissement âc

pour la nourriture seulement, les mines de

metaux & de charbon de terre : où l'on

voye moins de bestes de proye,moins de fer»

pens & de bestes ou mouches veneneuses,

moins de secheresses , d'inondations & de

chaleur, moins de serain incommode, moins

d'air infecté , d'orcans & de tempestes oa

de tremblemens de terre. Finalement il y a

icy une plus grande abondance de toutes les

choses necessaires à la vie de l'homme , &

particulierement de tout ce qui sert à la

nourriture, qu'en aucun autre pays voisin :

jusques- là que l'on a jugé qu'il se consume

en Angleterre tous les ans une si grande

quantité de chair & de bierre,dont les tables
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ípnt surchargées, qu'elle sufsitoit à nourrir

trois fois plus de personnes qu'il ne s'en

nourrit presentement. Ajoustezy quel'An-

gleterre estant ceinte de la mer , Si ayant

quantité de bons vaisseaux , & des havres &

ports tres commodes & excellem, elle est

en pleine seureté , & n'a rien i craindre de

dehors, parce qu'elle est mieux située que

pas un des pays voisins , ou plustost que tous

les autres pays du monde : ce qui n'est pas

Hn petit avantage.

La monnoyt.

Au commencement toutes les Nations

troquoient & echangeoient leurs marchan

dises & denrées les unes avec les autres;

mais cela ay anr esté jugé incommode, l'on a

par sorme de coustume , & consentement

mutuel ou ufage , parmy toutes les Nations

civilisées, commencé a se servir d'or &

d'argent , comme la plus belle , la plus por

table & la plus souple de toutes les choses

dont l'ou puisse faire commerce, & la moins

íùjette à la rouille & au déchet. Ces metaux

ont esté choisis pour cela, si je ne me trom

pe, des le temps d'Abraham le Patriarche,

comme l'instrumeot d'échange & de me- '

sure de toutes les choses le plus propre.

D'abord les payemens se fai soient au poids,

jusques à ce qu'environ trois cens ans de

vant la Naissance de Iïsuí-Christ , les Ro

mains inventerent les coins , & la façon de

batre monaoyc d'or & d'argent.



r+ L'ESTAT PRESENT

Lors que Iulïs Cefar pafladans cette Iste,

l'on s'y lervoit, au lieu de monnoye , de cer

taines bagues ou lames de fer ; mais avec le

temps les Romains y sirent connoistre l'u-

fage de la monnoye d'or , d'argent & de

cuivre.

Du temps du Roy Richard I. l'on battoit

dans les Provinces les plus Orientales de

í'Aitemagne une certaine monnoye , fort

estimée a cause de son titre: & quelques-

uns de ces Esterlins ou Alletnans Orientaux

ayant esté envoyez de deça la mer , & em

ployez ennostre monnoye,l'on appella celle

qu'ils faisoient monnoye d'Esteriins ou Ster-

lins ; quoy que les autres disent que ce mot

deSttrìm, vient de l'Allemand Stcr,qui signi

sie pefant. 1I y en a qui disent que la pre

miere monnoye d'or sut fabriquee du temps

du Roy Edouard III. & nommée Flortnas,

parce queceux qui travailloient à cette mon

noye, estoienc venus de Florence.

Apres la conqueste des Normands,le Roy

Edouard établit un certain pied pour la

Bionnoye, en la maniere suivante. Vingt-

quatre grains faisoient un denier Sterlin:

vingt deniers faisoient une once , douze on

ces faisoient une livre Sterlin de vingt Sclii-

lins. De ces douze onces les onze onces

deux deniers , du poids de Sterlin , estoient

d'argent sin , nommé par les Anglois Ltaf

Sihtr , Sc leMaistre de la,tnonnoye y pou-

voit ajouter un remede d'environ dix- huit

deniers. De sorte qu'anciénncrnent une li
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Txe Steriin estoit du poids d'une livre de

Troye , au lieu qu'aujourd'huy une livre

Steriin n'est que la troisiéme partie d'une

livre de Troye, & un peu plus q^ue la qua

triéme partie d'une livre du poids que l'on

nomme avoir du poids , & par corruption

Habtr de poids.

La monnoye d'Angleterre avoit esté al

terée & falsifiée pendant un sort long

temps , jusques à ce que la Reyne Elifabeth,

qui n'a rien fait que de grand & glorieux

pendant son regne, resorma en l'an 1560.

toute cette monnoye. Depuis ce temps-là

on n'a point fait de billon ou de petite

monnoye en Angleterre; mais feulement

d'or & d'argent sin , que l'on noi.me la

monnoye de Sterlins, sinon que depuis quel

ques années , en consideration de la nécefsi

té des pauvres , & asin de pouvoir changer

les grofses pieces , l'on a commencé à faire

de la petite monnoye de cuivre , nommée

Fani-ing ! , qui vaut la quatriéme partie d'un

denier Steriin. II est vray que l'on permet

bien d'en faire -, mais l'on ne contraint per

sonne de recevoir cette monnoye en paye

ment d'une rente ou d'une debte considera-

rable ; ce que l'on ne peút pas dire d'aucun

autre Estat ou Nation du monde , où plu

sieurs sortes de monnoyes de cuivre se debi

tent parmy celles du plus sin or où argent.

II n'y a point de monnoye où l'on em

ploye de l'argent sin; parce que l'argent sin

«st en fa pureté aussi maniable que le plomb,
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&. ainsi il n'est pas si propre à estre employé,

que lors que l'on mefie du cuivre.

Si on faisoit de la monnoye d'or sin , elle

seroic aufsi flexible que celle d'argent ; c'est

pourquoy il n'y a point de Heu où l'on n'y

mefle un peu de cuivre : de sorte que I%

monnoye ne differe point l'une de l'autre ea

bonté ; sinon à proportion du plus ou moins

dp remede ou d'alloy que l'on y mefle.

La monnoye ordinaire d'argent que l'on

fait presentement en Angleterre, se rappor

te pour le poids, ou à l'once poids de Troye,

à la demy once,à la cinquiéme part, dixiéme,

quinziéme , vingtiéme , trentiéme ou la soi

xantiéme part, d'une once , & les pieces sont

nommées ainsi : Tht £rawa,ou l 'écu, le demy

écu, un Schilling , six deniers , quatre deniers,

Vstìt peuct , W pence un denitr.

Le titre de l'argent Sterlin en Angleterre

«st d'onze onces & deux deniers pesant d'ar

gent sin, & de dix- huit deniers pefant de re

mede ou de cuivre , apres qu'on l'a olìé du

feu-, & ainsi à proportion: en sorte que

douze onzes d'argent sin fans alloy, valent

trois livres quatre sols six deniers ; & une

once vaut cinq sols quatre deniers obole , Sc

avec l'alloy elle vaut trois livres , & l'once

cinq sols Sterlins.

Presentement nous n'avons point d'autre

monnoye en Angleterre que le vieux Caro

lus de vingt sols Sterlins ou vingt Schilling

la piece. Par la derniere Declaration du

Roy il a esté mis à vingt-un sols quatre

deniers,
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deniers , & pese cinq deniers & vingt grains.

La nouvelle Guinée, de vingt sols Sterlins,

pese cinq deniers & dix grains.

Le pied ou titre du Carolus d'Angleterre,

d'or ordinaire, est au poids de Troye, de

vingt- deux carats d'or fin , à deux carats de

remede d'argent ou de cuivre ; c'est à dire

d'onze onces d'argent sin , & d'une once de

remede.

L'or d'Espagne, de ïrance & des Pays- bas

est du mesme titre que celuy d'Angleterre.

Le titre de l'argent d'Angleterre est pluî

foible que celuy de France ou d'Allemagne.

Les Monnoyeurs divisent la livre eti douze

onces,poids de Troye , l'once pese vingt de

niers , le denier pese vingt-quatre grains, le

grain pese vingt mites, k mite vingt-qua

tre droites,la droite vingt perits, & leperic

vingt quatre blancs.

L'argent d'Angleterre est presentement

fabriqué à trois livres deux fols la livre du

poids de Troye,"les deux sols estant allouez

au Maistre de la monnoye pour la façon. De

forte que presentement la proportion de

l'or à l'argent en Angleterre est d'un à

quatorze Sc environ un tiers ; c'est à dire,

que l'once d'or vaut en argent quatorze on

ces & environ un tiers, ou trois livres qua

torze sols deux deniers , monnoye d'Angle

terre.

Asin qu'il ne manque rien au titre ny au

poids de la monnoye , il a esté fagement &

prudemment ordonné , que les Generaux de
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la monnoye sc trouvent une sois l'an de

vant Messieurs du Conseil, dans la Chambre

étoilée deWestmunster, & qu'ils y portent

quelques pieces de toutes les monnoyes, qui

ont este .fabriquées l'année precedente , &

que l'on a prises au hazard parmy la mon

noye, serrée dans un coffre à plusieurs clefs,

gardées par diverses personnes , jusques au

jour de l'eflay , & alors chaque piece est sort

exactement pesée & eífayée par vingt- quatre

Orfévreslurez & entendus, en la presence

de Messieurs du Conseil.

Depuis l'heureux rétablifsement du Roy

qui regne aujourd'huy, l'on ne s'est point

soucié de battre la monnoye au marteau,

mais elle a esté toute fabriquée au mouli

net , & par ce moyen nostre monnoye est

devenuë sinette, si belle & si agteable, &

aussi si peu sujette à estre contrefaite, qu'elle

est fans comparaison plus belle, non feule

ment que celles des Romains , mais aussi que

celles de toutes les autres Nations du mon

de.

Toiis & mesurts.

Nos ancestres n'ont pas manqué de faire

plusieurs Ordonnances fort falutaires , pour

prevenir toutes sortes de fraudes -& de su

percheries aux poids & aux mesures. Le 17.

Chapitre de Magna Charta, dit que le poids

& la mesure doivent estre semblables par

toute l'Anglererre, & qu'ils doivent s'accor -

der avec le poids & la mesure , qui est gar

dée dans l'Efchiquier, entre les mains d'ua
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Officier de cette Maison expreflement crcé

pour cela, que l'on nomme Clerc ou Con-

rrolleur du Marché.

II y a aujourd'huy deux sortes de poids,

dont l'on se sert par toute l'Angleterre, sça-

voir le poids de Troyt & celuy d'avoir d»

foids. Au poids de Troye vingt - quatre

grains de bled sont le poids d'un denier

Sterlin. Le poids de vingt deniers fait une

once ; & douze onces sont une livre; de sor

te que quatre cens quatre-vingts gtains

font une once , & cinq mil sept cens soixan

te grains une livre.

C'est de ce poids dont l'on se sert à peser

les perles , les pierreries , l'or , l'argent & le

patn,& toute sorte de bled & de graine, &

c'est auíïï de ce poids que les Apotiquaires

se servent , mais ils le divisent & le nom

ment autrement : car à leur mode vingt

grains sont un scrupule , trois scrupules une

dragme , huit dragmes une once , & douze

onces une livre.

La livre d'ayoirdu poids est de seize onces,

mais il s'en faut quarante- deux grains que

l'once d'avoir Au fouis soit austi pefante que

l'once du poids de Troye , c'est à dire , de

prés d'une douziéme part ; de sorte qu'une

once d'avoir du poids n'est que de quatre cens

trente- huit grains , faifant une difference de

soixante-treize à quatre -vingts; c'est à dire,

que soixante- treize onces poids deTroje

feront quatre-vingts onces d'avoir du poids,

fie quatre-vingt livics avoir du foids feront
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soixante-treize-livres poids de Troye , Sc

quatorze onces & demie Sc un dix iéme poids

de Troye seront seize onces d'avoir du poids.

En Angleterre l'on pese à ce dernier poids

tsutes les marchandises grossieres , comme

chair, beurre, fromage, fer, chanvre, silasse,

suis, cire, plomb,acier,&c. comme aussi tou

tes les denrées sujettes à déchoir & à dépe

rir. C'est pourquoy cent douze livres d'a

yoir du poids sont un quintal , qu'en Angle

terre on appelle un Hundrtd , cinquante six

Tivrcs un demy quintal, & vingt- huit un

quart ou un lod. Les Bouchers appellent le

pefant de huit livres d'avoir du poids un

Stotu.

II faut remarquer que l'Ordonnance veut,

qu« quand le boisseau de bled vaut cinq sols

Sterlins , le pain de bled froment d'un de

nier doit peler onze onces , poids de Troye,

& trois pains blancs d'un demy denier doi

vent peser autant , & le pain de ménage d'un

denier doit peser quatorze onces Sc deux

tiers , Sc ainsi plus ou moins à proportion.

II faut remarquer encore qu'icy aussi bien

qu'en d'autres pays les Marchands de soye

le servent d'un poids nomme l'once de Ve

nise, qui pese treize deniers & douze grains;

de sorte que douze onces de Venise ne sont

que huit onces quatre deniers poids de

T-royc, & neuf onces d'avoir du poids. Mais

il n'y a point de reglement pour cela , & les

Magistrats ne Tadrotiont point.
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Mesurts.

Pour ce qui est de la mesure d'Angleterre,

elle est ou applicative ou receptive. La plus

petite mesure d'application ou applicative

est un grain d'orge, dont la longueur de

trois fait la largeur d'un doigt , que l'on ap

pelle inchs , quatre inchs sont une poignée,

trois poignées sont un pied: un pied Sc demy

fait une coudée ou eubit : deux cubits sont

un yarii : un yard & un quart fait une aulne :

cinq pieds sont un pas geometrique,six pieds

une brasse , seize pieds & demy sont une per

che , gaule ou verge , quarante perches font

un furìong , & huit sttrlings , ou trois cens

-vingt perches sont une mille d'Angléterre :

ce qui est consorme à l'Ordonnance d'Hen

ry VII. chaque mille faifant mille sept cens

soixante yards ou cinq mille deux cens qua

tre- vingt pieds , & deux cens quatre vingt

pieds plus qu'une lieuë d'Italie. Soixante

milles , ou pour parler plus correctement,

soixante-neuf milles Sc demie sont un de

gré , & trois cens soixante degrez,ou vingt-

cinq mille, & vingt milles font le tour du

globe ou de la terre. -'

Pour la mesure de la terre en Angleterre,

quarante perches de long sur quatre de lar

ge font un acce de terre , que l'on appelle

du nom Allemand ,/ichtr , qui décend du

Latin ^Agtr. Trente actes sont ordinaire

ment un Tard de terre , & cent Tards sont un

aide. Toutesois pour ce qui est du poids &

, B iij
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de b mesure, il faut observer la coutume du

lieu , qui n'est pas semblable par tout. En

Irance, du moins la Banlieue de Paris, douze

poulees sont un pied , vingt-diux pieds une

perche , & cent perches un arpent.

La mesure receptive ou de reception est de

deux sortes : l'une de choses liquides ou hu

mides , & l'autre de marchandises & deniées

seches. C'est environ une livre d'avoir du

poids, qui fait ordinairement la plus petite

mesure receptive, que l'on appelle unesinte:

deux pintes sont une quarto : deux quartos un

pot îdeux pots un gallon ou broc : huit gallons

ud firhin ou barillet d'ali : neuf gallons un

firhinúe bierre : deux de ces firhins, ou neuf

gallons , sont un l^ildtrKin : deux ^tldtrKins

un baril de bierre, deux barils un muid ou

Hoghshtad : deux Hogbsfaafo une pipe ou

botte, & deux pipes sont un tonneau, de

deux mil trois cens pintes ou livres.Un baril

de beurre ou de savon est de la grandeur

d'un baril d'ait . En France la plus petite me

sure estlepoiisòn,apres cela le demy-septier,

chopine, pinte , pot. Le muid de vin y con

tient jô.septiers sur marc & lie : le septier de

vin sept pintes.: la pipe muid & demy, ou 54.:

ieptiers. .-> . . ', .- . , - .

En Angleterre la mesure du vin est plus

petite que celle de l'alt ou de la bierre , la

difference estant de la cinquiéme partie; tel

lement que quatre gallons de bierre sont

cinq gallons de vin, & chaque gallon de vin

pese huit livres poids de Troye. Yn r»ndltt
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ou baril de vin tient dix-huit de cet gallons:

une tierce quarante-deux gallons : un muid

soixante trois gallons : une pipe six- vingts-

six,& un tonneau deux cens cinquante- deux

gallons,ou deux mille seize pintes.

La premiere mesure des choses seches,

comme de bled oa d'autre graine, s'appelle

aussi gallon, mais il est plus grand qu'un

gallon de vin , & plus petit qu'un gallon de

bierre , la difserence de l'un estant de trente -

trois à vingt-huit , & de l'autre de trente-

trois à trente-cinq , Sc pese environ huit li

vres poids de Troye. Deux de ces gallons

sont un PtcK ou picotin : quatre PtcK sont

un boisseau : quatre boisseaux un Comb ou

CamocK : deux Carnocks une quarte , & dix

quartes un lest, qui tient cinq mille cent

vingt pintes , ou autant de livres pefant , ou

environ. De sorte qu'une garnison de cinq

mille hommes, en donnant à chacun une li

vre de pain par jour, consumera tous les

jours prés d'un lest , ou quatre-vingts bois

seaux de bled , & dans un vaisseau de guerre

deux cens cinquante hommes boiront en

deux jours un tonneau debierre, en donnant,

à chaque homme un pot. En France trois,

boisseaux sont un minot , quatre minots le,

septier , & douze septiers le muid.

TSastìmtnts. , i

Les Eglises ou Temples, & la plu spart des

bastimenfs publics en Angleterre sont faits

de pierre de taille , & couverts de plomb.
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Les Eglises Cathedrales & Collegiales font

belles & magnisiques , Si les Eglises dans les

gros Bourgs & principaux villages sont as

sez grandes & solides. Les maisons mesmes

dans les grandes villes , estoient cy-devant

presque toutes de bois, mais presentement

on les bâtit de pierre de, taille ou de bri

ques , Si sont couvertes d'ardoises ou de

tuilles. Autresois on lambrissoit les cham

bres & les falles des maisons , mais aujour-

d'huy elles sont garnies de bonnes tapifse

ries , ou de quelque autre étofse , & le plan

cher d'enhaut couvert de plâtre: ce qui est

excellent & propre contre le feu & contre

la chaleur. Les bastiments modernes ne sont

pas si bons ny si durables que les anciens : je

parle des publics. Dans les maisons des no

bles Sc des riches l'on voit quantité de vais

selle d'argent , d'estain , de cuivre, de beau

linge Sc d'autres meubles,& mesme les Arti

fans & les Laboureurs ne laiflent pas d'avoir

leurs ciieillers & quelqu'autre vaifselle d'ar

gent. Lesfenestres sont faites de verre, &

non de papier ou de bois , comme en Italie

& en Espagne. L'on trouve presque par tout

des cheminées , & non des poîles , bien que

mesme dans les Provinces les plus meridio

nales de l'Allemagnel'on ne s'en puifsc pas

passer.

CHAPITRE



DE l'ANGLETE RRÈ. 15

CHAPITRE II.

Des hahitans, île leur Loy, Religion, Modes, Pu

nition, ie ltur Nombce, Langage, Taille, Diète,

Habits, DiyirtiffemtnSylttms & Surnoms, &

de Uur Commutation & mamere de comfttr-

Les hahitans.

L'Angleterre a esté possedée par cinq di

verfes Nacions , & a esté convoitée par

pjusieurs autres. Et certes, il ne faut pas s'é -

tonner de ce qu'une si belle & riche Dame a

eu tant degalands. C'est un pays, dont l'on

peut dire ce que l'on lit des arbres du Para

dis , qu'ils estoient bons à manger & desira

bles à voir ; au lieu que le haut pays de l'Es-

cofíe, la Biscaye & la Suisse,& les autres pays

semblables demeurent paisiblement aux Na

tions qui y font nées , & à. ceux qui les ont

premiers reclamez,parce que l'on juge qu'ils

ne valent pas la peine qu'on leur en dispute

la possession.

L'on tient que les Bretons,peuple décendu

des Gaulois , avec lesquels ils avoient un

langage presque commun fc semblable , ont

esté les premiers habitans de l'Angleterre.

Ils furent ensuite subjuguez par les Romains,

qui à cause de leurs troubles & guerres civi

les surent contraints de l'abandóner,environ

quatre cens ans apres la Naissance de Issus-

Christ. Apres cela les Pictes', peuple d'Es-

coffe, se jetterent dans l'Angleterre , &sp
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pellerent à leur secours les Saxons, qui chas

serent les Pictes ,. & se rendirent eux-mes-

mes maiíhes des Bretons. Mais ccux-cy ne

pouvant pas endurer la domination dure

des Saxons , prirent les armes contr'eux , &

apres plusieurs entreprises , combats & ba

tailles qu'ils donnerent , pour tâcher de re

couvrer leur premiere liberté & leur pays , se

retirerent en cette Province de France, que

l'on appelle aujourd'huy Bretagne , de la

quelle quelques-uns croyent qu'ils estoient

sortis. Toutesois quelques-uns de ces Bre

tons se retirerent en la plus sterile, la plus

montagneuse & la plus occidentale partie

du pays , que les Saxons appeHerent depuis

Walislénd , au lieu de Gaulisland , comme

les Allemands en leur langue appellent IT-

talie Wahland , à cause des Gaulois Cifal

pins qui s'y sont établis , & comme les Fran

çois appellent le pays de nos Bretons le pays

de Galles.

Les Saxons, seuls possesseurs de la meil

leure partie de cette Ifle, surent long temps

incommodez, & avec le temps la plusparc

subjuguez par les Danois, & ensuite entie

rement assujettis par les Normands , qui ne

chasserent point les Saxons, mais se mefie

rent avec eux : de sorte que le fang Anglois

ért aujourd'huy proprement un meflange

du Normand & du Saxon, non fans quel

que teinture du fang Danois , Romain íe

Breton-
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Leurs Loix.

Les Anglois sont gouvernez par de diver

ses loix, selon la nature des affaires, Sc selon

la diversité des Provinces , dont le Royaume

est composé : sçavoir par le droit commun,

par des Statuts, par le Droit Civil , par le

Droit Canon , par des loix faites pour les

forests , & par des loix militaires , fans les

Coutumes & Ordonnances particulieres.

Mon intention est deparier de cecy plus am

plement dans un Traité que je pretends fai

re à part, du gouvernement Ecclcsiastique,

Civil & Militaire de l'Angleterre , comme

aussi de tourcs les Cours & de tous les Ofsi

ciers qui en dépendent ; c'est pourquoy je

n'y toucheray icy qu'en paffant.

Le droit commun.

Le droit commun d'Angleterre n'est autre

chose , sinon la Coutume commune du

Royaume, laquelle a obtenu avec le temps

sorce de loy. On l'appelle loy non écrite;

non pas qu'elle ne se trouve point écrite

en vieux langage Normand , qui pour n'e-

stre plus en ufage , ne change point non

plus que la langue Latine, mais parce qu'el

le ne peut pas estre établie, ny par une De

claration du Roy, uy par le Parlement ; par

ce que le Roy & le Parlement n'ont pour

objet que les affaires de droit , & la Cou

tume ne regarde que les choses de fait.

Aussi n'existe - elle que dans la memoire

du peuple , & doit fans doute estre la
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meilleure de toutes les loix pour les Anglois;

parce que les loix écrites, qui estoient au

tresois faites par le Roy & parle Conseil

Privé , & depuis quelque temps par le Parle

ment , obligent les sujets,devant qu'ils ayent

pû examiner & considerer si elles sont avan

tageuses au peuple , ou agreables à l'humeur

& au naturel de la Nation. Mais les coutu

mes ne s'établiflent & n'obligent le peuple

qu'aptes qu'elles ont esté bien examinées ífi

approuvées pendant un temps immemorial,

& pendant ce temps - là s'il n'y survient

point d'inconvenient ou d'empeschement ,

elles acquierent sorce de loy. JEt cy-devant

quand nos Parlemens ont alteré quelques-

uns des points sondamentaux de noflre droit

commun , comme ils ont fait plusieurs sois,

l'on a trouvé par l'experience que ces alte

rations ont eu de si mauvais succés , qii'avec

le temps les melmes Parlemens ont esté

obligez de remettre les afsaires en leur pre

mier estât.Le droit commun est la quinte-es

sence du droit coutumier des Merciens, qui

devant la conqueste estoient sort considera

bles dans les Provinces Mediterranées de

l'Angleterre, que l'on appelloit en ce temps-

là le Royaume de Mtrcta , comme aussi des

Saxons vers le Ouest & le Midy , & des Da

nois parmy les Anglois Orientaux , lçqucl

droit ayant esté reduit en un seul corps par

le Roy Edoiiard l'aisné, envirònl'an 900. Sc

ayant esté ensuite presque tout perdu pen

dant quelque tanps , fut par maniere de dire
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ressuscité par le bon Roy Edouard le Con-

Fesseur , du nom duquel la posterité a bien

voulu surnommer ces loiz. Guillaume le

Conquerant y joignit quelques bonnes cou

tumes de Normandie , & apres luy son suc

cesseur, le Roy Edouard ayant acquis beau-

Coup de gloire dans les armes en ía jeunesse,

s'avifa , arexempledel'Empereur Iustinien,

d'enrichir son Estat de plusieurs bonnes loix

fondamentales , qui ont toujours esté obser

vées depuis. L'cxcellente simpatie du droit

commun d'Angleterre avec l'humeur & le

temperament des Angloisest si grande, que

le Roy Iacques apres y avoir fait une se

rieuse reflexion , ne craignit point de dire

duis une harangue solemnelle, qu'il la pre-

sereroít à l'égard de cetee Nation , à la Loy

de Moïse.

Statut!.

Là oiì le droit commun rie parle point,

nous avons d'excellens Statuts, faits par plu

sieurs Rois , de l'avis Sc du consentement de

tous les Seigneurs, tant spirituels que tem

porels, & du consentement de toutes les

Communes de l'Angleterre, representées par

leurs Deputez dans le Parlement , ausquels

les Anglois se soumettent fans repugnance,

comme estant faits de leur consentement &

à leur requeste.

Lt Dnit Ciyil.

Dans les affaires , dont la loy commune &

les Statuts ne traitent point, l'on se sert du

Dxou Civil, dans lequel se trouve tout ce

C iij
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que les hommes les plus fages & les plaS

grands des plus floriflans & puissant Estats,

qui ayent jamais esté au monde , ont pu

pendant plufieurs centaines d'années puiser

dans leur propre science ou raisonnement,

ou bien apprendre des autres. Tellement que

l'on peut considerer cette loy comme une

production de la raison cômune*de tous les

nommes, érablie non feulement pour le bien

& l'intercst du peuple , mais au/si pour la

conservation des affaire^de toutes les Na

tions du monde. Ce droit a esté introduit

en toutes les Cours Ecclesiastiques des Eves-

ques, Archidiacres, Vicaires generasx,Chan-

celiers & Commissaires , toutes les sois qu»

l'on y prend connoissance de testamens ou

dernieres volontez , de dixmes , oblations,

mortuaires , mariages, divorces , adulteres,

incestes , sornications , rapts , ou bien d'or

dres facrez, fondations , prebendes, celebra

tion de l'ofsice divin , reparation d'Eglises,

dilapidation de biens de l'Eglise , procura

tions, d'heresies , apostasie, atheisme , schis

me, simonie, blaspheme, &c. Ce droit a auflî

esté introduit dans la Cour de l'Admirante,

pour les affaires qui regardent directement

les flotes Royales , & tous les autres navires

Marchands, leurs Proprietaires, Matelots,

Commandeurs de vaisseaux, repressailles, py-

rateries & affaires de Marchands , tous les

contracts faits sur mer , ou delà la mer , qui

ont quelque rapport au trasic ou au com

merce de la mer : Comme aùfli toutes les
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matieres de naufrage, bris de vaisseaux , jet

de marchandises, &c. Le droit Civil a aussi

esté introduit en la Cour du Seigneur Ma-

teschal, en prenant connoissance des Crimes

commis hors du Royaume,' & des contracts

passez en des pays étrasgers, des afsaires tant

au dedans que hors de l'Angleterre , & des

differends qui naissent tant entre les Sei

gneurs qu'entre les Gentilshommes , pour

les armes , rang , preseance, &c. Finalement

les deux Universitez d'Angleterre se servent

aussi du droit Civil ; car leurs privileges dis

pensent leurs Escoliers de comparoistre

pour debtes, comptes, injures, &c. ailleurs

qu'en la Cour du Vice-Chancelier.

Le Droit Canon.

L'Eglise d'Angleterre a receu , & in,

corporé au Cours du Droit Canon le

Canons de plusieurs anciens Conciles ge

neraux , de plusieurs Synodes, tant Provin

ciaux que Nationaux d'Angleterre , aussi

bien que plusieurs Decrets des Evesques

de Rome, & jugemens des anciens Pcres,

suivanc lesquels elle procede à l'exercice

de fa jurisdiction, & le fait encore en ver

tu de l'Ordonnance 15. de Henry VIII.

entant que ces Canons & Constitutions ne

sont point contraires à la fainte Escritu-

re , aux droits du Roy , ny aux loix, statuts

& coutumes de ce Royaume. On lesappel-

le les loix Ecclesiastiques du Roy , dont les

procedures & la sin sont bien differentes

C iiij
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des loix seculieres. Car celles- cy punifsent

les hommes cn leurs corps & en leur bien,

c'est à dire, elles ont pour objet l'homme ex

terieur , mais les autres ont pour objet le fa

lut de l'ame , pour resormer l'homme inte

rieur : toutes deux d'accord en ce qu'elles

desirent resormer tout l'homme, tant au de

hors qu'au dedans.

Leix Forifiitrtsm

Le» loix sorestieres sont un droit tout par

ticulier & tout different du droit commun

de l'Angleterre. Les serests de ce Royaume

sont extrêmement anciennes , & devant que

l'Ordonnance , que l'on appelle CharM dt

ficesta, sut publiee, les delits qui se commet-

toient dans les sorests , estoient punis à la

volonté du Roy , avec tant de sévérité & si

rigoureusement , comme l'on fait encore en

Allemagne , que plusieurs personnes , tanc

nobles que roturiers en ont souffert d'hor

ribles persecutions & oppressions. Et mesme

cn cette Ordonnance il y avoit des articles si

durs, que nos bons Rois ont jugé depuis,

qu'il estoit necessaire de les changer. Les Or-

dÔQances des sorests faites du temps du Roy

Edouard III. portoient que la volonté seroie

reputée pour le fait ; tellement que si quel

qu'un estoit surpris en chassant une beste , il

pouvoit estre arresté , comme si en effet il

l'avoit prise. Le Garde de la sorest peuc

prendre & arrester un homme dans les sor

mes, qui mene des chiens en leste , Sc qui se
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met en devoir de chaíser , comme s'il chas-

soit en effet ; quoy que la seule presomption

soit contre luy.

Loy militairt.

Ltx Cújinnfis ^4ngUtana, ou Ja Loy mili

taire d'Angleterre dépend de la seule vo

lonté & du bon plaisir du Roy ou de son

Lieutenant General en temps de guerre de

clarée. Car encore qu'en temps de paix lc

Roy pour donner aux loix une trempe pro

pre à J'numeur de ses su)ets,n'en fasse point,

finon du consentement des trois Estats de

son Royaume assemblez en corps de Parle

ment , neantmoins dautant que pendant la

guerre il peut survenir subitement de grands

dangers , ausquels il faut remedier prompte

ment , il a un pouvoir absolu r & fait servir

sa parole de loy. Cette loy militaire ne s'é

tend qu'aux soldats & aux matelots , & n'a

point de lieu en temps de paix , mais seule

ment en temps de guerre , lors que l'arméc

est sur pied , & dans l'armée mesme.

Loix p*rticulitrts.

Le Roy a accordé par ses Lettres Patentes

en faveur de plusieurs villes d'Angleterre, ur,

pouvoir 'aux Magistrats de faire des lois

particulieres à l'avantage de leurs habitans,

pourveu qu'il n'y ait rien qui soit contraire

aux Loix du pays. Aussi n'obligent - elles

que les habitans du lieu , si ce n'est que ces

loix ay en t esté faites pour un bien general.
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ou pour éviteiun mal generai ; car en ce cas

là elles obligent aussi les étrangers.

LaReligion. '

Dautant que les loix humaines ne peu

vent point produire d'autre bien ny preve

nir d'autre mal que celuy qui vient à la con-

noissance du public , il a elté tres - nécessaire

pour la conservation de la societé humai

ne , que Dieu ait ordonné par sa fagesse in

sinie , que la Religion établît dans l'ame de

tous les.hommes un tribunal qui les obli

geait à suir le mal ou à faire le bien, mcs-

mes fans la consideration des loix humai

nes , lots qu'elles n'en peuvent pas con-

noistre.

Anciennement il n'y avoit que les luifs,

qui adorassent Dieu en la maniere qu'il veut

eíflre adoié. La Religion Iudaïque ayant

esté avec le temps sort corrompue par des

traditions & superstitions , Nostre- Seigneur

Iisus-Christ en abolit une partie , 8t

resorma-, raffina & releva le reste , & cette

Religion ainsi resormée sut appellée la Re

ligion Chrestienne. Giiias dit, qu'elle sut

plantée en Angleterre dés le temps del'Em-

pereur Tibere , & vers la sin de Ion regne j

c'est à dire, sélonie caleul de nos Chrono-

logistes, cinq ans derant que Pierre arrivast

a Rome , & cinq ans apres la mort de Iesus-

Christ- Plusieurs Autheurs graves , tant

anciens que modernes , asseurent aussi que

Saint Pierre prescha icy l'Evangile en la
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douzieme année de l'Empire de Néron ,

qu'il y baptifa plusieurs personnes , & qu'il

y ordonna des Evesques , des Prestres & des

Diacres. Qujncontinent apres la mort de

Saint Estienne , & apres la dispersion des

luifs , loseph d'Arimathie passa avec douze

Disciples en Angleterre , qu'il y prescha &

qu'il y mourut. Que l'Eglise de Glastenbury

en Somerset- Shire, est la premiere Eglise

Chrestienne qui ait esté bastie dans le mon

de , trente un an apres la mort de Nostre-

Seigneur. Que Saint Paul eut permission

de prescher icy, devant que l'on souífrist

qu'il le fìst à Rome. Que depuis , environ

l' an 18 o- l'on sit icy profession de la Reli

gion Chrestienne , de l'authorité publique,

sous Lucius, le premier de tous les Rois

Chrestiens de l'Vnivers , & il ne faut point

douter que le gouvernement Episcopal ne

commençast avec le Christianisme. Cela se

peut verisier par le Catalogue des Evesques

Bretons,il est certain qu'au Concile d'Arles,

qui sut celcbré en l'an j47. se trouverent les

trois Archevesques Bretons ; sçavoir ceux

de Londres , de YorcK & de Caerleon ; dont

le premier étendoit fa Metropolitaine vers

le Sud , le second vers le Nord , & le troisié

me vers l'Ouest , au delà de la riviere de

ÌSaverne. II se trouve qu'en ce temps là ces

trois Archevesques avoient sous eux vingt-

huit Evesques, qui faisoient tous obier-;

>er en leurs Dioceses les coûtumes & or-

cires de l'Eglisc Grecque ou Orientale,
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& particulierement ceux de l'£glise Orien

tale , fort differents certes des coutumes des

Eglises Latines ou Occidentales. Dont l'on

peut juger , qu'alors l'on ne connoiflbie

point Rome pour Mere de l'Eglisc Britan

nique.

La Bretagne estoit done en effet une ju«

risdiction Patriarchale, quoy que peut-estre

elle n'en eût pas le nom , juíqu'à ce qu'envi»

ronl'an 5$í. un Moine, nommé Augustin,

fortisie de la malice de quarante autres Moi'

nes , & appuyé de l'authorité des Anglo-

Saxons , qui estoient Payens, & avoient déja

chailé les Bretons de leur pays,& les avoient

enfermez dans le pays de Galles , contrai

gnit les E vesques Bretons de s'assujettir au

Siege de Rome. Depuis ce temps-là cette

Eglise a esté aíiujettie en plusieurs choses à

l'Eyesque de Rome , comme à son Patriarche

ou Primat , par la connivence & permission

de ses Rois Saxons te Normands, qui ont

succedé les uns aux autres. Le Roy Henry

VIII. employant son authorité Royale, la

quelle luy permettoit, comme elle permet à

tous les Rois d'Angleterre de disposer de

l'Officc de Chancelier & de rous les autres

Offices de son Royaume , osta la primatie de

l'Eglise Anglicane au Siege de Rome , pour

la donner au Siege de Canterbury : par un

coup tres-juste , tres-prudent & tres-politi-

que, en conferant une dignité de cette im

portance à un sujet de la mesme Nation,

plûtostqu'àun Prince souverain , étranger
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& éloigné de delà la mer, comme le Pape,

oui comme Prince souverain poísede plu

sieurs Provinces d'Italic.Ec cette suppression

de l'authorhé du Pape ne sut pas faire par

une surie ou faction populaire, comme ail.

leurs ; mais apres une meure deliberation, te

du conseil de plusieurs sçavans & pieux

* Theologiens que l'on avoir assemblez pour

' cet effet , par l'aurhorité expresse du Roy, &

du consentement des trois Estais du Royau

me.

Les esprits des Chrefliens Anglois ayant

esté ainsi delivrez de la tyrannie spirituelle,

& la dignité des Rois Anglois s'estant sous-

traite de l'esclavage spirituel de Rome, le

Roy & le Clergé en prirent occasion de re

former plusieurs abus & erreurs qui s'es-

toíent avec le temps glissez dans l'Egiise par

la negligence & corruption de ceux qui î'a-

voient gouvernée. La posterité doit admi

rer la prudente conduite des resormateurs

Anglois , qui s'y prirent ainsi.

Premierement l'on eut soin de faire en

sorte, qu'en farclant ce qui estoit mauvais,

mauvais , l'on n'arrachait pas aussi ce qui

estoit bon; comme il arrive souvent dans

Jes resormations indiscretes , où le peuple

seul s'en mefle. C'est pourquoy l'on resolut

de ne se separer point de l'Egiise de Rome,

à l'égard de la doctrine & de la discipline,

linon en ce qu'elle s'estoit éloignée de la pu-

íeté de la doctrine des premiers Chrestiens.

Pour ce qui est de la doctrine , l'oa embrassa
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cet excellent conseil du Prophere : Statt su-

ptr yias antiquas , & vidtte quanam fit ti* rt

sta , & ambulatc in ta. L'on s'arresta & l'on

regarda à l'antiquité des Chrestiens de la

primitive Eglise, & ensuite l'on considera

quelle estoit la droite voye pour la sui-i

vre. Quant à la discipline de leut Eglise

Resormée , ils remonterent jusqu'au temps

des premiers Empereurs , pour la sormer

sur celle de ce temps - lâ ; car celuy de

la persecution , devant que les Princes eus

sent fait profession de la Religion Chre-

stienne, estoit bien sort excellente pour

la doctrine & pour la discipline, mais peu

propre à servir de patron ou d'exemple

d'un gouvernement exterieur & politique à

un Estat.

La doctrine de l'Eglise d'Angleterre est

contenue- aux trente - neuf articles, & au

Livre des Homelies. Le culte & la disci

pline se voyent en la Liturgie & au Livre des

Canons , capables de faire voir aux yeux

de tous les étrangers desinteressez , que

l'on peut dire veritablement de l'Eglise

d'Angleterre, qu'elle est le plus exact Sc

le plus parfait patron de toutes les Eglises

Resormées du monde. Et si quelqu'un est

assez heureux pour estre veritable sils de

cette Eglise , il faut qu'il advouë que c'est

la plus chaste , la plus humble, la plus in

nocente, la plus sçavante, la plus ancien

ne & la plus teglée Eglise de toute la Chre-

stienté ; que leur doctrine est sondée sur
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celle des Prophetes & des Apostres, qu'el

le est consorme à l'explication des an

ciens Peres ; que son gouvernement est ve

ritablement Apostolique, & en toutes les

parties essentielles d'institution divine: que

la Liturgie est un extrait des plus ancien

nes prieres : qu'elle a peu de ceremonies,

mais toutes necessaires , & qui ne fervent

qu'à la dignité de F Eglise , & a augmenter la

pieté : que son sondement est veritablement

Catholique, consorme à la fainte Escriturc

& aux quatre Conciles generaux: qu'elle se

tient inseparablement à la tradition, qui est

veritablement universelle ; c'est à dire qu'el

le reçoit volontiers ce qui a toujours esté

receu de tous par tout : ce qui est l'ancien-

ne regle de la Religion Catholique. Telle

ment que pas uue Eglise ne peut dire si veri

tablement avec Tertullien que l'Angloise :

Nous marchons en la regle que l'Eglise a

receuë des Apostres , les Apostres de Christ,

Sc Christ de Dieu. Recherchez toutes les

Eglises du monde , vous n'en trouverez

point de . plus conforme à la parole de Dieu

pour ce qui est de la doctrine , ny aux plus

anciens exemples quant au gouvernement.

II ne s'en trouvera point qui attribue plus

à Dieu , & qui établisse plus fermement

la charité parmy les hommes. II ne s'en

trouvwa point de plus excellente, non

feulement comme Chrestienne en general ,

mais auísi en particulier comme resormée;

parce qu'elle prend justement le milieu
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entre la pompe d'une superstitieuse tyran»

nie & la bastestc d'une anarchie fanatique.

II y a deux choses , où fans doute l'Eglise

d'Angleterre a de grands avantages par des

sus les autres. La premiere , qu'elle a une

des marques particulieres de la veritable

Eglise , qui manque à plusieurs autres Egli

ses del'Europe , íçavoir la charite qu'elle a

pour les autres Eglises s car elle n'affecte pas

de promettre le Ciel à ceux feulement qui en

font profession , Se. ne condamne point tous

les autres à l'Enfer. Secondement , c'est une

grande gloire à l'Eglise d'Angleterre,qu'elle

ne s'est jamais opposée à la souveraineté , ny

engagée en des rebellions. Gloire qui luy

donne un grand avantage dans l'efprit de

ceux qui ont leu , ou oïïy parler des effets

malheureux & diaboliques de la fainte Li

gue, que Us Papistes ont cy -devant faite en

France, du faint convenant , que les Puri

tains ont fait en Escosse , & de la Ligue so-

lemnelle ou convenant, que les Preíbyte-

tiens ont fait en Angleterte. Car pour ce

qui est du scandale arrivé pendant les der

niers troubles, & le meurtre du dernier Roy,

dont quelques Romains veulent charger la

Religion de l'Eglise d'Angleterre, tout le

monde sçait que pas un de ceux qui sont

profession de Ja Religion, établie par les

loix d'Angleterre, n'a jamais esté i'Autheur,

promoteur ou instigateur de cette guerre,

ny que jamais nostre Religion ait eu ces

maximes, ou ait jamais produit de ces exem

ples.
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pies. Auflì ne peut-on pas dire avec verité,

que pour cela il y aie eu un acte ny du Par

lement ny du peuple ; mais que ce n'est que

l' ouvrage de peu de meíchans incredules,

enfans de Belial , qui n'avoient pas la crain

te de Dieu «levant les yeux.

Environ l'an 11515.011 16)6. l'Eglisc , au/fi

bien que l'Estat de {'Angleterre , sembloient

estre au plus haut point de gloire, le lustre

& la pureté de la verité de l'Evangile pa-

roissant avec un éclat extraordinaire , avec

un agreable ordre & rapport de ses appli

cations religieuses, & ses saints Ofsices a ces

actions facrées : leur discipline avoit pour

modelle celle des Apostres : la reputation

de cette fainte Tribu sort établie & étendue

par fa pieté & parjfa doctrine,& tout cela en

un degré si eminent,que depuis le temps des

Apostres il n'y a point eu d'Eglise qui puisse

estre mise en paralelle avec celle-cy en quoy

quecesoit. Et il y a del' apparence que cet

te félicité auroit esté perpetuelle , si elle

n'eust pas esté troublée par une certaine race

d'hipocrites & faux zeiez , dont les prede

cesseurs commencerent dés le temps de la

Reine Elifabeth à s'opposer à la resorma-

tion qu'elle avoit si glorieusement entre

prise, a dessein d'achever par le changement

du gouvernement. Ils attaqueient d'abord

le bonnet & le camail , & ensuite le surplis

& les habits des Evesques -, mais ces der

niers ont pris un vol bien plus haut, pouf

fant leur rage jusques à la derniere impieté,
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.eu abolissant jusques à la Liturgie, l'Episeo-

pat , & la Monarchie meíme. Mais le Roy,

que Dieu nous a donné en fa grace , a réta-

bly tout cecy apres son rétablissement, sui

vant l'exemple du bon Roy Ezechias , au Li

vre i.des Chroniques, chapitre 19. verset i.

& j. Depuis ce temps-là nous sommes en

estat de pouvoir dire avec joye , de la Reli -

f;ion & de l'Eglise d'Angleterre : Qujl ne

uy manque rien de ce qui peut fauver le»

hommes. Nous avons la parole de Dieu , la

Poy des Apostres, la creance de la primiti vc

Eglise, les articles des quatre premiers Con

ciles generaux, une fainte Liturgie, des

prieres excellentes , l' administration des Sa-

cremens , ainsi qu'ils ont esté instituez , les

dix Commandemens , les Sermons de I b-

s u s - C h r 1 s t , & tous les preceptes &-

conseils de l'Evangile. Nous enseignons

la Foy & la Repentance , accompagnée de

la neceísité des bonnes œuvres , & exi

geons bien rigoureusement la severité d'u

ne vie fainte. Nous vivons dans l'obeys-

fance de Dieu , prests de déloger avec

tout ce que nous avons pour fa cause.

Nous honorons son tres - faint Nom , &

nous le reverons quand nous entendons

prononcer son Nom. Nous confessons fts

attributs. Nous avons des places, des temps,

des personnes & des revenus confacrez &

destinez au service & à l'adoration de no-

stre grand Dieu , Createur du Ciel & de la

Terre. Nous honorons le Roy , son Yicairc,
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& condamnons ceux qui employeur d'au

ttes armes contre luy , ou contre les armées,

une consideration charitable pour tous les

Chrestiens. Nous confessons nos pechez à

Dieu & à nos freres , que nous avons offen

sez , & aux Ministres & Prestres de Dieu,

en cas de scandale, ou quand nous avons la

conscience troublée par les sentimens de nos

pechez , & eux absolvent comme il faut l'a-

me penitente. Nos reverends , seavans &

pieux Evesques ordonnent les Prestres & les

Diacres , confacrent les Eglises , consirment

les baptisez quand ils sont parvenus à l'âge

de connoilsance. ils beniflent le peuple , &

intercedent pour luy : ils visitent leurs Dio

ceses , & ont le soin de faire pourvoir les

Eglises de bons & sidelles Pasteurs , selon la

petite subsistance qu'on leur donne. Ils de

fendent les libertez de l'Eglise , conferent

leurs institutions : ils ordonnent des Cciu

sures Ecclesiastiques , donnent des dispenses

en de certains cas, gardent l'hospitalité , se

lon l'exhortation de Saint Paul, & preschenc

toutes les sois que la néceífité le requiert.

Car il n'en est pas aujourd'huy comme au

tresois lors qu'il y avoit tant d'insidelles &

si peu de Predicateurs , que ceux - cy es-

toient obligez de preschei souvent eux-

mesmes.

Depuis le commencement de nostre re

formation , quelque peu de familles en di

verses Provinces d'Angletene , ont persisté

 

Dij
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en la Religion Romaine , & on les appelle

communément Papilles , du mot Pape , qui

est l'ancien nom ordinaire de l'Eveíquc de

Rome. L'on a publié contr'eux plusieurs

loix sort severes, qui subsistent encore; mais

dau tant que le nombre n'en eft pas sort con

siderable , Si que depuis quelques années

leur sidelité n'est pas suspecte , ces loix ne

font executées que sort rarement. Outre

que la bonté que l'on a pour eux , oblige les

Princes Sc lesEstats Catholiques Romains

d'en user de la mesme maniere , & de biea

traiter leurs sujets Protestans , Si les Anglois

qui vivent en leur païs.

Quant á ces autres creances dont ceux qui

en sont profession , font communément ap

peliez Preíbyteriens, Indépendans, Anabap

tistes , Coiiaicres , Millenaires & ceux de la

cinquiéme Monarchie , comme la pluspart

de ces sectes ont esté produites dans une

feule malheureuse nuict de cette derniere

consusion , ainsi que des champignons , aussi

faut-il croire que le bòn-heur d'un seul .

jour d'ordre les fera evanouir en peu de

temps ; de sorte qu'elles ne meritent point

que l'on en parle icy , tomme de Religions

dont on fasse profession eh Angleterre. Car

comme l'Estat de l'Angleterre ne les consi

dere que comme les parties honteuses de son

corps, dont il a honte ; Quippe ubi cettra mem-

bra moymtur ad arbitrmm hommis i kœc solatam ,

turhiA», inorMnaca 'ac effrtmatasunt, ut prêttr &

ttittra ytlnutotm moyaistUmt. Ainsi l'Eglise
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d'Angleterre nc les considere que cemme

des enfans bâtards,& n'en sait pas plus d'état

que de cette vermine qui naist de la sueur

& des autres excrements , ou comme ces As

cii ides ou insectes , que l'on voit naistre des

plus fales ordures.

Pour ce qui est ides luiss , que le dernier

usurpateur a admis , & que la feule bonté dit

Roy continue de souffrir depuis ce temps-

là , en leur permettant de louer une maison

particuliere, pour y tenir leur Sinagogue,

ils ne sont pas sort considerables , ny à caufe

de leur nombre , parce qu'ils ne sont pas plus

de vingt familles , ny à caufe de leur bien ou

de leur feavoir ; estant la pluspart pauvres

& ignorans.

II n'y a point de peuple en aucun Royau

me du monde, qui soit plus libre & exempt

de toutes sortes de taxes & de tailles , que

les Anglois festoient quelques années de

vant les derniers troubles , comme aujout-

d'huy il n'y en a point qui soit plus déchar

gé de mauvaises humeurs. II n'y en a point

qui soit plus religieusement devot , plus vo

lontiers obeifsant aux loix , plus veritable

ment sidelle au Roy , qui reçoive mieux &

plus agreablement ses; voisins , qui soit plus

ambitieusement civil aux étrangers , & plus

liberalement charitable aux necessiteux.

II n'y a point de Royaume où il se voye

une nobleíse plus entenduë & plus prudente,

vin Clergé plus sçaVant 3c plus pieux , & un

peuple plus content & plus sidelle. Les hom

D iij
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mes y sont generalement honnestes , les

femmes sages Sc Modestes , les peres & me

res aimables , les enfans obeyffans, les maris

doux , les maistres bons , & les valets ridel

les. En un mot, les Anglois , considerez en

leur veritable naturel, sont les meilleurs

voisins , les meilleurs amis , les meilleurs su

jets , & les meilleurs Chrcstiens du monde.

Parmy ces raviífantes humeurs, parmy ce

beau froment , pendant que l'homme dort,

l'ennemy vient & feme de l'yvroye : l'on a

veu depuis quelques années s'élever une

sorte de gens aigres, de mauvaise humeur,

ombrageftx , querelleux , difsiciles, envieux,

reservez , dénaturez , dissimulez , presomp

tueux , ignorans , opiniastres , enfans de Be-

lial, /à prendre le mot en fa plus naisve

signisication, toujours prests de mépriser

les Seigneuries , & de blasmer les dignitez,

& de s'opposer à tout ordre, regle & au-

thorité : qui sont gloire de contester avec

les Rois & les Gouverneurs , & de troubler

la paix & le repos du Royaume : que leme-

rire & la bonté ne peuvent pas gagner , &

que le serment & les promeíses ne peuvent

pas obliger : ne respirant que sedition , ne

vomiffant que calomnies contre le gouver

nement qui est en estat : ambitieux fans me

sure , crians fans sujet , & faisans de leurs

fantaisies égarées la regle & le niveau de

leurs consciences , hayflant , méprifant &

dédaignant les Seigneurs , la Noblesse & le«

Prelats.
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Ces gens qui se sont fouirez en tous

les coins de l'Angleterre , ont ensin de leur

haleine pestiserée inftcté quelques Gentils

hommes de mauvais naturel & mal élevez,

plusieurs Ministres , bon nombre de Mar

chands Sc d'Artifans , & grande quantité de

Payfans -, jusques - là que non seulement ils

ont pillé l'Estat le mieux gouverné , & ruiné

la plus pure & la plus floriífante Eglise de

la Chresticnté ; mais ils ont aussi tellement

corrompu l'esprit, l'humeur Sc le naturel

á'une si grande quantité d'Anglois , que

nonobstant le defnier heureux établisse

ment du Roy & des Evesques , Sc les de

voirs & diligences , que nos Gouverneurs

font tous les jours , pour tascher de ra

mener le peuple à fa premiere felicité, pas

un de tous qui vivons au jourd'huy ne pou

vons raisonnablement esperer de voir en

core le bon - heur des années passées , si

l'on ne transplante ailleurs tous ces enfans

de Bclial , suivant ce que le Roy Iacques

ordonne à son Fils dans Ion Testament; puis

qu'il semble que l'esprit doux & debonnai

re de la Religion Protestante ne permet pas

que l'on extirpe cette yvroyc jusques à la

racine.

. Les Seigneurs & la bonne Noblesse d'An

gleterre ont esté comparez, mesmeparles

étrangers , à la plus sine fleur de farine,

mais les derniers du peuple à du sq/fîe plus

grossier. Le bon naturel, joint à une bel

le éducation , aidée par la converfation des
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étrangers en d'autres païs , rend les ons ex

trêmement civils, au lieu que le bien ,l'in-

íolence & l'orgueil , avec le peu d'occasion

que les autres ont de converser avec les

ctrangers , les rend si insupportables , non

seulement au peu d'étrangers qui viennent

voir l'Angleterre , mais aussi à leur propre

Noblesse , qu'elle souhaite souvent , ou que

le pays sufl moins peuplé , ou que ces gens

sussent plus chargez d'impositions. Car à

cause de la grande abondance de chair , de

poisson , de bled, de cuir , de laine , Scc. que

la bonté du terroir produit avec peu de pei

ne , les roturiers deviennent riches presque

sans travail, & aveccela^si superbes , inso

lens & negligens , qu'ils ne sont pas capa

bles de ce respect & humble soumission, que

dans les autres Royaumes le peuple rend or .

dinairement aux Seigneurs , a la Noblesse St

aux gens d'Eglise. Aussi n'ont- ils pas la

rhesme industrie & adresse à faire des manu

factures, qne l'on voit en quelques-unes de

nos Nations voisines. De sorte que ce n'est

pas un paradoxe en Angleterre , de dire que

comme la trop grande pauvreté & disette

abat l'esprit & hebete le sens du menu peu

ple , ainsi l'abondance, la delicatesse & le

bien le rend paresseux & moins industrieux,

& que les Estais jouissent ordinairement

d'un prosond repos , ordre & felicité, ou la

sterilité du pays , ou fante de terroir , ou la

q iantité d'imposts , comme en Hollande ne

cessitent le peuple d'estre industrieux en fa

yocation,
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rocation , & <ie songer si bien à son propre

interest , qu'il n'ait pas le loisir de troubler

le repos de l'Estat & de l'Eglisc. Outre qu'il

y a long-ccmps que l'on a particulierement

remarqué , pour le malheur des Anglois,

qu'ils sont plus heureux quand ils font ua

peu oppressez & en estat de se plaindre, sui

vant cet ancien vers rimé,

-dngl'tc* gent tíi oftima fient , fid fejjtms

rident.

Les Anglois ont esté de tout tempi , &

son encore anjourd'huv fort faciles à écou

ter les propheties , & a croire les prodiges,

& de les interpreter selon leurs propres pen

sées extravagantes. Depuis quelque temps

ils ont fait voir , qu'ils sont capables d'in

venter St de soutenir des opinions & posi

tions prodigieuses en la Theologie ; telle

ment que parmy les dogmes qui ont esté en»

feignez en ces derniers temps , il s'en trouve

de si abominables , qu'elles sont indignes de

l'homme , & telles que l'on n'en a point veu

de semblables depuis la creation du monde.

Le vice general de la Nation Angloife es-

toit autrefois la gourmandise, accompagnée,

de son effet inseparable la luxure, II 7 a eu

des temps où les Anglois faisoient quatre

repas par jour , & de sort grand festins, où

ils beuvoient du vin de France en grande

quantité , lors qu'il estoit permis aux fem

mes , qui faisoient profession d'impudicité,

de produire leur corps au premier venu en

de certains lieux açp«UczS«w* ou Stttu a*
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Bathingflaces j c'est à dire, des étuves ou des

bains ; parce que l'on estoit accoutumé de sç

baigner , comme l'on fait encore ailleurs,

devant que de se prostituer.

Autrefois ils n'estoient pas moins extrava-

gans , badins , emportez & insolens en leurs

habits; de forte que mesme devant lareíor-

mation de la Religion, le Roy avoit esté

obligé de faire des Ordonnances , & les Pre

dicateurs de declamer en leurs Sermons con

tre ces excés , qui alloient fi avant , que l'on

avoit accoutumé de representer un Anglois

nud , tenant à la main une paire de ciseaux,

& une piece de drap sous le bras , accompa-

Î'né d'un vers , qui faisoit connoistre qu'il nc

(avoit pas de quelle façon il s'habilleroit.

S'il faut croire un Poë'te ancien , l'excés à

boire estoit autresois plus rare en Angleter

re. II dit ainsi,

£cce "Brit/amorum mes efi laudabilis ffteM

Vt btbat arbttrio focula quijcjuesuo.

Et de fait , ce n'est que du temps du Roy

Edgar , que les Danois apporterent ce vice

cn Angleterre, d'où il sut banny depuis; de

forte que l'on ne trouve point d'Ordonnan

ces anciennes , qui ayent esté faites contre

l'y vrognerie depuis la conqueste. Car enco

re que mesme devant ce temps l'on en ait

sait contre les excés en habits & au manger,

l'on n'en a point fait contre l'yvrognerie

que bien long-temps depuis.

Lors que les Anglois revinrent de la guer

ie de la Terre-Sainte , ils apporterent chez
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eux cette vilaine maladie de ladrerie , que

l'on ne connoist presque plus icy , quoy que

l'on en yoye encore des restes dans les pays

voisins. Ainsi du temps de nos Peres , les An-

glois, au retour du service des Pays- bas , ap

porterent avec eux ce vilain vice de l'yvro-

gnerie , dont l'on a plusieurs preuves , & en-

tr'autres les termes de Canut ou Gartufî ,

Q*f"ffti qu'ils y avoient appris des Allemans,

qui estoient dans le mesme service. Ce vice

cstoit cy-devant plus grand qu'il ne l'est

presentement , & neantmoins il est encore si

írequent,qu'il y a des personnes,& mesme de

qualité, que r on ne peut pas visiter apres

disner , que l'on ne courre hazard d'estre

obligé d'avaler plusieurs fantez , qui consu

ment en peu de temps deux sois plus de vin

que les Allemans , qui se plaisent à beuvo-

ter 6c à causer , n'en sçauroient boire ; & il

y a des maisons , où l'on tient que c'est un

tour d'esprit de sçavoir enyvrer quelqu'un,

& où l'on tient pour cét effet ptests quel

ques meschans bouísons & parasites , qui les

secourent en ces combats de verre.

Qnoy qu'il en soit, l'on peut dire en veritéj

que presentement l'on fait moins d'excés a

boire , particulierement aux environs de

Londres , depuis que l'on y boit du Cojjy

ouCohiia, au manger, & principalement aux

habits que jamais , & il y en a mesme si peu,

que le pauvre Artifan en est souvent sort

incommodé. Car tout ainsi qu'il est cxpe^
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dient pour le bien de toute la Republique,

que l'on permette quelques commoditez su

perfluës & non necessaires , comme le tabac,

le coffy , les épiceries, le sucre, les raisins, la

soye, la toile sine , &c. Aussi est-il necessaire

de conni ver à quelques dangereux excés, eh

habits , festins, bastimens, carosses, laquais,

&c. parce que fans cela tout l'argent de-

meureroit enterré & hors du commerce,

comme ìl l'est aujourd'huy entre les mains

de quelques particuliers , vilains & avari-

cieux non consormistes , & il faudroit que

l'Artifan mourust de faim , ou qu'il vescust

d'aumosne.

L'Angleterre n'a connu le peché de Sodo

mie que par le moyen des Lombards; ce qui

se verisie non seulement par le mot de "Bu-

ger'ta, mais aussi par la Rote du Parl.50. d'E

douard 3. N. 58. Aujourd'huy les Anglois

n'y sont point sujets , quoy qu'on le décou

vre quelquesois parmy les étrangers qui

sont en Angleterre , & alors on le punit de

mort , fans remission.

Les empoisonnemens , qui sont si ordinai

res en Italie , sont tellement detestez parmy

les Anglois , que le Roy Henry V I I I- en fit

un crime de haute trahison. Toutesois cette

loy sut depuis abrogée, & l'on punissoit ce

crime,en jettant le criminel tout en vie dans

une chaudiere , od on le faisoit bouillir.

Aujourd'huy c'est un crime de felonnie , pu

nissable de mort, fans avoir égard à l'excrn-

ption des gens d'Eglise.
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L'assassinat est bien plus rare en Angleterre

qu'en Italie , car l'on dispose sort aisément

les Angloissà la reconciliation, au pardon &

à oublier les injures , & ils ne font pas capa

bles de se vanger eux-mesmes. Vn veritable

Anglois, bien né , a plus d'inclination à cet

te bonté,que les Grecs appellent FhiUntrofi*

que les autres Nations , & les Seigneurs &

Gentilshommes bien élevez se plaisent à se

rendre civils & courtois aux étrangers , ten

dres aux affligez ,& reconnoiflans envers

Jeui's bien- faicteurs , quand leur bourse &

leur revenu n'estant pas épuisé par d'autres

dépenses extravagantes , leur permet de s'en

souvenir.

Les Anglois sont d'un temperament , qui

se rapporte au climat du lieu de leur nais

sance. Lies Septentrionaux sont Saturnins,

les Meridionaux plus gais & plus moderez;

en leur constitution , deviennent plus spiri

tuels & actiss , & neantmoins solides & fer

mes ; & cette humeur , nourrie dans une li

berté raisonnable , leur inspire un coura

ge genereux & inébranlable.

Leur sraechise ne permet pas qu'on les

fasse passer peur de grands sourbes , estant

plus sujets en ce point là à estre trópez qu'à

tromper , & suppofans de trouver dans les

autres Nations la mesme sincerité qui se ren

contre en eux , il arrive souvent qu'aax trai -

tez les étrangers ont sur les Anglois les mes-

mes avantages que ceux-cy ont fur les au

tres par une veritable valeur dans les armes,
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où ils ont excellé de tout temps , & presque

en tous les pays , & en toutes les mers , par

deflús toutes les autres Nations du monde.

Depuis la resormation, les Anglois se sont

tellement appliquez aux études, qu'à le pren

dre en gros , l'on peut dire que c'est le plus

sçavant peuple de l'univets. Ils se sont tel

lement appliquez à écrire ,' & particuliere

ment en leur langue, avec tant de licence

& de connivence , qu'un sçavant homme

de ce temps a remarqué , que pendant nos

derniers troubles & confusions l'on a im

primé & publié plus de bons & de meschans

Livres en Anglois , qu'en toutes les autres

langues vulgaires de l'Europe ensemble. 11

n-'y a point de Nation qui en leurs Serinons,

Comedies & Romans surpasse les Anglois ,

ny en solidité de matiere , ny en élegance

de stile , comme aulsi en leurs Livres de Phi

losophie , Phisique & Histoire , & il y en a

peu qui puissent estre mises en parallele avec

eux.

Les Anglois,& particulierement lesGentils-

hommes, ont un si grand penchant à la pro

digalité & à la prosusion , que leurs biens

font souvent bien plutost dissipez & vendus

que dans les autres pays. Ils croyent que

c'est une espece de frugalité & de ménage ,

indigne d'un Gentilhomme , de marchander

devant , ou de compter apres ce que l'on

mange aux lieux où l'on se trouve , bien

qu'on le survende de beaucoup. D'où il ar

rive que les cuisiniers , cabaretiers , pour»
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Voyeurs , & telles sortes de gens s'enrichis

sent , ruinent la Noblesse & l'insultent. En

un mot i leur prodigalité est cause , que non

seulement ces gens- là, mais aussi les tailleurs,

les maistres à dancer , & telle autre canaille,

deviennent si riches & si insolens , qu'on les

toit aller en carosse, acheter des maisons à la

campagne, & se faire servir en vaisselle d'ar

gent : insolence que l'on ne souffriroit pas

dans une autre Republique bien gouvernée.

Punition des criminels.

Damant que les peines de plusieurs crimes

sont sort differentes en plusieurs pays, & que

celles d'Angleterre sont sort differentes des

peines que l'on inflige aux criminels dans les

autreí pays , il y a de l'apparence qu'il ne

déplaira pas , particulierement aux étran

gers , que j'en fasse icy un petit recit. Tous

les crimes capitaux , pour lesquels on fait

mourir les criminels en Angleterre , sont

ou haute trahison, ou petite trahison, ou fe-

lonnie. Bien que des hautes trahisons les

unes soient bien plus detestables & odieu

ses que les autres , la loy neantmoins or

donne une mesme peine à toutes , à la re

serve du crime de fausse monnoye. C'est que

l'on co.iche le traistre sur une claye , ou

sur un traisneau , & on l'entraisne ainsi au

gibet , où on le pend par le col. En mes

me temps l'on coupe la corde , pendant qu'il

est encore en vie , l'on tire austì-tost les en

trailles du ventre , que l'on brûle à laveuë
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du criminel. Apres cela on luy coupe la

teste, & le corps en quatre quartiers , pour

estre empalez ou pendus là où le Roy l'or-

donnera. Outre cela on luy consisque tou

tes ses terres & tout son bien , de quelque

nature qu'il pHisse estre. Sa femme perd son

douaire , &íes enfans deviennent roturiers,

& sont incapables d'heriter de leurs parens.

Nostre loy jugeant qu'il est sort raisonna

ble, que celuy qui tasche de détruire le Roy,

qui est l'ait que nous respirons , ou de chas

ser fa Majesté de son Estat , voje aussi son

corps , ses terres , son bien & fa posterité ,

ruinez,déchirez & dissipez. Bien que le crime

«Le faufse monnoye soit aussi haute trahison,

neantmoins, raesme devant l'Ordonnance

d'Edouard III l'on s'est contenté de le punir,

en traisnant le criminel au gibet pour y estre

pendu.

La petite ttahison est , ou quand un valet

tue sonmaistre ou fa maistrcíïe ,ou une fem

me son mary , ou un Prestre son Prelat à qui

il doit obey ísance ; & la punition de ce cri

me est , que l'on traisne & pend le criminel,

comme je viens de dire , par le col jusqu'à ce

que la mort s'en ensuive. La punition d'une

femme , convaincue de haute ou de petite

trahison, est toute semblable, c'est d'estre

traisnée , & d'estre bruflée toute en vie.

Tous les auttes crimes capitaux sont ap

peliez felonnie , & anciennement on ne les

punissoit pas d'une mesme façon , jusqu'à ce

Qu'Henry I. eut ordonné que le crime de
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selonnie seroit puny du gibet , & le crimi

nel pendu *: étranglé.

Mais quand un Pair du Royaume commet

haute trahison , petite trahison ou selonnie,

on le condamne bien tout de la mesme ma

niere que les auttes personnes communes,

nais le Roy luy fait ordinairement grace ,

en luy faisant trancher la teste.

Quand un criminel , accusé de petite tra

hison ou de selonnie , resuse de répondre, &

tcut estre jugé selon les loiz du pays , £.

qu'ainsi il demeure muet lc contumax, il est

contraint de subir aussi toit cette horrible

peine , que l'on nomme feineforte Ç$ dure,

c'est à dire , qn'on le renvoye à la prison,

d'où il a efté tiré , & là on le couche dans

une chambre balle & noire sur le dos , les

bras & les jambes attachés avec une corde à

tous les coins de la chambre , tt on luy met

sur le corps autant de fer ou de pierre qu'il

Íieut porter , & davantage. Le lendemain on

uy donne trois morceaux de pain d'orge ,

qu'on luy fait avaler fans boire , & le troi

siéme jour on luy donne à boire de l'eau,qui

se trouve le plus proche de la porte de la

prison , si ce n'est que ce soit de l'eau vive,

sans pain , & on luy fait tenir cette diete jus

qu'à ce qu'il meure. Et cette espece de more

a esté choisie par quelques gens determinez,

asin que n'estant point convaincus de leurs .

crimes , leurs biens ne pussent pas estre con

fisquez par le Roy, mais conservez à leurs

snfans , ny leur posterité notee d'infamie,
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Mais en cas de haute trahison , quand mes-

mes il feroit le muet, on ne Iailseroit pas de

condamner le criminel , & de consisquer son

bien.

Apres l'execution de I epée ou du gibet,

l'on permet ordinairement aux parens &

amis, de les faire enterrer avec les ceremo

nies ordinaires , là où il leur plaist; si ce n'est

que le crime soit sort enorme , comme pour

assassinat , ou pour avoir volé quelqu'un: car

alors l'on donne ordre de pendre le pendu

en des chaisnes de fer , où on laisse le corps

jusques à ce qu'il soit pourry.

En des felonnies , où ['exemption du Cler

gé a lieu , comme il y en a plusieurs , où le

criminel est marqué du fer chaud , impri

mant un T. ou un ÍA.pomThieft, ou Manjla-

dayer , c'est à dire, pour avoir déi obé ou tué,

on luy coupe la main gauche, & les gueux

& vagabonds , on les marque sur l'epaule

d'un R.

Autresois , - du temps des anciens Rois

Saxons Chrestiens, & mesme quelque temps

depuis , du temps des Rois qui estoient des

cendus des Normands , bien rarement l'on

punissoit de mort , pour quelque crime que

ce sust; mais l'on faisoit payer de grandes

amendes aux criminels; ou si le crime estoit

bien atroce , l'on coníamnoit' les criminels

à perdre les yeux ou les testicules , & ainsi

on leur laissoic des marques vives de leurs

que celles de la mort , laquelle ìes Chrétiens
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ne considerent que comme le paífage de cet

te vie à une meilleure , & ainsi comme une

recompense plûtost que comme un châti

ment..

Le petit larcin , c'est à dire de la valeur

de douze deniers Sterlins , ou au deísous , é-

toit autresois puny , quelquesois de baston

nades, & quelquesois en coupant une oreille

au larron ; mais depuis le regne d'Edoiiard

I I I. on luy donne l'estrapade : & si le luge

trouve qu'il se sou ensuy, l'on consisque son

bien.

Le parjure , c'est à dire le faux témoin ,

dont ii déposition est accompagnée de ser

ment , a fa peine particuliere , qui est le pi-

lory, que l'on appelle en Liûn.collistrium, &

on le marque au front avec un fer chaud

dvun P. L'on dégrade sesbois, en arrachant

les arbres jusques à la racine , & l'on confis

que son bien.

Le pilory est auísi la punition ordinaire

des faussaires , imposteurs , autheurs de li

belles fameux , de ceux qui veddent à faux

poids & à fausse mesure , qui debitent leurs

denrées au marché devant le temps , & qui

commettent de la fraude au pain & à la bier

re , & quelquesois on les attache au pilory

d'une ou de deux oreilles , ou on les leur

coupe , ou bien on leur perce la langue d'un

fer chaud.

Celuy qui fait evader , ou qui recele un

criminel de haute trahison , est puny de la

consiscation du revenu de ses terres 5c de
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tout son bien pendant fa vie , & aussi de pri.

son perpetuelle.

L'on punit celuy qui frappe quelqn'un à la

Cour , en sotte qu'il y ait effusion de fang,en

coupant la main droite au criminel, avec des

ceremonies sort solemnelles & sort fâcheu

ses, dont l'on verra les particularirez cy-

apres , au Chapitre de la Cour du Roy.Celuy

qui frapc quelqu'un dans la falle de West-

munster , pendant la seance des Cours de lu-

sticc, estpunyde prison perpetuelle , & de

consiscation de tout son bien.

Celuy qui se sortisie contre le Roy est mis

hors la protection de fa Majesté,on Juy con

sisque son bien , & on luy fait tenir prison

jusqu'à ce qu'il plaise au Roy le saire remet

tre en liberté.

La punition des petits Iurez, convaincus

d'avoir sciemment donné Sentence contre

let preuves évidentes , est scvere & horrible.

Car on les condamne à perdre la franchise

ou liberté de la loy ; c'est à dire , on les de

clare infames , & indignes de toute creance,

& comme tels incapables d'estre témoins ny

juges. On met leurs maisons , terres & biens

entre les mains du Roy : l'on abbat leurs

maisons jusqu'aux sondemens, on laboure

leurs prez , l'on arrache leurs arbres , & l'on

emprisonne leurs corps. A la mesme peine

sont sujets ceux qui conspirent d'accuíer de

felonnie faussement & malicieusement une

personne innocente.

Vn homme ou une femme, convaincu d'he
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teSe à la Cour de l'Evesque, est Iìyic au bras

seculier , & brûlé.

FeJo dese, c'est à dire, celuy qui se tue à

deílèin , ne peut pas estre enterré avec les ce

remonies ordinaires aux Enterremens des

Chrestiens , mais on luy pafle un pau par le

corps , & on luy consisque son bien.

L'on punie les y vrognes & les vagabonds,

en les mettant quelques heures cn prison ,

les fets aux pieds.

L'on met les femmes querelleuses dans un

trcbucher,quc l'on appelle Cftclyngfiool, sus

pendu au dessus d'un canal ou soflé sort pro

fond, dans -lequel on les plonge trois soir,

pour moderer leur chaleur & colere.

Les autres mal-faictcurs sont ordinaire

ment punis d'emprisonnement ou d'amen

des, & quelquesois de l 'un & de l'autre.

Les Anglois jugent la loue, &-les autres

res ailleurs, trop cruelles pour ceux qui sont

profession d'estre Chicstiens : comme auflì

que la torture & la question extraordinaire-

sent trop l'esclavagc , excepté peut-estre en

quelques cas de haute trahison ; outre que

méprifans la mort , comme ils sont , ils ai

ment mieux se confesser coupables des plus

enormes crimes , que de se voir appliquer à

la question , & le peuple peu accoustumé à

cette cruauté , seroit touché de compassion

de celuy que l'on auroit ainsi gesné , 8c mau

dirent le Souverain & ses luges : comme de

l'autre costé le luge aimeroit mieux re».

peines plus severe:
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voyer le criminel , que de luy extorquer U

confession par ce moyen.

Le nombre des Habitons'.

L'Angleterre contient neuf mille sept cens

vingt-cinq Paroisses , & chaque Paroisse

comptée à quatre-vingt familles , l'une por

tant l'autre, l'on trouvera qu'il y a sept cens

soixante & dix-huit mille familles en Angle

terre , qui à raison de sept personnes pour

chaque famille , feront cinq millions quatre

cens quarante-six mille personnes , & parmy

eux un million d'hommes capables de por

ter les armes.

Leur langue.

La langue Angloife , qui est presentement

fort polie , extrêmement riche , forte en ses

expressions & signisicative, parce qu'elle se

donne la liberté de prendre de toutes les

autres langues tout ce qu'elle croit la pou

voir accommoder , est un mélange tout ainsi

que son fang, premierement du vieux Saxon,

qui est un dialecte de l'Allemand & du vieux

Normand , qui est un dialecte du François ,

non fans quelque teinture des langues Bre

tonne , Romaine& Danoise.

Pendant que les Romains ont possedé

l'Angleterrc.Ieur langue.qui estoit la Latine,

estoit la generalede tout le pays. Les Saxons

qui y succederent, introduisirent leur langue

dans les Provinces qu'ils occuperent. Les

Normands prenans depuis possession de
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l'Angleterrc , voulurent que leur languc.qui

estoit la Françoise, fût enseignée aux Saxons

dans les écoles , & pendant un sort long

temps l'on n'y a veu les Loix, les Plaidoyers

& les Sermons qu'en François.

L'on se sert encore aujourd'huy de la lan

gue Latine aux rolles de la Cour , aux regi-

stres,procez,chartres,commissions, patentes,

actes,obligations &c.

Les noms de toutes les Provinces , Citez,

VilleS,Places & hommes en Angleterre, sont

tous generalement Saxons , comme aussi la

pfuspart des noms appellatiss,& quantité de

yerbes.

Le Droit commun est encore écrit en

François , ou pour mieux dire en Normand ,

& les jeunes Escoliers l'étudient en cette

langue. Comme aussi quelques Plaidoyers

& tous les termes des procedures sont Fran

çois. Le Roy se sert aussi de la mesme lan

gue , en répondant aux 'Bils ou lettres du

Parlement soit qu'il conte à leurs deman-

des,ou qu'il les rejette.

Leur taille.

Les Anglois naturels ont ['avantage de la

taille & du tçint par dessus toutes les autres

Nations du monde:ce que l'on doit attribuee

à son climat temperé , à son air benin & se

rein, qui n'est pas troublé par la hauteur ex

cessive des montagnes , ny infecté par les

exhalaifons de ses marests , 8c à l'abondan-

ce de toutes sortes de nourriture ,& parce
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$ue l'on j boit plus de bierre que de Tin.

Diete.

Les Anglois sont ordinairement grands

mangeurs de chair ; bien que le voisinage de

la mer, & le grand nombre de rivieres &

d'étangs leur sournisse du poisson en grande

abondance. Cy- devant il n'estoit pas sort

extraordinaire de voir mettre la nape quatre

fois le jour ; sçavoir à déjeuner, à disner,à la

collation & à souper, & il n'y avoit point de

lieu où l'on ne sist deux repas par jour : jus

ques à ce que plusieurs familles illustres , se

trouvant incommodées pendant les derniers

troubles , plusieurs Seigneurs & Gentils

hommes commencerent à s'accoutumer ì

faire seulement un bon repas à disner , & à

manger sort peu le soir. Ce qui est contral

re à ce que les Romains & les luifs faisoient

autresois , & à ce qui se fait encore aujour-

d'huy dans les climats chauds , où l'on disne

peu ou point , mais l'on soupe bien.

Les Anglois ne sont plus si sujets à la gour.

mandise ny à l'yyrogneric qu'ils l'estoient

autresois ; mais aussi font-ils plus adonnez

au tabac.

Comme auflî les festins ne sont pas aujour-

d'huy ny si communs ny si splendides. Car

encore que les festins qui se sont au Sacre du

Roy , à la ceremonie des Chevalteis de l'Or-

dre de la Iarretiere , des consecrations d'E-

Tesques , traitemens d'Ambassadeurs , les fe

stins du Maire de Londres , de Scrgens en

droit,
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Jroit , les festins des Professeurs dans les

Colleges , soient encore presentement sort

somptueux & magnisiques , neantmoins si

l'on en veut faire comparaison avec ceux

Sue faisoient nos ancestrcs , l'on fera obligé

'avoiier que ceux- cy sentent trop le me na

ge & la sordidité. Car l'histoire dit , que

Richard,Comte de Corniiaille, frere du Roy

Henry III. en se mariant , sit un festin où il

sit servir trente mille plats de viande ,& le

Roy Edouard Il.dépenfa à une Fcsle de Noël

vingt-six beuf , & trois cens moutons tous

les jours , fans la volaille & l'autre viande.

Ainsi anciennement quand l'on faisoit des

Sergens , chaque Sergent dépensoit à son fe

stin, à ce que dit Fortescuë , seize cens écus,

qui feroient aujourd'huy plus de seize cens

livres Sterlins.

L'on a observé, que les Anglois,quand ils

ne se nourrissent pas trop, à quoy la grande

varieté & quantité des viandes semble les

exciter , & quand ils ne boivent pas beau

coup de vin , mais sc contentent de petite

bierre ou de cidre , & particulierement de

cette derniere boisson , jouissent d'une plus

parfaite fanté , & vivent plus long-temps

qu'aucune des Nations voisines.

Habits. '.

Pour ce qui est des habits , la mode de

Irance y regnoit par tout ces années paf-;

fées. Du temps de la Reync Elifabeth quel

quefois onl'nabilloit à rAUënaáde,quelque-
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fois à l' Espagnole, tantost à la Turque, ft

tantost à la Moresque , à quoy les Anglois

estoient accoutumez , & mesme les femmes

n'estoient pas étonnées de voir des braguet

tes pendantes sur le devant de l'estoiruch ,

pleines d'éguilletes & de taillades , comme

aussi des gregues , des vertugadins & des bas

de diverses couleurs : mais depuis le réta

blissement du Roy , qui regne aujourd'huy,

l'Angleterrc ne vid jamais , pour ce qui est

des habits & patures , moins de prodigalité

& plus de modeítie aux étoffes , plus de sim- '

plicité & de regularité parmy les Seigneurs,

les Gentilshommes & les Prelats. II n'y a

que les Bourgeois , les Payfans & les Valets

qui sont habillez au delà de leur qualité,

estat & condition- Depuis nostre detnicre

rupture avec la France, les Anglois, je ne

parle point des femmes , ont quitté la mode

de ce pays- là , & ont pris une façon de s'ha

biller , grave , approchant de celle des peu

ples Orientaux.

Leurs jeux.*

II n'y a point de Nation qui alt plus de

recreations & divertissemens que les An

glois. Le Roy a ses sorests, ía chaile/es parcs,

pleins de toute sorte de venaison , de bestes

fauves & noires,renards, loutres, ses oiseaux,

ses f*iitck_cùurfcs , ou gageures de chiens

eourans , ses haras , &c. Chez luy & ailleurs

le jeu de paulme , le ballon , le billard , ses

galets , bals , masques , &ç. Les Seigneurs &
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les principaux Gentilshommes ont leurs

parcs, leurs garennes , canardieres, haras, U

chalìe, la course, la pesche,le vol de l'oiseau,

le chien couchant, le chien courant, le )c-

vrier,le limier,le barbet,le combat des coeqs,

le jeu depaulme, deboule, de billard, de

trictrac , ou toutes tables , les eschecs , les

dames, les cartes, les dez, les concerts, con

ventions , comedies , danses , musique, &c.

Les Bourgeois & les Payfans ont la paulme,

lebalon, les quilles, le balon de pied, le trou

madame, le combat des ours & des taureaux,

Tare & la fléche , la croise, le combat des

coeqs : ils jouent à la boule, au fer à cheval;

ils ont la course , la luitte, la barre & la son

nerie des cloches, qui est une recreation que

l'on ntt connoist point en aucune autre par

tie du monde.

Les étrangers jugent que parmy ces jeux,

celuy de faire combattre les coeqs est trop

bas & indigne de la Nobleíse , le combat des

durs & des taureaux trop cruel pour le peu

ple , & le balon du pied trop incivil , rude &

barbare pour les Bourgeois.

Leurs noms.

JHtmitm q0*Ji ntumina. Les noms ont esté

premierement imposez aux hommes , pour

les distinguer ; par les luifs lors de la Cir

concision , par les Romains le neusiéme

jour apres la Naissance , & par les Chrétiens

lors du Baptesme : le plus souvent pour

marquer la bonne esperance que les percs
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& meres avoient conceuë de leurs enfans,OU

les vœux qu'ils faisoient pour eux.

Les noms.

Les noms de Eaptesme des Anglois sont

generalement , ou Saxons , comme Roberr,

Richard , Henry , Guillaume , Edouard,Ed-

mond,Edwin,Gilberr, Gaultier,Leonard,&C.

qui sont tous sort signisicatiss , ou bien tirez

du vieil ou du nouveau Testament , comme

Iean , Thomas , Iacqiies , Abraham,Ifaac,Ia-

cob , &c. on quelquesois le surnom de la

mere , mais l'on donne rarement deux noms

de Baptesme ; quoy que cela soit assez ordi -

naire ailleurs , & particulierment en Alle

magne-

Les François appellent surnoms , fufer K8-

mina , les noms que l'on ajoute aux noms de

Baptesme. Les Hebreux , les Grecs & les au

tres Nations anciennes, n'avoient point de

surnoms affectez à leurs familles , comme

nous en avons aujourd'huy; mais ils fe nom-

moient ainsi ; par exemple parmy les He

breux Melehi Ben Addi , Addi Bien Cafam,

&c. Ainsi les Bretons Hughe ap Owxn,

Owen ap Rhesc , &c. & les Irlandois Neal

mac Con , Con mac Dermoti , &c. Les noms

de Baptesme ont esté premierement donnez,

pour distinguer les personnes,& les surnoms

pour distinguer les familles.

Ce sut environ l'an iooo. que les François

commencerent à prendre des surnoms , avec

la preposition de poféc devant le nom d'une
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place , & la particule le devant quelque autre

qualité , comme ils sont encore aujourd'huy.

Les Anglois sc sont aussi donnez de ces sur

noms , bien que le commun peuple ne l'ait

pas fait devant le regne d'Edouard II.

Les grands offices d'honneur ont donné

des surnoms à pluíìcurs familles : comme;

Edouard Firz Theobald,ayant esté fait grand

Bouteiller d'Irlande , il y a fort long-temps,

le Duc d'Oimond , & ses predeceíseurs des

cendus decét Edouard , ont pris le surnom

de 3utltr. Ainsi Iean Comte de Tancarville

en Normandie , ayant esté fait Chambellan

du Roy d'Angleterre , il y a plus de quatre

cens ans ,fa posterité, qui sont les Seigneurs

du Chasteau de Sherborn en la Province

d'Oxsord , & ceux de Prestbury , en la Pro

vince de Glocester, portent encore les mes-

mes armes , 8c le surnom de Chamberlayne.

D'abord les Gentilshommes d'Angleterre

prenoient le surnom du lieu de leur naiffan

ce ou de leur demeure , comme Thomas £A-

fion ou d'East-Tvwn , Uan Sutton ou South

TeW, & quand ils changeoient de demeure,

ils changeoient aussi de surnom. Apres cela

en devenant Seigneurs de me smes places , ils

s'appelloient Thomas uifton d'AjlonJean Sut

ton de Sutton.

Ceux du commun peuple , au lieu de sur

nom , prenoient celuy du pere , en mettant à

la sin le nom de Son , qui signisie sils , comme

Thomas Iohnson,Robert Richardfon; ou bien ils

prenoient un nom. de guerre ou sobriquet,
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que l'on avoit donne au pete ,en abrogeant

ion nom propre, & en y ajourant un ^com

me Giís,qtn est l'arbre de GilòertjHobs de Ro-

tert,lïicl@s de Nicolas, Bathes <u- "Barthelemy,

Sams de Samuel , Hodges d<- Roger , dont ils

saison nt Gibson,Hobson,Nicfon : BatsotitSam-

fin , Hodfon Si Hatchinfsm. Plusieurs aussi ont

esté surnommez de leur mestier , comme

Smith mareschal, Iejner menuisier , "Wea-ver

tisseran, WaHer, qui signisie un soulon tn la

vieille langue Angloise , & Cofft qui signisie

en Gaulois un mareschal.ou de leur ofsice ou

profession , comme Poter portier , Steward,

maistre d'hostel , Shsphcard berger , Carter-

charrier , Sfenser dépensier ou bouteiller ,

Kemf , qui signisie en vieux Anglois un sol

dat ; ou de leur place de demeure , comme

Vndervffood , Vnderhill , jirwe& , Athill, dont

les trois derniers ont ellé convertis par con

traction en y/sood, Wells , Hill , ou de leur

couleur ou complexion , comme íairfaix ,

c'est à dire faire locfy des beaux cheteux ;

Ttgot, c'est à dire tacheté, Blund ou "Bluntt-

c'est â dire blond. Ou bien de quelques

oiseaux , comme Arunâel hirondelle , Cor-

bet Corbeau , yyren Roitelet , fineh Pin

çon, WWí^'oeccarï'e. Ou debestes, com

me Lamb Agneau , Fox Renard , Mojle Mu

let.

Lors que les Normands arriverent en An

gleterre, ils y apporterent plusieurs surnoms

de leur Noblesse ayec le de devant , comme

tous les Gentilshommes François fout en
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core aujourd'huy , & tous leurs noms de

Baptefme eltoient Allemands, comme estant

originairement sortis de quelques Provin

ces Septentrionales de l'Allemagne. Et en

viron deux cens ans apres la conqueste,

quelques vns d'entr'eux prirent , au lieu de

surnom, le nom de Baptesme de leur pere,

avec le mot de FitT^p» de Fils , devant le

surnom , comme Robertfit^^William, Henry

Les Bretons ou Gaulois , qui n'ont esté

civilisez que fort tard , n'ont pris des sur

noms que depuis quelques années , & cela

seulement en ostant l'^ídu mot Af , 8c en

joignant le P au nom de Baptesme du pere.

comme au lieu i'E-van *f Rtce , Ton dit au.

jourd'huy Ef*n Price : au lieu à'af Hoyel,

Powel <*/ M»ghe, Pnghe : *f Rogers, ProgersM

&c.

Les plus anciennes familles,& dont les sur

noms sont les plus estimez, sont ceux qui

les ont pris ou de quelques places de Nor

mandie & de France , & de quelques autres

pays de delà la mer , ou bien de quelques

places cn Angleterre & Escorté , comme

Z>evereux,Chax ortb, Sejmour, Neville, Mon

tagne,MohumJSiro/t,"Bruges,Cíifford,8trckl'j»

Darcy, Stourton, Morltj, Courtney, Grandijon,

fíajtmgs ,3cc. qui avoient tous is.de devant,

mais depuis quelque temps l'on ue s'en íoa*

£ie plus du tout.
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Commutation des Anglais.

Au commencement du Christianisme , les

Anglois comptoient leurs innées comme

tous les autres Chrestiens , qui consormé

ment à l'ufage des Romains, comptoient par

Olimfi»des , qui estoient compofees de cinq

années. Depuis sous le regne de Constantin,

premier Empereur Chrestien , l'on commen

ça à compter par indittions , qui estoient de

quinze années. Ensuite , sous le regne de

I Empereur Iustinian, 5j1.. apres la Naiífance

de Nostre-Seigneur,& pas plûtost,l'on com

mença à compter de l'annee de la Naissance

de nostre Sauveur. Car ce sut en ce temps-

là que Dionyjìus Exiguus, ou Abbas, Romain

& homme de merite , acheva un Cycle pour

l'obfervation du jour de Pasques , qui sut

alors universellement receu par tous , & est

encore- aujourd'huy observé par l'Eglise

Anglicane. Le sondement de cecy estoit,

que l'on comptoic qu'en ce temps- là J'equi-

noxe du Printemps se rencontra au ir. de

Mars : & par consequent ce devoir estrece

)our-là la pleine Lune la plus avancée , & la

nouvelle Lune la plus avancée, devoit avoir

esté le 8.du mesme mois,& le 18. Avril devoit

cstrcla pleine Lune la plus reculée; laquelle

se rencontrant à un Dimanche , comme cela

arrive , quand la Lettre Dominicale est C. &

le Nombre d'Or 8. il faut que cette année- là

le jour de Pasques se rencontre au 15. Avril.

Quand la Lune est nouvelle le i. Mars,

comme
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comme cela artive quand la lettre Domini

cale est D. & le Nombre d'Or i6. alors il

faut que le jour de Pasques se rencontre le

n.Mars, comme nous l'avons veu l'année

passée 166S.

Mais l'Eglisc Romaine se serrant de nou

velles regles , pour trouver & sixer le jour

de Pasques ; il arrive quelquesois que leur

Pasques échet cinq semaines entieres devant

le nostre, & quelquesois il se rencontre avec

le nostre , mais jamais apres le nostre. Car

le Pape Gregoire XlII.ayant observé en l'an

158 t. qu'à compter bien exactement, l'année

contient trois cens soixante cinq jours , &

ííx heures ; mais pas toutes entieres, comme

l'on avoit compté depuis Iules Cesar jusques

en ce temps-là , mais seulement cinq heures,

quarante- neuf minutes Sc seize secondes , Sc

que cette differerence de presque onze mi

nutes faic un jour entier en cent trente- qua

tre ans ou environ ; ce qui n'ayant pas esté

consideré depuis que le jour de Pasques

avoit esté reglé , l'année se trouvoit recu

lée de dix jours pour le moins ; en sorte que

l'equinoxedu Printemps , qui estoit aupara

vant au 11. Mars , se rencontroit l'onziéme

du mesme mois. D'où il arrivoit quelque

fois qu'entre l'equinoxe & le jour de Pas

ques il y avoit deux mois entiers d'intervale,

directement contre la premiere institution-

de cette feste , selon laquelle la feste de Pas

ques devoit toùjours estre celebrée le pre

mier Dimanche apres la premiere pleine
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Lune apres l'equinoxe du Printemps. Le

Pape Gregoire considerant do&c ces irtegu

laritez , resolut de retrancher dix jours du

mois d'Octobre , en nommant le 15. jour du

rnesme mois celuy qui n'estoit que le cin

quiéme , & en ordonnant que les Festes qui

le rencontroient en ces io.jours,& qui à cau

se de la faison des vendanges estoient rares,

feroient celebrées Ic ij. 16. & 17. du mes-

me mois. Et asin qu'à l'avenir l'equinoxe

ne suit plus reculé, il voulut que tous les

quat te cens ans l'on obmist trois années bis-

íextes , c'est à dire dans les années 1700.

1800. & 15100. & encore en 1100. noo.

& 1j00. laissant à l'an 1000. son bissexte,

& ainsi aux autres de quatre en quatre cens

ans.

La Nation Angloise auífí bien que toutes

les autres Nations qui se sont retirées de

dessous la sujettion & authorité usurpée par

l'Evesque de Rome devant ladite année 1581.

à la reserve de la Hollande & de la Zelande,

observe encore le vieux stile, & le caleul

sait par Iules Cesar quarante ans devant la

Naissance de Nostre- Seigneur ; c'est pour-

quoy auflì on l'appclle le vieux stile , ou

I Ere Iulienne , & l'autre qui est observé par

ceux qui vivent sous le joug du Pape de Ro

me, estappellé le stile nouveau ou Grego

rien, & à cause de cela , c'est à dire , à cause

du retranchement des dix jours , dont nous

renons de parler , ils commencent leurs

mois dix jours devant nous, comma aufsi
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tontes les Festes sixes , mais pour ce qui est

des Festes mobiles cela varie.

L'on ne peut pas manquer de trouver U

Teste de Pasques , & toutes les autres Feste*

mobiles d'Angleterre en cette maniere. Le

jour de Caresme- prenant est toujours le

premier Mardy apres la premiere nouvelle

Lune apres le mois de Ianvier ; si ce n'est

que la nouvelle Lune se rencontre à un

Mardy : car alors le premier Mardy apres

ccluy-là est Caresme prenant , & le Diman

che suivant q»adrajcestma. Le sixiéme Di

manche suivant est le jour de Pasq'tes : cinq

semaines aptes Pasques sont les Rogations,

& le Ieudy suivant, c'est à dire, quarante

jours apres la Resurrection, est l' Ascen

sion, & dix jours apres l'Ascensipn , c'est *

dire , cinquante jours apres Pasques, est la

Pentecoste , que l'on appelle aussi en An

gleterre "Withsunday , & le Dimanche sui

vant est la Trinité. Cette computation de

l'Eglise d'Angleterre a esté approuvée par

toutes les Eglises Chrestiennes de l'Orient;

car& eux & nous, nous trouvons Pasques

par les regles recettes generalement par

toutelaChrestientéen l'an cinq censtrente-

deux,& toujours depuis , jusques à ce-qa'en

l'an 1581. elles surent alterées par le Pape,

ainsi que nous venons de dire.Toutesois l'oa

ne peut pas nier quel'ancienne computation

ne soit trompeuse ; yeu que l'on a remar

qué , que suivant nostre regle l'on a eu

deux Pasques en une mesme année , comme
￼

 

G ij
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en ïib166y.Sí cette année l'on n'en a point

eu, ainsi qu'il a esté remarqué dans les pro

positions que l'Autheur a faites au Parle-

ment.

Le Dimanche de l'Advent a une regle par

ticuliere , & est toujours le quatriéme Di

manche de devant Noé'l , ou le plus proche

Dimanche de la Saint André , devant ou

apres.

L'année en Angleterre , suivant les Cycles

du Soleil & de la Lune , & suivant les Alma-

nachs', commence au premier jour de Ian-

-vier; mais l'Eglise & PEstat d'Angleterre

commencent leur année du jour de la Con

ception de Nostre -Seigneur, c'est à dire da

i5.Mars : ce qui est aussi observé en Espa-

ne ; mais en Portugal , comme aussi en pill

eurs endroits del'Afrique , l'on commence

l'armée au 19. d'Aoust. Les Venitiens au

premier jour de Mars , suivant l'Epacte. Les

Grecs au plus long jour, & les Romains la

commençoient autresois au plus court jour:

& ces deux derniers semblent avoir eu le

plus de raison, parce qu'ils commencent pat.

le jour periodique du retour du Soleil. .

Le jour naturel , qui est de vin^t- quatre

heures , commence en Angleterre a minuit,

& l'on comp/e par douze heures jusques à

midy , & alors l'on recommence à comptes

par douze heures jusques à minuit ; au lieii

qu'en Italie , en Bohême & en Pologne , ils

commencent leur jour naturel du coucher

du Soleil,* comptent par viagt-quatreiiea.
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res, jusques a» lendemain au soir. A Nurem

berg & au pays de "Wirtemberg en Allema

gne , ils suivent l'ancienne computation de

Babylone , & commencent le jour naturel du

lever du Soleil , & comptent par vingt-qua

tre heures jusques au lendemain matin.

II y a grande apparence que les noms des

nombres dont l'on se sert aujourd'huy , n'a

pas toujours esté en ufage paimy les Na

tions civilisées, & que l'on appliquoit les

doigts d'une ou des deux mains aux choses

que l'on vouloit compter , & de là vient

fans doute que les noms numeraux n'exce

dent pas le nombre de dix auprés de quel

ques Nations , & de cinq auprés d'autres, Sc

alors l'on recommence,en ajoûtant u n,deux,

trois, quatre, &c.au nombre de dix : comme

deetm, Kndecim, duodeam, Sec.

Les Hebreux & les Grecs sc sont servis de*

lettres de leur Alphabet au lieu de mots nu

meraux, recommençant aussi apres la dixié

me lettre. Les Romains n'ont que sept, let

tres numerales en leur Alphabet capital ;

íçavoir M. D. C. L. X. V. I. qui sont toutes

comprises en cette sigure O, & ont esté tou

tes employées & dans le mesme ordre en la

derniere année 1666. ce qui n'estoit jamais

arrivé cy-devant , & n'arrivera jamais à t'a-

venir.

Ce n'est que depuis environ quatre cens

ans que lesAnglois , aussi bien que tous les

autres peuples de l'EgliseOccidentale,se fer

rent des sigures i.i.j.^&c, que les Chrétien*

G iij-
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ont apprises des Mores ou Arabes , & ceur-

cy des Indiens : devant ce temps-là ils sc

servoieiK des mots numeraux en tous lenis

écrits.

CHAPITRE III.

Du gtuyttntmtnt de í'^Angltttrrt en

gêntrai.

IL n'y peut avoir qne trois sortes de gou-

vernemens : car un seul , ou plusieurs , ou

tous ont le pouvoir souverain d'une Nation.

Si un seul ì'a , ce sera une Monarchie : si

plusieurs, c'est à dire une assemblée de per

sonnes choisies , ce fera une Aristocratie : si

tous , c'est à dire l'assemblée generale de

tout le peuple , ce fera une Democratie.

De tous les Gouvernemens , il n'y en a

point quireflemble plus à la Divinité que la

Monarchie, c'est pourquoy l'on a jugé que

comme approchant le plus de la perfection,

l'unité l'estant de toutes choses , il estoit le

plus excellent,

0,«'x«>«5,v TroAuxoiçav/x ; (Ts Ko'/gcvoí eV»

(3c/.in\i Ví.

1I y a plufieurs Cauytrneurs pour lts firfaití

dusays. Prov. 18.1. .

Des Monarchies les unes sont Despoti

ques , où les sujets sont comme des esclaves

sous la volonté & puissance arbitraire de

leur Souverain, comme les Turcs & ceux de

Barbarie: les autres sont politiques ou pa

ternelles , dans lesquelles les sujets font
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comme les enfanssous un pere, & sont gou

vernez par les loix équitables & justes , que

le Roy apurées, comme sont tous les Princes

Chrestiens à leur advenement à la Cou

ronne.

Des Monarchies paternelles les unes sont

hereditaires, dans lesquelles ou les seuls Fils

succedent à la Couronne , comme en France,

ou bien les plus proches païens, comme en

Espagne & en Angleterre, & les autres ele

ctives, ou apres la mort de chaque Prince,

i'on procede à l'élection foltranelle d'un

autre , fans avoir égard aux heritiers ny aux

parens , comme en Pologne & en Hongrie,

& il n'y a pas long-temps que l'on en usoit

ainsi en Dannemarc& en Bohême.

Des Monarchies paternelles hereditaires

les unes sont dépendantes, ou relevent de

quelqu'autte Prince, en sorte que l'on est

obligé d'en faire hommage , comme les

Royaumes d'Escosse , bien que quelques au-

theurs Escossois lenient bien sort,& de Mak,

qui relevent de la Couronne d'Angleterre,

íttoinme le Royaume de Naples releve du

Pape , & les aimes sont indépendantes , ne

relevant que de Dieu , -& ne reconuoiflant

point d'autre superieur sur la terre.

L'Angletene est une Monarchie paternelle

hereditaire , gouvernée par un chef souve

rain, indépendant & indépofable, suivant

les loix fondamentales & les coutumes du

Royaume.

C'est une Monarchie libre , jouissant par

G iiij
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deísus plusieurs autres Royaumes de l'Euio-

pe,d'une exemption entierc de toute sujet-

tion à l'Empereur, ou aux loix de I'Empe-

re. Car encore que les Empereurs Romains

se soient autresois rendus les maistres de ce

pays par la sorce des armes , puis qu'ils l'ont

abandonnée depuis, la proprieté en est re

tournée par le droit des gens aux premiers

proprietaires, pn dtrtlifto , comme disent les

jurisconsultes.

C'est une Monarchie exempte en toutes les

façons de la sujettion de l'Evesque de Rome:

& par consequent de plusieurs inconveniens

& charges , sous lesquelles les Royaumes

soupirent : comme les appellations à la

Cour de Rome en plusieurs procez Ecclesia

stiques , provisions & dispenfations en plu

sieurs cas , que l'on est obligé d'aller querir

là, plusieurs tributs & taxes , qu'ils payent à

l'Evesque.

C'est une Monarchie qui n'est point su

jette à interregne v ny aux malheurs qui ne

font que trop frequents dans les Royaumes

electiss.

L' Angleterre est une Monarchie , qui pat

la concurrence necessairement subordonnée

des Seigneurs & Communes,qui ont le pou-

yoir de faire & d'abroger les resolutions ou

actes dans le Parlement , a plusieurs avanta

ges qui luy sont communs avec l'Aristocra-

tie & la Democratie , & cependant elle n'en

a pas les defavantages, ny les maux ausqucls

celles- cy sont sujette»,
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C'est une Monarchie , qui par un admira

ble ccmperamenc , accorde beaucoup à l 'in

dustrie, à la liberté & au bon-heur des sujets,

& neantmoins en reserve encore assez pour

fa Mr.j esté & la prerogative d'un Roy, qui

yeut gouverner son peuple comme sujets , í£

non comme esclaves.

C'est une Monarchie, qui ressemble plus

que tous les autres Royaumes du monde, au

Royaume delisus-ChR ist, donc le

joug est aise, & le fardeau leger.

C'est une Monarchie , qui depuis prés de

mille ans a esté continuée fans interruption,

si ce n'est depuis quelques années,& fans au

cune atteinte de changement en son gouver

nement. Tellement qu'il semble que les An-

glois ayent un penchant naturel à cette sorte

de gouvernement : & c'est pourquoy lors

que pendant les dernieres tevolutions Sc

bouleversemens, le diable & les hommes ont

employé toute leur industrie imaginable,

pour tafeher de changer cette Monarchie en

Democratie , & le Royaume en Republique,

ce n'ont pas tant esté les Preíbyteriens & les

Royalistes , que l'esprit & le genie general

de la Nation, qui par une influence puis

fante, quoy qu'invisible, a porté la plus

grande & la meilleure partie des Anglois à

rappeller leur Roy exile , & à rétablir l'aii-

cie« gouvernement.
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CHAPITRE IV.

Du "Rjoy d Angltttrrt, dt son nom, Je ses titcer,

armes , de fa domination , domaine , rtvenu &

- forces, de fa ptrsonne , de ftn offi.e , pouvtir,

frtrogative ,sufrtmité , souveraineti , dtyiwté

O" rtsfett.

Se» nom.

LE mot Xing , qui est la qualité que les

Anglois donnent à leur Roy,décend da

mot Saxon Kjrning, lignisiant pouvoir & con-

noiflá-nce, dont tous les Souverains doi-

uent estre revestus.

Sts titces.

Les titres d'Edgar, Roy Saxon,estoient an

ciennement Angltaum Vastltus , & 'Dominur

quatuor marium , íçavoir de celles d'Angleter

re , d'Allemagne , d'Irlande & d'Escolle , &

quelquesois [AngUrum %/ifilcus , ommwmque

HcgHm,lnsularum,0ce4nique "Bntanniam circum-

jaeentis , cunítarumque nationum , qux infra eutn

includuntur, Imptrator & 'Veminus. Les ti

tres modernes sont plus modestes, sçavoir,

par la grace de Dieu , Roy d'Angleterre,

Escorte , France & Irlande , Defeníeur de la

Foy. II n'y a que le Roy seul , qui soit veri

tablement & simplement Deigratia, c'est*

dire par la feule faveur & grace de Dieu ,

car quand les Archevesques & Evesques ,

a qui l'on donne aussi, ce titre , parlent ainsi,
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il faut sons entendre par la grace de Dit»

ty du "Rfiji ou Df, gratta & voluntatc Xt-

Plusieurs lettres accordees à l'Université

d'Oxsord , sont voir qu'anciennement les

Rois d'Angleterre prenoient la qualité de

Defenseurs de la Foy; mais elle leur sut plus

particulierement affectée en l'anljiI. patk

Pape Leon X. à cause d'un livre que le Roy

Henry VIII. écrivit contre Luther, pour la

défense de quelques poincts de la Religion

Romaine , & depuis ce temps là ils ont con

tinué de la prendre , comme defenseurs de

la Foy veritablement ancienne , Catholique

& Apostolique.

Le titre de Fils aisné de l'Eglise appar

tient aux Rois d'Angleterre ; parce que Lu-

cius leur predecefieur , sut le premier qui

embrassa la Religion Chrestienne. Le Pape

Iules I I. donna celuy de Tres-Chrestien au

Roy d'Angleterre dans le Concile de La-

cran , en la cinquiéme année du Regne de

Henry VII I. mais ce dernier titre est de

meuré particulier aux Rois de France.

D'abord & jusques au temps du Roy

Henry IV. l'on uaittoit les Rois d'Angle

terre de Vostre Grace. A Henry IV l'on don

na la qualité d'Excellente grace : à Edouard

IV. celle de Haut & Puissant Prince , &à

Henry V I I I. premierement celle d'Altesse,

& ensuite celle de Majeíté. Aujourd'huy

on leur donne celle de facrée Majesté ,

à l'exemple des Empereurs de l'Oiient ,
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qui se faisoieut donner celle de agia yafìltia»

Le Roy d'Angleterre parle en tous les

actes & instrumens publics de fa personne

en pluriel , Tios, Nous. Iusques au temps du

Roy Ieanilne parloit qu'en singulier : ainsi

que l'on peut voir par le stile ordinaire à la

sin de leurs écrits , on on lit , tcstt me ipso,

epitd 'Wistmtntesttrinm, &c. En parlant au

Roy, outre la qualité de Vostre Majesté, l'on

se sert souvent du mot Syr , qui vient de Cyr,

bue les Grecs écrivoient i£«r, & est un abre

gé de Kjtrìos & twi , Domimn ou Seigneur,

dont l'on se servoit ordinairement en par

lant aux Empereurs Grecs. Toutesois ce mot

de Jyrest devenu si commun , que l'on s'en

sert ordinairement avec toutes les person

nes de condition, depuis le Roy jusqu'aux

simples Gentilshommes. Anciennement l'on

ne donnoit cette qualité qu'aux Lords ou

Seigneurs, ensuite on L'a aussi donnée aux

Chevaliers & aux gens d'Eglise, en la met

tant devant leur nom de Baptesme : Aujour-

d'huy l'on en use de cette maniere seule

ment à l'égard des Baronets, des Chevaliers

du Bain & des Chevaliers Bacheliers. En

Prance la qualité de Sir ou Sire est reservée à

la seule personne du Roy.

Du temps que Nostre-Seigneur vivoit sur

la terre il y avoit une secte de luifs , dont le

Chef estoit un certain Iudas le Galiléen,

dont il est parlé aux Actes des Apostres , ch.

5.verf. j7. qui ne vouloient pas donner la

qualité de Sir ou de Seigneur , à qui que ce
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soit , & soûtenoient qu'elle n'appartenoit

qu'à Dieu seul, à l'exclusion de tous les hom.

mes ; comme aujourd'huy fpnt nos nou

veaux fanatiques , que l'on appelle Quacutrt

ou Ttembleurs , & ces gens estoient si opi-

niastres à resuser cette qualité , mesme à la

personne de l'Empereur , qu'il n'y avoit

point de peine qui les y pût contraindre.

Ainsi que cela se voit dans Iosephe. Ce qui

soit du en passant.

St s armes.

Les armes sont des enseignes ou mar

ques d'honneur : mises dans les écussons,

pour distinguer les familles, & décendent,

comme hereditaires à la posterité. Toute

fois elles n'ont esté reglées ny en France ny

en Angleterre, sinon apres les guerres de la

Terre fainte ; c'est à dire depuis environ

quatre cens ans ; si ce n'est à l'égard des Rois

de l'Europe. Les Rois d'Angleterre Saxons

portoient d'azur à une Croix de sinople en

tre quatre mailles d'or. Depuis les Rois de

Dannemarc , qui regnoient en Angleterre,

portoient d'or semé de cœurs de gueule, à

trois Lions Leopardez d'azur. Incontinent

aareslaconqueste, les Rois porterent deux

Leopards , que Guillaume le Conquerant

Íortoit comme Duc de Normandie. Henry

I. joignit aux armes de fa mere celles de

son pere, le Lion de Guyenne , lequel estant

tout semblable en couleur & en sigure aux

Leopards , luy & ses successeurs les ont lo



ÍS L'ESTAT PRESENT

gez tous trois dans un mesme écusson , flt

Pont blasonné de trois Lions ou Leopards,

comme il l'est prefentement.

Le Roy Edouard III. pretendant , en vertu

du droit defamere, la Couronne de France

écartela ses armes de celles de France ; qui

estoient autrefois d'azur semé de fleurs de

lis d'or, & aujourd'huy d'azur à trois fleurs

de lis d'or : & en la mesme maniere, & pour

la mesme raison Henry V. Roy d'Angle

terre changea aussi ses armes. Le Roy Iac-

ques ayant uny l'Escosse à l'Angleterre , en

«hargea auflì ses armes , qui furent écarte

lées d'Escosse& d'Irlande; de sorte que les _

armes du Roy d'Angleterre fc trouvent au

jourd'huy écartelées ainsi. Au premier 8c

dernier contre-écartelé de France , qui soHC

d'azur à trois fleurs de lis d'or, & d'Angle

terre, qui sont de gueules à trois Leopards

d'or , armez & lampassez d'azur : au second

d'Escofle , qui est d'or au Lion de gueules,

armé & lampassc d'azur , enclos dans un

double treseneur fleuré & contre-fleuré de

ueules , & au troisiéme d'azur à la harpe

'or , cordée d'argent , qui est d'Irlande.

La Iarretiere , premiere marque de l'illustre

Ordre , ceint les armes. Le timbre marque

la souveraine jurisdiction de fa Majesté. Vn

riche manteau de drap d'or, doublé d'her-

miiacs ou de vair , les couvre , ayant au des

sus une Couronne Imperiale , de laquelle

fort un Leopard , ou Lion Leopardé, cou

ronné. Ses supports sont un Leopard coît-
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ronné , armé & larnpaflc comme deísus,

d'un costé, & de l'autre une Licorne d'ar

gent , couronnée au coller , & attachée à

une chaisne d'or , laquelle passant entre les

deux pattes de devant retourne sur le dos,

l'un & l'autre soutenu d'un parterre avec

un vuide, contenant cette devise : Dieu &

mon droit. Devant que l'Escosse eût esté unie

à l'Angleterre, les supports estoient un Lion

& un Dragon.

Les armes de France sont placées au pre

mier , tant parce que le Royaume de France

est de plus grande étendue que celuy d'An

gleterre, que parce qu'elles ont toujours

esté les armes d'un Royaume , au lieu que

les armes d'Angleterre ne sont originaire

ment que les armes des Duchez de Norman

die & de Guyenne , ainsi que nous venons

de dire.

La devise qui sc voit sur la Iarretiere,

Henni s,it qui mal y pense, est celle du Roy

Edouard III. Fondateur de cét Ordre., &

sut prononcé par luy , à l'oecasion de la

Iarretiere , ainsi que quelques - uns écri

vent , de la Comtesse de Kent & de Sa-

liíbury , laquelle estant cheute , pendant

qu'elle dançoit, sut relevée par le Roy,

qui ayant consideré que la Reine en estoit

jalouse , ou de peur que les Courtifans n'en

parlassent , dit ces mots au sujet de cette Iar

retiere, dont il institua l'Ordre bien-tost

apres.

La dense , Dit» & mou droit estoit parti
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culiere à Richard Premier, qui vouloir faire

connoistre que le Roy d'Angleterre tient fa

Couronne ,de Dieu immediatement, & ne

releve de personne. Edouard III. la reprir,

lors qu'il pretendit le Royaume de France.

L'ancienne domination des Roys d'An

gleterre s'étendoit autresois fur toute l'An-

gleterre, & sur toutes les mers qui enfer

ment l' Angleterre & l'Irlande, comme aussi

sur toutes les Ifles de ces quartiers -là jus

ques sur les costes de toutes les nations voi

sines. Nostreloy dit, que la mer est sons la

jurisdiction du Roy aullì bien que la terre,

& pour marque de cela, tous les Navires

étrangers demandoient autresois permission

de pescher dans la mer, & d'y passer, & en

core aujourd'huy ils amenent leur hunie-

re , quand ils rencontrent des vaisseaux de

guerre du Roy.

Henry I. annexa à l'Angleterre la Norman

die: Henry II. y joignit Tlrlande , ne pre

nant que le titre de Seigneur d'Irlande, auflì

bien que ses successeurs jusques à Henry

VIII. encore qu'ils y eussent tous les droits

de Souveraineté, &une jurisdiction Royale.

Henry II. y annexa aussi les Duchez de

Guyenne & d'Anjou , avec les Comrez de

Poictou , Touraine & Maine , & Edouard

III. le droit sur la Couronne de France, mais

non pas la possession. Le Roy Iacques y unit

l'Escosse, & depuis ce temps-là l'on y a joint

plusieurs habitations sort considerables en

Amerique.
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La seigneurie du Roy d'Angleterre s'é

tend aujourd'huy effectivement ( je ne parle

point du titre ny du juste droit qu'il a sur le

Royaume de France ) sur toute l'Angleterre,

l'Elcosse & l'Irlande , qui sont trois Royau

mes d'une grande étendue , comme aussi fur

toutes leurs Mes , au nombre de plus de qua

rante , tant grandes que petites ; parmy les

quelles il y en a de sort considerables , & sur

toutes lei mers voisines. Elle s'étend aussi

fur les Ifles de Ierfey -, Gatnfey & Alderny,

qui sont une partie du Duché de Norman

die, outre les nouvelles & avantageuses ha

bitations de la Nouvelle Angleterre, de la

Virginie, Barbados , Iamaïca , Florida , Ber-

mudos ,& plusieurs autres Ifles & places de

ces quartiers-la , & encore quelques-unes

clans les Indes Orientales , & en la colle

d'Afrique , & en la terre seime d'Amerique,

par une legitime acquisition, ou pat droit de

premiere découverte. Le Roy d'Angleterre

a aussi une pretension legitime sur Estoit-

land , Terra Corterialis , le pays nouvelle

ment découverr, nouvelle Belgique & Guia-

na , mais il n'en a pas la possession.

Guillaume le Conquerant ayant faisi en

ses mains par sorme de conqueste, en T,<-

mtsnc ou X>«m«(« , comme disent nos Iuris-

consultes,toutes les terres d'Angleterre, à la

reserve de celles de l'Eglise, des Convents

& des maisons Religieuses, en distribua

bien-tost une partie parmy ses sujets, en fe

reservant quelque reconnoistànce en rentes
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on en services, ou bien en l'un & l'autre,

tant pour luy que pour ses succeíseurs Rois-

d'Angleterre , laquelle reconnoiflànce l'on

appelle presentement aussi bien que devant

conqueste, la ttnturt des ttms. II garda le

reste pour luy-mesme, comme Domaine, ap

pellé C»nn*%fgis Dominica, 'Domaines, Sacra

Patnmonia , PrtSinn 'Dtmini H'gis , "Vhtftitm

Dimtnium, cuius nullm autor nifi 'Dint. Tou

tes les autres terres qui sont aujourd'huy te

nues par quelque Seigneur , de quelque qua-

lké qu'il puine estre, dépendent de la Cou

ronne , directement ou indirectement. Mais

les terres pofsedées par la Couronne, qui

ne sont tenues de personne, ne peuvent pas

échoir à personne ; estant facrees elles ne

peuvent pas devenir profanes , mais elles

lont ou doivent estre perpetuellement ina

lienables. Or ces Domaines du Roy ont esté

«ie temps en temps bien fort alienez ; quel

quefois pat la bonté de nos Rois qui les ont

donnez , & quelquesois ils ont esté obli

gez de les employer à la conservation de

l'Estat.

Lt rtvtn».

Le revenu certain des Rois d'Angleterre

estoit autrefois plus grand que celuy d'au-

cun autre Roy de l'Europe. Ils jouïfloient

en domaines & droits feodaux de plus qu'il

ne falloit pour les dépenses ordinaires de la

Couronne; de sorte qu'ils n'estoient pas

obligez de charger leurs sujets de taxes
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ny d'impositions. Lois que les deux Cham

bres du Parlement surent aísemblées au iu-

jtt de l'heureux rétablissement du Roy d'a-

present, elles trouverenc le revenu de la

Couronne tellement diminué , & ses char

ges tellement augmentées , par la dépense

qu'il avoit fallu saire , à cause des guerre.»

tant par mer que par terre, contre nos deux

puissans voisins par dehors , & à cause du

grand nombre de factieux , mutins & rebel

les au dedans , qu'elles conclurent unanime

ment , qu'il estoit necessaire pour la paix &

le repos de l'Estat , & pour ['honneur du Roy

& du Royaume , de sixer le revenu du Roy

à douze cens mille livres Sterlins par an, &

que conjointement du consentement du Roy,

surl'humble requeste des Seigneurs & des

Communes , l'on impofast sur les marchan

dises & denrées qui entrent ou sortent du

Royaame, sur la boisson d'Angleterre & sur

les soyers, autant d'argent que l'on juge-

roit pouvoir égaler le revenu de la Cou

ronne jusques à la concurrence de lames-

me somme. Et nonobltant cela tout le re

venu du Roy d'Angleterre ne monte pas à la

douziéme partie du revenu de son Royau

me , au lieu que le Roy de France a plus de

cent cinquante millions tous les ans , c'est à

dire environ onze millions de livres Ster

lins , & plus de la cinquiéme partie de tout

le revenu de son Royaume.

Or si ce revenu de nostre Roy est fidet*

Umcnt payé , & porté dans spn Echequier,

H
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ou tresor, ce grand Oceanj, où tant de di

verses /rivieres & ruisseaux se viennent dé

charger ,& d'où le Soleil tire ces agreables

vapeurs qui arrosent tout le pays, & par les

quelles toutes les sorces par mer & par terre

de fa Majesté , qui nous sont reposer si dou

cement & si seurement, sont maintenuës, qui

en faifant subsister la Cour du Roy & de la

famille Royale , conservent la gloire & la

splendeur de la Nation , & tant d'Ambas

sadeurs au dehors, & tant de grands Offi

ciers de la Couronne & Iuges'au dedans : si

dis-je , ce revenu est sidellement payé & por

té dans l'Echequier du Roy,r,'est cc que je ne

diray pas ; mais il est certain qu'il n'y a point

d'Espargne dans l'Europe , ou les payemens

se salien t avec moins de fraude, & moins à la

charge des Officiers.

Henry IV- Roy de France, se plaignoir,

queladépense , que les Officiers des Finan

ces faisoient,'excedoit le revenu de la Taille,

& qu'il avoit alors trente mille Officiers,

tant Receveurs que Controlleurs de son Do

maine & de ses autres sinances , là où l'on

n'a autre sujet de se plaindre en Angleterre,

sinon que depuis quelque temps les charges

de la Couronne font si grandes, qu'il est

impossible que le revenu du Roy , ainsi qu'il

a esté reglé , y puiste suffire , & neantmoins

plusieurs de ses lujecs ne laissent pas de mur

murer de ce que le revenu a este augmenté,

regardant le peu qu'on luy donne par un

œicroscope,qui le fait paroistre fort grand,
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au lieu de servir d'une perspective ou lu

nette de longue veuë , pour voir de loin les

miseres de la guerre , qui ne peuvent pas

estre prevenues fans que l'on fasse de la dé

pense.

Le revenu du Roy d'Angleterre n'a jamais

esté augmenté par des moyens sordides &

bas , dont l'on se sert dans les autres pàys,

comme de vente d'Honneurs , vente de Ma

gistrature , vente d'Ofsices de Iustice , par la

marchandise , par des impositions generales

sur toutes sortes de vivres & d'étoffes , par

putrtos stets , ou impositions des droits qui se

levent aux entrées des Provinces ou villes

du Royaume , par des pensions des alliez,

sous pretexte de protection ou autrement.

Mais le revenu du Roy d'Angleterre consiste

en domaines , ainsi que nous venons de dire,

en censes , en terres dépendantes de la Prin

cipauté de Galles & des Duchez de Cot-

nuaille & de Lancastre , ou en dixmes , pre -

mices, reliefs, amendes & consiscations;mais

principalement aux petits droits que l'on a

imposez depuis quelque temps, ainsi que

nous venons de dire.

Sts forces.

Tout le monde scait que les Nations voi

sines ont senty suísifamment combien le

pouvoir du Roy d'Angleterre estoit grand,

raesme devant que l'Escossey eût este unie,

Si devant qu'il eût achevé d'assujettir l'Ir-

landè , avec laquelle il estoit en guerre con

H iij
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tinuellement. Depuis ce temps-lâ les Rois

Iacques & Charles I. n'ont pu faire preuve

de leurs sorces, parce que leurs Parlemens

& le peuple ont recherché toutes les occa

fions de s'opposer à leurs desirs, & de tra

verser les defleins de ces bons Rois; m lis

presentement qu'il semble que les Parlemens

des trois Royaumes travaillent à l'euvy les

uns des autres , à qui previendra le plus

promptement les deíirs & les deíleins de

leur Souverain , il ne scroir pas sort facile

dedire quelles grandes choses le Roy pre

sentement regnant pourroit entreprendre.

Mais considerons-le seulement comme Roy

d'Angleterre , fans aucune reflexion fur ses

autres Royaumes , & disons qu'elle est com

me une sortereíse invincible, ou comme

une ville bien sortisiée , n'ayant pas feule -

ment ses bastions & ses autres ouvrages at

tachez au corps de la place , la mer servant

d'un sofsé creux & large à fes villes mariti

mes, mais aussi de beaux dehors , les plus

grands vaisseaux de guerre, & les mieux

bastis du monde. Avec cela elle est telle

ment peuplée- d'hommes íc de chevaux,

tellement remplie de vivres & de munitions,

d'étoffes & d'argent, que quand toutes les

autres puissances de l'Europe conspireroient

contr'elle , ce qu'à Dieu ne plaise, elle les

pourroit aisément dissiper. Les denrées

qu'eHe produit sont capables de la faire sub

sister , & il n'y a que la guerre qui naist choa

elle quila pìnsse detruire.
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Ce qui soit dit des sorces defensives du

Roy d'Angleterre; parlons maintenant des

offensives. Combien doivent-elles e<îre sor

midables au monde , quand il sçaura que

le Roy d'Angleterre, quand il veut, peut

lever deux cens mille hommes , Sc cinquan

te mille chevaux en son Royaume ; puis

que pendant la derniere rebellion l'on a veu

ce grand nombre d'hommes armez depart

&d'autre: &neantmoins ce qui est admi

rable , l'on peut dire que dans les villes

& villages l'on ne s'en appercevoit point.

Quand il considerera l'esprit guerrier &

hardy des Anglois , leur adreíse , leur pa

tience , leur courage , leur resolution &

fermeté , & qu'ils craignent si peu la mort,

qu'aucunes des Nations voisines n'oscroit

s'engager à une bataille avec eux par mer

ou par terre , avec des forces égales , &

sans avantage ? Quand il considerera que-

le Roy d'Angleterre a cent bons vaifseaux

de guerre , pour transporter ses armées , Sc

qu'il peut fretter deux cens Navires Mar

chands , presque aussi considerables que ceux

de guerre, & équipper les uns & les autres

des meilleurs Mariniers , Ofsiciers & Mate

lots du monde ? En un mot quand le monde

considerera que le Roy d'Angleterre , à cau

se de la situation commode Sc avantageuse

de son Royaume, doit demeurer le maistre

de la mer , Sc que comme l'on dit , qu'à l'é-

gard de la terre , celuy qui est maistre de la.

campagne,scra aulsi maistre des villes quand
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il luy plain, ainsi l'on peut dire que celuy

qui est maistrede la mer, est aullì en quel

que façon maistre du monde. Car il est cn

son pouvoir de commencer & de sinir une

guerre, là , quand & à telles conditions qu'il

luy plaist , & d'étendre ses conquestes jus

ques aux Antipodes. - * .

Sa ptrsonnt.

Nos Iuriscousultes disent , Rex ^AnglU est

ftrftna mixta cum sactrittt , qu'il est Picstre

aussi bien que Roy. 1I est oint d'huile , au/Iî

bien qu'anciennement les Prestres , & ensui

te les Rois d'Isrsël estoient oints ; pour faire

connoistre que fa personne est facrée & spi

rituelle ; & devant qu'on luy mette la Cou

ronne sur la teste, on le couvre d'une veste

Sacerdotale, que l'on appelle Dalmatique.

Aussi lors que devant la resormation de

l'Angleterre, l'on resusoit de donner la cou

pe aux laïcs , le Roy comme une personne

fpirituelle , ne laisioit pas de recevoir le Sa

crement sous les deux especes. II est capa

ble de jurisdiction spirituelle, de joiiir de

dixmes , & toutes les dixmes qui n'appar

tiennent point aux Paroisses, & quelques au

tres prosits , dont les Loix communes 8c les

Canons declarent les laïcs incapables, appar

tiennent au Roy. II est Evesque exterieur de

l'Eglise , ainsi que l'Empeieur Constantin

disoit de soy-meíme : U su is constitué Eytsqut

faur Us chtjisixttrieuris il VEglift.

fy* hUm honÀnnm fhabitue[étttitu
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II est Pontiftx maximus : titre que les Em

pereurs de Rome ont pris , les Chresticns

aussi bien que les Payens. II est lesupiême

Fasteur del'Angleterre , & n'a pas seulement

le droit du gouvernement Ecclesiastique ;

mais aussi en quelques rencontres l'exercice

effectisdes sonctiós Ecclesiastiques;à l'exem-

ple de ce qu'on lit de Salomon au premier

Livre des Rois , chap. 8. qui benit le Peuple

d'Israël , dédia le Temple , & prononça la

priere, qui sert encore aujourd'huy de Pa

tron à la dedication des Temples & des Cha

pelles. Mais tout le reste du Ministere &de

rOfsice , comme l'administration des Sacre-

mens , la Predication de la parole de Dieu,

& tous les autres devoirs & ofsices ont este

laissez aux Evesques ; quoy que la decision

des câuses appartienne aux luges Royaux , si

le Roy qui est le plus souvent appelle ail

leurs pour les affaires importantes de l'E-

stat , ne se veut pas trouver en personne au

jugement des procez, comme il le peut faire

quand il luy plaist.

Les loix & coutumes d'Angleterre sont si

tendres à l'égard de la facrée personne du

Roy , fa vie & fa conservation , qu'elles ont

fait une haute trahison de la feule pensée ou

intention de tiier le Roy. Et dautant que

la pensée ou la conspiration de la mort des

Conseillers du Ròy , ou des grands Ofsiciers

de fa maison, a esté quelquesois cause de

celle du Roy , qui est ordinairement la visée

des conjurez, comme dit la troisiéme Or
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douoancc de Henry VIL elles eu ont auflî

fait une félonie puniífable de mort , bien

qu'en tous les autres crimes capitaux la re

gle cil , voluntat non rtputabitur pro f.ift» , &

en tous les autres cas unAnglois ne peut

pas estre puny de mort, si l'intention & la

volonté n'ont esté effectivement executées.

La Loy d'Angleterre a une si haute estime

de la personne du Roy , qu'elle en fait auíG

une haute trahison , quand on ofsense les

personnes ou les choses qui representent fa

personne facrée : comme quand on tuë quel

qu'un des Ofsiciers de la Couronne , ou des

luges du Roy lors qu'ils executent leur ofsi-

ce,onque l'on contrefait le sceau ou la mou-

noye du Roy ; parce que toutes ces choses

representent fa personne. Et la haute tra

hison est si horrible aux yeux de la Loy ,

qu'outre qu'elle fait perdre au criminel,

avec la vie 5c l'honncur, tout le bien & tou

tes les dignitez, la peine pasie auísi jusques

aux heritiers du traistre , qui sont declarei

ignobles & roturiers jusques à ce que Ic

Roy les rétablifse en leurs premiers hon

neurs. Est enim tam grave crìmcn , dit Bractun,

»t six ptrmtttatur kxttiibus qu,d vivant. La

haute trahison est un crime si atroce, que la

Loy, non contente de la vie, de I honneur Sc

des estats du criminel , permet à peine que

ses heritiers vivent. Et plûtost que de lais

ser la trahison commise contre le Roy im

punie., l'on aime mieux en quelque façon

punir l'innocent. Car si un fol ou un enragé,
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áuquel on ne peut pas dire qu'il ait une vo

lonté , & qui par consequent ne peut pas of

fenser dans fa solie ou rage , tue ou se mec

en devoir de nier le Roy , il sera puny com

me traistre,& ncantmoins la me ínie Loy dit,

que non compas mentis , ne peut pas commettre

petite trahison ou felonnic , ny mesme uae

autre espece de haute trahison.

Au reste , l'interest de la personne du Rdjr

est si considerable , que parmy les anciennes

Ordonnances . il s'en trouve une , qui de

fend aux Medecins d'approcher de la per

sonne fans une bonne commission, & cette

commission doit estre drestec de l'avis du

Conseil. Aucun autre Medecin que celuy

«ui est nommé dans la commission, ne peut

servir le Roy. Les Medecins doivent prepa

rer toutes les medecines de leurs propres

mains, & ne doivent pas permettre que les

Apotiquairesiefaífcmr, & ils ne fepeuvenc

faire assister d'autres Chirurgiens que de

ceux qui se trouvent nommez en la commis

fion.

La personne & la vie du Roy sont si pré

cieuses,que tous les sujets sont tenus & obli

gez par la soy qu'ils luy doivent , que l'on

nomme en Angleterre alUgeance, de defeodre

sa personne, dans toute l'étenduë de leur

capacité, tant naturelle que politique , de

leur corps & de leur vie. C'est pourquoy la

Loy dit , que la vie & les membres de tous

les sujets sont au service du Souverain. II

est J#»r T^n*, &l>»/c« «rit prtlatn f*Z
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tns mort. II fauc. employer le corps & la vie

pour le defendre contre toutes conspira

tions, rebellions & invasions. Orl'exccu-

tion de la Loy doit élire agreable á tous les

bons & loyaux sujets.

San affice.

L'OfEce du Roy d'Angleterre est décrit

ainsi dans les loix du Roy Edouard le.Con

fesseur :7{tx , quia Vicmus summt Htgis tst , ad

hoc constttmtut , ut cegnitm ttrrtnum &- populttm

Damìui, &-s»ptramnia sanflam Eccltjiam Vt-

Htcetur , Tigtt & «b injuriùfis defendat , & con-

forménjent à ce que dit le. sçavant Fortes-

çuë , Pugn*rt hilU populisui , & tas rtííijfime

-judicart. De combatre les batailles de son

peuple , & d'administrer droit & justice par-

my luy. Ou bien selon le dire d'un autre, de

proteger. & de gouverner son peuple, en

sorte que sous fa conduite il puisse mener

une vie paisible & tranquille , en toute pieté

& honnesteté. Ou plus particulierement,

ainsi qu'il le promet lors de son Couronne

ment, de conserver les droits & les privi

leges de l'Eglise & du Clergé , les preroga

tives Royaux appartenans à la Couronne,

les loix & coutumes du Royaume, de faire

justice, d'eftre pitoyable, de conserver la

paix & l'union , &c.

Le Roy , pour mieux exercer ce grand.Sc

important ofsice, a de certains droits de

Majesté , pouvoirs extraordinaires, preémi

nences & privileges unis à la Couronne, que

les Iuriscoasultes anciens ítppcllent Jacat
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satrorum , & fleurons de la Couronne , niais

communément prerogatives du Roy , dont

les uns appartiennent au Roy par le droit

des gens ,& les autres par le droit commun,

qui est excellent par deísus toutes les autres

loix à maintenir une- Monarchie libre , & à

relever les prerogatives du Roy , & quel

ques-uns aussi par le droit coutumier.

II n'y a que le Roy seul qui ait le pouvoir,

en vertu Ac ses prerogatives , fans acte du

Parlement , de declarer la guerre , de faire la

paix, d'envoyer & de recevoir des Ambaffa

deurs, de faire des traitez & des ligues avec

les Princes & Estais étrangers : de donner

Commission pour des levées & armeniens

par mer & par terre , de presser des gens,

quand la necessité le requiert. Il dispose de

tous les Arsenaux, Magasins , Munitions,

Chasteaux , Forteresses, Forts, Havres, Vais

seaux de guerre , & de la monnoye publi

que, reglant son titre,son poids, fa pureté 8c

ù valeur , & par fa declaration il peut don

ner cours à la monnoye étrangere comme

à celle d'Angleterre.

Par le meunc droit Royal,il peut de fa feu

le volonté & de son plaisir , convoquer, ad-

journer, prolonget , reculer & difsoudre le

Parlement. II peut resuser, fans rendre

compte ou raison de son resus , St consentir

aux bils ou resolutions prises par les deux

Chambres du Parlement, fans lequel consen

tement le "Bill ou l'actc du Parlement n'est

qu'un corps fans ame. II dépend absolument
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de son bon plaisir d'augmenter le nombre

des depurez des deui Chambres,cn augmen

tant le nombre d«s Barons par une nouvelle

creation , & en donnant à d'autres villes le

pouvoir de deputer quelques - uns de leurs

Bourgeois au Parlement. U peut s'adresser

par ecrit au Parlement , lovs que selon sa

prudence il le juge necessaire, & il peut re

fuser d'envoyer ses lettres aux deputez, qui

ont eu seance aux Parlemens precedens. II

a luy seul le choix & la nomination de tous

les Commandeurs & autres Ofsiciers par mer

te par terre , le choix & la nomination de

tous les Magistrats , Conseillers & Ofsiciers

d'Eftat , de tous les Evesques& de toutes les

autres dignitez dans l'Eglise: de conferer

toutes sortes d'honneurs , de haute ou basse

Noblesse en Angleterre, & pouvoir d'accor

der des recompenses , & d'ordonner des pu

nitions. II peut par ses Lettres Patentes eri

ger de nouvelles Comtez, Eveschez, Vni-

versitez, Citez,Bourgs,CoIleges,Hospitaux,

Escoles, Foires, Marchez , Cours de Iustice,

Forests, Chasse, Garenne franche,&c.LeRoy

a le droit & le pouvoir d'affranchir un érran-

ger,& de le naturaliser , cn sorte qu'il puisse

acquerir des maisons & des terres , & mesme

estre capable de posseder quelques charges.

II peut aussi accorder des lettres de marque

ou de reprefailles.

Le Roy a aussi de tout temps eu le droit-

de pieserence sur toutes sortes de vivres

dans le voisinage de la Cour, & de prertdrc
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des chevaux , chariors , barques & navires

pour son ufage à une taxe raisonnable , fie

peut par son Ordonnance mettre un prix &

taxe raisonnable sur la viande, le poiflòn , la

volaille,le soin,l,avoine,&c. Lo Roy qui re

gne aujourd'huy , a eu envie d'aliener ce

droit, & d'en prendre recompense en d'au-

tres choses. Quand le Roy est cteancier , fa

debte est preferée à celle de tous les autres

creanciers , en cas d'execution ou d'admini

stration , & jusqu'à ce que la debte du Roy

soit payée , il peut ptoteger le debiteur Sc

empescher que les autres creanciers le fas

sent arrester. II peut faisir, & garnir fa main

pour toute la rente sur un Fermicr,bicn qu'il

ne tienne pas toute la terre. II peut conve

nir les heritiers pour les debres de leurs pre

decesseurs , bien qu'ils n'y soient pas specia-

ment obligez. II n'est pas obligé de deman

der fa rente corne les auttes le sont. II peut

plaider fie faisir en telle Cour qu'il luy plaist.

II ne se fait point de publication,sinon sous

le nom du Roy , fie il n'y a que le Roy qui

puisse donner des lettres d'Estat pocir faire

cefler les poursuites contre une personne,

qui est effectivement à son service. II n'y a

que luy qui puisse donner des lettres à ceux

qui ont perdu leur bien par le feu , pour de

mander lacharité au peuple; parce que fans

fa permission personne ne peut quester publi

quement.Comme auflì fans l'autoríté du Roy

l'on ne peut pas planter des sorcsts,faire des

parcs, instituer des chasses, ny bârirdes châ

teaux. I iiij
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La vente que l'on fait de son bien publi

quement & en plein marché , ne luy en oste

pas la proprieté. Quand le Roy donne oc-

troy pour une Poire , en payant certains

peage; , tout ce qui luy appartient ne laisse

pas d'estre exempt. Le droit de possesfion

n'a point de lieu contre luy, & ne luy peut

point faire de prejudice. Ses Ofsiciers ne

sont pas obligexde se charger d'autres em

plois , qui requierent une fonction actuelle,

comme ceux d Eschevin, de Connestable, de

Marguillier,&c.

Tous les Receveurs des deniers du Roy,

& tous ceux qui sont comptables à luy , à

cause de quelque revenu , sont responfables

à luy en leurs personnes, terres, biens, heri

tiers, executeurs & administrateurs, fans ex

ception de temps , quia nullum timpm occurrìt

K'gi-

Le debiteur da Roy a une espece de pre

rogative ou remede dans l'Echequier contre

tous les autres creanciers , & contre ceux

contre lesquels il a une pretention ou action

personnelle; supposé que par là le debiteur

devienne incapable de payer le Roy : & en

ces procez le debiteur du Roy estant deman

deur , il a quelques privileges sur les autres.

En des cas douteux, la presomption est tou

jours pour le Roy. II n'y a point de Statut

ny d'Ordonnance qui puisse limiter son pou

voir, si son nom n'y est particulierement ex

primé. La qualité de fa personne altere les

regles de joint Ttnancy , ou le droit d'égaler
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les partages entre les heritiers, parce qu'elle

est inseparable & incommunicable. II n'y a

point d'obstacle , ny de jugement sinal , ny

d'écrit qui le puisse obliger. Tous les juge-

mens rendus contre les titres ou preuves

produits par le Roy , sont toûjours.pronon-

cez avec cette condition ou clause,/*/-)», jurt-

Domini Hfgis ; c'est à dire, que si un jour

les gens du Roy peuvent mieux justisier le

droit du Roy, ce jugement ne luy peut pas

prejudiciels avantage que les sujets n'ont

point.

Le Roy a encore cét avantage , qu'il peut

demander un raisonnable secours d'argent à

ses sujets , pour faire son Fils aisué Cheva

lier en I age de quinze ans , & pour marier fa

sille à sept ans : & ce secours raisonnable est

de vingt SchillinsSterlins pour chaque vingt

livres de revenu des terres en roture. Da

vantage , s'il arrive que le Roy soit fait pri

sonnier, il faut que les sujets sinancent &

fournissent fa rançon , pour le faire mettre

en liberté. Si le Roy a des raisons qui l'o-

En toutes les causes où le Roy est partie,

ses Ofsiciers pour executer un decret de pri

se de corps ou de faisie, peuvent entrer dans

la maison , ou si on leur en resuse l'entrée,

ils peuvent sorcer la porte,& y entrer de cet

te saçon , quoy qu'en Angleterre la maison

d'un homme soit son Chalteau , & aie le
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privilege de le proteger contre tous autres

arrests & faisies.

Vn Benesice ou unç Prebende n'a point de

force, ou n'est pas valable contre le Roy , si

le Benesicier n'a que la nomination fans l'in-

tr.oduction , bien que cela suffise contre un

sujet.

II n'y a que le Roy qui puisse prendre con-

poissance de faux jugemens en la Cour de ses

vassaux.

Le Roy d'Angleterre a la prerogative d'e-

ftre pr mus Regni mstos , & a ia garde-noble

des personnes & des biens de ceux, qui faute

d'esprit. sont incpables de se gouverner eux-

meftnes , ou de servir le Roy. Ainfi les per

sonnes & les biens des simples & des freneti

ques sont en la garde du Roy , ceux des sim

ples à leur propre prosit, & ceux des insensez

au prosit des plus pioches heritiers. II a auísi

la garde- noble de tous les enfans , dont les

peres relevoient leurs terres du Roy. Ce qui

a esté pratiqué depuis la conqueste des Nor

mands , avec beaucoup de gloire & de prosit

pour le Roy & pour le Royaume. Toutesois

quelques abus ont esté cause qu'il s'est trou-

\é des personnes qui ont abandonné leur

bien, & ont renoncé au droit de la part de

leurs justes pretensions.

Le Roy a encore cette prerogative d'estre

le dernier heritier du Royaume , & le recep

tacle de tous les biens,qui n'ont point d'he

ritier qui paroisse, comme l'Ocean l'est de

toutes les rivieres qui s'y rendent , & à cause
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de cela tous les biens échéent ou retournent

au Roy , faute d'heritiers ou par sorfait.

Tous les Benesices appartiennent sinalement

au Roy, faute de presentation parl'Eves-

«jue. Tous les tresors trouvez , c'est à dire,

tout l'argent monnoyé , tout l'or, argent,

vaiííélle d'argent ou billon , dont l'on ne

connoist point les proprietaires,apartiénent

au Roy : comme aussi les biens abandonnez,

bris de vaisseaux,&c.Si le Roy ou quelqu'un

de ses ptedecesseurs n'en a cedé le dioit :

rous les sonds & toutes les terres que l'on

gagne sur la mer , ou que la riviere fait en

changeant de lit.Le droit d'aubaine sur tous

les biens des étrangers qui meurent 'en son

païs devant que d'avoir esté naturalisez ou

declarez regnicoIes,& toutes les choses dont

personne ne s'attribue la proprieté. Toutes

les mines d'or íc d'argent, quelque part qu'

elles ayetu esté découvertes , les poiflons

Royaux , comme balaines, esturgeons, dau

phins, &c. & oiseaux Royaux, comme les ci-

gnes qui n'ont point demarque , & qui na

gent librement dans la riviere, appartien

nent aussi au Roy.

Le prerogative & le pouvoir du Roy est

extraordinairement grand dans l'Eglise.Luy

seul a le droit de Patronage de tous les E-

veschez: personne ne peut estre éleu que pat

son conré A' élice , & qu'il n'ait premierement

nomme à l'Evesché : personne ne peut es

tre confacré Evesque , ny jouir du revenu

de l'Evcscbé , fans un aile particulier d«
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Roy. II est le gardien & le pere nourriciet

de l'Eglisc : cc que nos Rois d'Angleterre

ont compté parmy leurs principaux soins,

ainsi que cela sut allegué dans unplaidoyé,

& attribué au Roy Edouard I. en la vingt-

troisiéme de son regne. Le Roy a le pou

voir de convoquer des Synodes nationaux

ou provinciaux , & de faire faire par des

Commissaires , ou par ses MetropolitainS,

chacun en fa jurisdiction, des Canons, Or

dres , Ordonnances & Constitutions^d'in-

troduiredans l'Eglise les ceremonies qu'il

juge necessaires. II resorme' & corrige tou

tes les heresies & schismes, & punit le mépris

que l'on fait de la Religion : & en cela, &à

cette occasion , il declare quelle doctrine il

est à propos d'enseigner & de prescher dans

l'Eglise', quelle tranflation de la Bible il

avoue , & quels Livres de la Bible sont Ca

noniques ou apocriphes:

. En la 18. année du regne de la Reine Eli

sabeth , lors que la Chambre des Communes

voulut faire pasier un acte ou resolution

touchant les Evefques, en leur attribuant la

faculté de conferer les Ordres facrez, les

censures Ecclesiastiques , le serment tx offi

cie, non rtfedtnet,Scc. la Reine se mit bien sort

en colere, & leur defendit de se mefier des

assaires Ecclesiastiques, parce que cela dé

pendo it de son droit , &c.

II est au pouvoir du Roy de pardonnera

ceux qui ont violé les loix Ecclcsiastiques, &

d'abroger celles qui sont ou non necessaires
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ou inutiles , de dispenser de la rigueur des

loix Ecclesiastiques & des choses qui sont

defendues & mauvaises par accident, comme

l'on dit , Sc non de soy- mesme. Ainsi il peut

permettre qu'un Prestre tienne deux benesi

ces, qu'un sils succede à son pere au benesice;

il peut dispenser de la residence, & c.

II a le pouvoir de dispenser de quelques

actes du Parlement , & de quelques peines

portées par les Ordonnances , par la clause

Honobstant, dans les choses qui ne regardent

que ion interest : de moderer la rigueur.de

loix , selon l'équité & la conscience : d'alte

rer quelque loy particuliere , ou d'en sus-

.pend-re l'execution, comme estant trop dure

pour la République : d'accorder de certains

.privileges & octrois à ses sujets : de pardon

ner à un criminel qui a esté condamné par la

Xoy : de faire interpreter les Statuts pat fes

Juges, & de determiner. & de donner Sen

tence dans les cas qui ne sont pas determi

nez par la Loy.

Et c'est icy la prerogative Royale.laquclle

.est entre les mains du Roy comme un scep

tre d'or,mais entre les mains des sujets com

me une verge de fer. C'est là le droit de la

Couronne : une Loy qui fait partie de la

. Loy du pays, partie de la Loy commune qui

. la comprend , & est la premiere de toutes les

.loix & coutumes d'Angleterre;& c'est pour-

quoy aussi une coutume qui est prejudicia

ble a la prerogative du Roy, n'a pas. sorce de

-Loy.



no L'ESTAT PRESENT

Quelques-unes de ces prerogatives , par

ticulierement celles qui ont quelque rap

port à la justice & à la paix, sont si essentiel

les à la Royauté , qu'elles sont pour jamais

inherentes de la Couronne , Sc sont la Cou

ronne mesme. Elles sont comme les rayons

au Soleil , qui en sont inseparables. Et c'est

pourquoy de grands Iqrisconfaltes tien

nent que le Parlement ne peut pas par ses

actes ou resolutions retrancher ou déroger

à une prerogative au poinct du gouverne-

-rnent, & qu'elle ne peut pas estre alterée non

plus que la Loy des Medes & des Perses.

C'est pourquoy aussi les deux Chambres du

Parlement declarerent du temps d'Edoiiard

III. qu'ils ne pouvoient rien arrester dans

le Parlement qui pût tendre à desheriter le

Roy de la Couronne , à laquelle ils estoient

obligez par ferment ; non pas mesme quand

le Roy le desircroit. Et comme tous les

Rois d'Angleterre doivent la justice à leur

peuple, ainsi est- il obligé de defendre Sc

ie maintenir tous les droits , dont la Cou

ronne est en possession , & de tafeher de re

couvrer ceux dont la Couronne a esté dé

possedée. Aussia-r'on remarqué, que lors

que les Rois ne se sont pas bien acquittez

de leur devoir en ce poinct, l'on en a veu

de tres - fascheufes consequences. Comme

le premier coup fatal sut donné à l'Eglise

d'Angleterre, lors que Ic Roy Henry VIII.

•egligeant fa prerogative Royale', envoya

la resormation de rEglisc à li Chambre
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baffe , ainsi le plus grand coup qui sut ja

mais donné à l'Eglise & à l'Estat, ce sut lors

que le Roy dernier mort, partageant son

pouvoir absolu avec le peuple , ceda aux

deux Chambres du Parlement celuy de dis- '

soudre le Parlement , bien que ce ne fût que

pour cette sois là. C'est en apparence un pa

radoxe , & neantmoins il est tres- vray , qu'il

importe extrêmement à tous les sujets de

prendre pKìtost garde à ce que le Roy de

sende & maintknne ses prerogatives & pre

éminences , qu'à conserver ses droits & li

bertez ; & la veriic de cecy paroistra évi

demment aux yeux de ceux qui voudront

meurement considerer les malheurs Sí incon-

veniens, que la diminution des prerogatives

du Roy entraisne necessairement apres elle,

& en faire comparaison avec ceux que peut

produire l'infraction particuliere des liber

tez du peuple. Comme de l'autre costé il

importe sort à tous les Rois d'Angletetre de

consetver les justes libertezdu peuple., sui-

yant cette excellente regle du meilleur des

Rois , Charles I. qui dit que la prerogative

du Roy est de defendre les libertez du peu

ple , Sc que les libertez du peuple sortisient

la prerogative du Roy.

Toutes les marques de la suprême Magi

strature ou Souveraineté , comme la cou

ronne, le sceptre , le manteau d'écarlate , le

monde d'or Sc la fainte huile , ont esté aussi

long temps propres aux Rois d'Angleter

re qu'à aucun autre Roy de l'Europc. Son
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Royaume nc releve de personne , & il rt'en

reçoit l 'investiture ou instillation de qui que

.ce soit. II ne reconnoist point de superieur

que Dieu seul. Ny l'Empereur-, parce que le

Roy d'Angleterre a le mesme pouvoir en

-son Royaume, que l'Empereur peut pteten

dre dans l'Empire,& c'est pourquoy les Par

lement ont declaré il y a long-temps, que la

-Couronne d'Angleterre est une Couronne

- Imperiale, & que le Roy est Empereur d'An-

.gleterre & d'Irlande , & qu'il peut porter

une Couronne Imperiale. Neantmoins il a

-mieux aimé porter une Couronne triompha

le , telle que les anciens Empereurs de Rome

portoient autresois; & ce parce que ses pre-

-decesseurs ont autresois triomphé non seu

lement de cinq Rois d'Irlande , mais auíE des

-Rois de Galles, d'Escosse & de France.

II ne cede lapresceance à qui -due ce soit,

qu'à l'Empereur seul, parce qu'il- semble que

"1 Empire soit plus ancien que tous les Roy

aumes.

Comme le Roy est indépendant-dans l'E-

-stat , ainsi est -il Archevesque dans l'Eglise. -II

n'y reconnoist point l'Evesque de Rome

-comme superieur , depuis que l'authorité

qu'il s'estoit attribuée en Angleterre , a esté

en l'an 15j5. declarée nulle en plein Parle

ment , par tous les Seigneurs tant Ecclesia

stiques que seculiers , & le Roy d'Angleterre

declaré estre le Chef& Gouverneur suprê

me de toutes les personnes & en toutes les

cluoscs , tanr Ecclcsiastiques que civiles : &

ce
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Ce pat un ancien droit de la Couronne.

Le Roy est Suprtmus totius Eccltsts. .An-

gltcanœ trdin*riits. L'Ordinaire suprême de

toute l'Eglise Anglicane en tous les Dioce

ses , l'Evesque des Evesques , & à cause de

sa sur- intendance sur toute l'Eglise, il jouit

des dizmes & des premices de tous les bene

sices.

Le Roy a le suprême droit de Patronage

sur toute l'Angletetre , que Ton appelle Ta-

trtnage Varamount sur tous les benesices de

l'Egfise d'Angleterre ; de sorte que si le Pa

tron inferieur, ny l'Ordinaire , ny le Metro

politain , ne presentent point dans le temps,

comme il a esté dit cy-devant, ce fera le Roy

qui aura le droit de presentation,qui ne peut

pas aller plus loin. Le Roy est Seigneut

principal , ou Ltri Poramount, Seigneur su

prême de toutes les terres d'Angleterre , Sc

tous ceux qui y ont des terres relevent de

luy d'une façon ou d'autre, mediatement ou

immediatement. Car il n'y a personne , sinon

le Roy , qui ait en Angleterre allotitum Din-

ílum 'Vttmntum , la seule & indépendante

proprieté & seigneurie de quelque terre.

Celuy qui a un sief , le droit perpetuel & »ti-

h Atminium , est obligé de rendre ses devoirs

au Souverain pour cela ; de sorte que l'on ne

peut pas dire que ce soit son propre simple

ment , puis qu'il fait ferment de sidelité à

quelque Superieur.

Le Roy est summus rtgn, _Angltcani Iustitia-

r»,M,le luge souyerain & le Chef de la justice.
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de toute l'Angleterre. II est la source , á'otì

toute la justice d«rive, n'y ayant point de

sujet qui ait haute, moyenne & basse justice,

comme en France. II a seul le pouvoir sou

verain en ['administration de la justice, &

«n l'eiecution de la Loy , & quelque pou-

▼oir qu'il donne aux autres, il se reserve

toujours le dernier ressort , tellement qu'il

peut prendre seance en toutes les Coots , Sc

prendre connoissance de toutes les causes , si

ce n'est en cas de felonie,de trahison, &c.où

le Roy estant demandeur , & ainsi partie , ne

se trouve pas en pcríonne aux jugçmens^

mais il fait faire le procez par les deleguez.

Et de fait, l'on a veu autrefois les Roi» d'An

gleterre prendre seance en la Cour , que l'on;

appelle presentement Tbe Kjngsbench, le Banc

du Roy : Henry I 1 I. en fa Cour de l'Esche-

quier , & les Rois Henry V I I. & Iacqucs er»

la Chambre aux Estoiles.

II n'est pas permis d'appeller du Roy à l'E-

▼esque de Rome en des affaires Ecclesiasti

ques, comme l'on fait en d'autres grands

Royaumes de l'Europe,ny à l'Empereur dans

les affaires civiles , comme quelques uns des

païs du Roy d'Espagne,& de quelques autres

Princes Chrestiens ; ny en l'un ny en l'autre

cas au peuple d'Angleterre,comme quelques-

uns ont vévé depuis quelque temps ; car il n'a

jamais esté subordonné,ny jamais Superieur

du Roy d'Angleterre,ny coordonné ou col

lateral avec luy , ny en luy-mesme, ny en

ceux qui le represcnteat au Parlement.



DE lANGLETERRE. iij

Le Roy estant le seul Souverain St Chef

suprême, se trouve rcvestu d'un plein pou-

voir,prerogative & jurisdiction,pour rendre

justice à chaque membre dans toute l'éten-

duë de fa domination, au lieu que quelques-

uns des Rois voisins n'ont pas Ic pouvoir de

rendre justice à tous leurs sujers en toutes

les causes , uy de punir tous les crimes com

mis en leur pais , & particulierement dans

les causes Ecclesiastiques. En un mot, 1\tx

^Anglix ntmincm hubet insuis Dominiis suptrto-

rcm r.ec fartm, sti emntssub il!e , illt sub nullo ;

nifi tanlum sub 'Vie , à qno secundus , foft qtttm

primus, ante omnts , in suis 'Viliamhui , Deo, &

homines.

Dieu mesme donne souvent en la Sainte

Escriture le titre de Dij , ou Dieux , en plu

riel , aux grands Princes ; parce qu'ils sont

comme Vkcàij Sc Vicaires de Dieu sur la ter

re. Ils reprefenteut la Majesté & la Puis

fance du Dieu du Ciel & de la Terre , & cc

asin que le peuple les ait en d'autant plus

grande veneration , & leur rende une d'au

tant plus prosonde soumiísion. Car quand'

- cela manque, tout l'ordre manque , & fait

place à toute impieté & calamité.

Les anciens Empereurs Chrestiens se fer-

"voient aufsi de la substnr.ce des titres de

Dieu,comme Divinitaf noftra , uttrnitM noftra,

qualitezqui ne setrouvoieut en eux qu'im-

parfaitement & analogiquement,bicn qu'es-

ientiellement en Dieu seul, & les bons Chré

tiens de ce temps -là estaient accoutumez,
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par un excés de respect , de jurer par la Mar.

jesté de l'Empcreur , comme Ioseph par la

vie de Pharaon: ce que Vegece,Autheur sort

sçavant de ce temps - là, semble justisier,

quand il dit, Nam Imptrttori , tqmquam prt-

senti & corporaìi 'Dto ,fidclis tstpr*stand* devt-

tio, & p'rvigil imptndenius famulatus : Ht»

tmm stryimns cura fideltttr dtligimus tum qui

Deo regnat auílorc.

Ainsi les loix d'Angleterre , considerant le

Roy comme Dieu sur la terre , luy donnent

plusieurs cxcellens attributs.qui proprement

n'appartiennent qu'à Dieu : comme la justi

ce en abstract. %tx ^4nglU non potest cuiquam

iniutiam factrt : comme aussi Infaillibilité.

R,f* Angït* non potifi trrart. Et comme Dieu

est parfait , ainsi la Loy veut qu'il ne se trou

ve point d'imperfection au Roy, ny negli

gence , ny obmissions, ny solie , ny infamie,

ny tache,ny corruption de fang. Car en pre-

n«nt la Couronne , toutes les accufations

precedentes, bien que justes, sont abolies , Sc

ce par acte du Parlement : ny bas âge ou mi

norité : car l'octroy qu'il donne pour des

terres , bien que tenues en fa capacité natu

relle, & non en la politique, ne peut pas

perdre fa sorce , sous pretexte de son bas

âge.

Qui plus est , la Loy attribue une espece

d'immortalité au Roy. %tx ytngl'%* non ma-

rttur. Sa mort est appellée en la Loy une de-

mission du Roy,parcc que par là le Royaume

est tranfeic â un autre. L'on dit qu'il n'çít
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pas sujet à la mort , parce que c'eít un corps

en soy mesme qui vit toûjours , les interre

gnes n'estant pas connus en Angleterre ; par

ce qu'au meíme moment que le Roy meurt,

son plus proche heritier est Roy pleinement

& absolument , fans aucun couronnement,

ceremonie ou acte qui se doit faire apres.

Davantage, il semble que la Loy attribue

au Roy une certaine toute-presence ou ubi

quité, parce que le Roy est en quelque façon

present par tout , en toutes les Cours de Iu-

stice , Sc ainsi il ne. peut pas estre Non suittd,

comme les Iurisconsultes parlent» ou contu

mace ou sorclos , en tous les Palais , Sc c'est

pourquoytous ses sujets demeurent la teste

nuë en la chambre de presence , où la chaise-

de parade est placée , bien que le Roy en soit

eloigné de plusieurs lieues.

II a une espece d'influence universelle sur .

toute l'étenduë de fa domination, puisque-

l'on peut dire, qu'il n'y a point d'ame en

tous ses pais, qui ne fente en touc temps

l'elFet de son pouvoir Sc de fa bonté. Ont-

mium domos Htgii vigtlta desendit : Omnium

ttium illms Ubor - Omnium deheias tïïius indu-

firia : Omnium yacutioncm ilbus teeufatio.

Comme aussi une espece de toute- puiflancc;

car le Roy peut , par maniere de dire , reísus

citer un homme , & le rappeller de la mort à

la vie i en pardonnant à ecluy que la Loy a

condamné. II peut créer , en élevant quel

qu'un à la premiere dignité, & reduire le

mesme à neant selon son bon plaisir.

K iij
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Plusieurs autres qualités , semblables aux

attributs de la Divinité eternelle, appar-

tiennent au Roy. II dit , comme Dieu, en

son propre pays, à moy appartienr la ven

geance i car toutes les punitions doivent

proceder de luy en quelques-unes de se»

Cours de Iustice , & il n'est pas permis à au

cun de ses sujets de se venger soy-mefme.

Luy seul peut estre juge en sa prspre cause ,

mais il fait prononcer ses jugements par la

bouche de ses luges.

Toutesois il y a des choses , que le

Roy d'Angleterre ne peut pas faire. Le

Roy d'Angleterre ne peut rien faire inju

stement , & ne se peut pas dépouiller , non

plus que ses successeurs , d'une partie de fa

puissance Royale , prerogative , & autorité

annexée à la Couronne: non pas qu'il y ait

aucun defaut en la puissance du Roy , com

me il n'y en a point en celle de Dieu , &

neantmoins il ne peut pas mentir , ny faire

aucune chose qui implique contradiction :

non que le Roy d'Angleterre n'ait un pou

voir aussi abfolu sur tous les sujets , qu'au

cun autre Prince Chrestien ait jamais eu ,

ou ait encore legitimement & aveejustice:

non que le Roy n'ait encore une espece de

Tôute-puissance , qui n'est pas contestée ,

mais adorée pas ses sujets. Ntmo qutdtm desa-

fíis ejtu prasun at dijputan, dit Bracton, mult»

min»s contrafaírum cj»i irt , nantde Chants &

fníiis ejut nondebent me possmt Instit'mry, mul-

tmmns privai* ptrsm* dtfr»rmt. Non qu'il
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soit permis au Roy de faire tout ce qu'il luy

plaist, fans aucune opposition ny resistance,

& fans que scs sujets le contestent : Car le

Roy ne peut pas estre tiré en procés pouf

crime, & il n'y a point d'action contre fa

personne ; puis que l'Arrest se fait en son

nom , & personne he se peut arrester soy-

méme. S'il arrivoit que le Roy faisist les ter

res de quelqu'un , ce qu'à Dieu ne plaise , ou

ptist le bien de quelque sujet particulier

avec injustice, il n'y auroit point de reme-

Je. Seulement, à ce que dit le mesme Bra-

ctoH , Lochs trit supplicationi, quodfatlum suum

torrigat & tmeudtt : quod fi non ficcrit, J"fficit

,,- ad fanat» quoi 'Vomimm D«nm exspccttt

ult»rim. II peut employer des requestes &

supplications , à ce qu'il plaise à ía Majesté

gouverner selon la Loy , & que si le Roy re

suse de le faire , il faut qu'il attende que le

Roy des Roys vienne venger l'oppreflion

des sideles sujets.

Mais il y a aussi plusieurs choses , quele

Roy ne peut pas faire falyo jurt , falvo jura-

mento , & falva confcitntia sua, a cause da

serment qu'il a fait lors de son advenemenr à

la Couronne, gj certainement fans aucune

consideration du ferment , par la Loy de la

nature, des pens & du Christianisme , il se

tient luy- mesme obligé, auflì bien que leï

autres Roys Chrestiens , de rendre justice, de

faire grace, & defendre & de proteger son

peuple , de conserver la paix & le repos par-

jny eux , & leurs legitimes droits & libertés:
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de consentir à ce que les mauvaises loíx

soient abolies , & d'en faire de bonnes. II y

y a deux choses , qu'ordinairement le Roy

d'Angleterre ne fait pas fans le consente

ment de de ses sujets : sçavoir de faire de

nouvelles loix , & d'impofer de nouveaux

droits ; parce qu'il y a quelque chose d'o

dieux en l'un & l'autre : en ce qu'il semble

que l'un diminue la liberté des sujecs,& l'au

tre viole leur proprieté. C'est pourquoy

asin d'éviter tl'occasion d'aversion , que l'on

pourroit prendre pour le Roy , qui est Ic

souffle de nos narines Sc la lumiere de nos

yeux , comme on l'appclle , il a esté prudem

ment avisé par nos ancestres, que l'un & l'au

tre se feroit sur les requestes & supplica

tions des sujets.

Ce sont là les prerogatives , qui avec plu

sieurs autres appartiennent au Roy , & qu'il

possede. Encore que les Rois d'Angleterre

gouvernent ordinairement leur Royaume

par les loix & coutumes ordinaires & con

nues du païs, tout ainsi que nostre grand

Dieu gouverne l'univers par les loix de la

nature , neantmoins en quelques cas ils se

servent de leurs prerogatives , non au dom

mage, mais à î'àvantage de leu ts sujets,

comme le Roy des Rois fait par l'employ de

son pouvoir extraordinaire , en faisant des

miracles.

îinalement l'on peut mettre au nembre'

des prerogatives du Roy d'Angleterre, com

me Roy , une que l'on peut appeller grande

par
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par excellence , ou j>lûtost miraculeuse , pre

mierement octroyee à ce bon & pieux Roy

Edoiiard le Confesseur ; c'est de guerir les

écroiielles, ce mal obstiné, que l'on appelle

the Kjngs Ey'tl , c'est à dire le mal du Roy.

Quelques malins non consormistes attri

buent la cause de cette maniseste guerison à

la fantaisie , ou la sorce de l'imagination :

mais que peut produire cela en de petits en-

sans , dont le Roy 'guerit tous les ans un

grand nombre ? La maniere de toucher Sc de

guerir ce mal, est «elle-cy.

II y a une certaine petite forme de service

divin ordonné pour cela, où on lit apres

quelques petites prieres, propres pour le su

jet, deux passages de l'Escriture Sainte , tirer

de l'Evangile en ces paroles : Ils imftstront

Us mains fur Us malades , <ír ils ftront gueris-

Apres cela le Roy passe doucement les deux

mains sur le vifage de la personne malade,

& prononce les mesmes paroles à chaque

personne qu'il touche : Sc ensuite celles cy.

Cette lumiece estait la ytritablt lumiert , qui illu

mine tout homme venant au monde : appliquées

fort à propos , si l'on considere bien que cet

te lumiere n'éclaire jamais avec plus de sor

ce, ny plus visiblement qu'en la guerison

de tant de personnes malades. Apres ces

faroles le Roy met au col de chaque per-

onne malade une piece d'or , que l'on nom

me un Angelot, de la sigure qui y est re

presentée , deia valeur des deux tiers d'une

pistole, ou environ.
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En consideration de cette eminente pre

rogative, & de plusieurs autres, il n'y a

point de Prince ny de Potentat en la Chre- ,

íliente , qui reçoive de ses sujets une plus

grande veneration , plus d'honneur & plus

de respect que le Roy d'Angleterre. Tout

son peuple en s'approchant de luy se met à

genoux : il est toujours servy a genoux ;

toutes les petsonnes , fans en excepter celle

du Prince & de l'heritier presomptis de la

Couronne, sont découverts en la presence

du Roy, & en la Chambre de presence , mes-

mes en son absence. II n'y a eu que la

Reiuç Marie , qui en consideration de quel

ques importans services .que luy avoit ren

dus Henry Ratelis, Comte deSussex,luy

permit de demeurer quelque temps cou

vert en fa presence; mais ce sut peuc-estre

à l'exemple du Roy Philippes son mary , Sc

des autres Rois d'Espagne ; qui encore au-

joutd'huy donnent cette liberté à quelques

Seigneurs, que l'qn y appelle Grandes d'Es-

L'on presume qu'une chose ou un acte

passé en la presence du Roy , est exempt de

tout dol & fraude : & c'est pourquoy l'ar-

gent emprunté en la Cour du Roy , où l'on

presume que le Roy est toujours present,

oblige une femme mariée, & toutes les au

tres personnes que la Loy declare incapables

de contracter.

Le seul témoignage du Roy d'une cho

se faite en fa prcsence , est auífi sort Si aussi



DE ANGLETERRE, iij

croyable qu'aucun registre ou écrit passé ou

expedié en justice, & il ne se sert point d'au

tre témoin que de soy-mesme ; cm difant,

ïejit me ipso.

GHAPITRE Y.

t>t la sucetfian à la Couronne d' ^Angltttrrt , ç>

1 de la minorité , incapacité & abscnce in 7{oy.

PAr les loix 8c coutumes d'Angleterre le ,

Roy a droit à la Couronne, par droit de

.succession hereditaire.

Apres la mort du Roy , le plus proche pa-

Tent , bien que né hors de TAngleterrc , ou

de parens étrangers , qui ne sont pas sujets

del'Angleterre; ce qui est évident , tant par

la Loy que par plulieurs exemples que les

Histoires nous sournissent , succede imme

diatement , & est Roy fans aucune procla

mation, couronnement, publication ou con

sentement des Pairs ou du peuple.

'La Couronne d'Angleterre décend du

perc au sils 5c à ses heritiers , Sí faute de

sils à fa sille aisnée & à ses heritiers : faut«

de silles à son frerc & à ses heritiers , & fau

te de frere à fa sœur & a ses heritiers. La

Loy Salique,ou plûrost lacoûtumedc Fran

ce, n'a pas plus de sorce ìcy qu'elle avoit an

ciennement en la République des luiss , ou

qu'elle a aujourd'huy en Espagne & dans

les autres Royaumes de la Chrellienté.

Cette coitume de ïrance est encore , & a

L ij
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toujours esté pratiquée panny les Turcs &

parmy les autres Nations barbares.

En cas de succession de la Couronne, les

demy freres & sœurs succedent directement

contre la coutume , qui regle la succession

des biens des particuliers. Ainsi apres la

mort du Roy Edouard VI. la Couronne Sc

les pays de la Couronne écheurent à la Rei

ne Marie , fa sœur de pere , & depuis à la

Reine Elifabeth, qui n estoit aussi que sœur

de pere de Marie.

Par la mort du Roy viennent à s'éteindre,

non seulement tous les Offices de la Cour,

mais aussi toutes les commissions données

aux luges , durante btneplacitt , & a toutes les

justices de paix.

Minerité.

S'il y a de l'apparence, que le Roy fera

obligé en mourant de laisser fa Couronne à

un enfant , il nomme ordinairement par son

testament une ou plusieurs personnes , à qui

il en donne la tutelle , & quelquesois lors

que le Roy desunt n'y a point pourveu , les

trois Estatsdu Royaume assemblez en corps

au nom du Roy enfant , choisissent parmy

la Noblesse, ou bien d'entre les Evesques,

une personne capable , que la nature ou

l'alliance interesse le plus en la conservation

de la vie& de l'authorité du Roy, & qui

peut le moins prositer de fa mort 8c de. fa

perte. Ainsi l'on fera Protecteur l'oncle ma

ternel , si la Couronne vient du costc da.
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pere , & au contraire l'onde paternel , si

elle vient du costé de la mere. Ainsi pen

dant la minorité d'Edouard V I. le Duc de

Sommerset, son oncle maternel eut la tu

telle , & sut appellé Protecteur. Et lors qae

cette regle n'a pas esté suivie ,comme pen-

dant la minorite d'Edouard V. l'on s'en est

sort mal trouvé.

Incapacité.

Si le Roy d'Angleterre est insensé , ou de

vient incapable de regner, par une maladie

incurable , insirmité ou vieillesse, l'on fait

un Regcnt, Protecteur ou Garde Girdien,

pour gouverner leRoyaumc.Le Roi Edouard

III. oftantsort avancé en âge, malade & in

sirme , & l'afHiction de la mort du Prince

Noir son sils, luy ayant affoiblyle corps &

l'esprir, sit luy- mesme créer Regent,pu Gar

dien du Royaume , Iean,Duc de Lancastre,

son quatrieme sils.

^4hfcnet.

Quand le Roy est absent en une expedi

tion de guerre étrangere ou autrement, ce

qui arrivoit sort souvent autresois', l'oB

avoit accoutumé d'établir un Vice-Regent,

par une commission scellée du grand Seau,

avec les qualitcz, titres & pouvoirs pro

portionnez à la necessité des affaires. Quel

quesois on l'a appellé Lord~Wardtn on Lord

Kecptr , c'est à dire Gardien ou Garde du

Royaume , & avec cette qualilé il ayoit un
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pouvoir general du Roy. Ce qui sut prati

qué pîndant l'absence des Rois Edouard

I. II. & IH. & de Henry V. mais Henry VI.

ajoíjta au titre de Garde ou Ga: dien la qua

lité de Protecteur du Royaume & de l'Eglise

d'Angleterre , & luy donna un si grand pou

voir, qu'il ne luy manqua qu« le nom de

Roy; maniant le Sceptre, mais ne portant

pas la Couronne : executant les loix, convo

quant le Parlement sous son seing comme

le Roy, & donnant son consentement aux

billets du Parlement , pour en consirmer les

actïs & resolutions.

Quelquesois pendant l'absence du Roy

l'on a commis le gouvernement du Royau

me à quelques Gentilshommes, & quelque

fois à des Evesques , dont l'on ne pouvoic

pas craindre qu'ils attentaflent à la Cou

ronne, Sc quelquesois à un seul Evcsquc:

comme Hubert , Archevesque de Canterbu-

ly , sut Viceroy d'Angleterre pendant plu

sieurs années : & lors qu Edouard III. fut en

Flandres, bien que son sils qui n'avoit que

neuf ans, eust la qualité de Protecteur, Iean

Stratsord , Archevesque de Canterbury , sut

Gouverneur & du sils du Roy & du Royau

me. Finalement la Reine cil quelquesois

Gouvernante, comme il arriva à deux drver-

sc-s sois , pendant que Ie Roy Henry YIII.

ciloit en France.
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CHAPITRE VI.

Dt U Reine A' Angltttrrt:

— Le nom.

LE nom de Queen , que les Anglois dort-

nent à leur Reine , déccnd du mot Si-

xon fyningin, le mot Anglois estant anffi

prononcé, comme si au lieu des deux « il y

avoitun,, & n'estant pas sort extraordi

naire de retrancher la premiere sillabe des

tnots, comme les Anglois disent SfUal au

lieu d'Hospital. Elle a pendant la vie du

Roy d'aussi grands avantages , & une aussi

haute dignité, qu'aucune auue Reine de

l'Europe.

Trtrtr*tìves.

Depuis le temps des Saxons les Reines,

femmes, ou comme ils disent, consorts d'An

gleterre , ont cet avantage , que bien qu'el

les soient étrangeres, & que pendant la vie

elles soient femmes couvtrt , comme nos loix

parlent, elles peuvent neantmoins , fans au

cun acte de Parlement , de naturalité ou let

tres de 'I)cni*.*tion , acquerir desten es'en

sief simple, faire des actes & des baux à ferme

en leur propre nom , fans le Roy. Ellts ont

le pouvoir de donner , de plaider , de con.

traiter , comme une femme veufve , & elles

peuvent recevoir par donation du Roy leur

xnary : ce que les autres femmes mariées

L iiij
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ne peuvent pas faire. Elle peut de son chef

presenter aux Benesices, & en cas d'allega

tion d'un tj»4tt imptàtt par la presentation

d'un autre., celaneluy peut pas servir d'ob

stacle non plus qu'au Roy. Elle ne peut pas

eíhe condamnée à ('amende , s'il y a defaut

contr'elle en quelque procez. Autxe/ois,

elle avoit un revenu de Qaten gold ou d'or

de la Reine , comme les actes l'appellent , &

estok la dixiéme partie de tout cc que le Roy

lecevoit sous le nom d'oblata , pardons, do

nations, octrois, &c. Depuis elle a eu un

austì grand douaire qu'aucune autre Reine

en la Chrestienté. Elle a fa Cour Royaleà

part , ses Cours , ses Ofsiciers, &c.

L'on ne peut pas faire adjournerla Reine,

que l'on n'en ait obtenu la permifsion sur

rcqaeste, & elle n'est pas condamnée à l'a-

mende pour defaut ou contumace, comme

les autres sujets. Si elle est demanderesse,

il n'est pas necessaire d'accorder aux defen

deurs les delais ordinaires de quinzaine en

quinzaine.

; "Dignité.

Elle est la seconde personne du Royaume.

- LaLoy la considere si sort , qu'elle fait une

liaute trahison de l'attentat a fa vie ou à fa

pndicité.

Ses Officiers , comme son Procureur ge

neral & son Solliciteur , sont considerez par

dessus les autres dans les affaires de la Rei

ne, & ils s'assoient au Bureau avec les genï

du Roy.
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les sujets aussi bien que les étrangers ren

dent à la Reyne le mesme honneur & le

mesme respect qui est deu au Roy: comme

aussi à la Reyne veufve ou Douairiere , la

quelle ne perdroit point fa premiere dignité,

comme les autres sujets , quand mesme elle

épouseroic en secondes nopces un Gentil-

lìomme particulier. Ainsi la Reine Catheri

ne , veufve de Henry V. estant mariée à

Owen Ap Theodore , Escuyer , se sit conser

ver fa dignité comme Reine d'Angleterre.

Tant s'en faut qu'une Reine hereditaire ou

souveraine d'Angleterre suive la qualité de

son mary , qu'au contraire elle n'est pas su

jette comme les autres Reines , mais souve

raine de son propre mary, comme la Reine

Marie le sut du Rx,y Philippes.

CHAPITRE VIL

Des fils & fillts £_Angltttrrt%

ON appelle les enfans du Roy d'An

gleterre sils & silles d'Angleterre,

parce que tous les sujets d'Angleterre

sont particulierement interessez en eux ,

bien que tout le pouvoir de leur éducation,

mariage & la disposition de leur conduite

dépendent absolument du Roy.

ht fils *ifaé.

Le sils aisné du Roy est Duc de Corníiaille
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né , & pour ce qui est de ce Duché , & deí

païs & terres qui en dépendent , l'on presu-

- me , & la loy entend , qu'à cét égard il est

Majeur des le jour de fa naillance ; de sorte

que de ce jour- là il peut entrer en procez

pour l'interest de ce Duché , & occuper en

droit , (comme s'il avoit l'âge de vingt- un

an accomplis. Apres cela on le fait Prince de

Galles , dont il prend l'investiture par l.im-

posidon d'un bonnet Ducal couronné sur la

teste, & luy mettant entre les mains une ver

ge d'or, comme un embléme du bon gou

vernement , & une bague d'or au doigt,pour

luy marquer qu'il doit estre mary du païs,

& pere de ses enfans. Aussi luy donne t'on

des Lettres Patentes, par lesquelles on luy

octroye de tenir ladite Principauté pour luy

&pour ses hoirs Rois d'Angleterre : paro

les qui font connoiítre que cette Principau

té est inséparable de la Couronne.

* Titrt.

Depuis le jour de fa naissance , on luy

donne ordinairement le titre de Prince :

qualité que l'on ne donne point à aucun

autre sujet. Le titre de Prihee de Galles

est ancien , & sut donné la premiere sois,

par Edouard I. à son sils aisné. Car ceux de

Galles ne pouvant pas se resoudre à soû-

mettte le col au joug des étrangers , Sc la

Reine fa femme , estant accouchée de l'on

premier enfant au Château de Caernavan en

Galles, il leur sit demander s'ils vouloienc
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bien s'assujettir á quelqu'un de leur Na

tion , qui ne parloit pas un mot cfAnglois,

& dont la vie estoit hors de tout reproche.

Les Gallois ne sirent point de difficulté d'y

acquiescer , & le Roy leut nomma son sils,

cjuivenoitde naistre, le sit depuis Prince de

Galles , & iuy donna toutes les terres , tous

les honneurs & tout le revenu dépendans

de cette TPrincipauté.

. Depuis ce temps là l'on a toujours don

né au Prince la qualité de Prince de Galles,

Duc d'Aquitaine & de Corniiaille, & de

Comte de Chester & de Flint , & ces Corn

iez luy sont toujours donnez par des Let

tres Patentes. Depuis l'union de l'Angle-

terre & de l'Escolle , il a la qualité de Prin

ce de la grande Bretagne, mais plus ordinai

rement de Prince de Galles. Comme sils ats-

né du Roy d'Escosse il est Duc de Rothfay,

& né Senéchal -d'Escosse. Cy- devant , pen

dant que les Rois d'Angleterre estoient en

core Ducs de Normandie , leurs sils aisnez

p renoient le titre de ce Duché.

Les Armes.

Autrefois lors que les Princes de Galles

estoient encore Souverains, ils portoienc

écartelé de gueules , & d'or à quatre Lions

passans d'or.

Les armes du Prince de Galles sont celles

da Roy d'Angleterre , sinon qu'au ;Chef

l'on y adjoîue un lambel à trois pointes,

& le timbre est embelly de trois plumes
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d'austmche, avec la devise Uh dieu , c'est i

dire en la' langue Allemande & Saxonne , jc

strs, par allusiori peut-estre à ce passage de

ì'Apostre, dorant teitt le temps que l'hèrititr est

tnfant , il n'est differtnt en rien du strf. Cette

devise sut prise par Iean Roy de Bohême en

la bataille de Crccy, en laquelle il servit le

Roy de France , & y sut tué par Edouard,

surnommé le Prince Noir, & depuis ce

remps-làaesté prise par les Princes de Gal-

les,& le peuple l'appelle les armes du Prince.

Nos loix disent que le Prince est une mes-

me personne avec le Roy. L'Ordonnance

de Henry V I I I. le declare tel , & nos Juris

consultes disent , Coruscat enim Princef s radiií

rtgis patrisfui , & cenfitur ma ptrfena c»m ipf».

Us disent aussi que l'on peut donner la qua

lité de Roy au sils aisné du Roy.

'Privileges.

II a certains privileges par dessus les au

tres personnes. D'attenter à la vie du Prin

ce ou à l'honneur de fa femme , c'est haute

trahison. II a cy- devant eu le privilege d'a

voir un Pourvoyeur , & de faire prendre ses

vivres par preference comme le Roy. De

retenir & de qualisier aucant de Chapelains

qu'il luy plaist.

Qsand le Prince est parvenu à l'âge de 15.

ans,tous les vassaux du Roy , & tous ceux qui

relevent de luy immediatement , par service

de Chevalier ou de roture franche, luy don

nent un certain secours d'argent pour lesai-

ie Chevalier.
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Toutesois dautant que naturellement íe

Prince cil un autre individu & une personne

separée de celle du Roy , la Loy le traitte

en sujet de quelques cas ; puis que ses Prin

cipautés & Seigneuries relevant du Roy, &

luy rendant le mesme respect que les autres

sujets luy doivent.

. Le revenu des terres & domaines de ce

Duché , qui appartiennent au Prince , ayant

esté aliené il y a long-temps , on luy a par

ticulierement affecté celuy des mines d'e-

stain de Corniialle, qui avec les autres pro

sits , que le mesme Duché luy rend , montent

tous les ans à . . . .

Le revenu de la Principauté de Galles

estoit , il y a deux cens ans , de plus de quatre

mille six cens quatre-vingts livres , & qui

estoit une somme sort considerable"en com

paraison de la valeur de l'argent de ce temps.

Presentement tout le revenu monte à . . ./.

,L'on a accoustumé de donner la dispofi

tion de tout ce qui regarde la Principauté

de Galles à des Commissaires, qui sont des

personnes considerables du Clergé & de la

Noblesse , jusques à ce que le Prince ait qua

torze ans.

Les Cadets , ou sils puisnés d'Angleterre ,

ne sont pas Ducs nés , mais le Roy les fait

Ducs ou Comtes de telle place qu'il veut. Ils

n'ont point d'appanage certain & sixe , com

me en France, mais feulement ce qu'il plaist

au Roy leur assigner. Tous les sils du Rojr

font Conseillers d'Estat par le droit de leur



ij4 L'ESTAT PRESENT

naissance , asin qu'ils soient élevés dans

la connoissance des affaires importantes du

Royaume.

Les silles d'Angleterre ont la qualité de

Princesses, à l'ailnée desquelles chaque vas

fal immediat, ou estant obligé à service de

Chevalier ou de roture, doit une certaine

somme d'argent, pour luy tenir lieu de dot:

& d'attenter à son honneur, pendant qu'elle

est sille, c'est haute trahison.

L'on donne à tous les enfans du Roy la

qualité d'Altesse Royale.Tous les sujets sont

obligés de demeurer découverts en leur pre

sence, de se mettre à genoux quand ils per

mettent qu'on leur baise la main , & estant

à table on les sert aussi à genoux , quand le

Roy n'y est pas present.

- Quand les enfans , les freres & sœurs du

Roy sont demandeurs en quelque procés, il

n'est pas necessaire , que les delais soient de

quinzaine en quinzaine, comme pour-les

autres sujets. '

Les enfans naturels & bâtards du Roy, sils

& silles, estant reconnus pour tels, prennent

rang devant tous les Seigneurs , immediate

ment aprés ceux du fang Royal.

Ils prennent le surnom, qu'il plaist au

Roy de leur donner, & leurs armes sont cel

les d'Angleterre au bâton peri en barre , ou

bien avec quelque autre marque de leur nais

fance. Quelques Rois d'Angleterre en ont

reconnu plusieurs, tant sils que silles illegiti-

BKS. Le Roy Heury L n'en avoit pas moins
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de seize. Henry VIII- en eut entr'autres,

d'Elizabeth Blount, un nommé Henry Fitz-

Roy , qui sur fait Duc de Somerset & de Ri-

chemont, Comte de Nottingham , & Grand

Admiral d'Angleterre, Irlande & Aquitaine.

CHAPITRE VIII.

D» %ty d'Angltttrrt d,apcesent : de son nom,sur-

nom , genealogie, naissance, hapeesme , Cour,

éducation, rétablissement, mariage, (yc

Son nom.

GHarles, deuxiéme de ce nom, est le

Roy qui regne presentement en An

gleterre. Charles, son nom de baptesme, si

gnisie en Alleman, un homme de courage &

de vertu maíle.

Son surnom.

Les familles Royales, & celles des Prin

ces, & mesme les autres plus anciennes de

l'Europe, n'ont proprement point de sur

nom. Car ny Bourbon n'est le surnom de la

famille Royale de Fiance, ny celuy d'Aultri-

che d'Espagne, ny celuy de Stuart , que l'on

neconnoist chez nous que depuis le regne

du Roy Iacques, de la famille Royale d'An

gleterre: ny celuy de Theodore, ou Tudor,

de ses cinq derniers predeceíseurs , ny celuy

de Plantagenete des onze generations prece

dentes, ainsi que quelques-uiu veulent faire
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accroire. Car encore que Geofroy , Duc

d'Anjou , sust surnommé Plantagenete , à

cause d'une branche de genet , qu'il avoit

accoutumé de porter à son chapeau, si est-ce

que Henry II. son sils, sut surnommmé Fitt

Emprtjse,Sc le sils de celuy-cy Richard Cœur

At Lion. Ainsi Cwen, ayeul du Roy Henry

VII. sut surnommé ^Af Mtrtditb , & luy

Theodore, que l'on prononçoit ^4f, Tuior.

Les surnoms estoient alors sort peu connus

parmy les Cambrobretons.

Ainsi Gautier , pere de Robert, Roy d'Es-

cosse, duquel le Roy , qui regne sur nous

presentement, descend, avoit l' office de

High Stt'Ward , ou Stu*rd , c'est à dire le

Grand Seneschal d'Escoíse; mais par une

erreur populaire ce titre d'office s'est con-

verty en surnom, pour plusieurs familles qui

descendent de luy.

Le nom de Steward descend du mot Al-

leman StedeWard , c'est à dire Lieutenant,

parce que Hijrh Stt'Vard, ou Grand Sene

schal, estoit efsectivement la seconde per

sonne du Royaume , & Lieutenant du Roy:

nom qui ne sied pas mal à un Roy, qui est:

D« Ucum ttntns , Lieutenant & Vicaire de

Dieu sur la terre.

Le Roy, qui regne presentement , est sils

du Roy Charles le Martyr, & de la Princessc

Henriette Marie, sille de Henry le Grand,

Roy de France , & de ces deux sources, il a

sait passer à fa personne le fang de tous les

Rois de l'Europe. U descend en ligne directe
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& legitime des Rois Sc Princes de cette Ifle,

tant Bretons, Saxons & Danois, que Nor-

mans & Escolsois. II est ie cent trente neuf-

víéme Monarque , à compter depuis le pre

mier Roy Breton : le cuit neufviérae Roy

d'Elcolle, par une succeísion continuée de

puis plus de deux mille ans : le quaranre-

sixiéme Roy d'Angleterre depuis le premier

Roy Saxon, & le vingt-sixiéme depuis Guil

laume le Conquerant , Duc de Normandie;

de sorte qu'en l'extraction Royale de fa Ma

jesté d'aujourd'huy il se trouve une plus

grande suitte de succeíseurs , qu'en celle de

tous les autres Monarques de la Chrestienté,

& j'ose dire du monde. II est le premier Prin

ce nay de la Grand' Bretagne, & a une plus

grande estenduë d'Estats, qu'aucun de ses

predeceíseurs n'a jamais eu.

II naquit le 19. May 16j0. dans le Palais

Royal de Saint lames, fur laquelle le mesme

jour à midy plusieurs milliers de j,ersonnes

virent une Etoile , un peu aprés l'eclipsc du

Soleil : trjste prefage , selon le jugement de

quelques-uns , que le pouvoir de ce Prince

leroit, pendant quelque temps éclipsé, com

me il í'a elté , & qu'aprés il paroiítroit avec

Íilus de lustre & d'éclat , marqué par l'étoil-

e. II sut baptisé le 17. Iuin suivant , par le

Docteur Laud , alors Evesque de Londies. II

eut pour parains ses deux oncles,Louis XUÍ.

Roy de France , & Frideric Prince Palatia

du Rhin, que l'on appelloit Roy de Boheme,

representez par le Duc de Richemont, & par
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le Marquis de Hamilton. Sa Maraine fut ta

Reine merc de France, Marie de Medicis,

son ayeule, representée par la Ducheíse de

Richemont. Sa Gouvernante sut Marie,

femme d'Edûard, Corme de Dorfet. Au

mois de May 16j8. il sut fait Chevalier, &

quelque temps apres il sutreceu au nombre

des Chevaliers de l'Ordredela Iarretiere à

Windsor.

Ce sut environ en ce temps-là que l'on

commença à luy donner la qualité de Prince

de Galles, non par creation , mais parcom-

mandement,jouillant dés ce temps- là de tout

le revenu de cette Principauté, & de toutes

les Terres qui y sont annexées. On luy ac

corda aussi la Comté de Chester, de sorte

que dés lors l'on separa fa Cour de celle du

Roy son pere. En l'âge de huit ans on luy

donna pour Gouverneur le Comte, depuis

Marquis Sí presentement Duc de Neufcha-

stel, auquel lucceda le Comte de Bercshire,

qui vit encore. Son Precepteur sut le Do

cteur Duppa, Doyen de Chnstchurch, en

suite Evesque de Saliíbury, & depuis quel

que temps de Wincheíter. En l'âge de douze

ans il se trouva avec le Roy son pere, à la

bataille d'Edgehill, & peu de temps aprés

il fut laifsé à O-isord aux soins du Marquis

de Hci tsord. 1I a voit environ quatorze ans,

quand il se trouva à la ceste d'une Armée

au Oiiest de l'Angleterre. A l'âge de quinze

ans on parla de le marier à l'Infante Iean-

ne, sille aisuée du Roy de Portugal, la
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quelle mourut quelque temps aprés.

Deux ansaptés on le sie embarquer à Cor-

niïaille & palier dans l'Iíle de Scilly, d'où il

alla esisuite à Ierley, Sc de là il sut conduit

auprés de la Reine fa merc, à faint Germain

en Laye. En l an 164.8. il sut en mer avee

quelques vaifléaux de guerre,;à deslein de

tirer le Roy son pere, qui estoit alors dans

l'Ifle de "Wight, des mains scelerates de fes

rebelles. Quelques mois aprés, sur les mal

heureuses nouvelles de l'horrible meurtre

du Roy, son pere, il sut falué Roy en H0I1

lande, & bien- tost aprés il le sut proclamé

en Escofle, n'ayant pas encore atteint l'âga

de dix neuf ans. Au mois de Iuin de J'an

1650. estant alors âgé de vingt ans, il pafla

en Escosse, & au mois de Unvier suivant, il

sut couronné à Scoon.

Le 1j. Septembre 1651. il donna la bataik

le de "Worchester , laquelle ayant esté mal

heureusement perdue, aprés avoir veu dissi

per toute son Armée , il se déguifa, & alla

en cet estat de Province en Province, pen

dant six semaines , preservé, comme par mi

racle, des poursuites de ses ennemis, jusqu'à

ee qu'ensin il s'embarqua dans une Baye au

prés de Shoram en la Province deSussex,d'où

il pafla à Fescamp, auprés du Havre de Gra

ce en Normandie. Estant en Prance avec

les Princes ses freres , quantité de NobieiTc

& personnes de qualite, il y sut consideré

& traité pendant quelques années comme

Roy d'Angleterre , & ce sut par sou moyen
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principalement , que le feu d'une grande &

universelle rebellion, sort semblable à celle

d'Angleterre , qui s'estoit allumé en France

contre le Roy ; le Prince de Condé & le Duc

de Lorraine se trouvant à la teste de deux

puiffantes armées au cœur du Royaume , sut

éteint , & que l'on sit revenir le Cardinal

Mazarin, qui s'estoit ensuy , & estoit exilé en

Allemagne. Apres cela, demeurant tantost

en Allemagne, tantost en Flandre , & aussi en

Espagne , il employoit ce qui restoit de

temps aux études , ou à des exercices digne

d'un Prince de cette naiffance, & à solliciter

le secours des Princes Chrestiens ; soutenant

cependant avec vigueur les deíseins que ses

amis sormoient de temps en temps en An

gleterre , jusques à ce qu'ils l'executassent

en I'an i6ío. II se trouvoit alois à Bruxel

les , au milieu des pays du Roy d'Espagne, &

ayant sceu l'inclination & la dispofition que

toute l'Angleterre avoit à le recevoir , il se

retira avec adrefse à Breda , dans les Provin

ces Unies. En May il alla à la Haye , où il sut

magnisiquement receu & traité par les Etats,

& où les Commiffaires du Parlement l'alle-

rent convier de passer en Angleterre. II

s'embarqua à Scheveningue le 13. May 1660.

sur une belle flotte qui l'estoit allé prendre,

& arriva avec un vent fauorable à Dover le

15. Le 19. du mesme mois , jour de fa nais

fance , ayant alors justement atteint l'âge de

trentc'ans , il fît son entréc^à Londres , où il

fut receu avec une joyc universelle , av ec les
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acclamations de toutle peuple, & avec tou

te la magnisicence que le temps avoit pû

permettre de preparer. Le premier jour de

îuin le Roy prit seance au Parlement , & le

11. Avril de l'année suivante t6íl. il sit fa

cavaleade depuis la Tour de Londres jus

ques à "Westmunsler : le lendemain , jour de

saint George , il sut couronné avec les cere

monies ordinaires. Le z8. May il declara att

Parlement la resolution qu'il avoit prise

d'épouser l'Infanre de Portugal, laquelle c-

tant ensuite arrivée à Portsroouth au mois

de May i6ôi. ils y surent mariez parl'Evê-

que de Londres, qui est presentement Ar

chevêque de Camerbury.

Toute la vie de fa Majesté n'est qu'une

suite continuelle de merveilles ; mais il y a

entr'autres trois rencontres , qui semblent

estre tout à fait miraculeuses. La premiere,

que le jour de fa naifsance , plusieurs milliers

de personnes virent en plein midy une étoil-

le au dessus de la Maison où il naquit. La se;

conde , qu'il se fauva apres la bataille de

Worchester. II se trouvait au beau milieu

de l'Angleterre, abandonné de tòut le mon

de. L'on avoit , par une declaration publi

que, promis une somme considerable à ce-

luy qui le découvriroit , & menacé de la pei

ne de haute trahison ceux qui le retireroienr.

Plusieurs personnes , de toutes sortes de

conditions , le virent & le reconnurent; par-

my lesquelles il s!en trouvoit d'assez neces

siteuses, pour estre tentées de la recompen

M iij
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sc qu'on leur proniettoit, & mesme il suc

obligé de se consier à des femmes , si peu'ea-

pables du secret, pendant les six semaines,

qu'il se trouva en plusieurs compagnies &

en plusieurs endroits , devant que de ren

contrer la commodité de pafler en France.

La troisiéme rencontre est le rétablifsement

de fa Majesté ( qmppt imfopihìlt fuit , filium

tot prtcatmnum , sot tatrymatum & rot mtracu-

lorum ptriijsc ) qui apits un exil de tant d'an

nées , ses ennemis declarez Sc adroits estant

puiíîans & en pleine posseflion d'un pro

fond repos de îant d'années , tout eu un in

stant, comme un torrent débordé , ou com-

iv,e un écclair , traverfa toute l'Angleterrc.

L'on vit en tous les bons Anglois un ardent

desir de le faire revenir , en forte qu'il sut

solemnellement rappellé , magnisiqHement

conduit , & receu comme triomphant , fans

répandre une goutte de fang, fans coup fe

rir, & mesme fans aucune contestation :&

ce fatw secours d'aucun Prince ou Potentat

étranger. C'estoit l'teuvre du Seigneur, &

devoit estre admirable à nos yeux.

CHAPITRE IX.

De U R.cync d'\ylvgUttrrt A'aprestnt.

DOnna Catherine, Infante de Portugal,

Reyne , femme du Roy d'Angleterre,

en la seconde personne du Royaume. Elle

est sille de Dora Iean I Y- du nom, Roy dé
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Portugal, décendn de nostre Iean de Gand,

qui estoit Anglois & Duc de Lancastre , &

Roy de Castille. Ce Ican estoit quatriéme

sils d'Edoiiard III. Roy d'Angleterre , & de

Donna Lucie, sille de Dom Guzman le bon,

Dac de Mcdina Sidonia en Espagne , qui es

toit decendu en ligne directe de Ferdinand

de la Cerde , & de fa femme Blanche , à qui

S. Louys Roy de France son pere lailla ses

pretensions sur la Couronne d'Espagne , que

fa merc la Reine Blanche , sille d'Alsonsc

Je Noble, Roy d'Espagne, luy avoit laiflées.

La Reine d'Angleterre d'aujourd'huy na

quit le 14. Novembre 1658. à Villaviciofa en

Portugal. A son baptesme elle sut nommée

Catherine , c'est à duc pure , son pere estant

alors Duc deBragance, bien que vray & le

gitime heritier de la Couronne de Portugal,

& un des plus puillans sujets de toute l'Eu-

xope ; parce que la troisiéme partie da

Royaume de Portugal rclevoit de luy. Elle

est sœur unique de Dom Alsonse VI. Roy de

Portugal , & de Dom Pedro , Prince & Gou

verneur du mesme Royaume , qui naquit en

Pan 1648. Elle a eu un autre srere nommé

Theodosio , qui estoit le Prince le plus ga-

Jand , & de la plus belle esperance de toute

l'Europe; mais il mourut en fan iíjj. âgé

de dix huirans. Et bien qu'il ait si peu ves-

cu, plusieurs Autheurt graves du pays ont

jugé neantmoins que la vie merite bien

que l'on en fasse l'Histoire. La mere a eu

le soin de faire élever cette Princesse en U
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pieté jusques à l'âge de vingt-deux ans,quîel-

ie sut recherchée en mariage par Charles II.

Rot d'Angleterre. Ce mariage sut conclu

bien-tost apres par Don Francisco de Melo,

Comte de Ponte, & Marquis de Sande: alois

Ambassadeur Extraordinaire de Portugal, Sc

sut ensuite solemnisé à Liíbonne. Elle s'em

barqua pour passer en Angleterre le ij.

Avril 1661- jour de la feste de S.George,

Patron du Royaume de Portugal aussi-bie»

que de l'Angleterre, & sut seurement con

duite par le Comte de Sandwich, qui com-

mandoit une belle escadre, à Portsmouth,

où le Roy la vit, rcnouvella & consomma Je

mariage. Le xj. Aoust de la mesme année,

fa Majesté descendant par la riviere, en ve

nant de Hamptoncourt , sut receuëàChel-

sey avec grande pompe & magnisicence par

Je Maire & les Aldermans de Londres, & alla

delà par eau à Whitehal.

La dot, qu'elle a apporté avec elle, est de

huit cens millions de Reis, ou de deux mil

lions de Crufades, qui sont envion trois cens

millelivres Sterlins, comme aufli l'impor-

tante place de Tanger cn la coste d'Afri

que , & l'Ifle de Bombaim auprés de Goa,

avec un privilege pour les sujets du Roy

íTAngleterre, de pouvoir librement trafi

quer en toutes les places , que les Portugais

possedent dans les deux Indes, tant Orienta.

les qu'Occidentales.

Le Douaire qui a esté promis à fa Majesté

par son contract de mariage, est de trente

mille
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mille livres Sterlins par an : mais le Roy,

pour hiy témoigner l'cxcés/deson affection,

î'a augmenté de dix mil livres Sterlins par

' an.

Les armes de la Reine, sont d'argent à cinq

écussons peris en croix , chacun chargé de

cinq befans d'argent , passez cn fautoir, avec

un poinct de sable , & la bordure de gueule,

chargée de sept châteaux d'or. Les Rois de

Portugal ont commencé à porter ces aimes

en memoire d'une grande victoire que Dom

Alsonse , premier Roy de Portugal rempor

ta sur cinq RoisJvlores, & l'on y adjoûte

que devant la bataille il parut un Crucisix;

dans l'air , & que l'on oiiit une voix sem

blable à celle,qui cria à Constantin le Grand:

Cmfiantine in hoc Jìgio vmees. Devant cc

temps li les armes de Portugal estoient d'ar

gent à la croix d'azur.

La Reine Catherine est une personne, en

-qui se rencontrent tant de perfections de

corps & d'esprit , la pieté, la modestie & les

autres vettus en un degré si éminent , qu'il

n'y a point de bon- heur que les Anglois nc

puissent esperer des Princes qui en naistront,

-& qui regneront en Anglercrre jusques àU

consommation des siecles.

N
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CHAPITRE X.

De laX,eynt Mers.

LA troisiéme personne du Royaume , est

la Reine Merc , ou Douairiere Hen

riette Marie de Bourbon, sille de Henry le

Grand , sœur de Louys le Iuste , femme du

glorieux Martyr Charles I. Mere de nostre

Bon souverain le Roy Charles second , &

tante du puissant Roy Louys XIV. qui re

gne presentement en France. Elle naquit le

19. Novembre 1609. & sut mariée en l'année

l6iA. premierement par Procureur dans l'E-

glise de Nostre - Dame de Paris , & estant

arrivée à Dover au mois de Iuindelames-

ihc année,& ensuite à Canterbury , elle y es-

poufa solemnellement le Roy Charles I.

En l'an 16 19. elle accoucha d'un Gis, qui ne

vescut point. En l'an 16j0. elle accoucha

de son second sils, qui est presentement no

stre Souverain , que Dieu conserve longues

années. En mil six cens trente-un elle-eutla

Princesse Marie, qui depuis sut mariée au

Prince d'Orange : Dame qui avoit des qua-

litez admirables , & qui a esté assez -heureu

se pour voir devant que de mourir le réta

blissement da Roy son srcre. En l'an iéjj,

ëlle accoucha de son quatriéme enfant , qui

fut appellé Iacques, & est aujourd'huy Duc

d'Yorch. Le cinquiéme enfant naquit en l'an

jÉjj. & fut nommée Elifabeth. Cette Prin
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cesse qui avoit des qualitez incomparables,

mourut bien-tost apres le meurtre du Roy

son pere. En l'an i6f6. naquit la Princesse

Anne, qui mourut sort jeune. En l'an 1Í40.

elle accoucha de son septiéme enfant , qui

sut nommé Henry de Oarlands,dcíìgné Duc

deGlochester. II avoit toutes les qualitez

qui recommandent bien un Prince , & mou

rut quatre mois apres le rétablissement du

Roy son frere , enl'âgedevingtans. Hcu-

, riette , huitiéme enfant de la Reine Hen

riette Marie , naquit en l'an mil six cens

quarantre quatre , & est presentement Du

chesse d'Orleans.

La Reine Mere, prevoyant dés l'an 1641.

l 'orage que la rebellion alloit former par

toute l'Angleterre , & sçachant la haine,

-dont le peuple estoit prevenu coatr'elle, se

retira de bonne heure en Hollande , avec se

sille aisnée , qui avoit esté mariée depuis

quelque temps à Guillaume , sils unique de

Henry , Prince d'Orange. De là elle revint

apres avoir essuyé une surieuse tempeste, Sc

la poursuite opiniastre & barbare des re

belles fut la mer , & arriva dans la Baye de

Burlington, avec des gens de guerre, de

l'argect &des munitions, d'où elle âllà avec

une armée considerable trouver le Roy à

Edgehil , d'où ils passerent à Oxsord. En

l'an 1644. marchant avec un bon corps d'ar

mée d'Oxsord àExeter, elle prit congé da

Roy four la derniere fois : tomme en ef

set elle ne le tit plus depuis ce temps-là.
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Au mois de Iuiller de la mesme annce-elle

s'embarqua au château de Pendennis, & alla

en France , où le Roy son neveu la sit sub

sister d'abord à ses depens, dont la retraite

solitaire qu'elle avoit choisie, où elle de

meura juíqu'à ce qu'apres^îe rétablissement

du Roy son sils au trône d'Angleterre , elite

y passa au mois d'Octobre H6e. & apres y

avoir reglé son revenu , elle s'en retourna

en France , emmenant avec elle fa sille puis-

née , Madame Henriette , pour la marier au

Duc d'Anjou , qui est ptesentement Duc

d'Orleans. Estant revenuë en Angleterre au

moisdeluillet elle établit Ta. Cour au

Palais de Sommerset , où elle demeura jus-

-quesenl'an 1665- qu'elle repassa encore çn

"France , à dessein de sinir fes jours au pais

-de sa naissance. II ne luy manque point

d'autre qualité , que celle qui se trouve mar

quée au Chapitre .7. de l'incomparable Li

vre de celuy qui la connoissoit mieux qu'

homme du monde.

C H A PITRE XI.

Des Trincis & Princejsts du.fiing.

LE premier Prince du fang , que l'on ap

pelle en France Monsieur .simplement,

-sans y adjoûter autre qualité , est le tres-il-

lustre Prince, Iacques Duc d'Yorck , deuxié

me sils du Roy Charles le Martyr , & frerc

unique du Roy nostre $ouyerain. II nàq.uic
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le 14. Octobre 16jj - & en mesme temps il sut

proclamé aux portes de la Cour , Duc de

YorcK. Le 14. du mesme mois il sut baptisé,

& consié aux soins de la Comtesse Dorset , fa.

Gouvernante.

Ce ne sut que le zy. Iuillet 164j- qu'il sut

ereé Duc d'Yorck, par Lettres Patentes,

scellées à O <fûrd , bien que dés fa naiflànce

on luy eust donné cette qualité par le com

mandement exprés du Roy ; mais à caule

des desordres de ce temps-là, cela íe sit sens

les ceremonies , qui avoient accompagné la

proclamation du Roy son pere en I an 1605.

qaand estant second sils du Roy Iacqucs ,

& aussi Duc d'Albanie en Efcofl'c , il sut

creé Duc d'Yorck. Apres que l'on eut fait

plusieurs jeunes Gentils hommes Chevaliers;

du bain-, avec les ceremonies ordinaires , on

luy mit le manteau Ducal , le bonnet sur la

teste, & une verge d'or à la main, les prin

cipaux de la Noblesse & les Herauts se trou

vant presens à cette ceremonie.

En l an 1646. apres la prise d'Oxsord , son

Altesse Royale , le Duc de Glocester sou fre

re, & la Princesse Elifabeth, leur sœur , su

rent conduits par le party rebelle des deux

Chambres du Parlement , qui estoit alors le

plus sort, à Londres , & íaiflèz à la garde du

Comte de Northumberland.

En Pan ì(?j8. ce Prince estant alois âgé de

dix - sept ans , sut conduit parle Colonel

Bampsield, déguisé 8c travesty en sille, aupres

de fa sœur la Princesse Royale d'Oienge , en

N íaj
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Hollande , & ensuite auprés de la Reine íâ .

mere,qui estoit alors à Paris , où il sut soi

gneusement élevé en la Religion del'Eglise

Anglicane ,& dans les exercices capables de

sormer un Prince de fa naissance. II avoit

environ vingt ans , quand il voulut servir à

la campagne sous ce grand Capiraine,le Ma-

reschal de Turenne, qui estoit encore pro

testant en ce temps là , le Roy de France

contre celuy d'Espagne «n Flandre : ce qu'il

sit de sort bonne gl ace & galamment.

Nonobstant cela, le traité entre le Roy

de France & Cronwel ayant esté conclu en

l'an r6jf. le Due d'Yorch sut contraint de

sortir du Royaume Sc des terres de France.

Don Iean d'Austriche luy ayant offert re

traite en Flandres , il fe rendit auprés de

luy , & y servit le Roy d'Espagne contre Ic

Roy de France , qui estoit alors ligué avec

les rebelles d'Angleterre contre l'Espagne.

II y donna des preuves de son courage &dc

son adresse , quoy que les succés ne répon

dissent point à son merite.

En l'an i6io.il repassa en Angleterre avec

le Roy , & estant grand Admiral du Royau

me , il commanda en l'an 166$ pendant la

fuerre contre les Provinces-Vnies des Païs-

as , toute la flote Royale en la mer entre

TAngleterre & la Hollande, où avec un cou

rage incomparable, & en hasardant extraor-

áinairemem fa personne Royale, il rempor

ta apres un tres-rude combat une tres-signa-

l'ée victoire sur toute l'armée navale des
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Provinces- Vnies, commandée par le Lieute

nant Admiral d'Opdam , qui perit dans le

combat avec plusieurs vaiíseaux de fa ilote.

II a épousé Anne, sille aisnée d'Edouard,

Comte de Clarendon,nagueres grand Chan

celier d'Angleterre , de laquelle il a eu plu

sieurs enfans. Ceux qui vivent encore , ion t

Madame Marie, née le jo. Avril 1662. qui

eut pour Parain Robert de Baviere , Prince

Palatin du Rhin , & pour Maraines les Du

cheíses de BucKÍngam & d'Ormont. La deu

xiéme est Madame Anne , née au mois de Fe -

vrier 1664. Son Parain estoit Monseigneur

Gilbert , Archevesqtie de Canterbury , Se ses

Maraines lajeune Madame Marie fa sœur,

& la Duchesse de Monmouth- Son indispo

sition a obligé le pere 5c la merc à l'envoyer

en France. Le ij. Septembre 1667. naquit

Edgar 1 troisiéme sils du Duc d'Yorch., qui

a elté depuis quelque temps fait Duc de

Cambridge , par Lettres Patentes du Roy,

fous le grand Sceau d'Angleterre. Ses Pa-

rains sont le Duc d'Albemar!e& le Marquis

de "Worchester , & fa Maraine la Comtesse

de Suffolc.

Les titres de son Altesse Royale sont Duc

d'Yorch & d'Albanie , Earl 011 Comte d'Vl-

ster , Seigneur grand Admiral d'Angleterre,

d'Irlande & de toutes les plantations étran

geres, Connestabledu Chasteau de Douvres,"

Garde des cinq Ports , Gouverneur dePorts-

niouth, &c.

N i i i
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Du Prince d'Omge.

GVillaume Henry , Prince d'Orenge, est

le plus proche Prince du fang d'An

gleterre, apres le Duc d'Yorck & ses en-

Fans. II est seul sils de la feuë Princeíse

Royale Marie , qui estoit sille aisnée du Roy

Charles I. & sut mariée en l'an mil six cens

quarante & un à Guillaume de Nassau,Prince

d'Orenge, Capitaine general des armes des

Estats Generaux, par mer & par terre. Son

Alresse.lePrince d'aujourd'huy, naquit huit

jours apres le dec'eds de sonpere, le qua

torziéme Novembre mil six cens cinquante.

Ses Parains surent les Estats Generaux , ceux

de Hollande & deZclande, & les villes de

Dclft, Leiden & Amsterdam. La Dame de

Scanhop, alors femme du sieûr de Heenvlier,

qui avoit eflé Gouvernante de la merc,le sut

aussi du sils. Estant âgé de huit ans il sut en

voyé à l'Vniversité de Leiden. Son revenu en

fonds de terre monte à environ soixante

mille livres Sterlins , fans les avantages que

les Estats ont faits à son pere & à ses ptede

cesseurs , à cause de leurs charges militai-

& politiques , qui montoient à environ

trente mil livres Sterlins. C'est un Prince,

en qui les hautes qualitez de sesAnceslres

reluisent déja. .
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*ùt« laPmeejstHtnriettt.

LA Princefle: Henriette , aujourd'huy

sœur unique du Roy d'apresent , est la

plus proche heritiere de la Couronne d'Air-

glererrc , apres ceux qui viennent d'estre

nommer. Elle naquit à Exeter le 15. Iuin

1644. au plu* f°rt 4e 'a derniere rebellion.

Apres la- prise d'Exeter, elle sut conduite à

Oxsord , & de là en l'an 1646. à Londres,

d'où la Dame: Dalkieth fa Gouvernante ,

l'emmenaen Fiance. Elle y sut élevée avec

les soins dûs à fa naiífance & à fa qualité ;

mais ayant esté laissée à la conduite & édu

cation des la Reine fa mere, on luy a fait fai

re profession de la Religion Romaine. Elle,

avoit seize ans lors qu'elle vint en Angle

terre avec la Reine fa mere , & au bout de six-

mois elle retourna en France,où elle sut ma

riée au frere unique du Roy de France, le

tres -illustre Prince Philippes, alors Duc

d'Anjou, & depuis la mort de son oncle Duc

d'Orleans, dont le revenu est d'onze cens

mille livres tournois, fans son Appanage,

qui n'a pas encore esté reglé. Sa dot est de

quarante mille livres Sterlins, & son douaire'

sera semblable à celuy de la Duchefse Douai

riere d'Orleans d'aujourd'huy. Cette Prin

cesse n'a encore qu'une sille. Si elle avoit un

sils, le Roy de France luy donueroit une pen

sion de cinquante mille écus par an. Aptes

la mort du Duc d'Orleans , qui vit presente-
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ment, son appanage seroit reïïny à la Cou

ronne , s'il ne laissoit point d'enrans mafles.

Dtl'Eltftntrftlat'm.

CE sont-là les Princes du sang qui vivent

aujourd'huy ! décendus du Roy Charles

I. Les plus proches heritiers de la Couron

ne apres eux , font les enfans issus d'Elifa

beth Reine de Bohême, steur du mesme Roy,

qui époufa Frideric , Prince Electeur Pala

tin du Rhin , qui sut depuis appellé Roy de

Bohême. Leur sils aisné , au moins de ceux

qui sont encore en vie, est Charles Louys,

Electeur Palatin du Rhin , communément

appelle le Pals (r*yt , & en haut Allemand

Thaltxrgraff, Cornu tdátij II naquit à Hei- 'y

delbcrgle vingt deuxiéme Decembre 1617-

En l'âge de trois ou quatre ans il sut envo y é

au pays de 'Wirtemberg,& ensuite auprés de

l'Electeur de Brandebourg. Apres cela à la

Haye& à l'Vrriversité de Leidcn , où il sut

élevé comme un Prince de cette naissance le

devoit estre. Estant âgé de dix-huit ans il

vint en Angleterre , où il sut fait Chevalier

de l'Ordre de la Iarretiere. Deux ans apres

il donna la bataille de Lemgou en Westfa-

Iie. En Pan i6yf. il passa en France, espe

rant de la pouvoir traverser incognito , à

dessein de se mettre à la teste de l'armée de

Bernard Duc de "Weimar,qui estoit decedé,

& en possession de la ville de Brifac ; mais le

Caxdinal de Richelieu en ayant esté adverty,
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le sit arrester à Moulins , & conduire au Bois

de Vincennes , où il demeura prisonnier jus.

ques à ce qu'au bouc de vingt-trois semaines

il sut mis en liberté , à l'instancc du Roy

d'Angleterre.

En l'an 164j. revint en Angleterre , mais

le" Roy ne pouvant continuer de luy payer

fa pension, parce que les rebelles posiedoient

la plus grande partie du revenu de fa Maje

sté, il luy permit secretement de se jetter

dans le partr déloyal des Seigneurs & Com

munes ; de sorte qu'il demeura à "Westmun-

ster, jusqu'à ce qu'apres le meurtre du.Roy,

& apres la paix de Munster, il se trouva

obligé de retourner en Allemagne. II avoic

esté contraint par le mesme traité de Munster

de renoncer au haut Palatinat , & de se con

tenter d'une huitiéme dignité Electorale ,

que l'on créa en fa faveur, dans un temps,oi

fans la malheureuse rebellion , le Roy d'An

gleterre eût pu considerer le Prince son ne

veu au traité de Munster plus qu'aucun au

tre Prince de l'Empire. II époufa en l'aa

mil six cens cinquante Charlote,sille de Guil

laume V. Lantgrave de Heflc-Caflel , & d'E

lifabeth Emilie de Hanau, dont il a un sils

nommé Charles, né le ji.Mars 1651. & une

sille nommée Louysc , née au mois de May

Le plus proche apres l'Electeur Palatin

est le Prince Robert son frere. II naquit

à Prague le 17. Octobre 1619. peu de jours

devant la malheureuse bataille , en laquelle
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Frideric son pere, perdit non seulement tou

te la Bohême , mais aussi tout ce que la fa-

rtlille possedoit en Allemagne. En l'âge de

treize ans il porta les armes fous le Prince.

d'Orenge au siege de Rhimberg , apres le

quel estant venu en Angleterre , il y sut fait

Chevalier de l'Ordre de la Iírretiere. Estant

âgé de dix-huit ans, il commandoit un Re

giment de Cavalerie en la bataille de Lem-

gou , où il sut fait prisonnier , & envoyé à

Vienne par le Comte de Hatsfelt , general de

l'armée Imperiale. Il demeura prisonnier

trois ans. Estant revenu en Angleterre en

l'an 1641. leRoy le sit General de fa Cavale-

lie , & en cette qualité il combatit & désit le

Colonel Sands auprés de Worchester ; il mit

erí déroute la Cavalerie des rebelles à Ed-

gehill, il prit Cirencester,sit lever le siege de

Newarc , reprit Lichsield & Bristol , sit lever-

le long siege de Latham House , donna la

grande bataille de Marston Moor , sut fait'

Comte de Holdemes & Duc deCumber-

land , apres queia ligne masculine eut man-

qué en la famille des Cliffords. Enfín les

forces du Roy ayant esté entierement dé

faites , il passa en France , SÍ sut quelque

temps apres fait Admiral des vaifléaux de

guerre , qui reconnurent le Roy Charles

second, & apresavoir rodé long-temps sut

mer, où il courut d'étranges sortunes , il re

tourna à Paris en l'an i6ji. là où, & aussi

en Allemagne , tantost à Vienne , & tan-

tostàHeidelberg , il se divertit aux études
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& exercices dignes d'un Prince de fa nais

fance. Aprés le restablistement du Roy, qui

regne presentement, il revint en Angle

terre, où il sut fait duConseil Privé en 1661.

& en 1666. il se trouva à la bataille , que

l'Armée navale d'Angleterre donna à celle

des Provinces Vnies , commandant alors

conjointement avec le Duc d'Albemarle. Sa

Majesté luy donne une pension de quatre

mille livres Sterlins par an.

Les plus proches heritiers de la Couronne

d'Angleterre , .aprés le Prince Robert , sont

trois Dames Françoises, silles du feu Prince

Ediiard , sils puisné de la Reine Elifabeth 4e

Boheme, & d'Anne de Gonzague, sœur de la

feuë Reine tde Pologne ,< sille & heritiere,

avec fa sœur , des biens que le dernier Duc

de Nevers avoit en France.

Ces trois silles, dont l'aisnée est femme da

Duc d'Enghien , & la seconde- a épousé lean

Frideric , Duc de Brunswic & de Èunebourg

à Hannover, ont environ douze mille livres

Sterlins de revenu par au.

- Aprés ceux- cy est la Princesse Elizabeth,

sille aisnée de la mesme Reine de Boheme,

Sí sœur aisnée de l'Eleéleur Palatin, la

quelle naquit le 16. Decembre i£:8.& vit

en celibat en Allemagne, ,où l'Electeur de

Brandebourg luy a donné l'Abbaye de Her-

vorden. - , t . - . . ..

' Aprés elle, suit une autre sœur , nommée

la Princesse Loiiise , élevée à la Haye auprés

delaRcine de Bohême, fa mere, en laJUli
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gion de l'Eglise Anglicane ; mais depuis

quelques années elle a embrassé la Religion

Romaine, 6c est presentement Abbesse de

Maubuiflbn aupiés de Paris.

La derniere de toutes est la Princesse So

phie , la plus jeune des silles de la Reine de

Boheme. Elle naquit à la Éaye le ij. Octo

bre ií;o.& épousa «111658. Ernest Auguste,

Duc de BrunsVic & Lunebourg , Evesquc

d'Osnabourg , dont.elle a plusieurs enfans.

L'on dit de ces trois Princesses , que l'ais-

née est la plus sçavante , l'autre la pus adroi

te, & la troisieme la plus accomplie Dame

dcl'Europc.

CHAPITRE XII.

Dts grands Officitrs de U Couronne'.

IMmediatement apres le Roy & les Prin

ces du sang Royal sont les Officiers de la

Couronne , qui sont au nombre de huit;

scavoir le Chancelier , le Tresorier , le Gar

de du privé sceau , l'Admiral , le Grand

Chambellan , le Connestable , le Mareschal ,

& le Grand Maistre.

Lt Chancelitr.

Le premier de'tous est le Chancelitr, sum-

mus Cancellariui , ainsi nommé parce qu'il

examine toutes les patentes , commissions

& actes, que le Roy luy enroye, pour les
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sceller , s'il les trouve bien , ou pour les ean-

cellerou biffer, s'il les trouve mal.

Sa dignité.

II est , apres le Roy & apres les Princes

du fang , la premiere personne du Royau

me, pour les affaires civiles, comine l'Ar-

chevesque de Canterbury l'cst pour les affai

tes Ecclesiastiques.

Son effîct.

Son office consiste à garderie grand sceau

du Roy, & de juger , non selon le droit com

mun , comme sont les autres Cours de ju

stice , mais de moderer la rigueur de la Loy ,

& de juger selon l'equité, la conscience &

la raison.

Sement.

II fait serment de faire droit & justice à

toutes sortes de personnes indistinctement ,

tant aux pauvres qu'aux riches , selon les

loix & coustumes du Royaume : de conseil

ler le Roy sidelement : de garder le secret du

Conseil du Roy, & de ne souffrir point, que

les droits de la Couronne soient alteres, Scc.

Depuis le regne de Henry I I. tous les

Chanceliers ont este Evesques,ou du moins

Ecclcsiastiques, ayant quelque connoiffan-

cedu droit civil , jusques au temps de Hen

ry VIII. qui sit Chancelier un nomme

Richard Rich , qui n'estoit qu'Advocat , du

quel descendent les Comtes de A^arwic & de
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Hollande. Depuis ce temps là l'on a quelque

fois pris des Evesqucs, mais Je plus louvenc

des Advocats. Cét office est en France à vie,

mais en Angleterre il dépend du bon plaisir

du Roy, qui en peut disposer ainsi que bon

luy semble.

Les gages, que le Roy luy donne, sont

de huit cens quarante-huit livres par an, &

quand la Chambre aux Etoiles est ouverte,

on ies luy augmente de deux cens , par cc

qu'il y preside.

Sa treation.

Le Roy fait un Grand Chancelier , ou Lord

IÇeeptr, qui est la mesme choise sous un autre

nom , en luy donnant le grand Sceau, &en

luy faifant faire le sermenr. Le Roy ayant

obligé Ediiard, Comte de CJarendon, Grand

Chancelier d'Angleterre , de rendre le

grand Sceau, le donna àOrlando Bridge-

man, avec la qualité de Garde du grand

Sceau d'Angleterre.

Le Grand Tresoritr.

Le second Officier de la Couronne est le

Seigneur Grand Tresoritr d'Angleterre. Lc

Roy, en faifant cét Officier, luy met un bâ

ton blanc à la main, mairie reserve la dispo

sition de l'office à son bon plaisir. Les mar

ques de cét office estoient anciennement des

clefs d'or du Tresor. Le serment , qu'il fait,

1 .n.
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est presque semblable à celuy du Chance

lier. Il est "Pr*tfc(lns trârii , que l'on appelle

cn France Surintendant des Finances , parce

qu'il a la direction des sinances & de tout le

revenu du Roy, dont l'Echequicr prend

connoiilance. A luy appartient la censure de

tous les officiers, qui sont employés à la re-

ceptedes imposts , des droits d'entrée & de

sortie, gabelle & de tous les autres revenus

de la Couronne. U dispose aussi des offices

de Receveurs, Controlleurs & Rechercheurs

en tous les ports d'Angleterre. II a aussi la

nomination de tous les Controlleurs dans

toutes les Provinces , Sc en quelques rencon

tres les Ordonnances luy permettent de me

surer la longueur & la largeur du drap. Luy

ayant commission avec 'd'autres de bailler à

fermer les Terres de la Couronne , le peut

faire fans eux ou avec eux. II donne des

actes d'exemption des droits d'entrée du vin

à des personnes de qualité , qu'il veut gra

tisier.

Sts gtgis.

Les gages du Grand Tresorier sont en-

tout trois cens quatre-vingts livres, six sols,

huit deniers Sterlins. Depuis le decés de

Thomas Wriothefly, dernierComte de Sou-

thampco», & Grand Tresorier d'Angleterre,

cét office a esté exercé par commission, com

posé de cinq personnes de qualité; sçavoir

du Duc d'Albemarle , du Lord Ashley, de

Thomas Clifford, de Guillaume Coventry

& de Iean Duncomb.

O
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Carde iu friye set*».

Le troisiéme Officier de la Couronne est

le Gard* iu frivé fce*u, qui à cause de son

ofsice, ala qualité de Lord. Toutes les char

tres & tous les actes , que le Roy fait ex

pedier , mesme les pardons , que le Roy a si

gnés, palïent par ses mains, devant qu'on les

envoye au grand Sceau d'Angleterre , com

me aussi plusieurs autres choses de moin

dre importance , comme des ordonnances

pour de l'argent &c. qu'il n'est pas neces

saire de sceller du grand Sceau. II a seance

au Conseil privé du Roy , 5c est President

de la Cour des Requestes , du moins si on

la rétablit. II fait serment , non seulement

comme Conseiller au Conseil privé , mai»v

aussi comme Garde du privé Sceau. Ses ga

ges sont Sa place au Conseil du

Roy est immediatement apres le President.

C'est un Office de grande consiance & im

portance. II ne signe point d'acte fans un or

dre particulier signé du Roy , & scellé de

son cachet , te ne defere pas mesme aux

ordres de sa Majesté, s'ils sont contraires

anxloix& coustumes du Royaume, jusqu'à

ce qu'il en ait fait ses remonstrances au Roy.

L'ordonnance de Richard I I. parle de ce

grand Ofsicier, & le met au nombre des pre

mieres Personnes du Royaumet Cét ofsice

est aujourd'huy exercé par le Lord Roberts >

Baron Roberts de Truro.

^ le^quatriéme Officier de la Couronne
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est le Seigneur Haut ou Grand admirai d'An

gleterre , Sc cét Ofsice est si grand Sc si consi

derable , qu'ordinairement on l'a donné à

un des sils puisnés , ou de proches parents

du Roy, ou bien à quelqu'un des plus grands

Seigneurs du Royaume. II est appellé Ad

miral du mot Arabe ^4mir, ou du Grec alits,

c'est à dire general de la mer : mot emprun

té de l'Empire d'Orient , ou cette soi te de

composez estoit sort recherchée , & a esté

depuis apportée en Angleterre apres les

guerres de la Terre Sainte , par le Roy Ri

chard , ou bien par Ediiard I.

Autresois les grands Admiraux prenoient

.tn leurs lettres ces titres : ^ínglU , Htbtrniìt

(y ^Aquitani* Magnus ^AdmiraSus : & pre

sentement il prend les qualités suivantes,

^tnglì* & HibtrnU ac Dominiorum & Insu..

larum earundtm , -viU.it Gaìlifit , £r Maró.ta-

rum tjufdcm, Harmoni*, GaÇcotúét & ^Aquitaniét

Magnus _AÀmnallus , û' Vrtf-(r»t Gtntralit

CUjSis, & Marium diftorum'KtgnoTum.

Son offîce.

Le Roy consie au Grand Admirai d'An

gleterre la conduite de toutes les afsaires,

de Marine, tant à l'égard de la jurisdictioa

que de la protection. C'est ce grand Ofsicier ,

à qui le Roy donne le commandement de

ses flottes, avec pouvoir de decider toutes

les affaires maritimes , tant civiles que cri-

œinclles ; de toutes les choses faites sur la

oy»s
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mer, eu delà la mer & de toutes les chosce

qui se font aux costes de la mer , dans les

Ports & Havres, & fur toutes les rivières , au

defsous du premier Pont vers la mer.

L'Admiral a pouvoir de donner commis

sion au Vice-admiral, au Contre- admirai, &

à tous les Capitaines des Navires, comme

aussi de nommer des deputés pour la coste,

& des Ofsiciers pour l'inspectioa des corps

morts, que l'on trouve surie bord de la mer,

des Commissaires & luges, pour rendre

justice dans la Cour de l'Admirauté: de faire

emprisonner, donner main levée,&c. Quel

quesois il a aussi le pouvoir de faire des Che

valiers pour des services extraordinaires

rendus fur la mer.

La Loy & la Coutume donnent au grand

Admiral la disposition de toutes les peines

& amendes de toutes les transgressions qui

fe sont sur la mer , à la rade , sur le bord de

la mer , dans les ports & havres , & dans les

rivieres, au dessous dupremier pont du côté

de la mer : comme aussi les biens des pyrates,

felons & autres condamnez pour des crimes

capitaux, ouadjournez à trois briefs jours.

Comme aussi tous les biens vacans & aban

donnez , & part de toutes les bonnes prises,

íigon, Ittson 9c Flotfin, comme nos Iuiiscon-

sultes parlent, c'est à dite , de tout ce qui se

trouve au sonds de la mer , de tout ce qui y

flote ou nage, & de tout ce qu'elle jette à

terre , & qui n'appartient point à des Sei

gneurs particuliers , qui oat leurs maisons
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proche de la'mer. Tous les gros poifsons,

comme marsouins & autres poilsons , que

l'on appelle poissons Royaux , excepté seule

ment les' balencs & les esturgeons. Cette

haute dignité est presentement possedée par

le frere unique du Roy , l'íllustre Prince,

Iacques Duc d'Yorck.

Chambellan. 1

Le cinquiéme grand Ofsicier de la Cou

ronne est le grand Chambellan d'Angleterre,

un des plus anciens de tous. On luy doit li

vrée & logement dans la Cour du Roy,

comme aussi les droits que les Evesques Sc

Archevesqucs payent lors qu'ils sont hom

mage & le serment de sidelité au Roy , &

tous les Pairs du Royaume lors de leur

creation, ou Wiïn lors qu'ils sont hommage

& le serment de sidelité. Lors du couronne-

iment du Roy on luy donne quarante aulnes

de velours cramoisi pour une robbe Le jour

du Couronnement , devant que le Roy se le

ve, il luy apporte fa chemise , fa coiffe & fa

robbe , & apres qu'il a habillé ie Roy, Sc que

le Roy s'en est allé , il a pour son droit le lit,

les meubles de la chambre du lit, & tout son

deshabillé. Aux cetemonies du Coutonnc-

ment il porte la coiffe , les gands & le linge

dont le Roy se sert en cette occasion , Com

me aussi l'épée & le sourreau , les pieces d'or

que le Roy doit offrir à l'Autel, la robbe

Royale Sc la Couronne , pour deshabiller Se

r'habiller le Roy , luy mettre fa robbe
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Royale, & pour le servir cc jour- là, enluy

donnant à laver devant & apres disncr , pre

nant pour son droit le bassin & la serviette.

Les Comtes d'Oxsord ont long temps

pofsedé cette dignité depuis le temps du

Roy Henry I. par une especc de succession

hereditaire ; mais aux deux derniers- Coaron- .

nemens ces ceremonies ont efté faites par

les Comtes de Lindsey , qui pretendent que

cette dignité leur est deuë par droit de suc

cession hereditaire , comme citant descendu

d'une fille & heritiere universelle.

Ctnnestablt.

Le sixiesme grand Officier est le Grani

ConnestabU d'Angleterre ; mot composé , à

ce que quelques-uns croyent , du mot Sa

xon Cmting , par abbreviation 'Kjmg , & de

Stable, comme si l'on disoit Hegis columen,

l'appuy du Roy , parce qu'autresois on l'é-

crivoit Cuningstablc <, mais il y a plus d'appa

rence qu'il deicend de Cornu Sttbuli , dont le

pouvoir & la juridiction estant ancienne

ment d'une si vaste estenduë, qu'apres la

mort d'Ediiard Bohun , Duc de Buckingam ,

qui mourut en l'an 1511. le dernier Connc-

stable d'Angleterre, l'on jugea qu'il estok

Kop grand pour un sujet.

Mais depuis ce temps- là , à l'oecasion des

Couronnements, ou des combats solemnels ,

l'on sait un Grand Connestable pour cette

fois là seulement , comme au Couronnement

du Roy Charles II. le Comte de Northum
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berland, qui vit aujourd'huy, sut fait Con-

nestable , & au combat solemnel entre Rey

& Ramesey en l'an i6ji. sut fait Connesta-

ble Robert , Comte de Lindsey. Son pou

voir & fa Iurisdiction est le mesme avec ce-

luy du Comte Mareschal, avec lequel il est

juge en la Mareschauísée , Sc prend place au

dessus de luy.

Martschal. .

Le septiéme Grand Ofsicier de la Couron

ne est le Martfchal, que les Anglois appellent

Barl Marshal d'Angleterre. Ce mot est sor

me de celuy de Mart , qui signisie en Alle-

man , ou Saxon , un cheval , & Sthal , Gou

verneur. II y en a qui disent, qu'il est Earl,

ou Comte , à cauíe de son Ofsice , en vertu

duquel il prend connoissance , aufsi bien que

le Connestable, de toutes les affaires de la

guerre & faits d'armes. Il decide les diffe

rends , qui naissent des contracts faits tou

chant les faits d'armes hors du Royaume , &

de toutes les matieres de guerre dans le

Royaume, qui ne peuvent pas estre decidées

par le droit commun.

Cét Ofsice est sort ancien en Angleterre,

& estoit autresois de grande autorité &

d'un grand pouvoir. Le dernier Grand Ma

reschal éstoit Henry Howard, Comte d'A-

run4el, qui mourut en l'an 1651. Thomas ,

Comte d'Arundcl , son pere , & luy , n'ont

poísedé cét ofsice que pour leur vie sculemér,

par lettres patentes du Roy. Au Courou
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nement du Roy d'apresent , l'on sit grand

Mareschal le Comte SuíFole, qui vit aujour-

d'huy, Sí ce pour cette ceremonie feule

ment.

Cet Office est en quelque façon supprimé

parla Commission que fa Majesté a donnée

au Lord Iean Roberts, Garde du privé sceau

à Georges Duc d'Albemarle, àHenryPier-

oint, Marquis de Dorchester, grand Cham-

ellan , & à Charles Howard , Comte de

Carlile,&c

Stuart , ou gr£nà Maijìce.

Le huitiéme & dernier grand Officier de

la Couronne est le High SttWard ou grand-

Maistrc d'Angleterre, en Latin d'Escole Jr-

ìuschttlltu , du mot Saxon Stn, justice & Schal,

Gouverneur ou Officier. Autresois son pou

voir en matiere civile approchoit de celuy

du Roy , & estoit si considerable, qu'il sut

jugé necessaire de ne le consier plus entre les

mains d'un sujet : car son office estoit suptr

yiâtre & cegultri sub Htge , & immediate , post

"Rjigem , ainsi que nos anciens Registres par

lent, totum í\egnum _/ingliéc,& tmnes Ministres

Ugum inft* idtm Hfgnum , umporibus pacis &

gutrrarum.

Le dernier qui ait eu cette importante

charge en titre d'office , Sí comme par droit

de succession hereditaire ,sut Henry de Bul-

linarooc , sils Sí heritier de ce grand Duc de

Lancastte, lean de Gand , qui sut depuis Roy

d'Angleterre. Depuis ce temps-là l'on n'en a
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fait que pour une seule sois , pour une feule

action , & pour fa charge au Sacre du Roy.

En vertu de cet ofHce il tient fa seance so-

lemnelle dans la Cour du Roy à Weslmun-

ster, là où il reçoit tous les Placets & toutes

les Rcquestes des Gentilshommes & autres,

qui pretendent devoir servir à cette ceremo

nie , à cause des siefs qu'ils tiennnent ou au

trement : comme aussi les droits & recon-

noissances qu'ils doivent & sont accoutu

mez de payer. Lors que dernierement au

Sacre du Roy Charles I I le Duc dr'Ormond

sut fait grand Maistre d'Angleterre , il mar

cha immediatement devant le Roy , portant

en fa main la Couronne de Saint Edouard.

Comme aussi quand un Pair du Royaume , fa

femme ou fa veufve est accusé de trahison

ou de felonnie , ou de quclqu'autre crime

atroce , l'on fait un grand Maistre qui le ju

ge & donne Sentence , ainsi que les anciens

grands Maistres avoient accoutumé de faire,

& cela estant fait il resigne fa charge. Pen

dant le procez il est assis sous un daix, &

ceux qui parlent à luy , disent : M*y tt phase '

ya»r grace Myhrd Heigh Steward <,f Ençlani.

Qu'il plaise à vostre grace , Monseigneur le

grand Maistre d'Angleterre.Suivant fa Com

mission, il doit juger selon la Loy & la cou

tume d'Angleterre. II est seul juge, íc neant-

tnoins il faitappeller les douze luges de li

Province pour l'assister. II ne fait point de

serment , non plus que les Seigneurs qui ju

gent avec luy le Paie accusé. Pendant qu' il



i7o L'EST AT PR.ES ENT

a la qualité de Steward ou grand Maistre, il

porte à la main un bâton blanc , & qnand le

procez est siny , il le rompt , & son office est

siny.

CHAPITRE XII.

De la Cour du7{-,y , de son gouvtrnement Ecclt-

tltfiafltque , civil &- mili'aice , avec lts noms

des Conseilltrs da Conseil Privé du Roy , & des

luges Strgens, &c du í\oy.

LA Cour du Roy d'Angleterre est une

Monarchie dans une Monarchie, com

posée d'un gouvernement Ecclcsiastique , ci

vil & militaire , & de personnes de ces tiois

piofeffiens.

Gouvtrnement Ecclefiastique.

Pour ce qui est du gouvernement Eccle

siastique de la Cour du Roy , il y a premie

rement un Doyen de la Chapelle du Roy,'

qui est ordinairement quelque Ptelat grave

& docte, choisi par le Roy. Austî en la qua

lité de Doyen il ne reconnoist point de su

perieur que le Roy. Car comme le Palais

du Roy est exempt de toute jurisdiction

temporelle , ainsi la Chapelle est exempte

de toute jurisdiction spirituelle. On l'ap-

pelle Cappella Dommica , la Chapelle du Sei

gneur , Sc n'est pas sujette au Diocese, ny à la

jurisdiction d'aucun Evesque, mais comme

un tegal Peculier r exempt & reservé à la vi

sitation & sujetticm immediate du Roy , qui

est le dernier Ordinaire, & comme lepre
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Riier Evesque sur toutes les Eglises , & sur

tous IesEvesques d'Angleterre.

C'est au Doyen à choisir & à nommer tous

les Officiers de la Chapelle , sçavoir le sous-

Doyen où Chantre de la Chapelle , trente-

deux Gentilshommes de la Chapelle, dont

les douze sont Prestres , & l'un d'eux est

Conferseur du Commun. Son office est de

faire tous les matins les prieres devant la

famille , de visiter les malades , d'examiner &

de catechiser les communians , & de donner

conseil à ceux qui demandent sonavis , en

cas de conscience, ou aux points de laReli-

ion. Les autres vingt Gentilshommes , que

on appelle commurément Clercs de la

Chapelle , pour assister les Prestres , dont

nous venons de parler, àl'Officedu service

divin , en priant, chantant, &c. L'on prend

un de ceux-cy , qui sçait bien la Musique,

pour le faire Maistre des Enfans de Chœur,

qui sont ordinairement au nombre de dou

ze, pour les instruire en la Musique , & au

service de la Chapelle. L'on prend trois au

tres de ces Clercs pour estre Organistes,

ausquels on joint le Dimanche , les jours de

ceremonies de l'Ordre de ia Iarretiere , & les

autres jours de Feste , les Hautbois & les

Cornets à Bouquin , qui sont de la Musique

de la Chambre du Roy , pour rendre celle

de la Chapelle d'autan* plus complete &

parfaite.

Outre cela il y a deux Officiers^oe, l'on ap

pelle Yergers, à cause de la verge d'argeat

P ij
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qu'ils portent à la main , comme aussi un

Sergent , deux Yeomans & un Greom de la

Chapelle.

L'on dit trois sois le jour les prieres en la

Chapelle du Roy , & l'on y fait le service de

Dieu avec beaucoup de respect, d'ordre & de

devotion; de sorte que ce poun oit estre un

Patron de toutes les autres Eglises & Cha

pelles d'Angleterre.

Aux douze grandes Fcfles de l'année,

apres le service , le Roy accompagné de tous

les grands Seigneurs qui se trouvent à la

Cour, ayant tous le collier de l'Ordre au col,

offre quelques pieces d'or à l'Autel , comme

une marque de reconnoissance , que fa Cou

ronne releve de Dieu , que c'est par fa grace

qu'il est Roy,& qu'il est son vaflal.

Autresois toutes les offrandes que le Roy

& la Reyne faisoient à l'Autel , apparte-

noient à l'Archevesque de Canterbury , s'il

y estoit present , en quelque lieu que ce fût,

& il endisposoit; mais presentement c'est

le Doyen de la Chapelle qui en a la disposi

tion.

Ces douze Pestes , sont premierement cel

les de Noël , Palques , la Pentecoste& celle

de Toussaints , que nous appelions HousholA

iayts ,ausquelles le grand Maislrc , ou quel-

qu'autte grand Officier , presente au Roy la

piece d'or qu'il doit. offrir à l'Autel. Apres

cela le joar de I an , les Rois , auquel le Roy

offre en trois bourses differentes , de l'or, de

l' encens & de la mirrhe , & sinalement la
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Chandeleur, l'Annonciation, l'Ascenfìon , la

Trinité, la S. Iean. & la S. Michel, ausquclles

lestes le Roy n'offre quedel'or. Le Roy

communie ordinairement le jour de Noël,

àPasques&àlaPentecoste, & alors il n'y a

que deux ou trois Evesques qui commuaient

avec luy.

Le Roy a aussi quarante- huit Chapelains

ordinaires, fans les extraordinaires, qui sont

en assez grand nombre , & sont le plus sou

vent Docteurs en Theologie, dont il y en a

quatre qui servent par mois , &prescnent le

Dimanche & les jours de Feste dans la Cha

pelle en la presence du Roy , & le Dimanche

matin ils presehent pour le commun. Ils

font aussi deux sois le jour le service divin

hors la Chapelle dans l'Oratoire du Roy , &

en l 'absence du Cleic du cabinet, ils don

nent aussi la benediction , & disent graces à

disner & à souper. Selon l'ancienne & loua

ble coutume , le service divin & le presche

se sont en Carcsme avec de grandes ceremo

nies.

Autresois l'on ne preschoit à la Cour

qu'en Caresme , & ce dans la Couràl'air,

apres disner , & l'on n'y employoit que des

Evesques, des Doyens , ou quelques autres

Benesiciers d'importance , nos Ancestrcs ju

geant que ce temps-là & ces personnes suffi-

foient pour enseigner aux auditeurs ce qu'ils

doivent à Dieu & aux hommes pendant tou

te l'année. Autresois l'Ai chevesque de Can-

terbury nommoit tous les Predicateurs qui
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devoient prescher le Caresme. En ce temps

le premier Mercreily de Caresme , que l'on

appelle le jour des Cendres , le Doyen de la

Chapelle commence à prescher , & tous les

Mercredis íuivans un des plus eloquents

Chapelains de fa Majesté continue". Tous

les Vendredis un Doyen de quelque Eglise

Cathedrale ou Collegiale fait le Presche, &

le Doyen de la Chapelle le fait le Vendredy-

,Saint à "Westmunster. Tous les Dimanches

le Presche se fait par quelque reverend Eves-

que , & le dernier Dimanche du Catesme,

que l'on appelle le Dimanche de Pasques

Fleuries, un Archèvesquefait le Presche,& le

jour de Pasques c'eft le grand Aumosnier,

qui est ordinairement un des principaux

Evesques.qui distribue les aumosnes du Roy;

Sc pour cela il reçoit , outre les deniets que

le Roy destine à cela, toutes les offrandes &

les biens des felons, pour en disposer.

En France le grand Aumosnier est le pre

mier de tous les Ecclcsiastiques de la Cour,

& de tous les Officiers de la Chapelle. II re

çoit leur serment de sidelité, & il ne preste

le serment pour fa charge qu'entre les mains

du Roy. II a la direction de tous les Hospi-

taux , & le pouvoir de faire ouvrir les pri

sons aux prisonniers à qui l'on donne la li

berté à l'advenement du Roy à la Couron

ne , ou lors de son Sacre, ou defa premiere

entree en quelque ville. Le grand Aumosnier

a sous luy un Aamosnier ordinaire , deux

ï>»m*»s Si un Cttnm.
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Outre ceux-cy le Roy a un Clerc de ca

binet , ou Confesseur de fa Majesté , qui est

ordinairement une personne discrete , sça-

vante & venerable , & extraordinairement

considerée de fa Majesté. Son Ofsice est de

se tenir à la main droite du Roy pendant le

service , de resoudre les difsicultez aux cho

ses de fa profession,&c.

Le Docteur Herbert Croft , Evesque de

Heresord , est presentement Doyen de la

Chapelle. II a deux cens livres Sterlins de

gages & son plat : l'on sous-Doyen eít le

Docteur Iones , qui a cent livres Sterlins

de gages par an. Les gages de chaque Pre-

streou Clerc de la Chapelle sont de soixan

te-dix livres Sterlins par an. Le Clerc du ca

binet est le Docteur Blandsort , Evesque

d'Oxsord,& n'a point de gages. Le Docteur

Henchman , Evesque de Londres , est grand

Aumosnier,& n'a point de gages. L'Aumos-

nier ordinaire sous luy est le Docteur Perin-

chef, qui a six livres six sols dix deniers Ster

lins de gages.

Gouvtrntmtnt civil.

Pour ce qui est du gouvernement civil de

la Cour du Roy, le premier Officier est le

Lord StW«rd, ou grand Maistre de la Mai

son du Roy : car c'eft ainsi qu'on l'appelloit

du temps du Roy Henry V I I L à l'exemple

de ce qui se fait en France; mais dés le com

mencement du regne de Marie , & depuis

on l'a toujours appellé Tut Lord Sttward 0/

tht K,»£í htushoU, Son authorité s'étend

P iiij



t76 L'ESTAT PRESENT

fur tons les Officiers de la Maison du Roy, à

la reserve de ceux de la Chapelle , de la

Chambre & de l'Escurie.

II est luge de tous les desordres qui se

commettent à la Cour ou dedans la virge,

c'est à dire , dans l'etendue de douze milles à

senteur du grand theatre de la Cour,à la re

serve de la ville de Londres , qui en est

exempte en vertu des Lettres Patentes du

Roy. Car la Loy ayant une consideration

particuliere de haute estime pour la Maison

ou Palais , où le Roy a étably le siege de fa

demeure , elle l'a voulu ceindre comme d'un

parterre , tout ainsi que l'on met à l'entour

de la chaise de parade de fa Majesté un ta

pis de pied , asin que ce lieu-là soit plus net

& plus propre que les autres endroits , pour

estre sujet à une jurisdiction particuliere

ment exempte , & ne dépendant que du Roy

ou de ses grandi Officiers ; asin que là ou le

Roy arrive , íl amene aulïì ia paix & l'ordr^,

& imprime le respect & la veneration dans

l'esprit de ses sujets. Car fans cela ce se-

roit une espece de tache ou d'éclipse dans

l'honneur du Roy , si en fa presence il fal-

loit chercher la justice ailleurs , qu'imme

diatement auptés de ses propres Ofsiciers.

C'est pourquoy la jurisdiction de la verge a

esté de tout temps executée par le grand

Maistre avec de grandes ceremonies , tout

de mesrae qu'un banc particulier de justice

du Roy : & ce non seulement dans son

Royaume , mais aussi ailleurs hors de ses
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Estats. Cat on lit qu'un nommé Englean,

natis de Nogent cn France , ayant dérobé

quelques plats d'argent dans la Maison du

Roy Edouard I. qui estoit alors à Paris , sut

condamné par RobeitFitzjohn , grand Mai-

stre du Roy d'Angleterre, & pendu au Faux-

bourg S Germain, âpres que I afsaire eût eíté

bien débatuë au Conseil du Roy de France,

& ordonné que le Roy d'Angleterre jouï-

roit de ses prerogatives dans fa maison.

Le grand Maistie est un Officier du baston

blanc , parce qu'en la presence du Roy il

porte un baston blanc à la main , & quand

il sort , il le fait porter par un valet de pied,

qui marche devant luy la teste nue. Apres

la mort du Roy il rompt son baston , 8c lc

jette sur son cercueil,pour fiire voir que les

Ofsiciers n'oat plus de charge, 3í que c'est

de grace & de faveur speciale que le succes

seur les rétablit.

Cet .important Ofsice est presentement

exercé par Iacques , Duc d'Ormond , à cent

livres Sterlins de gages par an, & fa table de

seize plats à chaque repas , avec le vin , la

bierre, &c.

Le second Ofsicier de la Maison du Roy

est le grand Chamhtll*n, & a la sur Intendance

sur tous les Ofsiciers de la Chambre du Roy,

à la reserve des Ofsiciers particuliers de la

Chambre du lit du Roy , qui défendent du

Groom ost ht Stolt, dont il fera parlé cy- apres,

& sur toutes les Chambres d'enhaut, qui

fout tous le ferment qu'ils doivent au Roy
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entre ses mains , ou bien par son ordre en

tre les mains de son Substitut , un des Gen

tilshommes fervans du Roy. II a aussi l'in-

tendance sur tous les Officiers de la garde-

robbe en toutes les Maisons du Roy, & sur

les meubles de la campagne, lits,tenres,mas

ques , habits de baltes , musique, comedies,

chasse, & sur toutes les choses qui servent au

divertissement du Roy, sur les messagers,

trompettes, tambours, manœuvres & arti

sans retenus au service du Roy. Comme aussi

sur les herauts , poui suivans & Sergens d'ar

mes , Medecins, Apoticaires , Chirurgiens,

Barbiers, &c. A luy appartient aussi Inspe

ction sur les Chapelains, bien qu'il soit laïc

luy-mesme , contre la coutume ancienne

d'Angleterre , & la coutume moderne de

tous les auttes Royaumes, où l'on ne voit

jamais les gens d'Eglise dépendre d'un laïc.

II a aussi l'intendance & la direction des

couronnemenj.mariages,èntrées, cavaleades,

sunerailles,&c.

Les gages du grand Chambellan de la

Maison du Roy sont mille livres Sterlins

i,ar an, & seize plats, avec leurs dépendances

a chaque repas. Cette charge est presente

ment entre les mains d'Edoiinrd Montaigu,

Seigneur de Montaigu & Comte de Man

chester. Plusieurs offices & charges dépen-

dans de celuy du grand Chambellan, sont cn>

fa disposition.

Le troisiéme grand Officier de la Cour du

Roy est le grtui Esçuytv , anciennement
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nommé Cornes îtabuli , d'où est venu le nom

deConnestable, qui avoit un employ & un

pouvoir bien plus important que celuy-cy

qui luy a succedé.

Ce grand Officier a presentement la dis

position de toutes lesEscuries, Sc de tous les

haras du Roy , & cy -devant il avoit aussi cel

le de toutes les Postes du Royaume. II a aussi

sous son commandement les Pages de l'Ef-

curie , valets de pied , Grooms , piqueurs des

grands chevaux , mareschaux serrans, co

chers , selliers & tous les autres artilans qui

dépendent desEscuries du Roy, de tous les

quels il prend le serment de sidelité, ou bien

son Substitut l''_Avtntr.

II al'administration de toutes les terres &

de tout le revenu affecté à la nourriture des

chevaux, & autres dépenses que l'on fait à

l'Elcurie ; comme pour des littieres , caros-

ses, chevaux de somme, &c.

II a seul le privilege de se servir des che-

vaux , pages & valets de pied de l'Escurie.

Aux cavaleades ou entrées solemnelles , il

marche immediatement derriere le Roy ,

menant en main un cheval de parade.

Ce grand honneur est prefentement pos

sedé par Georges Duc de Buckingam. Ses

gages sont six cens soixante- six livres, seize

sols quatre deniers Sterlins , & une table de

seize plats à chaque repas.

L'Jàvenfr, c'est à dire, le Commis ou pre

mier Clerc,de i'aytrie,ou du lieu où l'on gar

de le sourage , porte à la chambre du tapis
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-veidtous les comptes des Escurics, pourle

fourage , pour le$ gages & pensions des Of

siciers qui y sont employez, pour y estre pas

sez ou allouez.

La pluspart de tous les autres Ofsiciers Se

serviteurs de la Maison du Roy sont sous

ces trois grands Officiers.

Premierement au Bureau ou à la Chambre

des Comptes sont fous le grand Maistre,

Le Tresorier de la Maison.

Le Controlleur.

Le Maistre de la Chambre aux deniers.

Le Maistre d'Hostel.

Deux Clercs du tapis verd.

Deux Commis du Controlleur.

Un Sergent.

Deux Ycemans:

Deux Clercs d'Ofsices.

Le Çrtom.

Deux Meífagers.

On l'appelle Tht Cemptinghwse, , ou la

Chambre des Comptes , parce que le grand.

Maistre & les autres Ofsiciers qui viennent

d'estre nommez, y reçoivent & voyent tous

les jours la dépense de la Maison du Roy.

Ce font eux aussi qui sont acheter les pro

visions neceífaires pour la Maison, suivant la

Loy du païs ; sont les payemens , & des re-

glemens pour la conduite de tous les do

mestiques.

Dans cette Chambre des Comptes est le

Crtmcloceh,ou le tapis verd, qui est une juris-

iiction perpetuelle établie dans la Maison
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du Roy , composée des personnes , que nous

venons de nommer, dont les quatre pre

miers sont ordinairement du Conseil privé

du Roy. Cette Cour, qui est la premiere &

la plus ancienne Cour d'Angleterre, a la ju

ridiction & l'intendaace sur toute la Cour

Royale, en matiere de justice & de Police,

avec autorité de maintenir la paix à douze

lieuësà la ronde, quelque part que la Cour

se trouve , & le pouvoir de punir dans la

maison du Roy ceux qui le meritent.

Elle est appellée le tapis verd , d'un tapis

yerd , qui couvre la table à laquelle ils sont

astis , ayant au milieu les armes de la Cham

bre des Comptes , qui sont desinople à une

clef, êcverged'or, avec une malle d'argent

en fautoir ; pour faire voir qu'ils ont pou

voir de corriger & de recompenser : comme

personnes , que le Roy , à eaufe de leur

grande prudence & experience , a jugées

capables de l'une & de l'autre sonction.

Le Tresorier de la Maison du Roy est

toujours du Conseil privé , & a le pouvoir

deconnoistre, avec le Controlleur & avec

lc Stuarddela Mareschauílée , & rnesme de

juger des trahisons, felonies & autres cri

mes moindres , commis en la Maison du

Roy , en l'abscnce du Grand Maistre : Sc

cela par VcrAift ou sentence de la Maison du

Roy.

Si quelqu'un des Commenfaux du Roy

dans le Chtch rollt ou controlle, est trouve

coupable de felonnie , il ne peut pas jouir
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du privilege de Clericat. Anciennement cet

te Cour comioifloit aussi des francaleus.

Les gages du Tresorier sont cent vingt qua

tre livres quatorze sols six deniers Sterlins,

& il a une table de seize plats à chaque re

pas. II porte le bâton blanc, & cette char

ge est aujo'ud'huy possedée par Sir Thomas

Cliffoid.

L'Cssice de Controlleur est de controller

les comptes du tapis verd. Ses gages sont

cent sept livres douze sols quatre deniers

Sterlins, & a une table de seize plats à cha

que repas. II porte aussi le baíson blanc, &

cette charge est aujourd'huy exercée par le

Lord Neu port.

Le Cefftrtr, ou Maistre de la Chambre

aux deniers, est aussi sort considerable , fa

charge consistant partici licrement à avoir

l'inspection sur tous les autres Ofsiciers de

la Maison du Roy , sur leur conduite &

comportement. II paye aussi les gages des

Officiers du bas estage, & les provisions de

la Maison du Roy , sur les ordonnances des

Officiers du tapis verd. II a cent livres Ster

lins de gages , & une table à sept plats. 'Ce-

luy qui exerce aujourd'huy cette charge est

le Colonel Aíburnham.

Apres celuy-cy suit le Masttr oftht he«s-

hoìd , le Maistre d'Hostel, qui a la charge de

íevoir les Comptes de la Maison. Ses gages

sont cent marcs, & sept plats , & Sir Herbert

Price exerce aujourd'huy cette charge.

Tous les billets de coatiolle , & tous les
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Comptes sont reveus & cottes par les Clercs

controlleurs , & sommés par les Clercs du

tapis verd.

Les deux Clercs du tapis verd sonr Sir

Henry Wood & Sir Estienne Fox, & les deux

Clercs controlieors Sir Guillaume Bone-

man & Sir Winston Churchill. '!s ont cha

cun quarante huit livres treize fuis & quatre

deniers Sterlins de gages , & entt'eux tous

deux tables , à sept plats chaque table.

Le reste de la Chambre des Comptes estant

fort peu considerable , je passeray outre, &

parleray des autres Ofsiciers du premier esta-

gc; me contentant de marquer leurs noms

Si leur nombre , leurs gages n'estant point

considerables , sinon ceux des Sergens de

chaque ofsice.

En la boulangerie sont dix-fept person

nes, un Sergent ou Chef, un Clerc, plu

sieurs Ttomaas ou aide, un greneticr, plu-

Sergent , un aide , Grooms & pages.

Au gobelet douze personnes : un Sergent,

un Gentil-homme, un aide , valets, pour

voyeurs , pages, &c.

A la Cave onze personnes : un Gentil

homme , un aide , valets , pages , pour

voyeurs , &c.

A la bouteillerie cinq personnes, un Chef,

deux valets , un page , un clerc. ^
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A la chandelle six personnes : un Sergent,'

deux aides , deux valets & un page.

Pour les gauffies un aide & un valet.

Aux consitures un Sergent , deux aides , un

valet & un page.

Au Setdeau un Sergent , un Gentil- hom

me , deux aides , un valet & deux pages.

A la lavJnderie un aide , un valet , trois

pages & un linger.

A la cuisine six clercs , dont le premier a

les mesmes gages, & autant de plats qu'un

Ofsicier du tapis verd. Vn Escuyer pour la

bouche, un Éscuyer pour la bouche de la.

Reyne , & un Escuyer pour le commun , qui

ont chacun une table à cinq plats : six aides ,

íept valets, cinq garçons : en tout vingt-

six personnes.

Pour larder , un Sergent , un clerc , trois

aides , trois valets & deux pages.

A í'Ofsice douze personnes : un clerc ,

pourvoyeurs pour la chair & pour le pois

son , un aide.

Aux potages un aide, deux valets.

A la poulaillerie dix personnes : un Ser

gent , un clerc , aides , valets , &c.

Pour faire revenir la volaille , un aide,

valets & pages ; en tout six personnes.

Pour la patisserie : un Sergent , un clerc,

aides , valets 3c garçons , en tout onze per

sonnes.

Pour la vaisselle douze personnes : un

Sergent , un clerc , aides , valets & pages.

Pour le bois huit personnes : un Ser

gent»
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gent, aides, valets & pages.

Foutriers : deux Gentils- hommes : six

aides.

Pour les Aumosniets, un Sous- aumônier,

deux aides , deux valets.

Portiers, un Sergent , Sir Edward Brct,

deux aides , quatre valets.

Surveillans de ceux qui dressent la vian

de : deux personnes.

Quatre Mareschaux de la falle.

Cinq serviteurs de la falle,

Douze gardes de la falle.

Vn Messager de la Chambre des Comptes.

Vn Sonneur.

Quatre charretiers.

Huit porteurs de vin.

Vn porteur de bois.

Le Cuisinier.

Le Roy desunt avoit quelques Officiers

supernumeraires , sçavoir deux en la pou-

laillerie, un auprés des Aumosniers, & u»

pour la patisserie.

Outre les Officiers du bas estage qui vien

nent d'estre nommés , tous les auttes Offi

ciers de la Cuisine , de la Cave & de la pane-

terie de la Reyne, sont aussi sous le Grand

Maistre : comme aussi ceux de la Cuisine de

la bouche du Roy , & ceux de la Cuisine des

Seigneurs , avec les garçons , escurcurs , en-

fans de cuisine &c. en tout soixante - huit

personnes.

Q-
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Liste des Officitrs ordinaices , strvant ft

Majesté i la Chambrt.

Les Gentils - hommes de la Chambre ,

dont le premier est toujours appellé le

Groom 'os tht Stolt , c'est à dire , Groom ou

serviteur de la robbe oudel'habit, du mot

Grec , d'où les Romains , & en íuitte les Ita

liens Sc les François l'ont emprunté. Car il

a la charge & l'honneur de presenter & de

donner au Roy fa chemise tous les jours

quand il commence às'habiller , & ordon

ne toutes les choses qui appartiennent à la

Chambre du lir.

Les Gentils hommes de la Chambre du

lit sonr ordinairement les premiers Sei

gneurs d'Angleterre. Ils servent , chacun à

ion tour & en son quartier, une semaine,

dans la Chambre dulitìdu Roy, & y cou

chent sur un matelas , ou sur une couchette.

II sont aussi les sonctions de la charge du

Groom oftht Stolt en son absence. Ils ont cha.

cun mille livres Sterlins de gages.

Leurs noms sont ,

Iean Comte de Bath, Groom oftht Stoltì

tí premier Gentil homme de la Chambre.

George, Duc de Buckingam.

Charles, Duc deRichemont.

George, Duc d'Alberaarle.

Guillaume, Duc de NeucasteL

Le Comte de Bercshire.

Le Comte de SuíFole.

Le Comte d'Ossory.
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Le Comte cTOgle.

Le lord Gerard.

Le Lord Crofr. ' . '

Le Lord Lauderdale.

Le Lord Mandeville.

Sir George Carteret est Vice - cham

bellan.

Monsieur May est tresorier des menus.

Sir Ediiard Grefsin est Tresorier de la

Chambre.

Sir Iean Denham , Chevalier du Bain , est

Sur-intendant des bastimens du Roy.

Laurens Hide, sils puisné du Comte de

Clarendon,. est Maistre de la garderobbe ,

& des habits qui servent à la personne du

Roy. Son ofsice est d'ordonner tout ce qui

est' des habits du Roy, mesme de ceux dont

il se sert à son Sacre , aux ceremonies des

Chevaliers de l'Ordre , & au Parlement , du

Collier de l'Ordre du ruban , du faint Geor

ge & de la Iarretiere garnie de perles & de

diamans.

Grooms de U Chamlrt d» Lit-

Henry Seymour.

Iean Aíburnham.

Thomas Elliot. r - - -

David "Walter.

Guillaume Lcgg. - -

Silvius Titus. , :

Thomas Killegrew. ' ! JP

Robert Philips. - 1 ' ' iî. - --*:",

Ediiard Progers. :

Richard Lane. - .. -
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Iacques Hamilton.

Henry Coventry. Tous Escuyers.

II faut que ceux-cy soient au deísous de

la qualité de Chevalier.

Leur office est de servir le Roy dans la

Chambre : d'habiller Si de des-habiller le

Roy dans le particulier, &c. Ils ont chacun

cinq cens livres Sterlins de gages.

II y a six pages de la Chambre du lict ,

dont l'un est presentement garde du cabinet

de fa Majesté.

Gentils Hmmts Vshers tu stryant de U

Chambrt priytt.

Sir Guillaume Fleming.

Marmaduc Darcy.

Sir Paul Neale.

Sir Robert Scapleton.

Ceux - cy servent dans les departement

privés , mais non pas toujours.

Gtntih - hwmcs trdinairts de U Chamhn

priytt.

Sir Ediiard Griffin.

Sir François Cobb.

Sir Iean Bois.

Sir Iean Talbot.

Sir Robert Bindlos.

Sir Thomas Sandis , Sec. au nombre de

quarante huit , qui ont tous la qualiré de

Chevalier ou d'Escuyer , & sont personnes

de condition.

II scryout par quartier , & il s'en trou
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ve toujours douze auprés du Roy , dans la

Maison & dehors , tant qu'il est à pied , &

quand le Roy mange dans la Chambre pri

vée, ou Antichambre, ils le servent , &

portent la viande. Ils serveHt aussi aux au-

dianecs des Ambassadeurs , & il y en a tou

jours deux , qui couchent dans l'Anti-

<hambre.

Vn Gentil- homme de la Chambre privée

peut , sur le simple commandement du Roy ,

fans autre ordre par eserit , arrester un Pair

du Royaume; dont l'on a un exemple au

Cardinal de -Wolsey.

Les Grooms ordinaires de la Chambre pri

vée sont au nombre de six , & sont tous Gen

tilshommes de qualité. Ceux-cy, en qualité

de Grooms , servent fans espée , fans manteau

& fans chapeau ; au lieu que les Gentils

hommes portent toujours l'épée & le man

teau.

En la Chambre de presence il y a toujours

quatre Gentils - hommes qui fervent ordi

nairement , & on les appelle Gentils hom

mes Vshtrs , dont le premier a l'ofsice de la

verge noire, & lors que le Parlement est

assemblé, il se tient toujours à la porte de la

Chambre haute, 3c est aussi Huissier de l'Or-

dre de la Iarretierc. Ceux qui ont aujour-

d'huy cette qualité sont :

Sir Iean Ayton.

Sir Ediiard Carteret.

Richard March.

Sir Iacqucs Mcrecr.

Q-iij
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Thomas Ouppa , affiliant & servant ordi

naire.

Leur office est de se trouver en la Cham

bre de presence, & d'y servir aupres de la

personne du Roy. Apres le Lord Cham

bellan & le Vice-chambellan ils ordonnent

deroutes les choses de la Chambre , & tous

les autres Officiers du premier estage sont

obligés d'obeyr à leurs ordres.

Les Gentils- hommes Pihtrs ordinaires ,

servans par quartier , sont au nombre de

huit, & servent aussi en la Chambre de pre

sence, & ordonnent aux Grooms, pages 8c

autres moindres Officiers, destinés aux offi

ces servils , ce qu'ils doivent faire.

II y a quatorze Grooms de la grande

Chambre.

Quatte Pages de la Chambre de presence.

Six Gentils-hommes servants.

Efchansons ordinaires.

Jacques Halfal.

Charles Lirleton.

Sir Guillaume Fleewood.

Sir Philippe Palmer.

Le Sieur ArsKin.

Efcuytrs tranchants ordinaires'.

ïean Trelawni.

Iean Cooper.

Christoflc Amias. ,

Guillaume Champneys.

^Escuyers,
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Gentils - hommes ordinairts de U firsenru

du Koy.

Richard Irwyn Escuycr.

Thomas May Escuyer.

Sir Iean Covert.

Beuil Skelton Escuyer.

Efcuytrs ordinaires du Corps,

Henry Norwood.

George March.

Perdinando MasTam,

André Neuport.

Leur office est de garder le Roy pendant

la nuit, deposer la garde, &de donner le

mot : comme aussi de prendre garde à ce

qu'il y aie de l'ordre par tout pendant la

nuit, comme le Grand Chambellan Sc les

autres officiers sont de jour.

II y a huit Gentils-hommes servansde la

Chambre.

Thomas Offley , Escuyer , est Groom

sortir.

Sob office est de prendre garde, si l'ap-

partement du Roy est gatny de tables , chai

ses , sieges, & de feu, comme aussi de sour

nir les cartes & les dez , boules , &c. & de dé

cider les differeuds qui naifsent au jeu.

II y a seize Sergents d'armes , ou exempts,

tons Gentils-hommes ou Chevaliers, quisc

trouvent auprés du Roy.

II y a aussi quatre autres Sergents d'ar

mes , dont l'un sert aupiés du President _dc
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Galles: l'autre auprés du Grand Tresorier :

le troisiéme auprés de l'Orateur de la Cham

bre basse , 3c le quatriéme auprés de Lord

Lieutenant , ou Vice- Roy , d'Irlande.

1I y » quatce Chapelains ordinairts strvans par

mois , fìavoir en

Janvitr.

Lc Docteur Sand-

crofr.

Le D. Brideock.

Le D. lof. Beaumont.

Le D. Colebrand.

Fevritr.

Le Docteur Pierce.

Le D. Shute.

Le D. Duport.

Le D. Cradock.

Mars.

Le Docteur Crofts.

Le D. Reeves.

Lî D. Brough.

Lc D. Bell.

^4vriU

Lc Docteur Mayne.

Le D. Gulston.

Le D. Scillingfleet.

Le D. Creighton.

May.

Le Docteur Only.

Le D. Sudbury.

Le D. CreW.

Lc D. Bathurst.

îuin.

Lc Docteur "W*ood.

Le D. Carlton.

Le D. Basire.

Lc D. Neale.

Iwllet.

Le D. Gartwrighr.

Le D. Castillian.

Lc D. Simith.

Le D. Iean Loyd.

_/4oi,/î.

Lc Docteur Fleet-

Woi.

Le D. Guining.

Le D. Thorne.

Lc D. Offly.

Septembrt.

Le Docteur Pearson.

Le D- Bolton.

Le D. Pcrincheis.

Le D. Tiilotíon.

Ostobrt.

Le Docteur Outran.

Le D. Meuse.

Le D. Tho Tulley.

LeD. Smabf'ood.

Hovcmbrt.
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ftovembrt. Decembce,

Le Docteur Allestret. Le Docteur Hod-

Lc D.Benson. . ges.

Le D. Georges Beau- Le D.Hardye.

mont. Le D.Ball.

Le D. Guill.LIoyd. Le D.Lamplugh.

i Ces quarante-huit Chapelains ordinaires

sont la pluspart Docteurs en Theologie , &

le plus souvent Doyens ou Chanoines , &

tous Predicateurs de reputation.

Les Medecins ordinaices pour U ptrsonne dufyf

font,

Sir Alexandre Fraser.

Sir Iean Babor.

Le Docteur Clarc.

Le Docteur Hinton , qui a fa fonction

particuliere auprcs de laUeyne.

Medecins orA-maires du Commun.

Le Docteur 'Waldron.

Le Docteur Scarbourgh , pour la Tour de

Londres.

Au cabinet aux pierreries il y a Sir Gilbert

Talbot , qui en eít le Maistre & le Ttesorier,

ayant sous luy trois autres Ofsiciers , appel

iez "ttomtns & Grooms. Leur ofsice est de pren

dre garde à la vaisselle d'or & d'argent , ou

vermeil doré , de la table du Roy & de la

Rcyne : de tout l'argent qui est dans la

Tout, & de toutes -les chaifnes, joyaux &

pierreries qui ne sont pas enchassées , & ae

fervent point à quelque garniture.



í,4 L'ESTAT PRESENT

Sir Charles Cotterel est Maistre des cere-

memies , à deux cens livres Sterlins de ga

ges : un assistant Clement Cotterel, Escuyer

à six -vingts livres S terlins de gages, & un

Marcschal.

L'on met auflì au nombre des Officiers

ordinaires du Roy les trois Rois d'armes.

Sir Eddoiiard \/alser , sous le titre de

Garter.

Sir Edouard Bish , du titre de Clarenceux

ou Southroy.

Guillaume Dugdale Escuyer , du titre de

Norroy.

aux affaires qui regardent l'illustre Ordre de

lalarretiere.

Le second fait la charge de Heraut de deça

la riviere de Trente , & le troiuemede de-

Outre cela il y a six Ducs d'armes , com

munément nommez Herauts d'armes , qui

sonr :

Elie Ashmole Heraut.du titre de "Winsor.

Henry S. George, du titre de Richemont.

Thomas Lee, du titre de Chester.

Thomas S. George,du titre de Somerset.

Iean "Wingsield, sous le titre d'Yorch.

Robert Chaloner, sous le titre de Lanca-

stre.

Davantage, à cét Ofsice de Herauts ap

partiennent quatre poursuivans d'armes ,

«ont le premier est appelle "Rfluge Croix : 1c

second fy»jt Drtgtni le troisiéme ítrteMsf

Le premier est principal

 

là.
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& le quatriéme 2/eW Mantlt , ou Manteau

bleu.

L'OfRce de tous ceus-cy , est de regler &

ordonner les ceremonies du facre du Roy,

le Mariage, le Baptesme des enfans d'An-

gleterre,les Funeraille3,Entreveuës des Rois,

Pestins de Rois Sc Princes , Cavaleades, Pom

pes, Ioustes, Tournois, &c. Ils denoncentTde

declarent la guerre : declarent Sc procla

ment les traistres & rebelles : ils somment

les villes de se rendre. Ils jugent aussi des

écussons & cottes d'armes , des genealogies,

& de tout ce qui concerne l'honncur des fa

milles & des personnes.

Le Roy a outre fa grande garderobbe, qui

est dans le Palais de S i voye,& dont Edouard,

Comte de Sandwich, est presentement grand

Maistre, plusieurs autres garderobbes sixes,

à Whitehal , à Windsor , à Hamptoncourt,

dans la Tour de Londres , à Greenwich, Scc.

qui ont chacune ses Ofsiciers. II y a aussi une

garderobbe ambulatoire , qui a un Yioman,

deux Grooms & trois Pages.

Dans l'ofsice des tentes, toiles, halles fie

pavillons sont deux Maistrcs , quatre Aides,

un Gnorn, un Clerc Controlleur , un Clerc

des tentes.

Vb Intendant des divertissemens , qui re

gle toutes les choses apparteuantes aux Co

medies, Sec.

II y a là un Ytoman, un Groom , un Graveur

& un Sculpteur en chaqueOfsice.

En la garderobbe, outre íe grand-Maistre

R ij
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que nous venons de nommer,il y a un Ycoman,

trois Grooms , un page, un pourvoyeur , un

vcrgetteur,un tailleur,un teinturier,un cein-

turier ,un clerc, un passementier , un décou-

peur,deux brodeurs,deux marchands de íbye,

un cordonnier, un parsumeur, un plumacier,

un espicier , un mercier , un chauíîècier , un

marchand drapier, un Intendant des armoi

re; & de la chambre, &c.

Fauleonniers: Sir Allen Aspley,Maistre du

vol , & autres Officiers sous luy , à l'entour

de Londres , &aux autres lieux appartenans

au Roy , un Sergent & trente-trois autres

personnes.

Pour la chasse ordinaire du cerf, un Ve

neur , qui est Iean Carrey , Escuyer , Maistre

des chiens pour le cerf, qui a sous luy un

Sergent Sc. trente-quatre personnes.

Simon Smith, Escjyer , Maistre des chiens

pour le loutre.

Vn Maistre pour les levriers , le sieur El -

liot , qui a cinq autres personnes sous luy.

L'ArfenaldelaTour. Le Maistre de l'ar-

tillerie , dont la charge est presentement

exercée par commission, & plusieurs person

nes y sont employées. Guillaume Legg ,

Lieutenant de l' Artillerie , & Maistre Armu

rier, a sous luy dix-fept autres personnes.

Messagers ordinaires de la Chambre : pre

mierement deux clercs , & encore quarante

autres : en tout quarante-deux.

Vn Garde de la Bibliotheque.

ya Notaire public.
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Vn Poëte couronné.

Soixante-deux personnes pour la Musi

que.

Quatre Trompettes & Timballiers ordi

naires.

Sept Tambours & Fisres.

Deux Apoticaires ; l'un pour la personne

du Roy, & l'autre pour le Commun.

Cinq Chirurgiens.

Deux Barbiers.

Deux Imprimeurs , & un autre pour les

Langues Orientales.

Vn Relieur.

Deux Tailleurs.

Vn Hidrographe.

, Deux Vendeurs de papier,p!umes,cìre,&c.

Vn aide de Fourrier.

Maistres des Postes pour toures les villes

principales d'Angleterre, qui sont tous ser

ment au Roy , & sont payez par luy.

Vn Maistre du diyertissemeut du combat

du cocq.

Deux Pelletiers.

Deux Brodeurs.

Deux Gardes du petit appartement.

Deux Gentils- hommes & un valet pour

l'are.

Vn Maistre faiseur d'arbaleste, Si un fai

seur de fléches.

Vn Garde des Cormorans.

Vn Maistre Arquebusier.

Vn Maistre & un Marqueur de jeu de pau.

me.

R' iij
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Vne Maistresse Cousturierc & une Lara»-

iiere.

Vn Maistre pour les lunettes d'approche,

Vn Prevost de falle.

Vn Chapelier.

Vn Faiseur de peignes.

Vn Faiseur de Coffy.

Vn Sergent Peintre.

Vn Peintre.

Vn Peintre en mignaturc.

Vn Garde des tableaux.

Vn Orfevre pour la vaisselle d'argent.

Vn autre pour l'or.

Vn Ioúailìier.

Vn Perruquier.

Vn Garde des faifans JZ des coeqs- d'Ináe.

Vn Menuisier.

Vn Copiste pour les tableaux.

Vn Horloger.

Vn Faiseur de cabinets. .

Vn Serrurier.

Le divertissement du combat d'ours &

taureaux : un Maistre,un Sergent,un valet.

Deux Operateurs pour les dents.

Deux Porteurs des cofsres de la garde-

robbe.

Vn valet pour la lesse.

Cinquante- cinq Batteliers. '

Vn Tapissier ou Faiseur de lit.'

Vn Porteur de lettres.

Vn Courrier pour les pays étrangers.

Dix Ofsiciers pour les jardins, pour le jeu

de boule , pour 1c jeu de paume , & pour lc
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Vn Garde du theatre dans "WhitehalL

Vn Fourbisseur.

Vn Esperonnier.

Vn ceinturier.

Vn tireur de cors.

Vn Boutonnier.

Vn Sculpteur en bosse.

Vn Peintre en émail.

Vn Escrivain.

Vn Peintre en fleurs.

Vn Enlumineur.

Vn Maistre à désigner en perspective.

Vn Fondeur de lettres.

Vn Geographe.

Vingt-cinq Comediens : dix-sept hommes

& huit femmes.

Vn Arquebusier.

Vn Doreur.

Vn Nettoyeur de tableaux.

Vn Garde du theatre.

Vn Bahutier.

Nn Cirier.

Vn Garde des oiseaux dans le parc de S.*

lames.

Vn Garde de la volerie. Vn Faiseur de

crofles Si de maillets : un Sergent Peintre ,

de chacun an.

Et plusieurs autres Officiers sou s le grand

Chambellan.

Liste des Officitrs de sa Maìesti soas lt guni

Escuytr.

Premicrcjneut quatorze Qutrries , ainfi

R iiij
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nommez du mot François Escuytr , derivé

(TEscurie. Leur ofsice est de servir leRoy,&

de se tenir auprés de luy à la chasse, aux

voyages, ou quand il sort à cheval, pour

l'aider à monter à cheval , & à en décendre.

Ils ont chacun vingt livres Sterlins de ga

ges.

Secondement le Chifaytntr , Ofsice qui dé

pend de la disposition du grand Efcuyer,

auflì bien que toiis les autres Ofsices sui-

vans , & ainsi appellé du mot Latin avrna,

avoine. Sa sonction est de faire provision

du sourage , & il a quarante livres Sterlins

de gages par an.

II y a deux Clercs de l'avoinerie.

Vn Clerc de l'Escurie.

Trois Inspecteurs : deux Gentilshommes

piqaeurs : quatre Yeomans piqueurs : qua

tre cochers : huit conducteurs delittieres :

un sergent du charroy : deux selliers : un

maistre & un compagnon : un maistre nw-

reschal ferrant, quatre compagnons: un va

let de la maie: un valet mesureur : un escri-

vain : un valet du chariot fermé : soixante-

quatre palefreniers :' vingt- six valets de pied

portant livrées , pour marcher à latestedes

chevaux du Roy.

II y a outre les Ofsiciers que nous venons

de nommer , un autre sort ancien Ofsicier de.

Maison nommé tht Cltnh oftbcMtrcat, qui

dans la verge de la Maison du Roy garde

l'estalon de tous les poids & de totis les

poids & de toutes les mesures, & qui fait
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brûler tous les faux poids & les mesures : &

c'est fur le patron de cét estalon que tous

les poids & toutes les mesures du Royaume

doivent estre faits.

II y a plusieurs autres Offices de grande im

portance qui sont au Roy, qui ne dépen

dent pas cí'aucun des trois grands Ofsiciers,

dont nous venons de parler: comme le Mai-

ftre de la grande Garderobbe , le Ma'iíh e de

l'ArtiHerie, & le Garde de la Monnoye: mais

il n'y a point d'Office qui soit plus prosita

ble que celuy de Maistre des Postes , affecté

par un acte du Parlement au Duc d'Yorch.

II rend tous les ans vingt mil livres Stetlins,

mais les principaux Secretaires d'Estatdefa

Majesté, qui sont auifi des-principaux dome

stiques du Roy, eu ont la direction & ^in

tendance.

Dans la Cour du Roy Iacques il y avoit

beaucoup plus d'Ofsices, & plusieurs Offices

avoient aussi plus d'Officiers, dont le Roy

Charles Premier a sort diminué le nom

bre, & celuy qui regne presentement encore

plus.

Les Seigneurs du Conseil Privé , les ve

ndables luges, les Secretaires d'tstat&les

Maistrcs des Requestes , &c. servent aussi le

Roy en leurs Cours & chaiges. l'en parle

dans un traité particulier ; c'est pourquoy

je me contenteiay de meure icy les noms

de ceux qui jouifsent de cét honneur pre

sentement.
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Lis noms des Seigneurs da tns-honor*'

bit Conjtil priyé de ft Majesté.

Son Altesse Royale le Duc d'Yorch. '

Son Altesse le Prince Robert.

Gilbert, Archevesque de Canterbury.

Orlando Brigdeman, garde du grand

sceau.

Iean "Lord Roberts, Garde du pr_ÌTé sceau.

George, Duc de Buocingara , Grand Es

suyer de fa Majeflé.

George , Duc d'Albemarle , Capitaine

gcueral.

Iacques , Duc d'Ormond, grand Mai.

stre de la maison du Roy.

Henry, Marquis de Dorchester.

sacques, Comte d'Olsory.

Robert , Comte de Lindsey , Grand

Chambellan d'Angleterre.

EdSart Comte de Manchester , Cham

bellan de fa Majesté.

Robert Comte de Leicester.

Iean Compte de Bridgewater.

Thomas Comte de Barcshirc.

Henry Comte de Saint Albans.

Ediiard Comte de Sandwich.

Iean Comte de Bath , Groom ofthi Sttli

de fa Majesté.

Anus , Comte d'Anglesey.

Charles Howard Comte de Carlifle.

Guillaume Comte de Crawen.

Jean Comte de Rothes , Commissaire de

fa Majesté en Escolle.
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Ieam Comte de Lauderdale , Secretaire

«l'Estat en Escosse.

lean Comte de Middieton.

Richard Comte de Carbery, President

de Galles.

Roger, Comte d'Orrcry.

Hurnfroy , Evesquc de Londres.

Henry Lord Arlington , l'un des princi

paux Secretaires d'Ella: de se Majesté.

François , Lord Neuport, Controlleur

de la Maison du Roy.

Christofe , Lord Hatton.

Densil , Lord Hollis.

lean, Berkeley.

Antoine , Lord Ashley , Chancelier de

l'Eschequier.

Sir Thomas Clifford , Chevalier , Trc-

sorier de la Maison du Roy.

Sir George Carteret, Vice- chambellan-

de sa Majesté.

Sir lean Trevor, Chevalier, l'un des

principaux Secretaires d'Estat de fa Majesté.

Sir Thomas Ingram , Chevalier , Chan

celier du Duché d'Yorch.

Sir Ediiard Nicolas , Chevalier.

Sir Guilaume Morice, Chevalier.

Sir Guillaume Coventry , Chevalier.

Sir Duncom , Chevalier.

Lis noms de tous lts luges Royaux , des gent

d» 'J\oy, & des Strgents de Loydui\oy-

En la haitte Cour de la Chancelltrie.

Le tres honnorable Sir Orlando Bridge"
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man , Chevalier Baronet , Garde du grand

Sceau, quia pour Aísesseurs

Sir Harborle Grimston,Baroncr,Maistredes

Roolles:Sir Thomas Bçnnet, Chevalier,Do-

cteur en Droir: Sii Guillaume Child.Cheva-

Jier&Docteuren Droir:Sir Iustinian LeWen,

Chevalier & Docteur en Droit : Sir Tho

mas Estcourt Chevalier : Sir Mundesord

Bramífon , Chevalier & Docteur.en Droit :

Sir Nathael Hobart Chevalier : Sir Guillau

me Glascocq Chevalier : Sir Iean Coel,Che-

valier , Docteur en Droit : Richard Procter,

Escuyer : Sir Thomas Croft, Chevalier,

Docteur en Droir. L'on appelle ces douze

personnages Maistres de la Chancellerie.

'Vaus U Cour du 'Banc dul^of.

Sir Iean Keeling, Chef de la Iustice ou

President du Banc du Roy.

Sir Thomas Twisden, Chevalier.

Sir Guillaume Morton , Chevalier.

Sir Richard Rainssord,Chevalier.

En la Cour des proeex. communs.

Sir Iean Vanghan , Chevalier, Ptesident

des procez communs.

Sir Thomas Tirrel, Chevalier.

Sir Iean Archer, Chevalier.

Sir Guillaume Wilde , Chevalier & Ba

ronet.

En la Cour de l' Ecíequitr.

Sir Matthieu Hale , Chevalier, Seigneur,

Chef Baron de l'Echequier.
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Sir Edoiiard Atkins, Chevalier.

Sir Christofe Turner,Chevalier.

Les Gins du T^oy.

Sir Godefroy Palmer , Chevalier & Baro-

net, Procureur General du Roy.

Sir Iean Mainard , Chevalier , Sergent de

Droit du Roy.

Sir Heneage Finch Baronet, Solliciteur

general du Roy.

Sir Edouard Thurland, Chevalier.

t Mailtre North, frere du Lord Nortru

Li Ctnstil de U 1{tyne regnante'.

Monsieur Montaigu , Procureur General

delaReyne.

Sir Edouard Thurland, Solliciteur.

Strgents de Vreit.

fNudigate.

Fountain.

Sayse.

Parker.

Litrleton.

Le Sergents Waller.

1 Windham.

Brome;

Hallowayv

Sir lob Charlton.

^Sir Frederick Hidc* . «-



ÎOtf L'ESTAT PRESENT

Lts Trtfidents & DoStturs en droit CiviL

Le Docteur Ienkins , luge de la prero

gative Cour.

Sir Gilles Sweit, juge des Arches.

D Ienkins , luge de l'Admirauté.

Sir Robert Wiseman , Advocat du Rot.

Sir Guillaume Turner, Advocat du Sei

gneur Grand Admiral.

Sieur Gaultier Walker, Docteur en droit.

Díì deux Sctrttairts d' Estat.

Autresois les Roys d'Angleterre n'avoieat

qu'un Secretaire d'Estat , jusques à ce qu'en

viron la- sin du regne de Henry VIN. il sut

jugé necessaire de diviser ce grand & im

portant Office , & d'en ckarger deux person

nes : en donnant à tous deux une autorité

d' Estat. En ce temps là., & mesme quelque

temps apres , ils n'avoient point de seance à

la table du Conseil; mais ils avoient une

Chambre particuliere tout joignant celle du

Conseil, d'où apres avoir preparé les af

saires , ils entroient , & se plaçoient aux deux

codés de la chaise du Roy , & l'on n'y deli

beroir rien , qu'aprés que les Secretaires s'c-

stoient retirés. Mais la Reyne Elifabeth, qui

se trouvoit rarement au Conseil, changea

cette methode , & donna aux Secretaires

d'Estat place parmy les Conseillers du Con-

sel privé : honneur dont ils ont toujours

jouy depuis , & dont ils jouissent encore, &
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l'on tient rarement Conseil . que l'un des Se

cretaires d'Estat ne s'y trouve present.

Leur employ estant d'une derniere im

portance à cause de la quantité des affaires

<jui les occupent, il ne se peut qu'ils ne soient

extrêmement considerés , tant auprés du

Roy , auprés duquel ils se rendent tous les

jours, qu'auprés des sujets, qui mettent leurs

requestes & placets le plus souvent entre les

mains de ces Ministres pour les presenter au

Roy , qui leur fait sçavoir son intention là

deííus , & leur ordonne de faire les depes

ches , qui en resultent.

Pour ce qui est des affaires estrangeres,

les Secretaires divisent tous les Royaumes &

toutes les nations , qui ont quelque commer

ce ou affaires avec le Roy d'Angleterre, en

deux provinces ou departements, dont cha

que Secretaire prend une , & reçoit toutes

les lettres , & fait toutes les dépesches qui re

gardent les Princes & Estats qui sont de son

département. Mais quant aux affaires de de

dans , soit qu'elles ayent quelque rapport

au public , ou qu'elles ne regardent que les

personnes particulieres , les deux Sectetaires

d'Estat reçoivent également & indistincte

ment toutes les dépesches, qu'on leur ap

porte , tant pour l'Eglise , & pour les affai

res de la guerre, que pour des actes parti

culiers , pardons., dispenses , &c.

Ils ont cét avantage , que de quelque qua

lité qu'ils soient,ils ont toujours la preseaucc

fur toutes les autres personnes de lameirne.
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qualité. Ainsi un Sectetaire d'Eflat estant

Baron, il precedera tous les autres Barons,

quand mesme il y en auroit , qui à cause du

temps de leur cteation le devioient prece

der. Vn Chevalier tout de mesme.

Ils ont leurs appartemens particuliers af

fectez à leurs charges, en toutes les Maisons

Royales , tant pour la commodité de leurs

personnes, que pour leurs Commis & au

tres domestiques. Us ont aussi leur plat , ou

bien de l'argentau lieu de cela.

Pour faire voir combien ce poste est con

sideré , 'il faut sçavoir que ce que le Roy leur

donne, tant en gages qu'en pensions, nc

monte à gueres moins de deux mille livres

Srerlins par an à chacun.

Les Secretaires , Commis & Clercs qu'ils

employent sous eux, dépendent absolument

de leur choix, & ceux cy ne rcconnoillent

point d'autre pouvoir,ny d'autres personnes

que les leurs.

Ils ont la garde du Sceau du Roy que l'on

appelle en Angleterre le Signet, & en Prancc

le cachet, dontl'usage& l'application don

ne le nom à un Ofsice ordinaire de la Cour,

que l'on appelle tht Signet office , composé de

quatre Clercs, qui seryent alternativement

parmois, & preparent les choses qui doi

vent estre scellées du cachet , en attendant

qu'on les porte au Privé Sceau ,'ou bien au

grand Sceau.

Us deux Secretaires d'Eslat d'aujourd'huy,

lont : ..*..<:

Henry
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Henry Lord Arlingron , qiti a rendu des

services si considerables, dedans Sc hors lc

Royaume, t.int à la guerre qu'en temps de

paix, que le Roy a trouvé bon de les rc-

connoistre de cette charge , en laquelle il a

succedé à Sir Ediiard Nicolas:

Et Sir Iean Trevor , dont le merite , qu'il

a fait paroistre aux negotiations oàila esté

employé , a esté reconnu par le Roy de cette

dignité, en la place de Sir Guillaume Mo-

rice , qui a demandé & obtenu permission de

se retirer des affaires.

Le^oy a qnatri Maijlrts des Hjtquestts , 3»,

font frtstnttmtnt ,

Le Colonel Hollis.

Sir Thomas Beverley.

Sir Charles Cotterel.

Sir Iean Berckenhead.

D» gouytmtment militaire de la Cour

du H,oy.

Comme dans un Royaume il ne suffit

pas que le Magistrat politique propose des

recompenses & des peines corporelles , &

le Magistrat Ecclesiastique des peines & re

compenses eternelles , pour asseurer le re

pos d'un Estat, s'il n'y a des sorces militai

res, qui appuyent leur autorité : aussi est-il

necessaire, qu'en la Cour du Roy il y ait,

outre les Officiers Ecclcsiastiques & politi

ques, des Officiers militaires & des soldats,

pour la garde & la conservation de fa per.
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onne : de laquelle dépend le repos & le fa ->

lut de tous les sujets.

Sans les quatre mille hommes de pied Sc

les cinq cens chevaux , qui sont payés & en

tretenus , asin qu'ils servent aux occasions,

qui se peuvent ofsrir , il y-a encore des gar

des à pied & à cheval , qui sont particuliere

ment de la suitte de la Cour.

La garde à cheval , que les Français ap

pellent la garde du corps , les Allemande

Ltib guardy, 3c les Anglois par corruption

Liftgiutri , c'est à dire , la garde du corps du

Roy , est de cinq cens Maistres, lapluspart

Gentils hommes ou vieux Officiers, com

mandés par le Capitaine de la garde , qui est

presentement Iacques , Duc de Monmouth ,

qui a trente sols Sterlins par jour , & cha

que Cavalier en a quatre. Ces chevaux font

divisés en trois escadrons , dont le premier,

qui est de deux cens Maiftres, est comman

dé immediatement par le Capitaine de la

garde , & les deux autres , qui sont de cent

cinquante Maistres chacun , par le Marquis

de Blanquesord, & par Sir Philippe Ho

ward , qui ont chacun vingt sols Sterlins de

gages par jour. II$ ont sous eux quatre Lieu

tenants : Sir Thomas Sandis , Sir Gilbert

Gerard , le General Major Egertson , & Sir

George Hambleron. .

Monsieur Stanley , frere du Comte de

Derby , en est Cornette. II y a aussi quatre

brigadiers.

La sonction du Capitaine de la garde da
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Corps est, de se trouver toujours auptés de

la personne du Roy , en temps de paix & de

guerre , & d'accompagner le Roy quand il

fort à cheval , d'un bon nombre de gardes

bien armés , & bien disposés à s'opposer à

tous les dangers , quipourroient arriver.

II a esté jugé neceflaire , que dans la Mai

son du Roy il y eust une garde,dont une pajr-

tie est destinée pour le bas, & l'autre partie

pour le premier estage.

En la Chambre de presence sont les cin

quante Gentils- hommes Pensionnaires, qui

portent des haches Polonoises , ou marteaux

d'armes , la pluspart Chevaliers , ou Gen

tils-hommes de bonne qualité & de naissan

ce. Leur sonction est d'accompagner le

Roy, en allant de la Chambie privée ou

antichambre à la Chapelle, & en revenant

de la Chapelle jusques à l'antichambre ;

comme aussi en quelques autres ceremonies

Ils ont chacun cent livres Sterlins de gages.

Celuy qui les commande est ordinairement

de la qualité de ceux , que l'on appelle en

Angleterre Hohltman, Sc c'est aujoutd'huy

le Lord Bclasis, qui a deux cens livres Ster

lins par an. Son Lieutenant est Sir Iean Ben-

net, à soixante six livres treize sols quatre

deniers Sterlins de gages. Le guidon a cent

livres , le payeur cinquante livres , & un

Clerc du Controlle.

En la premiere falle d'enhaut, que l'on ap-

Íielle la lallc des gardes , sont les Xenmans de

a garde , qui font au nembre de deux cens

S ij
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cinquante non Gentilshommes , mais d'ail

leurs de bonne famille & de belle taille ; car

il faut qu'ils ayent six pieds de hauteur , &

portent des cafaques d'écarlate à la vieille

mode : à Londres ils ont pour armes des

hallebardes , & à la campagne des dem y pi

ques , Sc une épée large au collé. Ils ont

deux sols six deniers Sterlitis de gages par

jour. Le Lord Grandison est leur Capitaine,

& Thomas HoW2rd leur Lieutenant.

Le Palais Royal , en consideration de la

dignité Royale , est exempt de toute jutis-

diction, tant Ecclcsiastique que civile , à la

reserve de celle du grand Maistre, & en son

absence du Tresorier & du Controlleur de

la Maison du Roy , avec le Stuart de la Ma

réchauísée , qui peuvent , sans autre com

mifsion, en vertu de leur ofsice, prendre con-

noiífance de toutes les trahisons , félonies &

violemens de paix , commises dans la Cour

ou Palais du Roy, & les juger. Les tres-ex-

cellens ordres & reglemens qui ont esté faits

pour les sonctions & pour la conduite de

tous les Ofsiciers , se voyent écrits en plu

sieurs tableaux suspendus en plusieurs fal

les de la Cour , signez de la propre main du

Roy , & meritent bien que les étrangers les

lisent-

La Cour & la Maison du Roy , où il resi

de, est considerée comme un lieu stfacré,que

si quelqu'un entreprend de fraper un autre

dans le Palais , où la personne Royale re

side , en sorte que le coup le fafse faigner,



DE ^ANGLETERRE. nj

on luy coupe la main droi:e, & on le con

damne à une prison perpetuelle & à l'amen-

de Par les anciennes loix d'Angleterre l'on

condamnoit à la mort , avec consiscation de

ses biens , celuy qui avoit frapé quelqu'ua

dans le Palais du Roy.

Asin de donner une d'autant plus sorte im

pression & terreur à ceux qui frapent quel

qu'un dans la Cour du Roy , il a elté ordon-

-né que le chastiment de ce crime se feroit

avec des solemnitez & çeremonics sort

grandes , en la maniere suivante.

Le Sergent du magazin du bois du Roy-

porte à la place, où l'execLition se doit fai

re, un billot carré , un ciseau , un crochet &

une corde , pour luy attacher la main. Le

Tteman , ou aide de la Sudltry , ou du heu où

se gardent les plats ou escuelles,y fait por

ter un grand feu de braize auprés du billot,

& le premier Mareschal ferrant y porte les

inflrumens dont le premier Chirurgien se

doit servir aprés l'execution. Le valet de la

fauseric y porte du vinaigre & de l'eau frais-

che. Les Chefs des offices du gobelet & de

la paneterie se doivent aussi tenir prests, l'un

avec un verre de vin clairet , & l'autre avec

un morceau du pain , apres l'execution &

apres que l'on a mis l'appareil à la playe.

Le Sergent du Serdeau y apporte du linge,

pour bander & envelopper le bras. Le valet

de la poulailleric y porte un cocq, pour met

tre fur la playe. Le valet de la chandelerie,

du linge pour la playe , & l'Escuyer de cuisi
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ne , ou rnaistre queux , un grand Cousteau,

de cuisine bien affilé , que le Sergent de la

larderie tient haut en l'air , pendant que

l'cxecution se fait par un Ofsicier que l'on

nomme pour cela. Apres cela on le consi

ne dans une prison perpetuelle & on luy

fait payer une amende arbitraire..

L'on n'a pas seulement deffendu de bat

tre dans la Cour du R^oy , mais aussi de

donner aucune occasion pour cela , c'est

pourquoy la Loy dit : "Huilas citationts aut

Jummonitionts licet fitetrc iofr* fslattum Regis

apud Wtflmonasttrium , 'fil alibi ubiH,tx rifi-

dtt. C'estàdire, l'on ne peut point donner

d'assignations , ny faire de sommations dans

le palais du Roy à Westmunster , ny ail

leurs où le Roy a fa residence.

La Cour du Roy d'Angleterre peut al

ler de pair avec toutes les autres Cours de

la Chrestienté , & doit estre preferée à Ja

pluspart des autres Cours estrangeres , en

magnisicence , ordre, nombre & qualité

d'Officiers , richesse de meubles r civilité

pour lesestrangers , & en la quantité de ta

bles qui y sout servies. Al'égard des Cours

estrangeres il faut voir ce que dit d'une de

ces Cours une homme d'esprit de delà la

mer , qui en escrivant à un de ses ainis

sur ce sujet-, en parle ainsi : ^Annen in m-

ftrno es , amiet , qui ts in aula, ubi Aamo-

num habitatio est', qui ilhc fuis attibns , Litr

mana licet tfipt , regnant, nique ubi sçtlt-

trnn sihola est, & aminarum. ]aflutaingins :
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4í quidqind uspiam est ftrfidit ac doit, qmd-

quid crudtlitatis ac inclcmcntit , quiaquii

tffrtnat* Çupttbií & rapacis avaritU , quiâ-

quid obscen* libidinis ac fœdijjìmx impudicitit ,

quidquid ntfands impiltatis (f morum ptfiimo-

rum , t,t»m iliic aceryatur cumulatifsimì '- ubi

stupra , raptus , incesus , adulttna , ubi iat-

briari , jurart , ptitrace , athtifmum profiltr,

palam Prmapum & nebilium ludi sunt , ubi

fastus & tumor , ir* , //toi-, fiedaqut cupide

tum sociis fuis, xtgnmrt yidetur: ubt criminum

omnium procclU , yirtutumquc omnium menax-

rabilt nÂufragium , &c.

Mais au contraire la Cour d'Angleterre à

tousjours esté , & il faut esperer qu'elle sera

tousjours coníiderée,ainsi que leRoy Jacques

en parle en son TSafilihon d,ro»,eomme un pa

tron de pieté,d'honnesteté & de vertu: la ve

ritable escole de valeur & d'actions heroï-

3ues,& le lieu le plus propre pour l'educatioa

es jeunes Seigneurs & Gentils- hommes.

La Cour d'Angleterre a esté long- temps

un patron d'Hospitalité pour les Seigneurs

& Gentils- hommes. Toutes les personnes

de qualité, & tous les Gentils- hommes ,

tant Anglois' qu'estrangers , estoient trait-

tés par les Ofsiciers de fa Majesté aux ta

bles que l'on y sert, où l'on servoit tous

les jours plusieurs plats & mets extraordi

naires ,' pour faire honneur au Roy. L'on

alloiioit au compte du chef de la bouteille-

rie deux cens quarante gallons de bierc , que

l'on distribuoit tous les jours aux pauvres ,
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fans les bribes & les restes du pain & de la

yiande , que l'on amassoit en des paniers,

pour estre distribuez aux pauvres aux portes

de la Cour , par deux aides & deux vaiers de

raumoíherie,qui estoient expresiëment ga

gez pour cela par le Roy.

Davantage , il faudra avouer que la Cour

est un excellent patron de charité & d'hu

milité, si l'on veut faire reflexion sur la ce

remonie qui s'y fait depuis sort long. temp's

le Icudy devant Pasques , que les Anglois

appellent Maun.iy Thursihay , où le Roy la

ve avec de grandes ceremonies , les pieds

d'autant de pauvres , qu'il a d'années d'âge,

& apres cela donne à chacun du drap pour

nnc robbe, de la toile pour une chemise,

«me paire de souliers & de bas, une hure de

Sauìmun , une moruë feche , trente harangs

forets & autant de blancs , tout en de petites

eícuelles de bois, quatre pains de six de

niers Sterling, & une piece d'or de vingt

sols Sterlins dans une bourse.

La magnisicence & l'abondance excessive

des tables du Roy ont surpris les étrangers,

quand ils onr sçeu , que devant les derniers

troubles du reçne du feu Roy , on couvroit

en ía Cour quatre-vingt-six tables tous les

jours deux sois, & elles estoient sort bien

servies : celle du Roy de vingt huit plats,

celle de la Reine de vingt quatre : quatre

autres tables de seize plats : trois autres de

dix : douze autres de sept plats : dix- sept de

cinq plats ; trois autres de quatre , & encore

trente
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trente de trois plats , & treize de deux plats ,

faifant en tout plus de cinq cens plats ,

avec le vin, la bierre, & toutes les auttej

choses necessaires. Et toutes ces choses es-

toient acheptées par des pourvoyeurs , qui

estât legitimement & valablement autorisés

par leurs commissions,les prenoient à un prix

fort moderé , sur le pied du taux premiere

ment reglé dans les Provinces d'Angleterre.

Or dautant que la valeur de la monuoye es

tant soit alterée, ce prix estoit sort bas, cela

chargeoit extrêmement le Royaume en ge

neral ; mais auísi cela relevoir sort la dignité

Royale, & la rendoit sort considerable aux

yeux des estrangers. LaNoblesse d' Angleter

re de son coíté,en se consormant à ['exemple

du Roy, s'accoustumoit à une hospitalité

proportionnée , à la campagne, le païfan

estoit animé à nourrir du bestail , & le*

gens de mestier à employer leur industrie,

faifant par là une veritable circulation de

l'argent dans le Royaume. Tout le corps

du Royaume souinissoit en grosse viande

quinze cens bœufs , sept mille moutons ,

douze cens veaux , trois cens porcs , qua

tre cens jeunes bœufs, six mille huit cens

agneaux , trois cens flesehes de lard , &

vingt-six fangliers , comme aufli cent qua

rante douzaines d'oyes , deux cens cin

quante douzaines de chapons, quatre cens

soixante dix douzaines de poules , sept

cens cinquante douzaines de poulets, &

quatorze cens soixante dix douzaines de

T
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petis poulets : trente- six mille quatre cens

boisseaux de bled froment , pour faire du

pain : six cens tonneaux de vin , & dix-

sept cens tonneaux de bierre. Comme

aussi quarante-six mille six cens quarante

livres de beurre, du poisson , du gibier &

de la venaison, du fruit, & de l'espice à

proportion-. Cette prodigieuse abondance

donne aux estrangers une haute estime pour

le Roy , & augmente l'affection des An-

glois envers leur Royj parcequede l'ordre

de fa maison ses officiers sont accoustumés

de se trouver tous les jours , entre onze heu

res & midy , dans la falle de 'Westmunster ,

quand on y plaide, pour prier les Gentils

hommes , & lors que le Parlement est

assemblé , les deputés de venir disner chez

le Roy. Ayant esté nécessaire pour le Roy

de gagner par ce moyen les Anglois, qui

ayment les festins , comme les Princes d'I

talie amusent leurs sujets par des Comedies ,

qu'ils ayment sort.

CHAPITRE XIV.

Dt la Cturde U Htynt semme du fyy.

LA Cour de la Reyne est splendide &

magniíìcque , comme il appartient

à la femme d'un si grand Roy,. Elle a

tous les officiers de fa Maison separement

de ceux du Roy, 8c poui les entretenir clic
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a un revenu Jc quarante mille livres sterlins

par an.

Pour ce qui est du gouvernement Eccle

siastique , elle a premierement son Grand

Aumosnier, qui est le Perc Howard , frere

du Duc de Nortsole . & il a la surinten

dance de tous les Ecclesiastiques, qui sont à

laReync.

Le P. Antonio Fernandez , Confesseur

de fa Majeste.

L'Evesque Russel Aumosnier.

Le P. Patrie Aumosnier.

Le P. Emanuel Pereira ; Aumosnier.

Le Docteur Thomas Godden , Treso

rier de la Chapelle.

Deux autres Predicateurs Portugais.

Six Moines Benedictins.

Onze freres Cordeliers.

Plusieurs autres personnes pour la Mu

sique de la Chapelle, pour servir à l'autel,

& pour les autres services.

Quant au gouvernement civil de la Cour

de fa Majesté, il y a un Conseil, composé de

personnes de grande qualité & importance.

Le Vicomte Cornbury , grand Cham

bellan.

Le Lord Hollis , Surintendant des fi

nances.

Le Vicomte Brouniter , Chancelier Sc

Garde du çrand sceau de fa Majesté.

Sir Guillaume Killegrew , Vice Cham

bellan.

Iean Harycy , Eseuycr , Ttesorier &

T ij
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Receveur general.

Richard Montaigu , Escuyer , Grand

Escuyer.

Sir Richard Bellings , Chevalier , Se

cretaire des Commandements , & Maistrc

des requestes.

Sir François Slingsby , Escuyer Inspe

cteur generai.

Guillaume Montaigu, Escuyer, Pro

cureur general.

Sir Robert Asxins, Chevalier du bain,

Solliciteur general.

Harold Kinnesman, Escuyer, Auditeur

general.

Sir Frederic Hyde , Chevalier , Sergent

aux loix.

Richard Marryot , Clerc du Conseil ,

& Grefsier de la Cour de la Chancellerie,

avec plusieurs auttes Officiers des sinances

<jc fa Majesté. ^

Ctnúls hommes Vshtts <íe l* privée Chw

hrt , o» ^ínticbambrt.

Sir Hugues Chomley , Baronet.

George Porter , Escuyer,

Alexandre Stanhope.

François Roper,

Iean Horn.

Esch*nsons,

Sit Nicolas Slaning , Chevalier du Bain

Henry Guy , Escuyer.
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Gentils Hommts trtnchants.

Gabriel de Sylviis , Escuyer.

Sir kan Elwes , Chevalier.

Strvants.

Sir Charles "Windham , Chevalier.1

IeanGriffith, Escuycr.

Cinq Gentils-hommes Vshers , servans

tous les jours.

Six Grooms ou vallets de la Chambre

privée.

Sir Gentils- hommes Yshers , servaBS

p ar quartier.

Vn Apothicaire.

Vn Chirurgien.

Six pages de la Chambre du lict servans

à la Garderobbe.

Quatre pages de la presence.

Officitrs fow Us habits.

Vn Inspecteur.

Vn pourvoyeur.

Vn clerc.

Vn aide.

Vn valet.

Vn page.

Vn tailleur.

Vn vergetteur.

Douze valets de la Grand'Chambrc.

Vn portier de l'anti-cbambrc.

Vn patron de la barque de la Reyne , &

vingt- quatre rameurs ou batteliers.

T iij
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Vne Grotm cf thc StoU , ou Dame d'hon

neur , & des menus plaisirs. C'est la Com

tesse de Suffole.

Sept autres- Dames de la Chambre du

lict. Sçavoir la Duchesse de BucKingam ;

la Duchesse de Richement : la Comtesse

de Bath : la Comtesse de Castelmain : la

Comtesse deFalmouth : la femme du Lord

Mareschal& Madame Gerard.

Quatrt fillci d'honntur-

Mademoiselle Simonne CareW.

Mademoiselle Catherine líainton.

Mademoiselle Henriette Marie Price.

Mademoiselle Winifride Wells.

Elles sont toutes Damoiselles, non ma

riées, sous la conduitte de Madame San-

derson , que l'on appelle la Mere des silles,

Elle a aussi six semmes de Chambre ou

Coiffeuses.

Mad. Scroop, qui est aussi Madame la

Nourrice : Madame KillegreSp: Madame

Fraser : Mademoiselle de Sylviis : Made

moiselle Thornhil & Madame Clinton.

Vne lavandiere , une cousturiere , une

empeseuse , & une femme de charge.

Outre ceux- cy il y a plusieurs autres

Ofsiciers qui servent en bas , à la table & á

l'Escurie , payés parle Roy, qui pour cet

effet fait un sonds particulier de vingt mil

le livres Sterlin».
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CHAPITRE XV.

Dt U Cour de la %tynt Mtn.

LE premier Office de la Cour de fa

Majesté est celuy de Chambellan , &

de Surintendant des Finances de fa Maje

sté , possedé presentement par Henry Lord

Germain , Comte de S. Alban , qui a

livres Sterlins de gages , & une table de. . . .

plats.

Monsieur Vantelet , Vice chambellan ,

a deux cens livres Sterlins de gages.

Le Chancelier de fa Majeste tient la

troisiesme place , occupée presentement par

Sir Iean "Winter : Sir Henry Wood & S.

Robert Long. Les gages sont de . . . livres -

Sterlins, & la table de ... plais.

Lord Arundel de 'Warder , Comte de

l'Empire , est Escuyer. Ses gages sont . . .

Apiés cela le Secretaire des Comman

dements , Sir Iean Winter.

Sir Henry Wood, Tresorier & Receveur

general des Finances de fa Majesté.

Sir Thomas Bond , Controlleur de la

Maison.

- Sir Thomas Orq , & ' plusieurs autres

Officiers de robbe.

Quatre Gentils-hommes Vshers de la

Chambre privée , qui ont chacun cent trente

livres steriins de gages , & sont Commen-

íàux.

T iiij
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Deux Eschansons , deux Tranchants ,

deux Escuyers , deux Gentils-hommes Ví-

hers de la Chambre de la presence, à six

vingts liures Sterlins degages, & mangent

tous à une mesme table.

Quatre vallets de la Chambre privée ,

qui ont soixante liures Sterlins de gages ,

& bouche à Cour.

Quatre pages de la presence.

Huit Grooms de la Grand'Chambre

Pour la garde de la Personne de fa Maje

sté , elle a premierement un Capitaine de sa

garde , qui est le Comte de S. Albans. n

Monsieur de la Chapelle est son Lieu

tenant.

Monsieur ïremon, Exempt de ses gardes.

Vingt- quatre gardes, qui sont Gentils

hommes , & ont des Casaques de velours

noir , avec des devises & armes en bro

derie. Ils marchent à pied à l'entourde sa

Majesté , quand elle sort en chaize ou en

carolle à deux chevaux, & à table , & alors

ils sont armés d'hallebardes, & quand elle

sort en carofl'e à six chevaux , ils font à

cheval i & portent des carabines. Ils sont

tousjours couverts , dans la maison auísi-

bien que dehors.

Pour avoir soin de la fanté de fa Maje

sté, il y a un Medecin & un Apoticaire.

Pour servir fa Majesté en la chambre du

lict, il y a plusieurs Dames, dont la pre

miere est la Ducheflè Douairiere de Richc-

mond , sœur du Duc de BucKingam d'au
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jourd'huy , qui a la qualité de Grtom of tht

S tait , Dame d'honneur, & la Comtelscdc

Neuport, Dame d'Atour.

Dans la chambre privée sont quatre Da

mes , toutes Angloises, à cent cinquante li

vres Sterlins de gages par an.

Gelles qui y íont presentement sont Ma

dame Price , Madame Bond , &c.

II y a huit ou neuf femmes de la Obam-

bre au lict, dont les unes sont Françoises&

les autres Angloises.

La Dame de Sanderson est la premiere la

vandiere , & a sous elle ,

Vne cousturierc &

Vne empeseuse.

Dans l'Escurie , le premier Escuycr est sir

Edùard Wingsield. ».

Pour n'ennuyer point le Lecteur , je ne

paileray point des Ofsiciers delabouteillc-

rie , paneterie , ferdeau , fruiterie , &c.

. Sa Majesté a quatre caroflcs à six chevaux ,

comme aussi douze valets de pied, 8c une

barque à douze hommes habillés de li

vrée , comme aussi quatre pages de la gar-

derobbe.

D*m U Chapellt.

L'Abbé Montaigu est son Aumosnier, &

a huit cens livres Sterlins de gages par an.

Le Pere Lambert, qui est François, est

son Consefseur , & a trois cens livres Ster

lins de gages.

Le Peie Gough , Prestic de l'Oratoire ,
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Clerc de la Chapelle privée de fa Majesté &

aide du Confesseur, est Anglois , & a deux

eens livres Sterlins de gages.

Vn frere Laie de l'Oiatoire, a quarante

Uvres Sterlins de gages..

Outre cela elle a aupi és de fa Chapelle un

Convent de Capucins, dans lequel il y a un

Pcre Gardien & sept autres Religieux Fre-

stres, & deux freres laies , tous François:

donc la sonction est de faire l'OfEce dans la

Chapelle tous les jours, de preseher tous

4es Dimanches & les Felles , & en Caresmc

trois sois la semaine, & fa Majesté leur don

ne pour leur subsistance cinq cens livres Ster

lins par an.

Le Douaire de fa Majesté est de trente

mille liv. Sterlins par au, & le Roy luy

donne encore une pension de pareille

somme.

Elle a plusieurs autres Officiers pour fa

chasse , pour la Musique , & pour les autres

divertissements.

CHAPITRE XVI.

De la Cour <í» Vue d'Torth.

 

A charge de Maistrc d'Hostel est exer

cée par des Commiflaircs.

Tresorier de fa Maison , & Receveur de fa

Maison est Sir Alain Aspley , & a quatre

cens marcs, ou deux cens soldante six livres

treize sols quatre deniers Surins de gages.
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Controlleur Sir Henry de Vie, ii66.Hy.

13. sols 4. deniers Srerlins de gages.

Secretaire Matthieu' Wren , Escuyer , a

loo. livres Sterlins degages.

. Le Marquis de Blandsort, tresorier des

menus , a 100. livres Sterlins de gages.

Maistredela Garderobbe & Groom os út

HtAchambcr , Ediiard Villers, Escuyer , a 166.

livres ij. sols 4. deniers Sterlins.

Sept autres Groom; ou valets de la Cham

bre de lit :

Richard Niçois.

Robert Worden.

Henry Killeereuw.

Roger Vaughan.

Antoine Eire.

Henry Howard.

Mr. Thynn, n'ngucres Resident en Sue

de , à deux cens livres Sterlins de gages

chacun.

Vaur la Chaftilt At son ^4Utjft \ofalt.

Le Docteur Henry Killegreuw, Aumos-

nier , a 100. livres Sterlins degages.

Cinq Chapelains.

Le Docteur Guillaume Clarc.

Le Doct. Guillaume Thomas.

Le Doct. Richard "Watson.

Mr. Turner.

Mr Doughty , à cinquante livres Sterlins

chacun.

Vn Sacriítain à 40. liv. Sterlins.

Vn garde du Cabinet à 40. liyr. Sterl,
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Vn Gentil - homme Usher à 80. livre»

Sterlins.

Neuf Gentils hommes servans à 40. li

vres sterlins chacun.

Valet de chambre, Monsieur Laurensdu

Puy , a 6c. livres sterlins.

Vn vergetteurà 40. livres sterlins.

Vn valet de la garderobbe , Philippe Kin-

aerfley a 100. livres sterlins.

Deux barbiers , à 80. livr. sterlins chacun.'

Quatre pages de la garderobbe , à 80. li

vres sterlins.

Vn gouverneur des pages.

Deux Grooms de la Chambre privée.

Deux Grooms de la Chambre de la pre

sence. .

Vn faiseur de feu en la Chambre de la

presence.

Deux Medecins.

Trois Chirurgiens.

Deux Apothicaires.

Vn Secretaire interprete , à cent livreJ

Sterlins de gages.

Vn Gentil- nomme sourrier, à cinq cens

livres sterlins de gages , fans les frais de ses

voyages & corvées.

Vne cousturiere & une blanchisseufe du

Corps, la Damoiselle du Puy , à deux cens

cinquante livers Sterlins de gages.

Vne blanchisseuse pour la table, la Da

moiselle Catherine Atkiníbn.

^ Vn Teaman de la cave au vin , le S'. Tukc

a 70. livres Sterlins.
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Vn Ttoman de la cave à la Bierre, le Sr.

Pierce, a 60. liv. Srerl. de gages.

Vn Ttoman pour la poulaillerie & pour la

larderie 60. liv. Sccrlins.

Vn Ttoman pour la cave au bois, &pout

les escuelles , 50. liv Sterlins.

Vn Ttoman dela paneterie & du serdeau ,

jo. liv. Sterlins.

Vn portier , 50. liv. Sterlins.

Vn garde du cabinet aux armes , 50. lir.

Sterlins.

Vn trompette , j0- livres Sterlins.

Vne femme de charge, 40. liv. Sterlins.

Vn garde de la Chambre des silles.

Vn bouteiller.

Deux Clercs pour les Commiffaires.

Vn Meffager pour les Commissaires , à

71. liv. rS. sols 4. deniers sterlins.

Vn huissier pour les Commissaires.

Vn Clerc de la Cuisine ,£50. liv.Sterl.

Vn Escuyer de la Cuisine, à 40. liv. Sterl.

Vn Maistre Queux , à j o. liv. Ster£.

Trois tournebroches , à 18. I. St. chacun.

Deux escureurs , à 18. I. 5. sols St. chacun.

Vn gardevaisselle.

Vn portier de la Cuisine.

Vn portier de la Bassecoui.

Vn porteur de charbon.

Vn portier à Whitehall.

Vn Iardinier.

Officitrs des finances de son vitesse'.

Yn Procureur Gencial , Sir Edouard Tur



i}o L'ESTAT PRESENT

ncr 40. liv. sterlins.

Vn Solliciteur General, Sir EdiUrd Thurn-

land , 40. liv. sterlins.

Vn Solliciteur , Charles Porter Escuycr ,

40. liv. sterlins.

Vn Auditeur General , Thomas Holder,

Escuyer , 180. liv. sterlins.

Vn Substitut de 1.Auditeur , Henry

Twaity.

Vn messager des sinances le Sr. Dutton ,

71. liv. 18- fols 4. deniers sterlins.

Officitrs de TAimitauti.

Sir Guillaume Turner.

M. David Bud.

Sept veneurs pour le Cerf.

Six veneurs pour le renard.

Vn maistre pour le chien couchant.

Vn maistre a danser.

Vn Prevost de falle.

Vn patron de la barque.

Vingt-quatre batelliers.

Pensionnaires.

Officitrs & y*ïïtts de fEscurie deson ^Alttffù

Henry Iermin, Escuycr, premier Escuycr,

à 166. liv. 1j. sols 4. den. sterlins de gages.

Trois Escuyers , à 100. liv, stcrl.de gages.

Vn Clerc de l'Escurie, à 6o.liv. sterl.

Vn Directeur de l'Escurie, i 40. Kv.sterl.

Vn piqueur , à 80. liv. sterl.

Vn Gouverneur de pages, à 78.IÌV sterl.

S» pages , à ji. liv. slcil. chacun.
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.Quatorze valets de pied, à j9. li v . sterl.

chacun.

' .Quinze palefreniers, à j1. liv. 10. sols sterl.

chacun.

Trois cochers, à 78. liv. sterl. chacun.

Trois postillons & trois aides : fans le

linge , les bas & les livrées , qu'on leur don

ne deux sois l'année.

Deux sommiers, ii6. liv, sterl. chacun.

Trois muletticrs , à liv. sterl. chacun.

Vn portier del'Efcurie à j1. liv. 10. sols

sierlins.

Officitrs & domestiques de son Altesse Royalt

Madame la Duchtjst.

Groom of the StoU 1 ou Dame d'honneur ,

la Comtesse de Rochester , a quatre cens li

vres sterlins de gages.

La Dame d'Atour, la Comtesse de Peter-

bourough a zoo. liv. sterlins.

Quatre silles d'honneur :

Mademoiselle Arabelle Churchil 10. liv.'

sterlins.

Mademoiselle Dorothée Howard 10. liv.

sterlins.

Mademoiselle AnneOgle 10. liv. sterl.

Mademoiselle Marie Blague 10. liv. sterl.

Mademoiselle Lucie Vise , Gouvernante

des silles.

Quatce Coiffeuses.

Damoiselle Catherine Eliot 100. lirrea

sterlins.
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Damoiselle Marguerite Dation ijo. Htv

Sterlins.

Damoiselle Lelie Crantner 150. liv. Sterl.

Madame Apfley 150. liv. Sccilins.

Empeseuse Marie Roche izo. liv. Sterl.

Cousturiere Helene Green 80. liv. Sterl.

Blanchiíseuse Marie Cowerd 150. livres

Sterlins.

Raccommodeuse de dentelles.

Secretaire de son Alteíse, Sir Philippe

Eroud 100. livres Sterlins.

Deux Gentils - hommes Vshers , ou Es-

cuyers , à chacun 80. livres Sterlins de

gages.

Six Gentils hommes servans , dont l'un

a 100. livres Sterlins de gages , & les autres

chacun 40. livres Sterlins.

Quatre pages pour la garderobbe.

Vn Yeomande la bouche $0. liv. Sterl.

Vn tailleur Sc. livres Sterlins.

Vn cordonnier , j6. liv. 16. sols Sterlins^

Vn Escuy er de cuisine , 40. liv. Sterlins.

Vnc femme de charge, 40. liv. Sterlins.

Dix-huit battelicrs , à %. livres Sterlins.

Vn Escuyer de la Duchesse, qui est Sir

Richard Pawle , à 166. livres ij. sels quatre

deniers Sterlins.

Deux Escuyers, chacun 100. liv. Sterl.

Quatre pages, chacun 5t. liv. Sterlins.

Huit vallets de pied, chacun jj. livres

Sterlins.

Quatre cochers à chacun 78. livres Ster

lins, postillons & aides.

Cinq
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Cinq Palefreniers , à ji. livres io.Cols cha

cun.

Deux Charretiers, à j9.livres Sterlins.

Officitrs & domestiques du Duc de Cambridge.

La Gouvernante, Madame Françoise Vil-

liers, 400. livres Sterlins.

La sous-Gouvernante , Damoiselle Marie

Kilbert, 150. livres Sterlins.

La Nourrice, 80. livres Sterlins.

La Remueuse, 80. livres Sterlins.

Precepteur pour la Langue Françoise , le

fieur Lesné, 100. livres Sterlins.

Trois Berceuses , 70. livres Sterlins à cha

cune.

Blanchifseuse du corps, 60. livres Sterlins.

Vnc Cousturiere.

Vnc Blanchifseuse pour la table.

Vn Page pour l'appartement de derriere,

ío-Hvres Sterlins.

Vnc Femme de charge, 10. livres Sterlins.

Vn Cuisinier, 58. livres 5. sols Sterlins.

Vn Musicien , ji. livres 4. sols Sterlins.

Deux Pages pour le Duc de Cambridge , à

chacun 51. livres Sterlins.

Quatre Valets de pied.

Vn Groom.

Vn Cocher , un Postillon & un Aide.

Officitrs ey strviteurs eli Madame Marie,

Deux Coifseuses.

Damoiselle Anne 'Walsingham , 80. livre»

Sterlins.

. V
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Damoiselle Marie Langsord, 80. liv. Sterl.

Vne Berceuse , Damoiselle Ioanne Leigh,,

70. livres Sterlins.

Vne Cousturiere.

Vne Blanchisseuse, Damoiselle Elifabeth

BrooKs,90.Iivres Sterlins^

Vn Page pour l'apparcement de derriere,

Éo.livres Sterlins.

Vn Maistre à danser,ioo. livres Sterlins.

Vn Maistre à chanter, 100. livres Sterlins.

Strviteurs de M*i*me yínnt.

Vne Coiffeuse.

Tiois Berceuses.

Vn Page de l'appartement de derriere.

Vn Femme de charge.

Son Altesse Royale en sortant , à toutes

les occasions , fans le Roy , a toujours une

jolie troupe de gardes à cheval pour fa per

sonne , commandée par Monsieur de Blanc-

fort.

CHAPITRE XVII.

Des trois Ordces du Royaume d'Angltttrrt , &

pcemiertment du Cltrgé, comme aafìi de ltur

dignité , nom & digcex., &e>

TOus les sujets du Roy d'Angleterre

font divisez en clercs ou en laïcs, & les

laïcs sont subdivisez en Noblesse & Com

munauté , <jue l'on appelle en France le

Tiers Estat. Ce sontceux-cy que l'on nom

me les Ordres du Royaume, ou les trois Es-

tats. Nous parlerons premierement du

Cierge.
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Comme le Ciel est plus honorable que la

terre , l'ame que le corps , ainsi la sonction

spirituelle est plus excellente que la civile,

& la dignité Sacerdotale plus relevée que la

seculiere. Et c'est pourquoy etuns fartbus

le Clergé a toûjourseu en Angleterre, con

formément à ce qui se pratique parmy tou

tes les autres Nations civilisées , depuis le

commencement du monde , la pteference &

preseance sur les laïcs , & a de tout temps

esté estimé le premier des trois Estats.

Nom.

Le Clergé est ainsi appellé du mot Grec

KJ-'ros , qui signisie part ou portion. Car en

core que tous les Chrestiens puissent estre

appeliez la portion de Dieu , aussi bien que

serviteurs de Dieu, neantmoins ceux d'entre

les Chrestiens, que Dieu a mis à part , & se

parez du reste du commun , pour les dedier à

ion service, pour estre, s'il faut ainsi dire,ses

serviteurs domestiques , sont la portion du

Seigneur plus particulierement ; c'est pour

quoy les personnes qui ont esté mises à part,

ont esté appellées Clinci, c'est à dire,Clercs,

dés le premier jour du Christianisme.

Les loix & coustumes d'Angleterre ne per

mettent pas qu'il y ait une égalité de tou

tes les personnes dans l'Eglise aussi bien

que dans l'Estat. Quifpe in Ecclijia mbd ma-

gis inxqUAlt quar» x<}ualUM. C'est pourquoy
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dés que la Foy Chrestienne eut este receuë

en Angleterre par l'authorité publique , oa

ordonna dans chaque ville un du Clergé,

pour estre Evesque , consormément à ce qui

s'estoit fait par toute la Chrestienté dés le

commencement , qui pour éviter la confu

sion , qui est inseparable de l'égalké , a une

preéminence sur le reste du Clergé , bornée

toutesois de certains limites.

Apres cela les Evesques estant obligez de

s'appliquer aux affaires publiques de l'Eglisc,

comme aux consecrations , consultations

pour remedier aux desordres generaux , aux

audiances judiciaires, quand les pretentions

des Evesques estoient contestées, ou appel-

jations cie leurs Sentences , à l'exemple de ce

qui se faisoit dans les autres Eglises , depuis

le premier Concile de Nicée, de prendre par-

xny un certain nombre d'Evesques un , pour

en estre le premier en authorité , & lequel

estant comme le chef des autres , fut appel-

lé ^4rchitpifcopus Archevesquc.

Pour soulager en quelque façon l'Evesque,

apres que le nombre des Clirestiens eust

commencé à s'augmenter , ou quand le Dio

cese estoit trop grand , l'on s'avifa dés le

temps de la primitive Eglise de faire des

Chortpifcopi , ou Suffragans , que l'on pour-

roit appeller des Evesques subsidiaires. A cét

exemple l'on a ordonné en l'Eglise Anglica

ne , il y a sort long- temps, des Evesques suf-

fragans, ou Evesques titulaires, qui ont le

nom , le titre , la qualité & la dignité á'E-



DE ^ANGLETERRE. 5J7

vesque, & sont confacrez par l'Archevesque

de la Province , comme les autres Evesques,

& chacun d'eux exécute le pouvoir , la ju-

risdiction& authoriré,& reçoit les prosits

marquez en la commission de l'Evesquedoat

il a cflé suffragant.

Par un acte du Parlement , du temps du

Roy Henry VIII. lequel subsiste encore , les

Suírragans ne peuvent estre établis que dans

les villes. L'Evesque suffragant pour le Dio

cese de Canterbury ne peut resider qu'à Do

ver. CeIuy,d"ïorc & de Nortingham à Hull.

Celuy de Londres à Colehester. Celuy de

Durham à Berwicq : celuy de "Winchester

à Guilsord,Southampton &l'iflede\íright:

celuy de Lincoln à Bedsord, Leicester, Gran-

tham & Huntington : celuy de Norwich à

Thetsord & Ipfwich : celuy de Saliíbury à

Shaftsbury , Meltòn Sc Marlebourg : celuy

de Bath & Galles àTaunton : celuy de He-

reford à Bridgenorth: celuy de Coventry &

Lichsield á Shrewbury : celuy d'Ely à Cam

bridge : celuy d'Exeter à faint Gc%main : ce

luy de Carlile à Perith. Ce sont là seulement

les sieges des Evesques suffragans , & l'on

n'en permet point d'autres , que ceux que

l'on vient denommer pour les Dioceses qui

y sont marquez.

Dans les assemblées publiques ils ont sean

ce immediatement âpres les Pairs seculiers

du Royaume.

Enl'abfence des Evesques, quand ils sont

employez ou à des Ambaffades hors du

V iij
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Royaume, ou bien à la Cour , au Conseil du

Roy , ceux - cy remplissent ordinairement

leur place. L'on fait un Sussragan, quand un

Archevesque ou quelqu'autrc Evesque pour

le soulager en la conduite des affaires de son

Diocese,en desire un , & en ce cas l'Evesquc

presente deux hommes capables pour une

des Eglises , que nous venons de nommer,

dont le Roy choisit un.

La venerable antiquité a jugé à propos,

pour sormer des personnages habiles & ca

pables d'assister les Evesqucs , ou bien pour

cn faire des Evesques , que dans chaque siege

Episcopal ou Cathedral l'on établiroit un

certain nombre des plus prudens & pieux

Pasteurs en sorme de College , qui ne se-

roient pas seulement prefls d'assister l'Eves-

que en quelques affaires d'importance, mais

aussi pour s'accoustumer au gouvernement,

en acquerant de l'experience , &.en perdant

petit à petit la premiere familiarité qu'ils

avoient contractee avec le petit Clergé de la

campagn*, & à acquerir de l'authorité.

Consormément à cela il y a dans chaque

Eglise Cathedrale d'Angleterre un certain

nombre de Bentsiciers ou Chanoines, qui

ont à leur teste un Doyen, en Latin Dtcanus,
du mot Grec rDeha , parce qu'anciennement

il estoit le Chef de dix Chanoines pour le

moins. L'on donne quelquesois à ce Doyen

la qualité de ^4lttrE[tfc<.fi eculus. Les au

tres sont l'Archidiacre, qui bien que Pre-

slie est ainsi nommé à cause de la charge
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qu'il a sur les Diacres , dont il a'ia conduitte

& la direction sous l'Evesque.

Apres l'Archidiacre est le Doyen rural ,

que l'on appelloit autresois Archiprestre ,

& a la conduite & direction des Prestrts.

Les derniers sont les Pasteurs des paroisses ,

que l'on appelle Rtííeurs , si ce n'est que

les dixmes soient alienés -, car alors on les

appelle Vicaires , quafi vice fungentts rt-

(l'rum.

II y a en Angleterre deux Archevesques ,

vingt-quatre Evesques , pour des suffra-

gans il n'y en a point presentement , vingt-

six Doyens d'Eglises Cathcdrales & Colle

giales , soixante Archidiacres , cinq cens

quarante- quatre Chanoines, plusieurs Doy

ens ruraux \ & environ neuf mille sept

cens Recteurs & Vicaires, fans les Curés,

qui moyennant une ceitaine pension lou-

lagent les Recteurs & Vicaires , qui ont plus

d'une Eglise à gouverner.

Si l'on veut faire reflexion sur le sça-

voir & la capacité de ces Meilleurs , aufli

bien que sur l'autorité & l'avantage qu'ils

ont sur les laies, pour les porter, mener

& entraisner , & encore sur les privileges

& immunités dont ils joiiiflcut , & sur les

moyens qu'ils possedent, l'on trouvera que

ce n'est pas fans subjet qu'ils font le pre

mier membre des trois Estats de l'Angle-

terre.

II a esté bien ordonné, non fans une singu

liere, prudence , que comme les loix.gene
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rales disposent du cours ordinaire des afsai

res communes, aussi semblablement l'on a

consideré avec une equité particuliere les

necessitez ,utilitez Si les incidens extraordi

naires des hommes.C'est pour cela que l'on a

de tout temps accordé tant de privileges,im-

munirez , exemptions & dispenses au Clergé

d'Angleterre, nosAncestres ayant jugé qu'il

estoit sort raisonnable, que comme les Em

pereurs Romains avoient accoustumé de

gratisier de certains privileges , les soldats

qui veillent & combattent pour le falut de

l'Estat contre l'ennemy étranger , il falloic

aussi octroyer certains privileges & immuni

sez à ceux qui veillent & combattent pour

preserver l'Estat contre les ennemis dome

stiques , le monde , la chair & le diable. Vt

fìrvcntur tmmunes cltrici , quo castris sûts sedu-

lo commorantts ,& figilts txcubiat duce nies

summo Ctli Imptratort , HUsos populos rtprtesen-

tent , ltgibus effeftum est , ut quamplurima sis

privilegia conceffa fint , tutu ad eorum ptrfenM,

tum bon* &. rtsffeilantia.

^ircbtvifque.

Des privileges,les uns appartiennent aux

Archevesques , & les autres aux Evesques,

en cette qualité, & les autres leur appartien

nent , & tout le reste du Clergé , comme à

des gens de l'Eglise.

Devant que les Saxons vinssent en Angle

terre, les Chrestiens Bretons avoient trois

Archeyesques ; sçavoir ceux de Londres ,

d'Yorch
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i'Yorch & de Caerleon, en ce temps-là

grande ville sur la riviere d'Vske , en la par

tie plus meridionale de Galles , ainsi qu'il a

«sic dit ailleurs. Depuis le siege Episcopal

de Londres sut transferé à Canterbury, pour

l'amour de S. Augustin le Moine, qui pres-

cka le premier l'Evangiie aux Saxons Payens

& qui y sut enterré. Celuy de Caerleon sut

transferé à S. Davids en la Province de Pem-

brocq , & sut apres entierement aflujetty au

íìege de Canterbury , & depuis ce temps- là il

n'y a eu en Angleterre que deux Archeves-

chez , sçavoir ceux de Canterbury & d'Yorc.

Canttrbury.

La Primatie de l'Archevesque de Canter

bury s'étendoit autresois sur l'Irlande austì

bien que sur l'Angleterre , & les Evesques

d'Irlande recevoient leur consecration de

luy. Car l'Irlande n'a point eu d'autre Ar-

chevesque jusques en í'an onze cens cin^

quante- deux ; & c'est pourquoy il sut decla

ré du temps des deux premiers Rois Nor

mands , que l'Eglise de Canterbury estoit la

Metropolitaine d'Angleterre, d'Escosse 8c

d'Irlande,comme auísi des Ifles voisines.C'est

pourquoy aufsi on luy doune quelquesois

la qualité de Patriarche, parce qu'il avoit

plusieurs Archevesques sous luy , le Patriar

che estant Evesque en chef sur plusieurs

Royaumes & Provinces, comme l'Arche-

yesque l'est fur plusieurs Diocescs.Qaelquc
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fois on l'appelloit Alttrim Orbìs Tafia, & Or-

bis 'Britannia Tontiftx , & au bas des actes,

qu'il failoit expedier en matieres Ecclesia

stiques, il mettoit _y4nno fontificatus nostri

frimo, secundo, &c- II estoit Legat né, c'est à

dire il avoit un pouvoir de Legat perpetue],

affecté à son Archevesché depuis prés de

mille ans,en sorte qu'un Legat a lattrt, Non

ce ou Ambassadeur de l'Evesque de Rome,

ne pouvoit pas exercer son pouvoir en cc

Royaume au prejudice de l'Archevesque ,

fans une permifsion particuliere du Roy. II

estoit tellement respecté hors du Royaume,

qu'en tous les Conciles il avoit fa place de

vant tous les autres Archevesques , du costé

droit du Pape. En Angleterre il- estoit tel

lement honoré par les Rois d'Angleterre , à

l'exernple de ce que le peuple de Dieu , les

luiss, faisoit autresois , en donnant à Aaron

la premiere dignité apres celle de Moïse , &

de ce qui se pratique encore parmy la plus-

part des Estats & Princes ChreíHens, où or

dinairement le premier Ptelat est le premier

en dignité & auihorite prés le Souverain,

qu'on le consideroit comme la deuxiéme

personne du Royaume , il estoit nommé &

rangé mesme devant les Princes du fang. II

avoit aussi quelques marques particulieres

de la Royauté , comme d'estre Patron d'un

Evesché , sçavoír de ecluy de Rochester,

d'avoir le droit de battre monnoye, & d'a

voir la garde gardienne de tous ceux qui

tenoient des terres de luy /»rc hominij, com-.
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me l'on dit , bien que pour d'autres ter

res ils relevafsent du Roy : prerogative de

Prince contraire à la prerogative écrite da

Roy. .

II se trouve dans un ancien privilege , ac

cordé par Guillaume le Conquerant à Lan-

franc , Archevesque de Canterbury , qu'il

peut tenir ses terres avec la mesrae franchise,

m dominico s»o , ce sont les propres tetmes,

que le Roy tient les fiennes m dominico sua,

excepté feulement en deux ou trois cas , qui

ne sont pas de grande importance.

Le siege de Canterbury a encore cét an

cien privilege , qu'en quelque part que les

Seigneuries , advoiries ou droits de Patro

nage appartiennent à ce siege, ces places sonc

incontinent exemptes de l'ordinaire, & sonc

reputées particulieres , & estre du siege de

Canterbury.

Encore aujourd'huy par la faveur de nos

Rois , l'Archevesque de Canterbury est ju

gé capable de pofseder plusieurs preéminen

ces sort considerables. II est le Primat & le

Metropolitain de toute l' Angleterre, tk a

mesme quelque au chômé & pouvoir sur

l'Archevesque d'Yorch. II a le pouvoir de

le citer à un Synode national , & 4rà,itpis-

topus Eboraceujii tenirt dtbtt cum Epifcopis suis

ad nutum tins , ut cius Canonicis difpofintnibus

tbtditw txifiat. L'Archevesque de Canter

bury est aujourd'huy primus Par R'gni , le

premier Pair d'Angleterre , & precede

apres la famille Royale, non feulement
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tous les Ducs, mais aussi tous les grands Of

siciers de la Couronne. Dans les lectres que

le Roy luy écrit , il luy donne la qualité de

Dei gratta Architfiscofut Cantuaritnfis , & eu

écrivant luy-meíme, il dit, T>iyin* protidtn-

tia , au lieu que les autres Evesques écrivent

divina ptrmifîionc , & l'on dit qu il est intrô

né, quand il est investy de l'Archeveschc.

C'est à luy à couronner le Roy , & il a

esté resolu , que quelque part que la Cour se

trouve , le Roy & la Reyne sont [fccialtt

Domestici ïartchtant Dom/w, Architfifctfi Can-

tuarttnjis , Si anciennement les offrandes que

le Roy & la Reyne faiioient , luy apparte-

noient, quelque part que la Cour sust, si

l'Archevesque y estoit present. C'est à luy

SWísi à nommer ceux qui doivent prescher

pendant le Caresme ; nos Ancestres ayant

jugé plus à propos qu'un Prelat ou person

ne Ecclesiastique le sist , comme dans les

Cours de tous les autres Princes Chrestiens,

qu'un Seigneur laïc , comme l'on fait en

Angleterre, depuis qu'Henry V I I 1. sit un

certain Cronwel Vicaire general ■ & luj

donna un rang devant l'Archevesque de

Canterbury.

L'Evesque de Londres est son Doyen Pro

vincial : I Evesque de Winchester son Chan

celier , & l'Evesque de Rochester son Cha

pelain. En luy écrivant , & en parlant à luy

on luy donne le titre de Vostre Grace , com

me au* Ducs, & de Trcs- rcYcreud Pere en

Pieu.
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II a le pouvoir de rendre authentiques tous

les testamens & lettres d'octroy d'admini

stration , quand le desunt a laifsé bona nota-

bilta , c'est à dire , la valeur de cinq cens li

vres Sterlins ou au defsus , hors le Diocese

où il est decedé , ou la valeur de dix livres

Sterlins dans le Diocese de Londres : ou si le

desunt a esté Evesque , bien qu'il n'ait poinc

de bien dans le Diocese où il est mort. Com

me auísi de faire des testamens pour ceux

qui meurent fans en faire dans la Province,

& d'administrer leur bien pour les parens ou

pour des ufages pieux , a fa discretion. Et

cette grande consiance & pouvoir appartient

aux Evesques d'Angleterre depuis si long

temps , que les plus grands Antiquaires n'en

ont pas pû trouver l'ongine.

En vertu de l'Ordonnance vingt. cinquié

me d'Henry V I I I. il a l'honneur & le pou

voir de donner des permissions & dispenses

en tous les cas qui estoient cy- devant reser

vez au siege de Rome , pourveu qu'èlles ne

soient pas contraires à la Loy de Dieu , py

aux prerogatives du Roy. Comme de pqr-

mettre à un Clerc de tenir un Benesice en

commande ou en considence, de permettre

à un sils de succeder à son pere immediate

ment en son Benesice ; bien que cela soit de

fendu par les Canons. De permettre à un

Clerc qui a les qualitez requises , de retenir

deux Benesices avec charge d'ames : d'abo

lir Tirregularité contractée fans la faute de

quelqu'un , comme par quelque defaut de
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corps ou de naissance , ou pour avoir tué

quelqu'un par mégarde : d'éfacer la faute de

Simonie ; de dispenser en certains cas un Be

nesicier de resider pour un temps : de per

mettre à un laïc de tenir une Ptebende , &c.

pendant qu'il étudie pour se rendre capable

de servir l'Eglise. De donner dispense aux

malades , aux vieillards & aux femmes gros

ses de manger de la chair aux jours defen

dus. De faire des Notaires, dont le témoi

gnage singulier est auísi bon que celuy de

deux autres personnes. II a le pouvoir de

faire expedier httetxt luitoriat , en vertu des

quelles celuy qui appelle peut poursuivre

son appel sans empeschement : De sonder à

chaque nouvelle cteation d'nn Evesque une

dignité ou ptebende dans une des Eglises

Cathedrales de la Province, qui est obligé

de pourvoir d'un bon Benesice un des Cha

pelains de l'Archevesque, ou de le faire sub

sister jusqu'à ce qu'il luy en ait fait avoir

un.

Le premier Statut de la Reyne Elifabeth,

porte que la Reyne peut de í'advis de l'Ar

chevesque, ordonner & faire publier telles

ceremonies qu'elle jugera pouvoir servir à

la gloire de Dieu, à l'edifìcation de l'Eglise,

& au respect qui est dû aux Sacremens.

II a l'avantage de pouvoir confacrer un

Evesque, pourveu qu'il le fasse en la pre

sence & avec l'assirtance de deux autres Eves-

ques , ainsi que les Evesques ne "conferent

pas les ordres , s'ils ne sont aísistez de deux
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Prestres : de donner des Coadjuteurs aux

Evesqucs insirmes, de consirmer l'élection

des Evesques en fa Province : de convoquer

les Synodes Provinciaux ensuite des ordres

du Roy qui s'adressent à luy : d'estre mode

rateur des Synodes ou assemblées : d'y opi

ner le dernier de tous : de faire les visites par

toute la Province : de nommer un Gardien

au spirituel, quand un siege Episcopal est va

cant en fa Province , pendant lequel tout

les droits Episcopaux de ce Diocese luy ap

partiennent , toute la jurisdiction Ecclesia

stique, visitation, institution, &c.

L'Archevesque peut faire & retenir huit

Chapelains, c'est à dire, deux plus qu'il n'est

permis aux Ducs d'entretenir. L'Archeves-

que de Canterbury a encore le pouvoir de

ienir plusieurs Cours de justice pour la de

cision des differends dans les affaires Eccle

fiastiques ; comme ììCour dis Archts , sa Cour

À 'auAiar.ce , ja Caur prtrogatiyi , ty sa Cour dit

particulitrs : de toutes lesquelles il fera plus

amplement traité en la secoude Partie du

present Estat d'Angleterre. La prudence de

nos premiers resormateurs a jugé qu'il es--

toit necessaire de conserver & d'augmenter

ces privileges à la premiere personne del'E-

glise d'Angleterre sous le Roy.

ïoreb.

La deuxiéme personne dans l'Eglise d'An

gleterre est l'Archevesque d'Yorch , qui es-

toit autresois aussi sort consideré parmy

X iiij
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cette Nation , & n'avoit pas seulement soils

sa Metropolitaine plusieurs Eveschez dans

le Nord de l'Angleterre , mais au/si tous les

Eveschez d'Escosse , sort long temps , & jus

ques en l'année I470. lors que le Pape Sixte

IV- sit l'Evesqucde S. Andrc Arehevesque &

Metropolitain de toute l'Escosse. II estoic

aussi Legat né , & son authorité de Legat

estoit affectée à son Archevesché.

II a encore la preseance devant tous les

Ducs , qui ne sont pas du fang Royal , & de

vant tous les grands Officiers de fEstat , à la

reserve du grand Chancelier. On luy donne

aussi le titre de Grace St de Trts^cytrtnd Ptrt,

& a l'honneur de couronner la Reyne &

d'estreson Chapelain perpetuel.

II prend aussi la qualité de Metropolitain

d'Angleterre , & comprend en fa Province

les Eveschez d'Yorch , de Durham , de Car-

lile & de Chester , & celuy de l'Iflede Man.

II a aussi le droit de Comre Palatin dans un

certain territoire auprés d'Yorch , erigé en

Comté Palatine par le Roy Richard II.

II peut aussi qualisier huit Chapelains -, & a

plusieurs autres privileges & prerogatives en

ta Province , que l'Archeveíque da Canter-

bury a en la sienne.

Apres ces deux Archevesques suivent ìes

Evesques,qui sont les premiers du Clergé

parmy eux. On les appelle en Angleterre

Sishops , du mot Saïon Sifchop , qui des

cend du mot Grec Epuhopos , & signisie un

Surveillant ou sur- Intendant. Cét Officier
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tstoit ainsi nomme parmy les payens , parce-

qu'il avoic l'intendance du pain & des vi

vres : car l'Evesque parmy les Chrestiens

a la distribution & l'intendance du pain Sc

des vivres spirituels.

Tous les Evesques d'Angleterre sont Ba-

10ns & Pairs du Royaume. Ils sont Barons

en trois façons , ce que l'on ne peut pas

dire des Lords laies. Car ils le sont à cause

des siefs, terres & Baronnies annexées à

leurs Eveschés.

Ils sont Barons par acte, parce que le

Roy leur envoye ses lettres, pour les faire

trouver au Parlement , & avec cela ils sont

creés Barons par des lettres patentes du Roy,

qu'ils representent toujours à l'Archeves-

que lors qu'ils sout confactés. Ils precedent

tous les Barons temporels , aprés les Vicom

tes. Dans les Parlements ils ont seance en la

Chambre haute , en qualité de Barons aufïï

bien que comme Evesques. Car devant qu'ils

sussent Barons ils avoient toujours seance

au Grand Conseil du Royaume, & y estoient

toujours placés à la main droite du Roy ,

non feulement pour donner leur advis ,

comme sont les juges, mais auslf pour trait

iez , ordonner , statuer , definii &c. On leur

donne k titre de Lords ou Seigneurs, & de

fort reverends Peres.

Tous les Evesques d'Angleterre ont un ou

deux grands privileges , qui sont comme

des Regales. Comme de juger & de don

ner sentence en leurs Cours seules , Si fans
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collegues ou assesseurs : ce qui ne se fait

point en aucune des Cours du Roy. Car les

Cours des Evesques , bien qu'elles depen

dent de l'autoritedu Roy , yirtutt magìflrat»s

sui , ne sont pas proprement confiderées

comme des Cours du Roy , & c'est pourquoy

les Evesques sont expedier leurs actes en leur

propre nom, ttfli Eftfcoft , & non au nom

du Roy, comme l'on sait en toutes les Cours

Royales , proprement ainsi nommées.

Outre cela les Evesques ont encore un

autre excellent privilege , de pouvoir ,

comme le Roy, deleguer leur autorité à un

autre, comme à leurs suffiagans, ou bien

à leurs Chanceliers , Commiffaires ou autres

officiers : ce que les luges Royaux ne peu

vent pas faire.

Tous les Evesques ont un privilege sur

tous les Seigneurs Laies; sçavoir que quel

que part qu'ils aillent , & en quelque Estat de

Prince estranger qu'ils se trouvent, l'on re-

connoist leur dignité & grandcurEpiscopale;

en sorte que comme Evesques ils peuvent

conferer des ordres , au lieu que l'on n'est

pas obligé de reconnoistte un Baron laie ,

Vicomte, Marquis ou Duc hors le pais du

Prince , qui les a honorés de cette qualité.

Les loix & coustumes d'Angleterre font

si tendres au subjet de l'honneur, du credit,

de la reputation & de la personne des Eves

ques ou Peres spirituels , que fans avoir au

paravant obtenu une permifsion particuliere

du Roy, on ne les peut pas accuser de crime
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devant un juge seculier.

Nos loix punifsent bien severement ceux

qui sont courir des bruits , dont la person

ne de l'Evesque pu iíse estre scandalisée , ou

qui les mette en divifion ou debat avec le

peuple d'Angleterre.

En des procés civils , ou l'Evesque eft

demandeur ou defendeur , l'Evesque peut

aussi bien qu'un Lord Laie , demander son

renvoy, & il faut luy accorder, comme un

privilege affecté à sa Pairie.

Aux procés criminels, où il y vade la

vie . tous les Evesques doivent estre conve

nus , en vertu de la Magna Charta , Si de

l'ordonnance ij. d'Ediïard II I pardevant

leurs Pairs , qui doivent estre pour le moins

des Barons, & non des personnes de moin

dre qualité , bien que depuis quelque temps

il se trouve des Iurisconíultes quiiontd'ad-

vis, qui dautant qu'un Evesque ne sc peut

pas trouver au jugement d'un procés cri

minel d'un Pair, luy aussi ne doit pas estre

jugé par des Pairs , puis queles Evesques

ne peuvent pas estre jugés par les juges or

dinaires , parce qu'ils ne se doivent pas trou

ver au jugement des personnes de cette

condition. Qui plus est, une femme noble

ne peut pas estre juge de Pairs, & neant-

moins elle doit elhe jugée par les Pairs du

Royaume.

Et il n'y a personne , qui puisse legiti

mement presider à l'instruction du procés

que l'onsaic à un Evesque , qui est effective
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ment Evesque, accusé de crime capital i

sinon avec les Pairs du Royaume. Et de fait

anciennement les Evesques estoient si exemts,

qu'ils ne pouvoient pas estre jugés par des

juges seculiers, sinon apres qu'on les avoit

degradés & despoiiillés de leur dignité.

Apres quoy n'estant plus Pairs, mais person

nes communes & ordinaires , ils pouvoient

aussi élire jugés par les juges ordinaires.

Les Evesques Protestants d'Angleterre

ont toujours esté si constainmant sidelles

& loyaux à la Couronne , depuis la resor

mation, à l'envy des nonconsormistes , Sc

si exemts de toutes sortes de crimes capi

taux , qu'en Angleterre il n'y a point[ de re

glement , qui ordonne , de quelle maniere

il faut proceder contre eux en ces cas là. Car

ce que l'on dit qu'il n'y a point de Lords

qui doivent estre jugez par leurs Pairs , que

ceux qui ont droit de seance au Parlement à

cause de leur naifsance , & que tous les Lords

temporels n'y ont place qu'en vertu de ce

droit ,' cela n'est pas seulement faux , mais

mesme impertinent dans l'opinion de toutes

les personnes de jugement. Et de fait que

l'on juge, s'il n'est pas tout à fait absurde

& déraisonnable de soustenir, qu'un Arche-

vesque à Canterbury, qui est reconnu de

tout le monde pour estre le premier Pair du

Royaume, puilfc estre juge par des juges

ordinaires, qui sont Frttholdtrs , ou Bour

geois , pendant que le dernier de tous les Ba

rons , quand il n'auroit este creé que depuis
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Jeux jours, ne peut pas estre jugé par une

personne de moindre condition queluy.

Les Evesques , comme Barons , se peu

vent trouver au Parlement , & opiner ait

procés criminel d'un Pair du Royaume ;

pourveu qu'il se retire devant que l'on pro

nonce la sentence de mort ou de mutilation

de membres , parce qu'ils ne peuvent pas

tremper les mains dans le fang , ny lesprc-

ster à destruction,mais à edisication. Le Droit

Canon leur permet , & leur ordonne de

•'absenter en ces cas là , & le Droit Com

mun leut permet de substituer quelqu'un

qui opine pour eux.

Au Chapitre second d«s ordonnances de

la Reyne Elifabeth il est dit bien expressé

ment , que tous les Lords ou Seigneurs,

du Parlement indistinctement & fans ex

ception des Lords spirituels, feront jugés

par les Pairs."

Les Evesques d'Angleterre jouissent en>

cote aujourd'huy de plusieurs autres privi

leges , comme d'exemtion d'arrests , pro

scription , contrainte pour des chevauchées,

ou pour des voyages : la liberté de chasser

en quelques-uns des parcs ou sorests duRoy ,

& de tuer une ou deux bestes , en allant à

la Cour par ordre d j Roy, ou en revenant.

1Is ont aussi exemption d'imposts pour quel

ques tonneaux devin, &c.

L'on ne peut pas arrester les personnes deí

Evesques , pour Uur sain affront , comme

l'on peut faire les Lords laies , mais .l'on
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peut seulement faisir leur revenu temporel.

Chaque Evesque peut faire autant de Cha

pelains qu'un Duc , c'est à dire six.

) La Loy d'Angleterre attribiie tant à la

dignité d'un Evesque , que son certisicat sert

de preuve suffifante , non seulement en des

procés pour bastardise , mais aussi aux pro

cés où il est question d'heresie , qui est un

crime capital, où il y va de la vie. Car sur

le seul certisicat de l'Evesque, que quelqu'un

a esté convaincu d'heresie pardevant luy , le

juge le fera executer à mort , fans qu'il faste

instruire le procés par ses Pairs.

La loy a un respect si grand & si tendre

pour les personnes des Gouverneurs spiri

tuels de l'Eglise d'Angleterre, qu'elle a crû

qu'il estoit neceífaire d'obliger les gens d'E

glise de rendre à leur Evesque ou Ordinaire

le rnesme respect , qu'un enfant doit à son

pere, & c'est pourquoy ellerfë fait point de

distinction entre le parricide & le crime de

celuy qui tuë son Evesque ; traînant l'un 8c

l'autre de petite trahison.

Londres.

Apres les deux Archevesques suit l'Eves

que de Londres , qui precede tous les autres

Êvesques d'Angleterre. Epifcepus Londininfis,

dit un vieux registre , sptcUlt quadam dignita-

U ctttrit anteponendus, quia Eccltfit Cantuari-

mfisest Ticcanus'ProvìncUlts. Comme Evesque

de la ville Imperiale de Londres, Capitale

du Royaume , il a laprefercnce & preseance
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devant tcus les Evesques d'Angleterre , par

une ordonnance nouvelle , qui la luy donne

bien expressement , & par ce moyen il est

devenu premier Baron du Royaume, au lieu

du Grand Prieur de l'Ordre de Saine Iean de

Ierufalcm , qui l'estoit autresois, & com

me le Baron Abeigavenny est le premier Ba

ron laie.

Immediatement apres ceux-cy suit dans

le College des Evesques celuy de Durham ,

dan la Province d'Yorch , qui estoit Com

te Palatin , il y a six òu sept cens ans. C'est

pourquoy les armes de cet Evesché ont long-

femps esté un Chevalier aimé, tenant d'une

main une espée niie , & de l'autre une Eglise.

L'Evesquede "Winchester est le cinquies-

me dans le College des Evesques , en vertu

de la mesme ordonnance. II estoit autresois

Comte de Southampton , & les statuts faits

Î>ar le Roy Henry V I IL pourl'Oidredc

a Iarretiere , luy donnent cette qualité ,

mais bientost apres ce temps là il sut autre

ment disposé de ce Comté.

Apres les Evesques , que nous venons de

nommer, tous les autres prennent rang selon

l'ordre de leur ancienneté , ou consecration,

si ce n'est qu'il arrive que quelque Evesque

soit fait Chancelier , Tresorier , Garde du

privé sceau, ou Secretaire d'Estat; ce qui

estoit autresois sort ordinaire, parce qu'à

cause de leur pieté , sçavoir , vie innocente

& diligence, on les jugeoit bien plus propres

à ces fonctions que les laies , & plus utiles
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au Roy & au Royaume. Car en cc cas uftE-

.vesque eítant fait Chancelier : il prend pla

ce immediatement apres I'Archevesquc de

Canterbury , devant celuy d'Yorch, & eftant

Sectetaire d Estât il a rangaprcs l'Eveíque

de -Winchester.

Tous les Evesques,qui vivent aujourd'huy,

prennent rang dans l'ordre suivant.

Le Docteur Gilbert Sheldon , Archeves-

que de Canterbury , confacré Evesque de

Londres en l'an i66o. & transferé au siege

de Canterbury en i66y

Le D- Richard Stem , Archevesque de

Yorc , confacré Evesque de Carlisle en l'an

líío. & transferé au íiege d'Yorcen 1664.

Le D. Humfroy Henchman, Evesque de

Londres , confacré Evesque de Saliíbury en

1660. & transferé à l'Evesché de Londres

cn 166j.

Le D- lean Cosens, confacré Evesque de

Durham en l'an 1660,

LeD. George Morley , confacré Evesque

de Worchester en l'an 1660. & transferé à

l'Evesché de "Winchester en l'an 1661.

LeD. Guillaume Piers , Evesque de Bath

& Wels, consacré en i66x.

Le D. Robert Skinner, confacré Evesque

de Bristol en l'an de là transferé au

íiege d'Oxsord en 1640. & en suitte à celuy

de Worcester en 166j.

Le D. Henry King , confacré Evesque de

Chichester cb l'an 1641.

Lc Docteur Guillaume Lucy , Evesque

de faint



DE ANGLETERRE. ij7

de faint David , confacré en l'an 1660.

Le D. Benjamin Laney , Evesque d'Ely ,

Confacré en l'an 1660. Evesque de Peterbo-

rougide-là transferé à Lincoln en l'an i66y

& ensin à Ely en l'an 1667.

Le D. Gilbert Ironside, Evesque de Bristol,

confacré en l'an 1660.

Le D. Ediiard Reinolds , confacré Eves

que de Nortwich en l'an 1660. II eít auílì

Abbé de faint Benoist de Hulrno , qui est le

seul Abbé qui reste aujourd'huy en Angle

terre.

Lc D. Guillaume Nicolson,confacré Eves

que de Glocestre en I660.

Le D. IeanHacquet , confacré Evesque de

Coventry & Lichsield en 166'.

Le Docteur SetWard , consacré Evesque

d'Exeteren l'an ifi6i. & transferé à Saliíbu-

ry en 1667-

Le D. Herbert Crofts , confacré Evesqu»

de Heresord en iS6i.

Le D. Henshaw , confacré Evesque de

Peterboroug en 166j.

Le D. Rainbow , confacré Evesque de

Carliste en if. 64.

Le D. Blaridsord, confacré Evesque d'Ox-

ford en 1666.

Le D. Dolben , confacré Evesque de Ro-

chester en I6í6. .

Le D. Davids , Evesque de Landais, con

facré en 1667.

Le D. Fruller > confacré Evesque de Lin

coln en 1667.

Y
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Le D. Glemham, confacré Evesque de S.

Asaphed 1ÍÓ7.

Le D. Morgan , confacré Evesque de Ban-

gor en 1*67.
Le D. Sparrow , confacré Evesque d'Exe-

ter en -66j.
Le D. "W'ilkins, confacré Evesque de Chc-

stcr en 16 fit-
Tous ceur - cy sont Barons & Pairs dn

Royaume , & ont seance en la Chambre hau

te du Parlement , 8c aussi en la Chambre hau

te de la Convocation , & sont Lords ou Sei

gneurs spirituels.

Apres eux suivent les gens l'Eglise, qui

sont du peuple , comme les suífragans ,

Doyens , Archidiacres, Chanoines, Recteurs

& Vicaires, qui jouyssent aussi de plusieurs

grands privileges.

Tous les Evesques suffragans, Doyens,

Archidiacres , Chanoines , Recteurs & Vi

caires ont le privilege d'avoir seance & voix

cn la Chambre basse de la Convocation , les

Uns en personne , & les autres par procu

reur , & le Roy ne peut pas avec justice im

poser des subsides ou des tares , qu'il n'ait en

auparavant leur consentement en la Cham

bre de la Convocation.

II appert par les paroles de la Loy , com

me aussi par le Moâut tentndi Purlamtnîum ,

& par l'ordonnanceir. de Richard II. chap.

n. que le Clergé a seance & voix en la

Chambre basse du Parlement , par Procu

reur j ce qui a esté autresois ainsi pratiqué
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en Angleterre , & encore depuis peu en Ir

lande , ( mais aujourd'huy cela ne le fait plus

ny icy ny là) comme encore presentement

les Evesqucs l'on: en la Chambre haute du

Parlement.

L'on ne peut pas contraindre un homme

d'Eglise de faire les sonctions personnelles

ou lervices de la Republique, ou de servir

à la guerre. Si quelqu'un, à cause des terres

qu'il possede, est sujet d'être ou éleu apellé à

quelque charge temporelle, il en seraexempt,

s'il prend les Ordres.

Tous les gens d'Eglise sont exempts des

pourvoyeurs du Roy , & de toutes corvées ,

comme aussi des postes Royales , pour les-

elles ils peuvent demander une prote-

on ou fauvegarde particuliere , avec la

clause No/uffl».

Vn homme d'Eglise, qui reconnoist les

statuts , ne peut pas estre pris au corps pour

cela , en vertu de quelque procés qu'on luy

aura fait en suitte : parce que la Loy dit ;

St U'ìcus j,t&c.

Les gens d'Eglise ne sont pas obligés de

comparoistre pardevant les Sheriss , ou aux

vieux ou francs pleiges , pour y prester le

serment d'allegeance, ou de sidelité; parce

que l'ancienne Loy presume , que ceux qui

ont le soin , & dont l'ofsicc est d'enseigner

la sidelité & loyauté au peuple , ne peu

vent pas manquer de sidelité au Roy.

La Magna Charta ne permet pas qu'un

homme d'Eglise soit condamné a Pàmende

 

Yij
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à proportion de son revenu spirituel, maïs

feulement selon son revenu temporel , & le

crime qu'il a commis.

La Loy Commune décharge les gens d'E

glise de tailles , Sc droits d'entrée & de sor-

lie, si ce n'est qu'ils fassent marchandise,

comme aussi de toutes corvées , peages ,

droits de ponts & chaussées , &c. Ce qui leur

a esté consirmé par des lettres Royaux , qui

les en déchargent.

Les terres & les revenus du Clergé sont

tenus par eux, in libéré & perpetua tlitmosy-

ma , c'est à dire , en franc aumosne , & sont

exempts de de tous logements & levées de

gens , ou chevaux pour la guerre. Ce qui se

voit au statut 8e. de Henry I V.N. II. qui sub

siste encore , & se trouve dans les registres

du Parlement.

La profession des gens d'Eglise leur de-

fendant de porter l'epéc , parce que Jeur

xobbe les doit defendre, ils ne peuvent pas

servir en personne à la guerre. Ils servent

leur patrie d'une autre maniere, & pour ce

service ils jouissent de leurs prosits & reve

nus spirituels , & de la protection particu

liere du Roy.

Dautant que le Clergé paye au Roy le re

venu de la premiere année de tous les bene

sices spirituels , que l'on appelle fht frst

fruits, & tous les ans les ditmes du revenu

des mesmes benesices , il a esté jugé raison

nable de les décharger de toutes les autres

taxes. Toutefois pour servir d'cxemple aux
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laies , ils se taxent souvent eux-mesmes à

des sommes sort considerables.

C'estoit autresois une ancienne maxime

en Angleterre: Kitllm pro dteimis dtbttontra.

ri de aliqua rtparatitne fontu , so» aliquibm ent-

ribuí tcmporalthm-

Le Grand Thomas d'Aquin a jugé , que

ces immunités, & les autres , dont le Cler

gé joiiit , sont sort consormes à l'equité

naturelle du droit naturel. Et c'est j,our ce

la que lors que les Egyptiens engagerent rou

tes leurs terres à Pharaon, Gm-^y. pour avoir

du pain , le Roy nc toucha point a celles des

Prestres. Ainsi l'on trouve en nos anciennes

loix , consormement à ce qui est dit dans

Esdras chap. 7. v.i+. DtDamgeldo HbtrMfêy

quitta trat omnis Eccltfia in An^lU, & etiam

tmnis ttrra, qut inproprio domtnio Eccltfi* trat

Mcumqut jacebat , mhtl prorsus in lait cedditiont

ptrsolvens, & elle y adjoute la raison, Quia

magi$ in Eccltfite confidtbut traúombus , quam

in armorum defenfitnibus.

Le Clergé d'Angleterre jouyt de plusieurs

autres pnvileges,immunités,libcrtés & fran

chises , qni luy sont legitimement deuës , &

ce en si grande quantité , que selon ce que

dit Sir Edú'ard Coke sur la Magna Charta , si

l'on vouloir faire un assemblage de toutes ,

il faudroit en faire un volume entier .

Les privileges du Clergé , & les fran

chises de l'Eglise, aussi-bien que les liber

tés du peuple , surent establies , consirmées

& seeellées par le Roy en plein Parlement

Y iij
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enl'ani^. avec des solemnités si grandes,'

que l'on n'en ttouve point de semblables

dans l'Histoire.Lc Roy estoit debout , ayant

la main fut la poitrine, & tous les Lords ,

tant spirituels que temporels , estoient aus

si debout, tenant des torches allumées à la

main , pendant que l'Archevesque pronon

çait ces paroles:Par l'autorité de Dieu Tout-

puiflant , du îils & du faint Esprit , &c.

Nom excommunions , . anathtmatijont , & rt

tranchons de Nistce Sainte Mtre Eglife totu ceux,

qui à Vavenirfrustrtront ey dépouilltront-, fcitm-

ment d), malicieusement , les Eglises de lturs

droits , & tous eeux qui far art ou invention vio-

Itront temeraicement , •» diminittront , ouverte

ment ou setretement , de parolts , de fait ou de

Conseil ces libtrtés Ecclesiastiques , &c. que It

\oy , noftce Seigneur , accorde aux Archtvejques,

Prelats , tre- Afin que la memoirt en soit ftr-

fttuelle nous y avons appose nos fceaux. Apres

quoy tous les Seigneurs, jettant leurs tor

ches à terre, les tuerent, & pendant qu'el

les sumoient encote , l'Archevéque continua

de dire: _/í;i,/, puissent estce esteints & punit

dans Penstr tous ceux qui violtront ce strment , o»

ftront contrt cette maltatílton.

Depuis ce lemps-là tous les Roys d'An

gleterre ont solemnellement juré à leur fa^

cre de conserver tous ces privileges, & ils

ont esté consirmés par plus de trente Parle

ments consecutiss , qui ont commandé ,

qu ils íuflent leus tous les ans une sois dans

les Eglises, & l'article 41c de l'ordonnaa
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te d'Ediiard III. porte que si l'on fait quel

que acte au contraire, il sera nul & de nulle

valeur.

Anciennement l'on estoit sort retenu Sc re

servé de faire quoy que ce soit qui pust assu-

jettir quelqu'un à cette censure; mais avec

le temps, & particulierement depuis lare-

formation , plusieurs personnes , ptetendans

estrc plus sins Chrestiens , & plus illumi

nés, ont fait peu de conscience d'enfrein

dre & de violer les droits , privileges &

franchises de l'Eglisc & du Clergé, pen

dant que l'on a combattu pour les libertés

du peuple , bien qu'elles n'eussent presque

point cité violées , jusques à la revolte & à

la rebellion.

Li revtnu du Cltrgé.

Asin que les personnes de qualité & d'es

prit íuflent toujours animées à embraíser

cette profession severe & penible d'Ecclcsia

stique, & que le peuple fust convié à se lais

ser d'autant plus volontairement guider Sc

conduire par eux , les premiers Chrestiens ,

nos predecesseurs , ont jugé , conformement

au patron de l'ancien peuple de Dieu , &

de toutes les autres Republiques Chrestien-

nes , qu'il estoit necessaire de laisser un

grand revenu , & dequoy subsister large

ment au Clergé d'Angleterre : ayant obser

vé avec Salomon , que l'homme fage est sou

vent méprisé Sc rejetté à cause de fa pauvre

té , & qu'il n'y a rien de plus coiuemptible
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ny de plus ridicule qu'un homme d'Eglise

pauvre.

Les premiers Roys d'Angleterre tenoienc

toutes les terres du Royaume en domaine.

Ethlwolphe, qui suc le deuxiéme Monar

que parmy les Roys Saxons qui regna seul ,

donna pour jamais , de l'advis des Sei

gneurs de son Conseil , à Dieu & à l'Egli-

se , & les dismes de tous les biens , & la di-

xiesme partie de toutes les terres d'Angle

terre, exempte de tous services seculiers,

taxes & impositions queleonques. L'on peut

voir la chartre des donations dans InguI-

phus , & dans les autres Auteurs , & cette

chartre sinit ainsi : Qui augtre volutrit m-

firtm donationtm , comme plusieurs autres

Roys pieux ont fait depuis , augiat 'Dttu cm-

nipotcns dits ejus profttros i fi quis Vtro mutace

vel min»trt pr*tsumpfcrit , nofcat se adDti trib»'

nal rationcm rtdditurum.

Outre les dismes du revenu des terres , les

marchands & ceux qui tiennent boutique ,

payent aussi à leurs Pasteurs spirituels la di

xieme partie de leur gain : les serviteurs en

plusieurs endroits la dixieme partie de leurs

gages , comme maintenant les soldats dans

les armées du Roy une partie de leur paye,

& en quelques lieux les cabaretiers la dixic

me bouteille, comme aussi les manœuvres ,

& ceux qui travaillent à la journée , une

partie de ce qu'ils gagnent.

L'on voit aussi par les 'loix des forests &

pat d'autres actes , qu'en plusieuis endtoits

de
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de l'Angleterre l'on payoit austì les dismes

de U venaison & du gibier, plusieurs person-

- nes croyant en ce temps-là estrc obliges

de payer les dismes de tout ce qu'ils polse-

doient, à l'eremple des anciens luifs.

Outre cela , l'on payoit en plusieurs en

droits aux gens d'Eglise des offrandes, obla-

tions, pensions, mortuaires, Sec. Tellement

que le Clergé d'Angleterre estoit caluy de

tout le monde qui estoit le plus à son aise ; à

la reserve des luifs , parmy lesquels la Tribu

de Levi , qui ne faiíoit pas la quarantiéme

partie des douze Tribus, comme cela se voit

au Livre des Nombres : & ncantmoins s'il

faut croire M. Selden , elle avoit trois sois

autant de revenu que la plus sorte des douze

Tribus ; de sorte que le plus pauvre de tous

les Sacrisicateurs des vingt -quatre ordres

pouvoit passer pour riche.

Et comme parmy les luiss les Sacrisica

teurs, & parmy les Sacrisicateurs les chefs

des vingt-quatre familles, pour mieux main

tenir leur dignité & authorité , avoient des

revenus bien plus considerables que les Sa

crisicateurs ordinaires : & le grand Sacrisi

cateur en avoit bien plus que les chefs des

vingt-quatre familles , ainsi la pieté Sc bon

té des Rois d'Angleterre a voulu que les

Evesques pour maintenir leur digniré, eus

sent bien plus de terres Se plus de revenu^

tant temporel que spirituel, que les autres

gens d'Eglise , & les Archcrcsques plus que

les Evesques.
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Guillaume le Conquerant , en arrivant en

Angleterre , trouva les Eveschez en posses

sion de tant jde terres,qu'il les érigea tous ea

Baronies , disque fiaronie estant alors com

posée de treize siefs nobles pour le moins.

Outre celes Evesques ont plusieurs droits

& devoirs pour les visitations de leurs Dio-

ceses,pour les ordinations, institutions, Ctn-

sus Cathedraticus ,subfitlium charitativum, xju'ils

peuvent demander aux Ecclesiastiques infe-

Ferieurs de leurs Dioceses, comme aussi d'au

tres droits, appeliez Dtrimarum quarta , m,r-

tiKtriorum & tbUtionum penjitath , jui bofîitij,

freceffto , litania, viatici , vel cammeatus collattg,

lesquels Us pouvoient demander pour le

voyage de Rome. L'on croit que les dismes

& ptemices estoient payées à plusieurs Dio

cesains , & cela a esté continué à l'Evesque-

de Norwich jusqu'au temps d'Henry YIIL

qui les luy osta , ic qui osta au peuple tout le

reste. Davantage plusieurs Rois # Seigneurs

ont donné à toutes les Eglises Cathedrales

des terres , pour faire subsister sufsisamment

un Doyen & un certain nombre de Chanoi

nes ; de sorte qu'avec les terres qui ont esté

données aux Monasteres , l'on peut dire que

1 l'Eglise £c le Clergé possedent la troisiéme

' partie de toutes les terres d'Angleterre, donc

cette Nation tiroit de tres grands avanta

ges. L'on y voyoit une grande hospitalité ;

l'on y sondoit & bâtissoit des Colleges , des

Eglises, des Ponts, & l'on y faisoit plusieurs

autres œuvres pieuses & charitables. Toutes
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les Fermes que les laïcs tenoiencdc l'Eglise,

u'eftoicnt pas feulement plus commodes

que les autres, mais aufli si feures , que les

Ádvocats n'estoient presque pas employez,

&.il y avoit si peu de prosez , qu'environ

sept- vingts Procureurs sufsiíbient pour tout

le Royaume.

Le revenu du Clergé d'Angleterre est pr e-

sentement sert petit, & incapable de le fairo

siibsister , parce que les Papes ont par leurs

Bulles annexé il y a long-temps , plus de U

troisiéme partie des me'illeurs Benesices à des

Couvents pour les faire subsister, qui apres

la suppression des Convents sont devenus

siefs laïcs : fans ce qui en a esté détaché en

plusieurs Paroisses par des moyens secrets 8c

indirects, compositions, transactions & con

tracts frauduleux. Comme aussi plusieurs

biens considerables ont esté entierement

exempts de payer les dismes, comme les ter

res qui appartenoient aux Moines de l'Ordrc

de Cisteaux , aux Chevaliers du Temple Sc

de S.Iean de lerufalem.Ces Benesices exempts

ne laissent pas d'estre «xcz aux charges de

leurs Paroisses & de la Nation , plus à pro

portion que les laïcs , fans les dixmes & pre

mices deuës au Roy, & les procurations

qu'ils sont obligez de payer aux Evesques.

Les Eveschez d'Angleterre ont aussi esté

miserablement pillez & dépouillez depuis

la sin du regne deHen^y VIH.jusques à l'ad-

venement de la Couronne du Roy Iacques,

delapluspartdeleurs terres& revenu:si bie

Z ij
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qu'aujourd'huy il y a tel Gentilhomme de

deux cens livres Sterlins de rente , qui ne

voudroit pas changer fa condition avec plu-

sieuis Evefques , & un Procureur , un Mar

chand de boutique , Sc un commun Artifan

se pourroit difficilement resoudre à changer

avec un Pasteur ordinaire de l'Eglise.

II y a encore quelques Eveschez, mais peu,

qui ont encore un -revenu raisonnable, en

tre lesquels celuy de Durham est un des plus

considerables, parce que devant les derniers

troubles il avoit encore plus de six mil li

vres Sterlins de rente , dont l'on a oflé par

le dernier acte , qui a esté fait pour la sup

preísion des Fermes in capìtc , plus de deux

mille livres Sterlins de tevenu, fans la pen

sion de huit cens quatre- vingts livres Ster

lins , qu'il paye tous les ans â la Couronne,

depuis le regne de la Reine Elifabeth , qui

luy promit de le rembourser d'autant d'aii-

leurs; ce qui n'a jamais esté fait. Outre

qu'il paye encore plus de trois cens quaran

te livres Sterlins tous les ans aux Ofsiciers

de la Cour Palatine #e Durham. D'ailleurs,

si l'on en veut déduire les assises & séances

de justice qui se sont en la Maison de l'Eves-

que, & les autres charges : la dépense qu'il

est obligé de faire pour la reparation des di

gues & bords des rivieres en plusieurs en

droits de son Evesché , & de plusieurs Mai

sons Episcopales , & avec cela les dixmes,

les taxes publiques , & les frais des voyages

* de son sejoux à Londres , pendant que le
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Parlement est assemble , il se trouvera que
S'' l'Evesquc n'aura pas tous les ans , l'un por-

r tant l'autre, pour faire des charitez, qui ne

"J sont pas petites , & pour faire subsister fa fa-

mille , qu'environ quinze cens livres Ster-

1 ins tic rente. L'on peut dire la mcsme cho

se de plusieurs autres Eveschez.

La grande diminution du revenu du Cler

gé, & le peu de soin que l'on a d'augmenter

& de defendre le patrimoine de l'Eglise , est

la honte & l'infamie de la resormacion An-

-gloise , & sera unjour la ruine de l'Eglise Bt

de rEstat.

Le judicieux M. Hooker , qui en ses œu

vres nous a ptedit les derniers troubles

quarante ans devant qu'ils arrivassent , re

marquant que l'on dépoùilloit tous les jours

l'Eglise de ses droits , & que c'est comme

une opinion commune, que de donntr à l'B»

gltst sentoit U Judaïsme & la "Papauté, & que dt

fcendrt de fEgltse ce que nos ^Ancestrts luy ont

donné ejìoit cefermation , declare que ce que

Moïse dit au Pseaume 90. peut estre appli

qué à la Religion & au service divin de no-

stre temr,s. Les jours de ses années pourront

revenir a soixante dix. ans , mais s'ils vont

jusques à quatre vingts, la joye fera bien pe

tite pour celle qu'on appellera l'Eglise An-

t: glicane. Auísi le plus sçavant Historien ne

,: içauroit alleguer un seul exemple d'un Estat

t heureux où l'on ait exposé l'Eglise au mé-

1* pris du commun peuple : ce qui doit arriver

f(' necessairement lá où son revenu ne peut páï

f Z iij
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faire subsister les gens d'Eglise, & rend leurs

personnes contemptibles.

Saint Gtegoire dit que la derniere ruse

dont le diable seserc dans le monde , quand

tine peut pas corrompre la parole de Dieu

& les Sacremens , par des erreurs & des he

resies , c'est de taícher de faire mépriser Je

Clergé , & de le mettre en la condition où il

se trouve aujourd'huy en Angleterre , oùil

est estimé de plusieurs comme le son & le re

but de la Nation. II y en a qui croyent que

c'est une tache en leur fang , que de destiner-

un de leurs sils à cette sonction , & une fem

me a home de se marier avec un homme de

cette profession : au lieu qu'autrefois cette

profession estoit si sort estimée en Angleter

re , tout ainsi que parmy les luifs la Tribu

deLevi cftoit la plus noble de toutes apres

celle de luda , que non seulement les princi

paux d'entre les Seigneurs & la NobJe/Iè,

mais mesme les sils & freres de aos Rois»

tant devant que depuis la conqueste , n'otvt

pas dédaigne de prendre les faints ordres,

& de se faire d Eglise , comme l'on fait en

core en pluíieurs autres Royaumes de la

ChreíHenté. Ethelwofe , sils & succeíseur

d'Egbert , qui sut le premier qui regna seul

«n Angleterre, estoit d'Eglise & Evesque de

"Winchester lors que sort pere mourut. Eu

des , frere de Guillaume le Conquerant , cf

toit Evesque de Bayeux en Normandie^

Henry de Blois , frerc du Roy Eltienne,

eltoit Evesque de Winchester. Godefroy
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ïîantagenete , sils de Henry II. estoit Evef-

que de Lincoln.Henry de Beausort, frère de

Henry IV. estoit aussi Evesque de Winche

ster. Éc long-temps apres ce fage Roy Hen

ry V M. avoit destiné son fils puisné pour

estre d'Eglise. Cette politique est encore

observée parmy le peu de familles qui sont

profession de la Religion Romaine en An

gleterre , parmy lesquelles l'on voit plu

fieurs freres & sils de Ducs, Marquis,Comtes

& Barons se faire d'Eglise , comme tous les

autres puisnez des Baronets , Chevaliers &

Gentilshommes, & par ce moyen ils se sont

respecter , non seulement parmy eux , mais

' aussi parmy les plus reservez , moderez Sc

civilisez Protestans. Pendant que cette po

litique a subsisté en Angleterre , l'on a jugé

que les gens d'Eglise estoient les plus pro

pres & les plus capables d'occuper les prin

cipaux postes, & d'exercer les premieres

charges du Royaume, consormément à la

politique pratiquée parmy le peuple de

Dieu , cù les Sacrisicateurs & Levites es

toient- les principaux Officiers & luges en

tcutís les Cours, ausqucls le peuple estoit

obhgé d'obeyr à peine de la mort , & le

peuple s'y soûmettoit avec plus de respect

& de reverence. Et comme alors os sactrdt-

tis oraculum trot fltbis , selon ce que dit Ma

lachie, chap. 3. y. 7. ainsi : Os Epifcopi Oracu

lum trat Hfgis & Rtgni , ty %fx ampUtlab*-

tur universum Cltrum Ittafvontt , & tx eo sent'

ftr sibi tligibat primts à ConJilM , primas ad

Z iiij
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officia Xtgni ebtunda. Primi igitur fcdtbant <V»

omnibus Hfgni Ctmítiis & Trtbunalibus Epifcofi,

in Hf£*li qiudcm falatio cum %tgni Magnatibus,

- in Ccmitatu un* cum Comitt , m Turno cum Vice-

cmitt , & in Hundrtde cum Homino tìundrtdi,

fient in prcmoytnda justitiu ufqutcjuaqut glacbus

gUdtum adjuyant , & nihil mctnfulto Sacetdttt

ytl Epifcopt agtntur.

Et damant que le falut du Royaume & le

service du Roy dépendoic si sore d'eux , 0c

î qu'à cause de cela leur presence estoit si ne

cessaire , il a esté jugé à propos que chaque

Evescbé auroit son hostel ou la maison,

dans ou auprés de Londres , & il n'y a per-

.íbnnequine sçache où sont encore aujour-

d'huy placez les hostels de tous les Eves-

chez , a la reserve de celuy de S. Afaph , qui

apparemment en a eu un , mais qui n'a pas

esté si bien connu que celuy des au cres, parce

que cétEvefché a tousjouis este , 6c est en

core plus chetisque les autres.

L'authorité du Clergé estoit sort grande

en ce temps là , & la memoire en feroiten-

core precieuse aujourd'huy , si nous conside

rions que ce sont eux qui sont les Auteurs

de tant de biens & d'avantages dont le

Royaume jouit : estant certain qu'il y a peu

de chose d'importance pour l'Eglise & pour

l'Estat,où les Evesques & ks Prelats n'ayent

esté employez de Dieu, corrìrsc. les princi

paux instrumens. Les excellentes loix des

Roislna, Athelstan, Edmond & S.Edoiiatd,

a qux nous devons nostre droit commun,
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& nos privileges contenus dans la Magna

Charta, ont toutes esté faites par le Conlèil

& de l'advis des Evesques & Archevesques ,

que les Histoires nomment. L'union des

deux maisons de Yorc & de Lancastre , apres

une longue & fanglante guerre , est deuc

aux fages advis & Conseils de l'Evesquc

Morton, quiestoit alors du Conseil privé.

L'union des deux Royaumes d'Angleterre

8: d'Escosse , avantage inconcevable pour

l'une & l'autre nation , estl'ouvrage du pru

dent & Reverend Evesque Fox,qui conseilla

au Ròy Henry VII. de marier faillie aisnée

en Escofle, & lapuisnéeen France. La plus-

part des grands bastimens publics ,- que l'on

voit encore en Angleterre , n'ont esté bâ

tis , & ne subsistent encore qu'aux dépens,

& pat les soins , contributions liberales ,

& du moins par les persuasions efsicaces des

Evesques; comme la pluspart des plus ri

ches Colleges en nos deux Vniversirés, beau

coup d'Hospitaux, Eglises, Palais &.Cha-

sleaux , ont esté bâtis & sondés par les

Evesques. Semblablement l'on est obligé de

ce rare & difsicile bastiment du pont de

Londres aux contributions & liberalités

d'un Archevesque. Et ce sut un Evesque ,

qui pria le premier Guillaume le Conque

rant d'accorder à la ville de Londres de íî

grands privileges, qu'encore aujourd'huy

le Maire & les Aldermans de Londres , pour

témoigner leur recounoiflànce à la memoi

re de ce Ptelat, ont accoutumé d'aller à de
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certaines festes , en procession de leur Pï-

roisse de faint Paul , juf^ucs-au- liea où céx

Evesque est enterré.

Mais sur tout la conversion de l'Angle-

terre à la Religion Chrestienne , la resorma

tion de lamcsme Religion âpres fa corrup

tion, & «icore la defenfe de la doctrine

contre tous les Docteurs de l'Eglise Romai

ne , & de fa discipline , qui rr'est pas le moin

dre de leursbons ofKces,-cOntre les pratiques

& la puiísance des factions des Puritains &

Prcíbiteriens , Bc contre tous les autres se

ctaires, qui descendent directement d'eu* ,

& plusieurs autres avantages sont deus, sinon

feulement, du moins principalement aux

Evesques & Prelats ; lesquels s'ils n'eussent

pas esté dernierement au gou-vernail , ce beau

▼aisseau couroit grand risque de se perdre

contre le rocher de L'anarchie & de la confu-

sion. Auflt ennuyerois- je le Lecteur, si je

m'amusois à raconter icy tous les avantages,

que le public a tirés "des Evesques & des au

tres Prelats du second ordre , depuis le der

nier restablisseraent des affaires : quelles

sommes d'argent ils ont dépensées en repa

rations d'Eglises & d'Hostels Episcopaux , en

sondations & bastiments d'hôpitaux , en

charités aux pauvres veufves des pasteurs

entièrement ruynés par les derniers rebelles,

& pour la rançon des pauvres esclaves Chre-

ftiens d'entre les mains des Corfaires d'Al

ger, & quelles sommes ils ont employées,

publiquement & sous main , pour la sub
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Kstance du Roy & pour son restabliflc-

ment : & ce au de- là de la bonté & charité

de ceux , qui avoient dix sois plus de bien

qu'eux.

Tellement que comme ils ont fans com

paraison plus obligé le Royaume, que ceux

des autres Ordres, aussi est- il juste , qu'on

leur rende le plus d'honneur, de respect &

de veneration.

Toutes les nations, les Turcs aussi-bien

que les luifs & les Chrestiens , ont de tout

temps jugé , que les principaux serviteurs &

domestiques du Roy du Ciel & de la Terre,

devoient estre des premiers & des plus no

bles de la Terre , ou du moins estimés tels.

Nos ancesties ont eu une si grande vene

ration pour ceux de cette profession , que

selon que Sclden remarque , de se jetter à

terre, & de baiser les pieds , estoit une ce

remonie ordinaire, que l'on faisoit aux au

tres Evesques & grands Prelats, aussi-bien

qu'à l'Evesque de Rome. Plusieurs de nos

Roys, Saxons & Normans, & aussi plusieurs

Seigneurs^ les respectoient si sort , qu'ils les

obligeoient de signer les actes publics, noa

feulement avant tous les Seigneurs laies ,

mais quelquesois mesme devant les propres

sils & freres du Roy , Sc de prendre rang de

vant eux.

En l'an itoo. trois Roys fçavoïr ceux

d'Angleterre , d'Escofle , & de Southwai-

Jes , ne sirent point de difficulté deprester

leurs espaules Royales , pour porter au fr



ìfí L'ESTAT î, R ESENT

pulehre le corps de Hugues , Evesquc de

Lincoln.

Et neantmoins les étrangers ont remar

qué , <juc le mal-heur de ce temps est si

grand en Angleterre , que le Clergé ortho

doxe de ce pays u'est pas seulement hay de

ceux de l'Eglise Romaine d'un costé , & dé

crié par les Preíbitericns de l'autre , com

me la Liturgie de nos Eglises l'a esté par les

une Sc par les autres il y a long- temps ; mais

aussi qu'il n'y a point de gens d'Eglise dans

l'Europe , soit Catholiques Romains . Cal

vinistes ou Lutheriens , qui soient fi 'peu;

respectés , aimés , obeïs & recompenfes,

que les sçavans , pieux , fìdelles & orthodo

xes Ecclesiastiques d'Angleterre, mesme par

ceux qui ont toújouis esté de cette com-

mu nion.

S'ensuit lt Catalogue des "Doytns qui viyent

éujourd'huy dans lts deux "Provinces

de Cauttrbury & d'Torch.

En la Proyince de Canttrbury.

Le Docteur Turner , Doyen de Canter

bury.

Le D. Saneroft , Doyen de Saint Paul.

Le D. Dolben, Evesquede Rochester Sc

Doyen de Welhnunster.

Le D. Clark , Doyen de -Winchester.

Le D. Wilsord , Doyen d'Ely.

Le D. Creyton , Doyen de Bath & de

Wells.
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Le D. "Williams, Evesquc d'Oflory íe

Doyen Commendataire de Bangor.

Le D. Fell, Doyen de Christ Church.

Le D. Hajdy, Doyen de Rochester.

Le D. #ulíbrr, Doyen deChichester.

Le D. Thomas , Doyen de "Worchester.

Le D. Bredyok, Doyen de Salifbury.

Le D. Honywood , Doyen de Lincoln.

Le D. Lloyd, Doyen de S. Afaph.

Le D. Cary , Doyen d'Exeter.

Le D. Duport, Doyen de Peterborough.

Le D. Crosts , Doyen de Nortnch.

Le D. Toogood, Doyen de Bristol.

Le D. Hodges , Doyen de Heresord.

Le D. Brough, Doyen de Glocester.

Le D. "Wood , Doyen de Lrchsicld.

En U Province d'Ttrch,

Le Docteur Hicch , Doyen d'Yorch.

Le D. Sudbury, Doyen de Durham.

Le D. Carlton , Doyen de Carliste.

Le D. Bridgeman , Doyen de Chester.

Notez, Que dans les Eglises Cathedra

les de Saint Davids & de Landaf il n'y a ja

mais eu de Doyen , mais l'Evesque y a

toujours esté chefdu Chapitre, & en l'ab-

sence de l'Evesque le Chantre de S. Davids ,

& à Landaf l'Archidiacre.

Notez aussi , qu'en Angleterre il y a

quelques Doyens , qui n'ont point de ju

ridiction , n'ayant cette qualité que par

honneur , comme le Doyen de la Chapelle

Royale , Sc le Doyen dela Chapelle de S.
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George à Windsor.

Comme aussi qu'il y a quelques Doyen»,

qui bien que fans Chapitre, ne lai licite pas

d'avoir jurisdiction : comme le Doyen de

Croyden , le Doyen de Batcel , le Doyen de

Bocking , &c.

CHAPITRE X.VHI.

D» secoml ordrt des Estats d'Angltttrrt , ou de

U ntbltfft £Anglettrrt , de ses dtgrés , pri

vileges , deson estat , tefen» , &c.

Ze nom.

NOhìlts , quasi >iri nofcìlilts , ou Ne-

tabiles. En toutes les Monarchies il

a esté jugé, qu'il estoit juste, que ceux qui

ont quelque avantage de courage , de scien

ce ou de richeíse sur les autres, ayeat aussi

quelques privileges , titres & honneurs pat

deísus le commun peuple , d'estre placés

dans une plus haute Sphere, & de servir

comme d'escran entre le Roy & les sujet*

inferieurs , pour defendre l'un de l'insolence

du peuple , & l'autre de la tirannie du Roy :

en pofant entre deux leur Conseil , leur

courage & leur grandeur; ce que des per

sonnes communes n'oseroient pas faire, ny

employer leur vic& leur bieri pour la defen

se du Roy & du Royaume.

La Noblesse d'Angleterre est appelléc la

Pairric d'Angleterre, parce qu'ils sont tous
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Pairs du Royaume , Taces "Rtg»t , c'est à dire,

Titbilitatt Parts , seâgradu imparo.

Dtgrit.

1I n'y a que cinq degrez de Noblesse en

Angleterre; íçavoir, Duc , Marquis, Comte,

Vicomte & Baron.

Ceux-cy sont tous Pairs , mais les quatre

premiers sont bkn plus considerés , à caufe

4e leur dignité, privilege & pieseance, que

les autres qui ne sont que Barons,

DHt.

Vn Duc, en Latin Vux , ì incend,, est

un Seigneur, qui estoit anciennement Ge

neral ou conducteur d'armée en temps de

guerre, ou bien gardien des frontieres , &

Gouverneur de Province en temps dç paix.

Apres cela on les leur donna en sief, poux

les tenir à vie , & enfui ils sujejnt faits here.

ditaires Sc titulaires.

Le premier Duc , apres Guillaume le Con

querant , fut Edoiiatd , surnommé le Prin

ce noir, qui sut fait Duc par Ediiard II I.

en l'oHzieme année de son regne. Aujour-

d'huy le Roy crée un Duc par ses lettres

patentes, en luy mettant ì'épée au costé ,un

bonnet & Couronne Ducale sur la teste, 5c

Hnc vergc d'or à la main.

Marquú.

\ Hardie , qu Marfuis , estoit autrefois
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ainsi nommé du gouvernement des marches,

ou frontieres.

Le premier Marquis , que TAngleterre

ait yeu , sut Robert Vere , Comte d'Oxsord,

qui sut fait Marquis de Dublin en ia huitié

me année du regne de Henry II. En faisant

un Marquis on luy ceint l'espée, on luy mec

un bonnet avec une Couronne de Marquis

sur la teste , & on luy met les lettres du Roy

cutrelesmains.

Comte.

On les appelloit anciennement Comitts >

parce qu'ils estoient accoustumés comitari

T^tgtm y d'accompagner le Roy , pour le

servir de Conseil 8c d'advis. Les Saxons

l'appellent Ealdormtn , les Danois Umlat , Sc

les Anglois Earls. Autresois on leur don-

noit le troisiéme denier du provenu de

tous les procés qui se jugeoient dans la

Comté , dont ils portoient le titre , & ce

pour leur donner dequoy entretenir leur

estat ; mais ceía ne le fait plus. Le Roy

sait un Comte, en luy mettant luy-mesme

un manteau de Comte , en luy mettant l'é-

Îiéeaucosté, un bonnet sur la teste, & ses

ettres patentes entre les mains. Le Roy

traite les Comtes de Cousins , & en Latin ,

conjtngutnii nostri , & autrefois , comme en

core aujourd'huy , ils parlent d'eux-mesmes

en pluriel, Nos.

Tous les Comtes d'Angleterre font nom

mes des Provinces , villes ou places , dont

ils
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ils portent le titre , à la reserve de deux ,

dont ,I'un est personnel , sçavoir le Comte

Mareschal d'Angleterre, & l'autre est parti

culier à l'illustre famille de Rivers,dont l'ai.

né porte le titre de Comte.

Victmte.

Vicicomeí i quafi yice Comitis guhtrnalurui

Comitatum. II y en a qui disent , que cette

cjuaiicé sut premierement donnée pat Hen

ry V I. en la diz-huitiesme année de son

regne , à Iean Beaumont : raais il se trou

ve que dés la cinquiesme année du regne

de Henry V. Sir Robert Brent sut fait Vi

comte. Le Roy fait un Vicomte par des

lettres patentes.

San».

Dans les loix des Lombards & des Nor

mands le mot de "Baron a la signisication de

sir, & encore aujourd'huy les Espagnoles

se servent du mot "Baron ou Vartn en la

mesme signisication. De sorte qu'un Ba

ron est un homme par excellence , un hom

me d'importance. Ainsi les principaux Bour

geois de Londres estoient autresois appel-

lés "Barons , & ceux des Cinq ports le sont

aujourd'huy.

Autresois tous les Barons n'estoient pas

Pairs du Royaume , mais seulement ceux ,

qui tenoient du Roy une Baronnie entie

re , composée de .treize siefs, directement

lelevans de la Couionne , & un tiers. Or

Aa
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chaque sies estoit de vingc livres fier lins ; de

sorte que cela faisoit quatre cens marcs*, &

ccluy qui possedoit la valeur de cette som

me, eltoit convié de se trouver au Parlemenr.

Mais aujourd'huy celuy là est Baron, qui

est heritier d'un Baron , soit qu'il possede la

valeur de cette somme , ou non.

Les Barons n'estoient pas tant estimés au

commencement du regne de Henry I I T.

comme ils le surent depuis ., lors que le Roy,

apres avoir esteint la rebellion , qui s'estoic

souflevée contre luy, n'appella par ses lettres

au Parlement que ceux d'entre les Seigneurs,

qui luy estoient demeurés sideles.Ce qu'ayant

auflì esté observé par les autres Roys , ses

successeurs , l'on n'a avec le temps mis aa

nombre des Pairs, que ceux qui par des let

tres du Roy sont conviés au Parlement, &

les autres perdent leur Pairrie.

Les Corrltes Palatins & les Comtts. Mar-

ebts d'Angleterre', avoient aussi autrefois

leurs Barons sous eux ; comme en Che-

shire il y a encor de ces Barons. Mais com

me ceux qui ne sont pas Evesques, & re-

Jcvent neantmoins immediatemenr du Roy,

font Pairs du Royaume, car l'Evesque de

Man, qui releve immediatement du Com

te de Derby , n'est pas Pair , ainsi ceux

qui ne sont pas Barons , & relevent immé

diatement du Roy , rfe laissent pas destre

Pairs du Royaume.

7 Le Chef de la Baronnic est quelque Cha.-

steau,ou lieu de la principale demeure du
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Seigneur, qui ne peut pas titre partagé en

tre les silles ; mais en cas qu'il n'y ait point-

de fils , il doit appartenir à la sille aifnée ,

en donnant d'ailleurs recompense aux autres.

Vue terre tenue en titrede Baronnie, ne

fait pas que l'acquereur roturier devienne

noble, bien qu'il soit tenu de faire le servi

ce, que la terre doit à la Couronne, non

plus qu'une terre roturiere , ou qui doit ser

vice de roture , ne rend pas pour cela un

noble vilain, quoy qu'il soit obligé de faire

tous les services, à quoy la terre roturiere

eft obligée.

Le Roy fait quelquesois des Barons pat

un simple acte , en les conviant de venir

prendre séance au Parlement en la Cham

bre haute, mais le plus souvent par lettres

patentes.

Tous les Seigneurs de la qualité susdite

ont le titrede Lord du mot Saxon Lasord ,

D ointnu s.

Tous les Lords , ou Seigneurs d'Angle

terre , tant temporels que spirituels , íont

-vasfaux du Roy , & lorsdeleur creation,

aussi bien que lors de leur succession , ils

font obligés de prestet le serment de side

lité , & de faire hommage au Koy , com

me à leur Souverain , & payent de certains

droits, qui sont des marques de leur su-

jettion.

Tous les honneurs & toutes les dignités'

derivent du Roy , qui en est seul la source.

La Loy d'Angleterre. defend à toutes les

Ai ìj
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sujets du Royaume de recevoir des hon»

neurs ou dignités hereditaires , ou des pre

sents d'aucun Prince estranger , Roj ou

Empereur. Car c'est un droit de Majeste , Sc

une des marques de la puiífance Souveraine.

Pas trne de ces dignités ou honneurs ne

-se peut perdre, sinon faute d'heritiers, ou

bien par crime, & alors elles ne peuvent

pas eítre restablies dans la famille que pai uu

acte du Parlement.

L'on donne à tous les titres , Ibrs de leur

creation deux marques qui les sont reísou

venir de leur devoir : l'une à la teste, pour

«n servir le Roy & le Royaume de Con

seil en temps de paix , & on les ceint d'une

espée , pour defendre le Roy & le parti en

temps de guerre.

Les differents degrés de la Noblesse , Ne-

hility, d'Angleterre sont distingués entr'eux

par leurs titres , & par les marques d'Iion-

licur.

L'on donne au Duc le titre de Grace , &

-en luy escrivant on l'appellettes-haut puis

fant & noble Prince : à un Marquis tres-

noble & puissant Seigneur: à un Comte tres-

noble & puissant Seigneur : à un Vicomte

veritablement noble & puissant Seigneur ,

& à un Baron l'on donne de veritablement

noble Seigneur.

Leurs Couronnes sont toutes differentes.

La Couronne des Barons est un cercle ou

bourlet à six perles.La Couronne des Vicom

tes est un chapelet de perles fans nombre.
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Celles desComtes est un Cercle d'or à hautes

pointes,soustenant des perles.Celle'. desMar-

uis une grosse perle & un cercle de sueilles

e fraisier , & les Couronnes des Ducs sont

des fleurons , ou des feuilles fans perles. Us

sont aussi plus particulierement distingués

par les habits qu'ils ont dans le Parlement ,

par les bordures sur les espaules de leurs

mantelines ou rochets. Vn Baron n'en a que

deux , un Vicomte deux & demy , un Com

te trois, un Marquis trois & demy, & un

Duc quatre.

Triyiltgis.

La Noblesse d'Angleterre a de tout temps

joiïy de plusieurs grands privileges.

Tous les Pairs du Royaume sont consi

derés comme les Conseillers hereditaires

& perpetuels du Roy. Leurs personnes sont

exemtes , mesme lors que le Parlement

n'est pas assemblé , comme les awtres de

putés ne le sont que pendant ce temps-là, de

tousarrests, si ce n'est pour trahison, fe-

lonnie , ou pour avoir violé la paix publi

que , ou méprisé le Roy, ou pour avoir

esté condamné par le Parlement. L'on ne

peut pas accorder un Supphcant contre-

.eux : ny prise de corps , ou adjournement

personnel pour debte ou pour delict com

mun : ny congé contre un Pair du Royau

me. En cas de crime, de trahison & de

felonnie , l'on ne peut pas proceder contre

Iuy pardevant d'autres juges ; mais feule

Aa iij
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ment par des juges composés des Pairs da

Royaume: qui ne sont pas obligés de faire

ferment, comme les autres juges , mais ii

suffit , qu'ils jugent sur leur honneur. En-

des procés civrls ils ne peuvent pas elire

adjournés sur l'ordre d'aucun juge, ny lur

enqueste ; si ce n'est qu'il y ait procés en

tre deux Pairs. Eh cas que quelque Pair

soit renvoyé à un tel juge, il y a un re

glement particulier , qui l'en décharge.

H n'y a point de cas ,. où le Pair puiíse

estre obligé de donner caution de n'offerr-

ser personne. Cm ne le peut pas obliger

de jurer , qu'il ne violera pas la paix , mais

seulement de le promettre sur son honneur;

ce que l'on jugeoit si facré , que l'on fte

ctoyoit pas que cela pust estre violé. L'on

ne peut pas appliquer un Pair du Royau

me à la question ou à la torture, pour ras-

cher d'en extorquer la verité , quandcese-

ro t pour haute trahison. Tous les Pairs da ,

Royaume estant adjournés au Parlement, &

ayant une legitime excuse d'absence, peuvent

substituer quelqu'un qui opine pour eux ; ce

que les deputés de la Chambre basse ne peu

vent pas faire. Dans les commissions , qu'on

leur donne, il leur est permis de nommer

quelqu'un en leur place: car la Loy suppose ,

qu'il ist necessaire , qu'ils se trouvent en per

sonne aupres du Roy. Encore que les loix ci-

vilfes& ledroit commun n'admettent point

de témoignage , s'il n'est consirmé par ser

ment ,neantmoins le témoignage d;unPair
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d'Angleterre , rendu sur son honneur , fans

ferment , est jugé estre valide. C'estoit auífi

autresois la coustume de les examiner tou-

chant leur allegeance ou sidelité , &" la

loyauté de leur Cavallerie , & de mettre

sur les actes , au lieu de serment , suptr

honortra: mais la negligence de quelques

Seigneurs a esté cause, qu'avec le temps ce

privilege n'a pas toujours esté sort consi

deré. La faveur de la Cour ne peut pas ac

corder un jour de grace à un demandeut

dans un procés , ou un Pair du Royaume

est defendeur : & ce en vertu du statut, par

ce que la Loy presume , qu'un Pair du

Royaume doit toûjours- estre auprés du

Roy pout- le service de l'Estat , & c'est

pourquoy l'on ne peut pas donner à fa par

tie de plus longs delais que les ordinaire;,

maisonluy doit faire bonne & bricfve ju

stice. A l'ouverture du Parlement , lors

que l'on fait faire serment de Jufcem*-

ey ou fouveraineté à tous les deputes de la

Chambre basse , on ne le demande pas aux

Seigneurs, parce que l'on presume , que le

Roy est d'ailleurs assez asseuré de leur loy

auté & sidelité. En tous les cas , où les au

tres peuvent joiiir du privilege du clericat,

comme aussi en plusieurs cas , où les autres

ne peuvent pas jouir de ce privilege , tous

les Pairs du Royaume , qui ont voix &

seance au Parlement , seront sur leúr re-

queste, selon le stat. I. d'Edùard, jugés com

me un clerc . ou homme d'Eglise convain
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Cu , quand meíines il ne sçauroit pas lire,

fans infamie, marque dans la main & con

siscation de biens. Le titre de Lord est deu

à rous les Barons d'Angleterre , & non à

d'autres au dessous d'eux , s'ils ne sont Eves-

ques ou grands Officiers de la Couronne.

Tous les Barons d'Angleterre sont e-

xemts de se trouver devant les Sthcrifs ou Es-

chevins, ou autre Magistrat pour y prester

le ferment d'alltgeance , ou sidelité, comme

les autres sont obligés de faire.

Par la Loy d'Angleterre auflì bien que

parcelle de l'Empire, les Nobles ne peuvent

pas estre appliqués à la question, en des cas

où l'on y applique les roturiers , & l'on ne

fieudpas les Nobles, mais on leur tranche

a teste. Mais cela ne se pratique pas tou

jours , mais en cas de felonnie, ou de crime

ordinaire, le Roy, de fagiace, en use quel

que sois autrement.

Le. Shtrif, ou la justice d'une province ,

peut en cas de queielle ou de desordre , faire

marcher fofft Comitatus , c'est à dire , les

personnes capables de l'aflìstcr ; Mais il ne

peut pas commander à un Pair du Royaume

3c luy rendre ce service.

Vn Baron du Parlement à qui le Roy

envoye fes lettres, ou bien un meífager,

pour le faire venir au Parlement , ou bica

pour comparoistre au Conseil, ou bien ea

la Cour de la Chancellerie , peut , tant ca

allant qu"en venant, chasser & tuer une ou

deux bestes,dans les sorests ou parcs du Roy.
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En tous les procez civils , où un Pair du

Royavme est demandeur ou defendeur , le

luge doit commettre pour le moins un Che

valier ; car fans cela il peut demander son

renvoy.

Les loix d'Angleterre sont si sensibles à

l'égard de l'honneur , de la reputation & du

credit d'un homme noble, que sur ce sujet

il y a une ordonnance, qui defend de l'offcn-

ccr par de faux rapports , qui pourroient

causer un scandale pour leurs personnes , ou

faire quelque querelle entr'eux & le peu

ple : & dautant que c'est pour defendre,

non feulement les Seigneurs laïcs, mais aufli

lesEvesques & tous les grands Ofsiciers de

la Couronne , on l'appelle fiamUlum Magn*~

tum.

Les Ofsiciers de la Iustice nc peuvent pas

entrer dans la Maison d'un Pair, en quel

ques cas , comme pour la recherche de Li

vres defendus , pour les conventicules, Scc.

Si ce n'est sur un acte signé de la main du

Roy , & de six Seigneurs du Conseil Privé,

dont pour le moins les quatre soient Pairs

du Royaume.

Un Pair ne peut pas estre taxé pour la

guerre, sinon par six personnes de fa qualité,

pour le moins.

La loy permet à tous ceux du peuple qui

font accusez de felonie , ou de crime ordi

naire , ou trahison, en faveur de la vie, de

recuser jusques à trente-cinq de ses luges,

sans connoissance de cause ; mais elle ne

Bb
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permet pas à un Pair du Royaume de recu

ser un de ses luges , ny de l'obliger à faire

serment; parce que la Loy presume qu'e-

stans tous Pairs du Royaume , & jugeans sur

leur honneur, on ne les peut pas soupçon

ner de malice.

Tous les Pairs du Royaume ont le privi

lege de faire un certain nombre de Chape

lains, qui sur la dispense de l'Archevesque,

s'il trouve bon de la leur donner , ratisiée

sous le grand Sceau d'Angleterre , peut te

nir plusieurs Benesices avec charge d'âmes.

De cette façon chaque Duc peut faire six

Chapelains, chaque Marquis & Comte cinq,

chaque Vicomte quatre , & chaque Baron

trois.

Chaque Pair du Royaume peut entretenir

fix étrangers , au lieu qu'un autre n'en peut

entretenir que quatre.

En cas d'amende , les Pairs du Royaume

ne peuvent estre condamnez par contumace

ou autrement ; sçavoir un Duc qu'à dix li

vres Srerlins, & les autres à cinq livres Ster-

lins seulement. Selon la Mfl|im Charta, il

faut que cela se fasse par les Pairs ; mais lçs

justices du Roy le sont aussi au lieu de Pairs.

Tous les Pairs du Royaume estant Con

seillers hereditaires & perperuels du Roy en

son grand Conseil du Parlement , où ils lont

obligez de se trouver à leurs dépens , toutes

les fois que le Roy les y appelle , ils ont le

privilege de n'estre pas obligez, de contri

buer aux dépenses des membres de 1% Chara
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Lre basse , pour lesquelles l'on ne peut point

faire de levée sur leurs terres, ou sur une

partie de leurs Comtez ouBaronies , ny sur

leur ancien domaine , bois taillis ou terres

roturieres.

La loy juge que les biens des Pairs sont

toujours capables de .payer les debtes & de

reparer les dommages ; c'est pourquoy il

faut chercher cette fatisfaction , en execu-

tant Leurs terres & leurs autres biens, & non

«n arrestant ou emprisonnant leurs person

nes, celles-cy devant toujours estre librer,

asin de pouvoir toujours estre en estat de

servir le Roy , ny par autre contrainte.

Les Pairs d'Angleterre ont plusieurs au

tres privileges :comme de joiiir de l' exemp

tion des droits qui fe levent sur le vin : sça-

voir un Comte pour huit tonneaux , ti les

autres Seigneurs à proportion.

Toutefois, nonobstant tous ces privile

ges , dont la Nobleíse d'Angleterre jouit , le

plus grand Seigneur d'Angleterre, je n'er»

exempte pas mesme le sils ou le frere da

Roy , n'a pas l'avantage d'un grand d'Espac

gne, de se pouvoir couvrir en la presence du

Roy , à la reserve du seul Henry Racdiffe,

Comte de Surrey , ainsi qu'il a esté dit cy-

dessus. Elle n'a pas encore ce grand privilege

dont la Noblesse de France jouit , par le

quel les domaines Sc les terres qu'ils tien

nent pat leurs mains , sont exempts de tou

tes tailles & contributions ; ce qui les oblige

tellement àleurRoy)& les rend si capables de

Bb ìj
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lc servir, que bien que les rebellions y soient

assez frequentes , elles ne sont pas pourtant

de longue durée , & ne teussissent jamais : au

lieu qu'en Angleterre le premier Seigneur

du R oyaume n'y a pas plus de privilege que

lc dernier Laboureur; de sorte que l'on ne

peut pas esperer cette recompense pour les

services passez , ny pour ceux que l'on pour

ra rendre à l'advenir.

Vrtstanct .

Touchant le rang & la preseance entre les

Pairsd'Angletetre , il faut remarquer qu'a-

pres le Roy & les Princes du fang , c'eíl à

cire,apres les sils, petits sils, freres, oncles &

nWcíiïdu Roy ; car l'on ne reconnoist pas

ceux qui fout en un degré plus éloigné, les

Ducs ont la premiere place entre la Nobles

se : apres eux les Marquis : les sils aisnez des

Ducs : les Comtes : les sils aisnez des Mar

quis : les sils puisnez des Ducs : les Vicom

tes : les sils aisnez des Comtes :les sils puis

nez des Marquis : les Barons : les sils aisnez

des Vicomtes: les sils puisnez des Comtes :

les sils aisnez des Barons : les sils puisnez des

Vicomtes : les puisnez des Barons.

Notez icy , qu'il sut ordonné par le Roy

íacques , que les sils puisnez des Comtes 8c

ies Barons cederoient le rang & la presean

ce à tous les Chevaliets de la Iarretiere,

comme tels , à tous ceux du Conseil Privç,

au Chancelier , au Garde- Gardien , au Vicc-

Trcsorierde l'Echequier , au Chancelier du
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Duché d'Yorch , au Ptesident de la Iustic;

du Banc du Roy,au Maistte des Rooiles , au

President de la Cour des procez ordinaires,

au premier Baron de l'Echequier , & à tous

les autres luges & Barons du degré du bon

net des mesmes Cours , & ce à cause de leur

honorable employ & ordre. Comme aussi à

tous les Chevaliers Bannerets , faits sous la

Baniere ou Etendard du Roy , déployée dans

l'atmée Royale en temps de guerre decla

rée , & le Roy y estant present cn person

ne.

II faut noter aussi que tous les nobles d'un,

rnesme degré prennent rang & place lclon

Tordre de leur ancienneté.

Granitur.

II y a de certaines marques de grandeur

propres à chaque degré de Noblesse , dont

ils se peuvent servir, s'il leur plaist , ounc

s'en servir point.

VnDuc.

Vn Duc peut porter par tout , où le Roy

ne se trouve pas present , une robbe de para

de pendant jusqu'à un demy Tard de la ter

re : & la Duchesse se peut faire porter la

queue de la robbe par un Baron. Vn Comte

ne se lave pas avec un Duc, s'il ne luy per

met.

Marquis-

Vn Marquis peut porter une robbe de pa

rade pendant jusqu'à un Tard de la terre , âe

B b iij
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cela par tout où Ic Roy n'est j,as , Sc où il

n'y a point de Duc. La Marquise se peur

faire porter la queuë par la femme d'un Che -

valier , & un Vicomte ne se lave pas avec

une Marquise fans son consentement.

Comte.

Vn Comte a un kabit de parade , mais qui

ne pend point , mais a seulement des fran

ges , & une Comtesse se peut faire porter I a

queuë par une Damoiselle quand il n'y a'

point de personnes de plus grande condi

tion presens , ou en leur presence par un

Gentilhomme.

Vtcemtt.

Vn Vicomte peut avoir un couvercle d'es-

fay sous la coupe ou le verre , quand on luy

presente à boire, mais on ne luy peut pas

faire essay , comme aux Ducs , Marquis St

Comtes , * pour avoir un daix en fa maison.

Vne Vicomtesse se peut faire porter la queue

par une femme en l'absence de ses- supe

rieurs , & en leur, presence par ua homme.

9mm.

Vn Baron peut avoir auíE un couvercle

«l'essay , &se le faire tenir sous le verre pen

dant qu'il boit , & una Baronne se peut

faire porter la robbe par un homme en la

presence d'une Vicomtesse.

Les sils aiíhez de tous les Ducs font com

me Marquis nez, & leurs fils puisaez comme
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Lords , en y ajoutant leur nom de baptesiwe,

comme Lord Thomas, Lord Iean, Sec.

Le sils aisné d'un Marquis est appelié

Lord ou Seigneur de quelque place , 6c les

sils puisnez sont appeliez Lord Thomas ,

&c.

Le sils aisné d'un Comte est appelle L,rd,en

y ajoutant le nom d'une Seigneurie , & tou

tes ses silles sont L*áits ou Dames , mais ses

sils puisnei ne sont point Lords.

Le sils aisné d'un Vicomte n'est pas Lord,

& ses silles ne sont point Dames ; c'est pour-

quoy l'on dit que le sils aisné , Sí lá sille ais-

née du premier Vicomte d'Angleterre , sont

le premier Gentilhomme St la premiere Da

moiselle d'Angleterre fans titre.

Les Princes du fang , les grands Officiers

de la Couronne Sc les Evesqucs precedent

tous les autres : suivant l'acte du Parlement

en la troisiéme année du regne de Henry

VIII.

Le Chancelier , le Tresorier , le President

du Conseil du Roy , le Garde du privé Sceau,

-s'ils sont «Barons , ou s'ils ont une autre

qualité plus relevée, precederont dans le

Parlement tous les Ducs , à la reserve du sils,

petit sils, frere &neveu du Roy.

Nous ne parlons pas icy du grand Maistre

du Royaume; parceque nous presupposons

que fa charge est éteinte dés que l'occa-

sion , pour laquelle on l'a creé est paflée.

Apres cela fuit le grand Chambellan d'An

gleterre ;le grand Connestable : le Comte

Sb iiij
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Mareschakle grand Admiral : Je grand Maí-

ítrc de la Maison du Roy : le Chambellan de

la Maison du Roy.Tous ceux-cy ont leur pla

ce apres la Garde du Sceau privé,au deflus de

ceux de leur qualité feulement.Et si l'un des

principaux Secretaires d'tstat du Roy est

Baron, il precedera tous les autres Barons,

s'ils ne font de ces Officiels que nous ve

nons de nommer : mais s'il cil Vicomte , ou

deplus grande qualité , alors il prend rang

selon fa qualite : Pareillement si le Secre

taire du Roy est Evesque, anciennement il

avoit son rang immediatement apresTEves-

que de "Winchester, au dessus de tous les au

tres Evesques , qui nc possedent pas un des

Offices que nous venons de nommer.

r Tous les Ducs, Marquis , Comt'es,Vicom

tes & Barons , qui n'ont pas un des Offices,

prennent rang selon Tordre de leur ancien

neté. - . .

Les sils aisnez de tous les Ducs ont le ti

tre de-Comtes , & les sils aisnez d'un Comte

ont le titre de la Baronnie du pei e , & quel

quesois ccluy de la Vicomté, conformément

aux Lettres Patentes.

Lc Catalogue des Pairs d'Angltttrrt selt» ltur

rang.

tes Ducs in sa„g H.cy*l.

IAcquesDued'Yorch & d'Albanie, Com

te d'Vlstcr, grand Admiral d'Angleterre,
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frere unique du Roy.

Edgard , Duc de Cambridge. .

Robcrr , Duc- de Cumberland & Comte

de Holdernes.

Le Chancelier ou Garde des Sceaux , le

Tresorier & le Garde du privé sceau , pren

nent place devant tous les Ducs qui ne sont

pas du fang Royal.

Ducs.

' Thomas Howard , DucdeNorsolK.

Guillaume Seymour,Duc de Somerset.

George Villars , Duc de Buckingham.

Charles Stuart,Duc de Richemond.

George Monk, Duc d'Albemarle.

Iacques Scot, Duc de Monmouth.

Guillaume Cavendish , Duc de Neuca-

stel.

Marquis.

Ican Pawlet , Marquis de "Wincester.

Henry Somerset , Marquis de "Worcester.

Henry Picrrepoint , Marquis de Dorce-

stre.

Comtes.

Ces trois prennent place à I egard de leurs

Offices.

Robert Bertuè' , Comte de Lindsey Lord

grand Chambellan d'Angleterre.

Iacques Butlet, Comte de Brccnock,- Lord

grand Maiíhe de la Maison du Roy.

Edouard Montaigu,Comte de Manchester,

Lord Chambellan de la Maison du Roy.
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Comtes.

AubrydeVere, Comte d'Oxsord.

Henry Percy , Comte de Northumber-

land.

François Talbot , Comte de Shrewíbury.

Antoine Grey, Comte de Kent.

Charles Stanley , Comte de Derby.

Iean Mannours , Comte de Rutland.

Iean Hastings , Comte de Huntingdort.

Guillaume Russel, Comte de Bedsord'.

Philippe Herbert , Comte de Pembroke.

Edïïard Fiennes , Comte de Lincoln.

Charles Howard , Comte de Notinghanv

Jacques Howard , Comtc.de SuffolK.

Richard Sacvile , Comte de Dorset.

Iacques Cecil, Comte de Saliíbury.

Iean Cecil , Comte d'Exeterr

Iean Edgerton Comte de Bridgewater.

Robert Sydney , Comte de -Leicester.

Iacques Crompton , Comte de Northara-

pton.

Charles Rich , Comte de Warwick.

Guillaume Caveadish , Comte de De-

vonshire.

Baiìl Fielding , Comte de Denbrgh.

George Digby, Comte de Bristol.

Leonel Crairfrèld , Comte de Middlesex.

Robert Rich, Comte de Holland.

Gilbert Hollis, Comte de Clare.

Olivier S. Iohn , Comte de Bullingbrokc.

Charles Fane , Comte de Weflmoiland.

ïdíiard, Comte de Manchester.
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Thomas Howard, Comte de Betkshke.

lean Shefsield , Comte de Mulgrayc.

Thomas Savage, Comte deRivers.

Robert Bertue , Comte de Lindfay.

Ley, Comte de Marleborough.

. Henry Mordaat , Comte de Peterbo-

rough.

Henry Grey, Comte de Stamsord.

Henage Finch , Comte de Winchelsey.

Charles Dormer , Comte de Cacrnarvonv

Montjoye Blount , Comte de Newport.

Philippe Stanhop , Comte de Cnester-

sield.

Thomas Wi ston , Comte de Pojrland.

Nicolas Tufton , Comte de Thanet.

Guillaume Wentworch , Comte de Staf-

ford.

Robert Spencer, Comte de Sunderland.

Iacque, Savil, Comte de SusseX.

Charles Goring, Comte de Norwich.

Nicolas LeaK , Comte de Scarsdale.

lean Willmot , Comte de Rochester,

Henry Iermin, Comte de Saint Albans,

Ediiard Montaigu , Comte de Sandwich.'

Iacques Burler , Comte de BrecnocK.

Edúard Hyde , Comte de Clarendon.

Arthur Capel , Comte d'Esscx.

Robert Brudnel, Comte de Cardigan.

Antoine Annefly , Comte d'Anglesey.

IcanGreenvile, Comte de Bíth.

Charles Howard, Comte de Carliste,

lean Craven, Comte de Ctaven.

ThomasBrucc , Coimcd'Alilbin y.
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Richard Boyle , Comte de Burlington.

Vtcomtti.

Leicestrc Devereux , Vicomte d'Herc-

ford.

François Brown , Vicomte de Montaigu.

laques Ftennes , Vicomte de Say & de

Scale.

Ediiard Conway , Vicomte de Convay.

Baptiste Noël , Vicomte de Camden.

Guillaume Howard , Vicomte de Staf-

sord.

Thomas Bellasis , Vicomte dé Faleon-

bridge.

Iean Mordant, Vicomte de Mordant.

George Savil, Vicomte de Hallisax.

"Barons.

te»n Nevil , Baron d'Abergavenny.

Iacques Touchet, Baron d'Audley.

Charles West , Baron de la Warre.

George Berkiy , Baron rie Beikly.

Thomas Parker , Baron de Morly & de

Monteagle.

François Lennard , Baron de Dacres.

Conyers Darcy , Baron de Darcy & de

Mehil.

Guillaume Stourton , Baron de Stourton.

Henry, Baron de Sandys de la Vine.

Thomas Hickman , Baron de Windsor.

Wingíìeid Cromwel, Baron de Crorrwel.

George Evre, Baron d'Evre.

Philippe Warton , Baron de "W"arton.
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-Guillaume Willoughby , Baron de WU-

I oùghby de Farham.

Guillaume Paget , Baron de Paget.

Duldy North , Baron de North,

Guillaume Bruges , Baron de Chandois.

Guillaume Petre , Baron de Petre.

Dutton Gerard , Baron de Gerard.

Charles Scanhop , Baron de Stanhop.

Henry Arundel , Baron d'Arundel de

Warder.

Christose Rooper , Baron de Tenham.

ïoucjues Grevil , Baron de Brooke.

Ediiard Montaigu, Baron de Montaigu de

Boughton.

Charles , Baron de Howard de Charlron.

Guillaume Grey , Baron de Grey de

Wark.

Iean Robarts , Baron de Robarts.

Iean Lovelace , Baron de Lovelace.

Iean Pawlet, Baron dePawIet.

Guillaume Mainard , Barorrde Mainard.

- George Coventry , Baron de Coventry.

Ediiard, Baron de Howard de Escrick.

Charles Mohun , Baron de Mohun.

Guillaume Burler, Baron de Burler.

Pierre Herbert , Baron de Powis.

Ediiard Herbert , Baron Herbert de Chei>

bury.

François Seymour, Baron deSeymour.

François Newport , Baron de Newport.

Thomas Leigh , Baron Leigh de Sto-

nelev. - , :

Christose Hatton , Baron de Hatton. -
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Richard Biron , Baron de Biron.

Richard Vaughan , Baron de Vaughan.

Charles Smith , Baron de Carington.

Guillaume "Widdrington, Baron de "Wid- .

dringro n.

Humble "Ward, Baron de "Ward.

Thomas , Baron de Culpeper,

Ifac Astley , Baron d'Astley.

lean Lucas , Baron de Lucas.

Iean Bellafìs , Baron de Bellaíî s.

Lpuys Warson , Baron de RocKinghara."

Charles Gerard, Bar«n Gerard de Bran-

don.

Robert Sutton , Baron Suttou de Leïi»-

ton.

Charles Kirkhoven , Baron Wotton.

MarmaduKe Langdale, Baron de Lang.

áale.

Guillaume Croîts , Baron de Crofts.

Iean Benrley , Baron de Bergley.

Denzil Hollis , Baron de Hollis.

FredericCornwallis,Baron deCornwaULr,

George Booth , Baron de la Mere.

Horace Townscnd , baron de Towsend.

Antoine Ashlei Coopcr , Baron d'As-

hley.

IeanCreW, Baron d« Crew,&c.

Henry Bennet, Baron d'Arlington.

lean Freschevile, Baron de Freschevile.

Richard Arundel , Baron d'Arupdel de

Trericc

Thomas Burler, Baron de Butler deMo^

çeparr.
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Leur ntmhri.

II y a au jourd'hit y en Angleterre environ

«cent soixante dix ou soixante quinze Lords

ou Seigneurs temporels; sçavòir dix Ducs ,

trois Marquis, soixante huit Comtes, huit

Vicomtes & soixante dix-huit Barons; au

lieu qu'il n'y avoit il a environ soixante dix

ans, pas un Duc , qu'un seul Marquis , en

viron vingt Comtes, trois ou quatre Vicom

tes, Jk'quarante Lords.

Ltwt rtytnu.

"Les loix & coustumes d'Angleterre , ayant

.égard à l'ordre & l'équité de toutes cho

ses, & considerant les charges & la dépen

se, que sont obligés de porter & de raire

xeux qui se trouvent revestus de ces hon

neurs Sc dignités , aussi bien que les services,

qu'ils sont tenus de rendre au Roy & à la

Couronne , aussi bien en temps de paix

.qu'en temps de guerre, ont ordonné que

chacun d'eux eust un revenu hereditaire , en

fonds de terre, pour aider à supporter cette

dépense , & à servir le Roy. C'est pour-

quoy cy- devant , lors que la valeur intrin

seque d'une livre Sterlin estoit de tren-

-te livres de nostre monnoye moderne , il

falloit que chaque Chevalier eust environ

huit cens acres , qui rendoient enviroa

vingt livres Sterlins par an , c'est à dire en

viron six cens livres de nostre monnoye

£aujourd'huy. Yh Baron devoir avoir treize
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de ces siefs de Chevalier & un tiers , rendant

environ quatre cens livres Sterlins par an, 8c

cette somme multipliée par trente valoic

bien autant que huit mil livres de rente d'au-

jourd'huy. Vn Comte avoit vingt de ces

siers , & un Duc quarante. Et en cas que la

Maison vint à dechoir , ou que le Seigneur

eust tellement difsipé son bien, qu'il ne pou

voir plus subsister selon fa condition , quel

quesois l'on ne permettoit pas aux Barons

d'Angleterre de prendre seance en la Cham

bre haute du Parlement , tout ainsi qu'autre

fois à Rome l'on faisoit sortir du Senat les

Senateurs qui n'avoient pas de quoy subsi

ster selon leur dignité , mais on leur lais-

soir le titre & le nom de leur dignité.

Asin que la dépense , qui est inseparable de

ces honneurs , puisse d'autant mieux eltre

supportée , le Roy a accoustumé d'y anne

xer lors de leur creation un revenu annuel,

affecté à eux & à leurs heritiers & à la di-

gniré mesme , qui ne peut pas estre aliené ny

engagé en façon queleonque fans la dignité:

contre le principe de droit qui dit , que tou-

«■ tes les terres & siefs simples peuvent estre

chargez d'une rente en sies simple , d'une fa

çon ou d'autre.

Le Roy accorde à un Duc quarante livres

Sterlins par an , qui estoit autresois une pen

sion sort considerables un Marquis quaran

te marcs, à un Comte vingt liyres Sterlins,&

à un Vicomte vingt marcs. Ordinairement

l'on ne donne point de ces pensions aax

Barons.
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Barons. Seulement le Roy dernier decedé , ea

faifant Montjoye Blount , Comte de Neu-

port. Lord Montjoye de Thurlston , iLluy

conftitua un revenu annuel de vingt marcs ,

pour luy & pour ses heritiers à jamais.

Comme le Roy d'Angleterre a toujours

eu la reputation d'estre le plus riche Roy de

l'Europe en domaines , ainsi la Nobleíse

d'Angleterre a eu la reputation d'estre plus

riche en sonds deterre, qu'aucune de ses

voisines II y en a qui ont plus de vingt mille

livres Sterlins de revenu, d'autres plus de

quinze mille , & il y en a tant qui eu ont plus

de dix , qu'on les peut bien mettre tous à

huit mille livres Sterlins de rente, l'un poE-

tant l'autre : ce qui monteroit entre les cenc

soixante dix Lords à plus de douze cens mil

le livres Sterlins par an , & feroit environ

l'onziéme partie du revenu de toute l'An-

gleterre, que l'on a trouvé monter à envi

ron quatorze millions de livres Sterlins.

La Noblesse d'Angleterre n'a point cedé

en valeur , fagesse , sincerité & honneur à au

cune nation de la Chrestienté , & elle a tou

jours eu eette reputation par le passé. II n'y

avoit point de maison de Seigneur , qui ne

sust une espece de Cour bien disciplinée; tel

lement que les Gentils-hommes de moindre

qualité y envoyent leurs enfans , de l'un &

l'autre sexe , qui apres y avoir esté élevés en

toutes sottes de vertus , s'en rc tournoient

chez eux parfaitement bien faits. . -

Dans leurs maisons ils íaisoient honneur

Cc
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à la nation leurs tables estant parfaitement

bienservies, leurs Ofsiciers bien reglés , les

exercices , les divertiflèments, & l'air de le«

<ie estant admirables.

Au dehors ils paroiflbient arec us train

* suite deplusieurs serviteurs, braves & bien

faits , aussi bien qu'aucuns autres dans l'Eu-

lope ; ne jugeant pas qu'il sust de leur di

gnité de se promener dans la riie fans man

teau avec un laquais , Sc bien moins d'aller

boire au cabaret.

S'il y en a parmy ceux de la Noblesse , qui

Jans la continuation d'une longue paix , 9c

faute d'action, se sont jettes dans le luxe , 9c

ainsi que devant la derniere guerre l'on y a

remarqué, que cette ancienne vigueur n'étoit

plus dans les corps , que l'on avoir veiie eu

leurs ancestres , & qui pour s'estre nourri»

trop, Sc trop delicatement, avoient aussi l'eí-

prit moins ferme , & dans la licence des der

niers troubles ils avoient esté tellement dc-

kiuchés,faure de bonne education, qu'il y en

a qui ont osé soustenir, que l'on n'y trouvoit

plus aucun vestige du courage, de la fagesse,

integrité, honneur, sobrieté & civilité de

l'ancienne Noblesse. L'on se peut aífleurer

neantmoins, que sous un Prince belliqueux

& entreprenant l'on verroit bien-tost revi

vre ces vertus : sur tout si nous vouions con

siderer, les revolutions ordinaires de toutes

les choses sublunaires, & nous resouvenir,

qu'un temps a esté, où les jeunes Seigneurs

eu Gentils hommes , que l'on appelloit e»



DE ^ANGLETERRE, j

vieux Anglois Edelhnaben , eíloit si faineant ,

que ces rflots signisierent arec le temps ce

que signisient aujourd'huy idlthniyes , c'est

à dire , des francs marauds.

CHAPITRE XIX.

T>» Titrs Estat, ou des Communes à'^Anglt

ttrrt : des Baronnets , Chtyalitrs, Efcuytrs,

Gentilshommes, Yeomaus , "Bourgeois t

gens de msfiitr, &f.

LA loy d'Angleterre , contraire aux loix

Sc coustumes des autres pays , appelle

tion Nobles ceux qui sont au deflbus de la

qualité de Baron : tellement que non feule

ment tous les Baronnets, toutes sortes de

Chevaliers , tous les Escuyers & Gentils

hommes , mais aussi tous les sils des Sei

gneurs, ou Nobilty , sont rangés parmy le»

Communes d'Angleterre. C'est pourquoj

le sils aisué d'un Duc , bien que par ci

vilité on luy donne la qualité de Conv

te , ne peut avoir en justice autre qua

lité que celle d'Escuyer , & peut estre jugé

par des juges composés de Communs frtt-

holdtrs , ou Bourgeois ordinaires , &

dans le Parlement il n'a seance que dans

la Chambre balle , s'il est nommé dans fa

Province , jusques à ce le que Roy l'ap-

pclle par ses lettres à la Maison haute.

Toutessois il semble, que ce soit une cho

se sort impertinente de mettre les sils des

Seigueurs , les Chevaliers , Efcayei» Sc
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Gentils hommes au nombre du peuple , &

parmy ceux duTiers Estat, & nón plustost

comme à Rome , où il y avoit un ordre en

tre ccluydes Senateurs, & le peuple , que

l'on appelloitp/ffc, , où qu'ils devroient eltre

considerés , ainsi que dans les autres Royau

mes de la Chrestienté,comme Minor Hobilitas

1{tgni : tellement que comme l'on peur dire ,

que les Barons , & ceux qui sont de plus hau

te qualité , peuvent cftre appelles Nobiltt

Maiorti , ainsi ceux qui sont depuis le Baron

jusques au Ycoman , ou Bourgeois ; peuvent

estte appellés Nobilts Mintrts.

Donc la baflè ou petite Noblesse d'An

gleterre est composée de Baronnets, Che

valiers , Escuyers & Gentils- hommes.

TSaronntts.

Le premier degré apres le Baron , en de

scendant, sont les Baronnets, qui cille der

nier degré des dignités hereditaires. Elle

sut premierement instituée par le Roy Iac-

ques en l'an lítl. & elle se donne à un hom

me, & à ses heritiers malles , legitimement

procreés de son corps , & l'on paye pour

cela à l'Echequier autant d'argent. qn'il faut

pour entretenir trente soldats trois ans du-

xant dans la Province d'Vster en Irlande à

raison de huit deniers sterlins par jour ,

montant à la somme de mille quatre-vingts

3uinze livres sterlins , & avec les autres

roits à environ douze cens livres sterlins.

Les Baronnets precedent tous les Cheya



DE ^ANGLETERRE. %o9

liers , excepté ceux de la Ianettiere , & les

Chevaliers Banerets. faics tous la baniere du

Roy , desployée dans une aimée Royale ,

pendant la guerre, où le Roy le trouve çn

personne. .

Les Baronnets ont le privilege de char

ger un quartier de leurs aimes , ou bien de

raire tout l'Escusson des armes d'Vlster, qui

sont d'argent à une main de gueules : com

me auflì de prendre place dans les armées du

Roy , auprés de l'estandard Royal , Sc ils

ont encore quelques aunes avantages , aux

honneurs particuliers qu'on leur fait à leurs

sunerailles.

Tout le nombre des Baronnets en Angle

terre ne doit pas exceder celuy de deux cens

en mesme temps , & ce nombre estant com

plet , si quelqu'un vient à mourir sans en

sants, le nombre ne peut pas estre íuplec

par de nouvelles creations ; mais il doit être

diminué , ainsi que cela se voit dans les let

tres patentes de leur creation.

L'on ne poura jamais créer une nouvelle

digniré , qui tienne le milieu entre celles

des Barons & des Baronnets.

Le premier Baronnet, que le Roy Iac-

ques sit , ce sut Nicolas Bacon , de SuíFolc ,

dont le successeur prend la qualité de premier

Baronnet d'Angleterre.

Chtvalitr.

On l'appelle en Anglois Xjàght , mot qui

descend de l'Alîemand ï^ntght, qui signifié

C c iij
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ordinairement un serviteur franc.

Les Allemans avoiem autresois la tou-

stume , en faifant declarer leurs jeunes hom

mes capables de porteries armes par autor-

rité publique, de le faire comme ils le sont

encore aujourd'huy avec quelques ceremo

nies , à l'eiemple dos Romains, qui en fai-

soient lors qu'ils donnoient à leurs sils la

xobbe virile,deleur mettre entre les mains un

escu & un javelot , comme capables de servir

à la guerre , & de devenir un membre de la

Rcpubliquc,au lieu que jusqu'alors ils ne fai-

soient que partie de la samille : & ce jeune

homme ainsi reconnu capable de ces son

ctions estoit apptllé Kjttght, d'où nous avons

emprunté noitre institution de Chevalerie.

Ce que nous appelions Xnighteû esprimé

en Lutin , François, Lspagnol & Italien,

comme aussi en Alleman & en Flaman, par

un mot qui signisie un homme de cheval, par

ce qu'ils avoient accoustume de servir a la

guerre à cheval. Autresois on les appellok

aullien Angleterre %aitnyihs , c'est à dire,

serviteurs à cheval; mais nostre droit com

mun leur donne la qualité de Milites, soldats,

pareeque ordinairement ils tiennent des ter

res en sief, en vertu desquelles ils sont obli

gés de servir le Roy à la guerre.

L'on donne ordinairement la qualité de

Chevalier pour quelque service personnel,

& c'est pourquoy elle meurt aussi avec 4a

personne , & ne descend pas au sils.

II y a plusieurs sortes de Chevaliers c»
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Angleterre, dont les premiers sont ceur

de l'Ordre de S. George, que l'on appelle

ordinairement Kjtights ef tht Garttr : Che

valiers de l'Ordre de la larretiere.

Cet Ordre est estimé le plus honorable

& le plus ancien de tous ceux de la Chré

tienté. Les statuts de cet Ordre sont voir;

qu'il eut son commencement en la vingt-

troisiesme année du belliqueux & puissant

Roy Ediiard III. qui en sut le fondateur, &

sit d'abord choix de quelques- uns des plus il

lustres personnes de TEurope , pour estrc

aísociés à cet ordre Royal, estably fans doute

à l 'occasion de quelque rencontre de guerre ,

& non sur ses amours , ainsi que nous avons

desja remarqué ailleurs en cetraitté : estant

certain que cette histoire ridicule a esté pre

mierement inventée, an deshonneur de l'Or

dre , par Polidore Virgile , & depuis debitée

par les autres suivants.

Les anciens actes sont voir , que terte ho

norable compagnie, est un College ou un

Corps, qui a ion grand sceau, & est composé

d'un gardien , ou Chef souverain , qui est le

Roy de vingt-cinq Chevaliers , que l'on ap

pelle Chevaliers de la larretiere, de quatorze

Chanoines seculiers , qui sont Prestres , de

treize Vicaires, qui (ont aussi Prestres , &

de vingt six Chevaliers pauvres , qui n'ont

point d'autre revenu que celuy qu'ils ont

de ce College , qui leur en donne en,

consideration de leurs prieres , & pour

1'amour de Dieu 8c de S. George , qoi
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efl le Pattou d'Angleterre, Sc de cét Ordre

en particulier.. Or ce n'est pas ce S. George,

dont l'on conte tant de sables -, mais Jcét il

lustre faint & Soldat de Christ , Saint Geor

ge de Cappadoce , cjui est si bien connu par

toute la Cnreûicnté , & dont le martyre a

esté attesté par tant d'auteurs , anciens Sc

modernes , en sorte qu'il n'y a point de S.

dans tout l'Almanach , à la reserve de ceux

dont la fainte Escriture parle , dont la fain

teté puisse estre mieux verisiée.

Cét Oidre a aussi ses Ofsiciers particuliers:

comme le Ptelat de l'Ordre , dont la char

ge est affectée à l'Evesché de "Winchester.

Vn Chancelier de la Iarrettiere. Vn Gref

sier , qualité affectée depuis quelques an

nées au Doyen de "WinJsor , bien qu'autre

fois il n'en fust pas ainsi. Le premier Roy

des armes , nommé Cantr , dont la princi

pale sonction est de ménager & d'ordonner

les folemnités & ceremonies lors de la pro

motion des Chevaliers.

II y a aufli de certains statuts & regles

pour cét Oidre, touchant les ceremonies

que l'on fait lors de la promotion des Che

valiers , les devoirs à quoy ils sont obligés ,

& leurs privileges; fur quoy l'on ne se peut

pas esteudre en ce petit traité.

Ce College a fa seance au Chasteau de.

Windsor, avec la Chapelle de S. George, bâ

tie par le Roy Ediiaid III. & le Chapitre. -

L'on a accoustumé de donner l'Ordre de

Iarctiere à des personnes de la plus haute

reputation
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îeputation de vertu & d'honneur, avec une

jarretiere bleue , couverte d'or, de perles &

de pierreries & d'une boucle d'or, que les

Chevaliers sont obligez de porter tous les

jours à la jambe gauche. IIs portent auíH

aux grandes Festcs une robbe , veste oa man

teau , avec le Collier de l'Ordre , & d'autres

beaux & riches habits.

Ils ne peuvent pas sortir dehors fans la

jarretiere à la jambe gauche , à peine de

deux écus d'amende à chaque fois , au prosit

de celuy des Officiers de l'Ordre qui le sur

prendra le premier ; mais en voyageant il

sufsit de la porter sous la botte.

En suite d'un reglement qui a esté fait

-en Pan mil six cens vingt-six, les Chevaliers

íbnt obligez de porter au destous de l'épau-

le gauche , sur leurs manteaux , vestes ou ca

saques en tous les lieux , & en toutes les as

semblées, quand ils ne portent point de rob-

be,les armes de S. George , qui est une croix

avec la jarretiere , & prefqu'au mesme temps

Ton y ajaûta cét ornement & embellifse

ment, que l'on porte encore avec les mes-

tnes armes , que l'on appelle l'étoile ou le

Soleil en fa gloire.

Les plus grands Monarques de la Chre-

stienté ont esté afsociez à cétOrdte , & ont

tenu à gloire d'y avoir esté receus.

II se trouve que depuis la première institu

tion de cét Ordre l'onyareceu huit Empe

reurs, &vingt-cinq ou vingt-six Roisétran-

gersjíans plusieurs autres f,rinces souverains.
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Les Chiyalìtrs de l'Ordrt de Saint Georges > tju

yivent aitjeurâ'huy rangex.selon lts

places qu'ils ont à 'Windsor.

En la premiere place à la main droite est

Je Souverain de J'Òrdre , le .Roy Charles IL,

seul Chef & Patron de l'Ordre.

La place opposite , ou qui est vis-ì-visde

celle de fa Majesté , est presentement vuide.

Dans les autres places du cofté du Souve

rain sont les Chevaliers suivans.

i. Le Duc d'Yorch.

j. Le Prince Robert.

4. L'Electeur de Brandebourg.

5. Le Comte de Saliíbury.

6. Le Comte de Northumberland.

7. Le Duc de BucKÍngham.

S. Le Comte de Bristol.

9. Le Comte Marchin.

10. Le Comte de Sandwich.

11. Le Duc de Richemonr.

ìx. Le Comte de Stafforc.

La treiziéme place est vacante. De l'autre

costé , & vis-à-vis de ceux qui viennent d'e-

stre nommez , sont placez le* Chevaliers

suivans en cét ordr"

1. L'Electeur Prince Palatin.

j. Le Prince d'Orenge.

4. Le Prince de Dannemarc.

f. Le Comte de Berchire.

í. Le Duc d'Ormond.

7- Le Duc de Neuchastel.

8. Le Prince de Tarenie.
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9. Le Ducd'Albemarle.

10. Le Comte d'Oxsord.

11. Le Comte de Manchester,

ir. Le Djc de Montmourli.

La treiziéme place est aussi vacante. Le

nombre des Chevaliers n excede jamais ce«

luy de vingt-six.

Chcyalìtrs "Btintriu.

Xes Chevaliers Banerets sont les premiers

apres ceux de la Iarretiere. Equitet Vtxillí-

fai. On les estimoit autresois bien sorts,

mais'aujourd'huy on ne les connoist presque

plus: du moins il n'y en a point en Angleter

re. Tous ceux cy peuvent mettre des sup

ports à leurs armes, mais ceux qui sent de

moindre qualité ne le peuvent pas faire.

Chtvalitrs in $ai».

Les Chevaliers du bain sont ainsi appellee,

parce qu'ils se baignent devant que d'eslre

Faits Chevaliers. Henry IV. sut le premier

qui en sit en 1599.L'on en fait ordinairement

en ce temps , lors des ceremonies du facre

du Roy, du couronnement de la Reine, & de

l'instalation d'un Prince de Galles. IIs por

tent un ruban rouge enescharpe. On les fait

avec de grandes ceremonies , dont le recic

seroit trop long pour ce Livre.

Chtvalitrs Hachtlitrt.

ÎI y a d'autres Chevaliers , appeliez £<jW-

4g ^Lwit* , des esperons dorez qu'ils porcenc

., D d ij
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ordinairement, & Chevaliers Bacheliers,"

comme bas Chevalitrs , d'un plus bas degré ;

comme les Bacheliers és Arts & en Theolo

gie , comme basChevaliers & serviteurs és

Arts. L'on fait ceux-cy ordinairement , en

leur mettant une épée au costé , & des espe

rés dorei aux piedsj& autresois l'on necoa-

feroit cet honneur qu'à des gens d'épée, qui

l'avoicnt merité par leurs services militai

res , & on le coníìderoit comme un excel

lent & glorieux degré , & comme une digne

recompense de la valeur des personnes de

courage ; mais depuis il est devenu commun,

& on l'a donné aussi à des gens de robbe,

contre la nature de la chofe,comme dans les

Vniversitez l'on donne quelquesois les de

grés àdes gens d'épée;de sorte qu'il n'est píus

tant estimé. Toutesois d'entre les gens de

robbe on nc le donne qu'à des Advocats & à

des Medecins, & non aux Theologiens, qui

pourroient aussi bien acquerir cette dignité,

& devenir Chevaliers spirituels , comme ils

font Lords spirituels.

Aujourd'huy on les fait fans ceremonies,

le Roy faifant feulement mettre à genoux

devant luy celuy qu'il veut faire Chevalier,

& le touchant legerement d'une petite épée

sur l'épaule. Autresois il y ajoûtoit ces pa

roles : Sais Chtyalitr a» nom de 'Dieu ; Sí en

suite, avance Chevalitr.

Quand un Chevalier est condamné à la

mort pour un crime enorme, on luy deceint

fa ceinture , pu luy oste son épée , on luy



CE ^ANGLETERRE, ?i?

tfoupe ses esperons avec une petite hache,

on luy arrache son gantelet, &on luy biffe

ses armes.

Efcuytrs.

Apres les Chevaliers , suivent parmy la

bafle Noblesse lesE/9uirts , ainsi appeliez du

mot François Escuytr, Scutigiri, parce qu'ils

servoient autresois à porter à la guerre l'E-

cu devant le Prince, ou devant les grands

Seigneurs, ou peut-estre parce qu'ils pot-

toient des armes qui servoient de marque»

de Noblesse à leur posterité. Nos Iuriscon -

fuites les appellent ^írmigtri.

Premierement les sils aisnez de tous les

Vicomtes , & les sils puisnez de tous les Vi

comtes & de tous les Barons ont ce titre , &

par le droit commun d'Angleterre , tous les

sils des Comtes, Marquis & Ducs sont Es-

cuyers,& point d'autres. Apres ceux-cy sont

les Escuyers du Corps du Roy , dont il a este

parlé parmy les Ofsiciers de la Cour du Roy.

Apres ceux cy l'on compte les sils aisnez des

Chevaliers , & leurs aisnez à perpetuité.

Apres cela les puisnez des sils aisnez des Ba

rons. Apres cela les Escuyers que le Roy

sait, en leur mettant un collier au col , &

des esperons d'argent auï pieds. Ensin l'on

considere comme Escuyers ceux qui ont ad

ministré quelque Office du Roy ou de l'E-

stat , comme de justices de paix, Maires des

villes , Conseillers en Droit, Bacheliers en

Theologie , Droit & Medecine, bien qu'en

este t ils ue le soient pas.
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Gcntilíhommis.

En dernier lieu, l'on compte parmy la bas

se Noblesse les Gentry , ou Gentilshommes

d'Angleterre , qui n'ont point d'autre quali

té, & neantmoins descendent d'une ancien

ne famille, qui a toujours eu ses armes;

Tout le reste de la-Chrestienté a pris des

Allemands ce titre d'honneur, & on ne le

eonnoissoit pas là où l'on ne connoissoit pas

les coustumes d'Allemagne , comme en Asie,

Afrique & Amerique. Autresois les Alle

mands , en se faifant la guerre entr'eur , re-

presentoient sur leurs écus toutes sortes de

bestes , d'oiseaux ou d'autres marques pour

se faire connoistre, & des plumes ou autres.

ornemens sur leurs casques, qu'ils Ont en

suite laiflé à leur posterite,comme une partie

de leur succession ; sçavoir aux aisnez toutes

simples , & aux puisnez avec quelque marque

de difference , telles que le premier ou an

cien Maistre des ceremonies , en Allemand-

un Htrtah , ce que l'on prononce Herault, le

trouve bon.

Vh Gentilhomme de bonne maison, Sc qui

a de bonnes qualitez , est toujours tellemerfc

estimé en Angleterre , que ceux de la pre

miere Noblesse , & le Roy mesme ire dédai

gnent pas d'en faire quelquesois leur com

pagnon. II n'y a point de Noble qui se fas-

che de se voir traiter de Gentilhomme ,-

comme en France , en Italie & en Espagne

les Gentilshommes ne dédaignent point la
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qualité de Cavalier. En Angleierre tous les

Nobles sont Gentilshommes , mais tous les

Gentilshommes ne sont pas Nobles.

L'on consideroit autrefois si sort la Gtntry,

ou la petite Noblesse, qu'elle auroit crû se

faire tort , en mettant leur sils dans une bou

tique pour y apprendre à gagner leur vie , &

nostre Loy juge que c'est un opprobre de

marier un pupille Gentilhomme à la sille

d'un Marchand de boutique , ou de qucl-

qu'autre Bourgeois.

Pour ce qui est des gens de mestier,tous les

peuples les ont toujours estimez ignobles,

& ce parc« qu'ils ue peuvent pas faire leur

fortune,s'ils ne trompent , nihil frofiaunt nìfi

admodum mtnti*ntur,dh Ciceron;& c'est pour-

quoy les Thebains ne permettoient pojnt

que l'onappellast aux honneurs & dignitez

les gens de mestier, que dix ans apres l'avoir

quitté. Ainsi les loix Imperiales defendent

de conferer à des gens de mestier les char -

ges,ou le commandement des gens de guer -

re. C'est pourquoy la premiere , & meíme

la moindre Nobl«sse d'Angleterre,a toujours

crû qu'elle fefaisoit tort en permettant, que

leurs enfans cherchassent leur sortune dans

une boutique, & les elevoient , comme dans

toutes les grandes Monarchies , pour estre

employez ou à la guerre , ou à la Cour , óu

bien dans l'Estat ou dans l'Eglise. Auflî

n'est - ce que depuis peu qu'ils assujettis

sent leurs enfans à l'aprentillage , qui n'est

proprement qu'une parfaite servitude ;

Ddiiij
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parce que tout le prosit qu'ils sont pendant

ce temps- là, ou dumestier de leur MaifIre,

ou par leur propre invention , appartient

tout au Maistre : ils ne se peuvent pas ma

rier, ny travailler pour eux-meímes; niais

ils sont obligez de faire tout l'ouvrage de I»

maison que le Maistre leur commande , de

souífrir le châtiment,de manger & de porter

tout ce que le Maistre leur ordonne. Ce

qu'estant toutes marques d'un parfait escla

vage , les Herauts jugent que les Gentils

hommes perdent parla leur Noblestè, jus

ques à ce qu'ils ayent esté rehabilitez. Et

neantmoins il faut avouer , à la honte de

-nostre Nation, que l'on aveu non seulement

des sils de Baronets, de Chevaliers & de

Gentilshommes dans les boutiques, & quel

quesois employez à des mestiers vils , plus

propres à des femmes & à des silles qu'à des

hommes ; mais aussi un Comte de ce Royau

me assujettir son sils à l'apprentissaged'un

mestier. Mais la solie des Anglois, en s'éloi-

gnant des maximes de leurs peres , en cecy

auílì bien qu'en autres choses, a paru enec

que ces jeunes Gentilshommes, dont l'esprit

clevé ne pouvoit pas s'accommoder à cette

vie servile, & ainsi n'estant pas propres à

d'autres emplois , se sont lapluspart jettez

dans la débauche, Sc se sont perdus.

La veritable Noblesse Angloise a tou

jours cette veuë,de rendre leurs sils capables

de defendre leur patrie en temps de guerre,

& d aider à la gouverner eu temps de paix,
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áquoy il semble que le Gentil- homme soie

né y & c'est pourquoy leur principale estu-

de a toujours esté celle de la regle du grand

Empereur Iustinian, qui devroit estre celle

de tous les Princes & de tous les Seigneurs :

de sçavoir sort bienles loix pour le dedans y

& les armes pour le dehors.

Les Priviltgts,

La petite Noblesse d'Angleterre a moins

de privileges , & de plus petits , que celle

d'aucun autre Royaume.

Les Chevaliers , comme Chevaliers , ont

quelques privileges , mais sort peu. Vn

Chevalier bien que mineur , ne laisse pas

de sortir de tutelle , tant à l'égard de son.

bien que pour fa personne,- & pour le ma

riage. Car encore que la Loy ne le juge pas

capable de rendre service de Chevalier de

vant l'âge de vingt-un ans , neantmoins le

Roy , qui est le juge souverain & supreme

de la Chevalerie , en le faifant Chevalier ,

le reconnoist par là capable de luy rendre

service de Chevalier.

Les Chevaliers sont dispensés de servir à

une Cour feodale.

Eux & leurs sils aisnés ne sont pas obli

gés de donner caution pour le ytsus franei

fUgìi.

Par Ja Magna Cbaru , Chap. 11. le»

Chevaliers sout exemts de sournir du char-

toy pour les corvées.

Le sils Si le frere d'un Chevalier sont jugés,
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ar les statuts , capables detenir plus d'uni"

enesice avec charge d'amei.

II semble que l'ordonnance du Roy Iac-

ques vueille dire, que les Chevaliers & leurs

sils , bien qu'ils n'ayent pas dix livres ster-

lins de revenu, c'est à dire deux cens li

vres sterlins vaillant, puissent entretenir

des levriers , & des chiens couchants , te

mettre des silets, pour prendre des faifans

& des perdrix.

Les Gentils hommes ont aussi quelques

privileges. Anciennement si en Angleterre

un roturier eust frappé un Gentil-homme,

onluy coupoitla main.

Par l'ordonnance 5c de la Reine Elifa

beth un Gentil- homme ne peut pas estre

Contraint au labourage.

Le sils ou enfant d'un Gentil homme,

qui a appris à chanter , ne peut pas estre pris,

pour estre mis dans la Chapelle da Roy,

lans le consentement de ses parents.

L'on ne peut pas prendre les chevaux d'un

Gentil-homme pour courir la poste.

Notez , que comme il y a plusieurs grands

Officiers de la Couronne , à cause de la di

gnité de leurs ofsices, prennent place parrriy

les premiers de la plus haute Noblesse , quoy

qu'ils ne soient pas nobles eux- mesmes , ainfi

il y a des personnes, qui bien qu'ils ne soient

ny Chevaliers ny Gentils- lioraines , ne

laissent pas de prendre rang patmy eux , à

cause des charges ou dignités qu'ils posse-

dent,ou dans l'Eglisc.ou clans les Yniversués,
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ou bien dans les armées ; comme les Doyens,.

les Archidiacres , les Chancelier! , les Cha

noines, las Docteur! en Theologie, en Droit

& en Medecine, & les Chefs des Colleges-

dans les Vniversités , qui prennent ordinaire

ment rang aprés les Chevaliers , devant

les Escuyers & les Gentils- hommes or

dinaires.

Comme aussi tous les juges des Cours St

les justices de paix. Tous les Officiers qui

servent dans les armées avec commission,

comme Colonels, Maistres de l'artillerie,

Marc íchaux generaux des logis, &c. Tous

les hauts Officiers dans l'Estat & dans la

Cour du Roy. Tous les Sergents aux loix

sontaccoustumés de preced'er leí Escuyers.

Tous les Bacheliers en Theologie , Droit

& Medecine : tous les D*bcteurs és Arts,que

l'on appelle ordinairement Maistres és arts :

tous les Licentiés,Regents de Colleges,tous

les Capitaines , plusieurs autres Officiers de

la Maison du Roy, &c. peuvent aller du

moins de pair avec tous les Gentilshommes,

s'ils ne les peuvent pas p receder , quand ils

n'ont pas les mesmes qualités.

En- Angleterre la Geutry ou petite No

blesse en ule à l'égard des armes, comme U

Nobleíse en use en Allemagne, c'est à dire,

que tous les sils ont le pouvoir de les porter,

avec cette difference feulement, que l'aisné

les porte simples ; ce que les puisnésne peu

vent pas faire , mais sont obligés de les

distinguer.''
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Lc nombre de la petite Noblesse est (t

grand en Angleterre , qu'il se trouve que

ptesentement il y a plus de cinq cens lia-

ronnets , qu'il n'y en devroit avoir selon

leur premiere institution; c'est à dire qu'il j

en plus de sept cens : qui possedent , l'un-

portant l'autre, enviion douze cens livres

sterlins par an en fonds de terre. II y a plus

de quatorze cens Chevaliers , qui ont l'un

portant l'autre plus de huit cens livres ster

lins de revenu en sonds de terre. Plus de sis

mille Escuyers & Gentils- hommes , qui pos

sèdent l'un portant l'autre plus de quatre

eens livres sterlins en sonds de terre par an ,

sans les cadets , dont le nombre monte à en

viron seize mille par toute l'Augleterre ,

qui ordinairement ont peu de revenu , que

l'on éleve dans la Theologie , au Droit , en

la Medecine , à la Cour ou à la guerre , &

depuis quelques années on les met aussi à

la marchandife.

Les terres , que la petite Noblesse possede,

rendent environ quatre millions & soixante

mille livres sterlins par an.

Aprés la petite Noblesse suivent ceux que

l'on appelle en Angleterre Frteholdcrs , par

ce qu'Us tiennent des terres ou mestairics he

reditaires avec un droit perpetuel pour eux

St pour leurs heritiers. On les appelle ordi

nairement TCcoman , qui signisie commun , &

font les premiers du peuple, ( en la Cour du

Roy ce mot signisie un Officier , qui tient

1* milieu entre le Strgent & 'le Groom )
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,OU plustot du mot FIamenTVm<mt,quclqu'utu

comme les Espagnols appellent un Gentil

homme hidalgo , hijo d'^Algo , c'est à dire ,

-sils de quelqu'un.

Dautant que les Yeomans en Angleterre

possedent des terres en propre , & vivent de

l'agriculture, on les juge incapables de fai

re des choses , qui leur puifsent faire perdre

leur bien, ou leur credit, & auísi d'estre cor

rompus ou subornés, & ainfi capables d'ad-

-roinistrer quelques Ofsices , comme ceux de

Connestable , de Marguillier , de servir de

juges , d'estre archers , & de donner leurs

suffrages au* deputations au Parlement.

La Loy d'Angleterre considere en plu

sieurs rencontres plus leTei,man,q\ic le mar

chand , l'artifan ou le manouvrier.

L'agriculture n'a jamais rendu un Gen

til- homme ignoble , ny incapable de polle-

der des honneurs & des dignités.

Paimy les Romains plusieurs des plus

grands Dictateurs & Consuls n'estant que

laboureurs, ont esté appellés de la cluruë

aux premieres dignités de la Republique:

comme aussi plusieurs Princes , Roys & Em

pereurs se font plus à l'agriculture, & le

grand Scipion aussi bien que l'Empereur

Diocletian ont quité les premiers honneurs

pour l'agriculture.

Les Statuts d'Angleterre donnent de cer

taines immunités aux Fritoldtrs , qui tien

nent leurs terres par leurs mains, encore

qu'ils ne soient pas Gentils- hommes. Yoyex
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ceux du Roy Iacques Chap. 17. & ailleurs.

II y a plus de gens qui tiennent leurs terres

par leurs mains , & de plus riches , en An

gleterre, qu'en aucun autre pays de la mesme

estenduë en Europe. II est sort ordinaire d'y

en yoir qui ont quarante ou cinquante livres

sterlins de revenu , & en quelqnes Provin

ces il n'est pas rare d'y en trouver qui ont

jusques à cent & deux cens livres sterlins de

revenu.

Outre ces FrteoìÀtrs , il y a en Angle

terre un grand nombre de ceux que l'on

appelle Copyholdtrs , parce qu'ils tiennent

des terres avec quelque maison seulement

par acte de la Cour des archives, & ont

Bien le droit perpetuel & le Atmininm utilt ,

mais non le ditettum , qui n'appartient eu

Angleterre qu'au Roy seul.

Aprés ceux- cy suivent les marchands,

parmy lesquels ceux qui trasiquent dans

les pays estrangers sont les plus conside

rables , à cause des grands avantages & ri-

cheflès qu'ils apportent à l'Estat , comme

aussi parce qu'ils vivent honorablement

chez eux. Et encore que la Loy d'Angle

terre considere les marchands , & ceux qui

Tendent & revendent comme le plus petit

peuple , en sorte qu'un pupille se peut

plaindre de son gardien, qui le veut ma

rier avec des gens de cette qualité, si est-

ceiqu'en Angleterre, aussi- bien qu'en Ita

lie , le mariage avec la sille d'un mar-

«h,and , qui trasique aux pays çstiangers,
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-pourveu qu'il n'ait pas fait un apprentis

sage servil, ne peut pas prejudicier à un Gen

til homme , particulierement à un puisné.

Ceux qui vendent en gjos tiennent le second

rang parmy les marchands , aprés eux les

▼endeurs en détail , & cn suitte les artifans

& les gens de mestier. Tous ceux-cy peu

vent eíhe employés dans les villes aux oft-

ces des villes mesmes & des confrairies.

Les derniers membres , ou les pieds de ce

corps politiaue,so«t ceux qui travaillent à la

journée , qui à cause du gain qu'ils sont tous

les jours,& l'abondance de toutes les choses

necessaires, sont mieux accommodés en leurs

maisons , & vivent & s'habillent mieux ,

qu'en plusieurs autres pays les laboureurs.

Libinés tír proprittés.

Comme le Clergé & la Noblesse ont de

'certains privileges, qui leur sont propres,

ainsi le peuple a des privileges & des pro

prietés qui luy appartiennent.

II n'y a point de sujets, de quelque Mo

narque que ce soit , qui jouissent de tant de

libertés & proprietés sondamentales & he

reditaires, que le peuple d'Angleterre.

Premierement , point AcFretm*n, hom

me libre ne peut estre emprisonné, si l'on

n'allegue la cause pourquoy la Loy permet

de l'emprisonner.

Secondement s'il est en prison, on ne luy

peut pas resuser un acte de mainlevée de s»

personne. C'est À dire de sortir sous fa Ma

lien jurateire.
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En troisieme lieu , fì on n'allegue point

de cause de son emprisonnement , il doit

«stre mis en liberté absolument.

Quatriesmement , en temps de paix l'on

ne peut pas loger des gens de guerre chez luy,

fans son consentement, mesmes en payant.

En cinquiesme lieu. II postede son biea

dans une si pleine Sc absolue proprieté,qu'on

«e le peut pas obliger à payer des taxes ou

impositions , par sorme de prest , de don

gratuit, ou autrement, qu'il n'y ait consenty

dans les sormes , par les deputés des Com

munes dans le Parlement.. Qui plus est , il a

un pouvoir si absolu , qu'il peut disposer

ainsi qu'il luy plaistde tout ce qu'il postede,

xnesme de ses propres enfants, & entre eux,

en les partageant comme il veut , fans qu'ii

soit besoin d'alleguer aucune cause : ce que

let autres nations , qui sont gouvernées par

les loix civiles, ne peuvent pas faire.

En sixiesme lieu, point d'Anglois ne peut

estre preíTé,ny contraint de marcher hors de

fa Comré , s'il n'y est obligé par son sies, ou

par les terres qu'il tient , pour servir de sol

dat à ia guerre : si ce n'est en cas qu'un enne-

myestranger soit entré dans le Royaume,

on d'un soulevement dans le pays , & ne

peut pas estre enuoyé hors de l'Angleterre

contre fa volonté, dans un employ estran-

ger , par sorme de bannissement honorable.

En septiesme lieu , L'on nepeutpas accu,

fer un homme libre ailleurs que pardevant

ses pairs,ny le condamner que selon les loix

du
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du pays, ou par un acte du Parlement.

En huitielme lieu , Vn homme libre Me

peut pas estre condamné à l'amende pour

crime , sinon à proportion du crime qu'il a

commis, & toujours salvo Jibi conttntmtnta

suo; en sorte qu'il puisse tousiours appeller.

Finalement si l'on considere , qu'il n'est

sujet à des loix qu'il n'ait faites , & qu'il ne

paye point de droits ny de taxes qu'il ne

s'impose luy-mesme , & prie le Roy & les

Seigneurs d'y consentir , il faudra avoiier

que ses libertés & proprietés soat tres-gran-

des , & que fa condition en ce monde est

heureuse & benite , & cela si loin au delà de

celle de toutes les autres nations voisines ,

que comme toutes les femmes del'Europe fc

viendroient rendre en Angleterre, le para

dis des femmes , s'il y avoit un pont sur la

mer ; ainsi tous les hommes y viendroient

demeurer aussi , s'il y avoit un acte , qui na

turalifait generalement tous les estrangers.

CHAPITRE XX.

Des femmes d'Angltttrrt.

POur ce qui est des femmes d'Angleter

re, l'on trouve plusieurs choses sort rer

marquables à leur sujet dans les loix & cou-

stumes d'Angleterre. Vue femme d'Angle

terre , & tous ses biens & meubles sont en la

puissance du mary , dés qu'elle est ma-

xiée, soumise à la volonté & disposition d,"

mary.
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Lesbiens ou meubles que l'on donne à une

femme couvert, c'est à dire, à une femme

mariée, appartiennent immediatement au

mary. Elle ne peut pas engager , abandon

ner, vendre, donner ny aliener aucune chose

sans le consentement de son mary.

Mesme ses habits , dont elle ne se peut pas

paíser , ne luy appartiennent pas en propre.

Si elle a un nef ou une terre en sief -, elle ]e

tient par son mary , St immediatement de

luy, qui est le chef de la femme; & c'est pour-

quoy la Loy dit, Vxorf»lgtt radiis mariti.

Tous les meubles & les autres choses , que

la femme apporte en mariage , appartien

nent tellement au mary , qu'apres le <$eceds

du mary ils ne retournent pas à la femme,

mais l'executeur du testament , ou l'admíni-

strateur des biens du desunt, s'en faisit com

me de tous les autres biens, & ce à la reser

ve seulement de ses habits necessaires , donc

clic peut disposer par testament , du consen

tement de son mary , mais non en vertu de

nostre Loy ; parce que la proprieté & la

possefsion mesme de les biens appartiennent

au mary.

La femme ne peut point passer de con

tract fans le consentement du mary , lí

ne peut pas ester à droit fans l'autorité du

mary.

La Loy d'Angleterre suppose, que la fem

me est tellement en la sujetrion Sc sous

i'obeïssance du mary , qu'elle H'a point de

pouvoir du tout stii elle mesme. Tellement
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que si le maty & la semme commettent

quelque crime ensemble , la Loy ne conside

re pas la femme ny comme principale ny

comme complice , la Loy suppofant , qu'à

cause de la sujettion- & de l'obeyflance

qu'elle doit à sô mary,elle y a esté necessitée.

La Loy d'Angleterre suppose que le ma-

ryasur fa femme le mesme pouvoir, qu'il

a sur ses enfans & sur ses domestiques , de

la corriger quand elle manque. C'est pour-

quoy un mary doit répondre des fautes de

la femme : tellement que si elle offense quel

qu'un de paroles ou defait, c'est luyquile

doit reparer.

Ainsi la Loy juge , qu'une femme , qui tue

son mary , commet un crime aussi attoce , &

le punit aussi severement , que si elle avoic

tue son pere ou son Maistre ; c'est à dire

petite trahison, & la fait btûler vive.

De sorte qu'à proprement parler , la fem

me n'est que la premiere des domestiques,

n'ayant rien de propre , non plus que les

enfans, à qui un pere permet quelquesois

de dire qu'ils ont quelque chose à eux_, quoy

qu'ils ne puissent disposer de rien.

Vne femme en se mariant , ne perd pas

feulement le pouvoir qu'elle avoit sur fa

personne & sur fa volonté , & la proprieté

de son bien, mais aussi sou propre nom. Car

apres le mariage, elle prend le iWnom du

mary, & ne parle plus du sien : ce qui ne se

fait point en France ny ailleurs , où les fem

mes signent le surnom de leur pere. Pohï

Ee ij
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exemple : si Sufanne-, sille de R. Clifford',.

est mariée' à Ediiard Chamberlainc , elle si-

tcrlaine.

Nonobstant tout- cela la condition det

semmes d'Angleterre est la plus heureuse

du monde. Car le bon naturel des Angl ois ,

& le respect & la tendreíse qu'ils ont pour

leurs femmes , est telle, en leur donnant

toujours la premiere place à table & ail

leurs , la main droite par tout , & en ne les

traitant point avec mépris & dureté , que

s'il y avoit un pont sur la mer , comme nous

venons de dire, il y a de l'apparence, que

toutes les femmes de l'Europe viendroient

accourir icy.

Outre qu'en plusieurs choses les loix font

íî favorables à ce sexe , qu'il semble que

ce soit de leur sufsrage qu'elles ayenr esté

faites.

Si la femme fait un enfant en l'abfence de

son mary , quand mesme il auroit esté absent

plusieurs années , si pendant tout ce temps-

là il a veseu dans l'ifle, il faut que le pere

advouë l'enfant : & si cét enfant est son sils

aisné , il succedera aux biens du mary.

Si. une femme fait un enfant , engen

dré par un autre devant le mariage , mais né

prenne l'enfant, & qu'il le faste son heritier.

Vne femme peut, apres la mort de son ma-

*y , demander la troisiéme partie du revenu

du bien du defunt , peur cn joiiir durant Ùl

 

apres la consommation, il faut que li
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vie , & dans la ville de Londres , auflì la

troisiéme pactie des meubles en propre.

Comme une femme prend le surnom de

son mary , ainsi prend- elle part aussi à fa di

gnité. Est-ilDuc , elle sera Duchesse. Ert-

il Chevalier, elle sera Dame. Est-il estran-

ger , elle deviendra de la mesme condition.

Si un homme libre épouse une femme es

clave , elle sera libre aussi pendant le maria

ge , parce que comme nous avons dit, Vxtr

fulgtt radiis mariti.

Toutes les femmes d'Angleterre sont No»

bles ou ignobles.

Les femmes Nobles le sont par trois voyes-

ou moyens : par creation , de naissance , ou

par mariage.

Le Roy , qui est la source de tous les hon

neurs & de toutes les dignités, peut faire, &

a souvent fait , des Baronnes , Comtesses ,

Duchesses, &c.

Les femmes , qui sont Nobles de nais

fance , sont celles qui ont herité des ter

res revestuës de ces dignités ; car les di

gnités & les titres d'honneur descendent

aux silles, faute d'hoirs mafles ; c'est à dire

à une des silles seulement. Car ce sont des

choses qui sont unes de leur nature, & ne

peuvent pas estre divisées entre plusieurs,

comme Ici terres roturieres & les mestai-

ries, qui peuvent estre partagées entre les

silles égálement : outre qu'en divifant les-

dignités la reputation & l'honneur s'en per-

droit , & la sorce du Royaume seroit assois

Ec iij



j'î4 L'ESTAT PRESENT

blie , parceque l'honncur & la Chevalr-iî

du Royaume consiste principalement cu la

Noblesse.

Toutes les femmes , qui se marient à un

Baron ou Pair du Royaume , sont nobles

par leur mariage ; mais si aprés cela elles

épousent un mary , qui n'est pas noble par

laLoy du Royaume,elles perdent leur pre

miere dignité,& suivent la condition de leur

dernier mary : Car todtm mode dijsolvitur ta

rant nobihtas , quo consiimtur.. Mais une fem

me par creation,ou de naissance demeure no-

ble,encore qu'elle préne un mary qui ne sort

pas de fa qualité ; parce que l'on estime que

cette Noblesse est un caractere ineffaçable.

II faut remarquer icy , que bien qu'une sem

me noble par mariage perde fa Noblesse pat

un second mariage inégal , en vertu de la loy

du Royaume,que neantmoins la civilité An

glaise ne veut pas qu'elle la perde en se mes

alliant.

Ainsi la veufve d'un Chevaliet, en espou-

fant un mary de moindre condition , con

servera la qualité acquise par son premier

mariage. Mais si la sille du Roy espoufeun

Duc ou un Comte elle retiendra toujours

la qualité d'Altesse Royale , & ce par la Loy

aussi- bien que par courtoisie.

La Loy considere les femmes nobles com

me Pairs du Royaume , & comme telles

elles doivent aussi estre jugées par des

Pairs

Elles jouissent aussi de plusieurs autres pri
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vileges & avantages,comme leurs maris.Seu

lement elles ne peuvent pas, selon l'opinion

de plusieurs grands Iuriíconsultes, instituer

action en vertu de l'ordonnance de fcandalo

Magnatum ; parce que l'intention des Legis

lateurs a esté de ne favoriser en cela que les

Grands Seigneurs , & non les Dames , ainsi

que l'on peut juger des paroles de l'ordou-

nance. Tout de mesme que si un des domesti

ques du Roy dans le Controlle , conspiroit

contre la vie d'une Dame , ce ne feroit pas

une íelonnie, comme c'en feroir une, s'il

avoit attenté à la vie d'un Seigneur.

Pas une des dignités de la remmene peut-

appartenir au mary , encore que tous ses

biens & joyaux luy appartiennent , mcsmes

les terres de la femme appartiennent aux

plus proches heritiers de la semme. Toutes-

fois c'est une courtoisie d'Angleterre, que

comme la femme a pour son douaire la troi

siéme partie des terres de son mary , pour en

jouir fa vie durant , ainsi le mary, pour la

dignité du sexe, & pour avoir fait le devoir

' d'homme, en faifant des enfants à fa femme,

ce qu'il doit verisier, en faifant voir des

enfants en vie , il au ra pour douaire , s'il est

permis de parler ainsi , toutes les terres de fa

semme, pour en joiiir toute fa vie.

Par les constitutions d'Angleterre deux

personnes mariées sont si bien liées ensem-

ble,qu'elles n* peuvent pas estre entierement

separées , mesmes de leur consentement

' mutuel ; mais seulement pat sentence du
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juge : & cette separation est ou une dissolu

tion entiere du Lien du mariage , pour quel

que contract de mariage anterieur , ou pour

avoir contracté le mariage par contrainte,

ou pour impuissance , ou pour parenté ou

alliance trop proche , ou pour trop mauvais

traitement & cruauté : ou bien cette separa

tion est de la table & du lict, comme pour

adultere.

La femme est tellement reputée une avec

son mary , qu'elle ne peut pas témoigner en

justice, ny pour ny contre luy.

CHAPITRE XXI.

Díi enfants.

LA condition des enfants d'Angletetre

est bien differente de celle des enfans

des pays voisins.

Comme l'autorité d'un mary sur la per

sonne &ies biens de la femme y est bien plus

absoliic , ainsi les peres ont aussi une autori

té plus absolue sur leurs enfants. Les peres

Íieuvent disposer absolument de leur bien ,

ans aucune considetation de leurs enfans.

Ils peuvent tout donnera un enfant, & rien

aux auttes:& par ce moyen les peres retien

nent leurs enfants dans un grand respect.

Le droit commun d'Angleterre rend les

enfants incapables de passer de certains actes

a de certains âges.

V« garçon peut en l'àge de quatorze

ans
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se choisir un Gardien. II peut demander les

terres qu'il tient en roture II peut consentir

au mariage, & peut disposer par testament

de son bien & de ses meubles.

En Page de quinze ans il peut prester le

serment d'allegeance, ou de sidelite au Roy.

A l'âge de vingt-un an l'on peut dire qu'il

est majeur. II peut passer des contracts, &

disposer de ses biens & de ses terres par testa

ment : ce que dans les autres pays l'on ne

peut pas faire devant l'âge de majorité , qui

est celuy de vingt cinq ans , lors que la cha

leur de la jeunesse est un peu moderée, & que

l'esprit auíïï bien que le corps sont dans leur

plus grande sorce & vigueur.

Une sille peut à l'âge de sept ans deman

der aux vassaux de son pere dequoy aider à

la marier : car en cet âge elle peut consen

tir au mariage, bien qu'elle s'en puisse dé

dire apres. >

A neufans elle se peut faire constituer

douaire, comme si dés ce temps là, ou bien-

tost âpres , elle estoit en estat de marier , &

de meriter le doiiaire.

A douze ans elle peut consirmer & rati

fier son premier consentement , si en cet

âge là elle ue s'en dédit point , elle est obli

gée pour jamais. Elle peut aussi faire testa<-

ment , & disposer de ses biens & joyaux.

A quatorze ans elle peut tenir ses terres

par ses mains , & si elle a cet âge lors du de

cés de son pere , ou de fes predecesseurs ,

cn ne luy donne point de gardien,^ ^
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Si elle n'a pas l'âge de qaatorzeans ac

complis lors du decés de sou pere , ellt ne

sort des mains de son garde gardien qu'à

l'âge de seize ans , parce qu'à cet âge elle

peut prendre un fnary , capable de rendre

les services que ses terres doivent.

A vingt un ans elle peut disposer de son

bien , & l'aliener , tant par testament qu'au

trement.

Le sils aisné succede en toutes les terres,

& les enfants puisnés partagent les autres

biens & les meubles, & ordinairement la

semme du sils aisné y a aussi la part. Outre

cela on a le soin d'élever les puisnés en quel

que profeísion , ou dans le trasic.

Q^iandil n'y a point de sils, les terres &

les autres biens sont également partagés

eutre les silles.

CHAPITRE XXII.

Des seryìuuts.

LA Condition des serviteurs en Angle

terre est bien plus favorable aujour-

á buy qu'elle n'estoit autresois , lors qu'elle

estoic íi malheuteuse,quel'onappelloit l'An-

gleterre le purgacoire des serviteurs , com

me elle estoit , & est encore aujourdbuy , le

paradis des semmes , & l'enfer des chevaux.

On loue icy ordinairement les serviteurs

pour un an , au bout duquel , en avertissant

trois mois auparavant , ils font libres | &
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peuvem chercher un autre maistre. Mais

l'on juge que c'est une incivilité de débau

cher pendant qu'il est encore obligé de pren

dre le serviteur d'autruy , devant qu'il ait

son congé , & c'est une imprudence de

prendre un valet , qui n'a point de certisi

cat de fa sidelité & de fa diligence , de son

premier maistre.

Les maistres & maistresses peuvent cor

riger leurs domestiques , & un valet ou

une servante qui leur fait resistance, est

puny severement. Mais si un domestique

tue son maistre, ou fa mai streíse , il com

met un crime , qui approche de celuy de

haute trahison , & est puny de mort en une

maniere particuliere.

L'on ne s'est point servy d'esclaves estran-

geres enAngleterre depuis que l'on y prcsclic

l'£vangile,& les esclaves cstrangers.que l'on

y amene, en mettant pied à terre,deviennent

libres, & sont delivres de la servitude, mais

non dispensés du service ordinaire.

II y a en Angleterre des terres , qui sont

tenues en y'tlltinagt , c'est à dire des ter

res, dont ceux qui les tiennent sont obli

gés de faire quelques services au Seigneur du

manoir, & l'on peut appeller cestenau.

ciers serviteurs du Seigneur.

Les terres tenues en villanage , & pleine

roture, accompagnée de servitude, sont de

deux sortes : les unes, dont la tenure est feu

lement servile , comme de labourer & de se

mer la terre du Seigneur, de couper & de

. ffij
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ferrer sou bled, de sumer fa terre , Scc. 8c

les autres , dont la tenure & l'homme sont

servils , & obligés en toutes sortes à la vo

lonté du Seigneur , & la Loy appelle ces

personnes de purs vilains. Ils sont tenus de

taire tous les plus vils services : dcmelio-

rer la terre qu'ils tiennent pour le prosit du

Seigneur : d'estre eux mesmes entierement

à fon service , & tout ce qu'ils produisent

& acquierent est pour le Seigneur; mais

de ccux-cy il y en a presentement sort peu

en Angletetre.

Ceux qui approchent le plus de cette con

dition sont les appcensices , ou apprentiss,

une sorte de serviteurs , qui portent toutes

les marques de purs -vilains ou plustost d'es

claves; ainii que nous avons dit cy dessus ,

desquels ils ne different, qu'en ce que les

apprentiss sont feulement des esclaves pour

un temps & par un contract , & les autres lc

font tant que leurs maistres le veultnt.

CHAPITRE X5U-LI.

T>t U Societé Royalt.

AYant eu l'occasion de faire connoi-

stre au monde en ce petit traité , les

noins de nos Princes, Prelats, Nobles ,

Grands Ofsiciers de l'Ëstat , les Seigneurs

du Conseil privé , les principaux Courti

fans, nos luges, Sergents, &c. qui vivent

ptesentement , il ne sera pas hors de propos



DE ^ANGLETERRE i4\

d'y adjouster à la sin , non seulement les

noms de tous ces dignes Regents & sçavants

Professeurs de nos deux illustres Vniversités,

niais au fil de tous ceux qui depuis quelque

temps se sont fait enregistrer pour l'avance-

ment de cet admirable & excellent dessein,de

relever la condition de la vie de l'hôme par

un vigoureux avancement de la connoiflan-

ce Royale, & une prompte amelioration des

arts & des sciences ; dont il faut voir le

commencement & les progtés , austì bien

que les excellentes descouvertes , qui ont

desja esté faites , dans la belle Histoire , que

le Docteur Sprat en a escrite.

CAtAÌagut de U Socùté %/>yalt.

Sa facrée Majesté, le Roy Charlw II.

fondateur & patron.

Son Altesse Royale Iacques Duc d'Yoreh.

Son Altesse le Prince Robert , Comte

Palatin du Rhin.

Son Altesse Ferdinand Albert, Duc de

Brunfwic & Lunebourg.

George , Duc d'Albemarle. , '

Robert, Comte d'Alesbury.

Archibald, Comte d'Areyle.

Iacques Comte d'Angleley..

Guillaume Aglomby , Docteur en Me

decine.

Iacques, Baron d'Anneiley.

Iacques Alderne, Maistre és Arts.

Thomas Allen , Docteur en Medecine.

ï f iij
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Elle Ashmole,Escuyer.

Sir Robert Atkins, Chevalier»

Monsieur Adrian Auzout.

Iean Awbrey, Escuyer.

B. : J

George , Duc de Buckingam.

Sir Iean Banks , Chevalier & Baronec.

Nicolas Bagnal, Escuyer.

Thomas Bains , Docteur en Medecine.

Guillaume Balle, Escuyer.

rierre Balle, Docteur en Medecine.

Ifac BaroW, Bachelier en Droit.

Ralph Bathurst, Docteur en Theologie.

Iean Beal, Docteur en Theologie.

Victor Beausort,Vabres de Ereíars.

Monsieur Theodore Beringhen.

Sir Charles Berkley , Chevalier du Bain.

Sir Iean Bcrkenhead, Chevalier.

Robert Boyle, Escuyer.

Iean Brook, Escuyer.

Edouard Brown , Docteur en Medecines

David Bruce , Docteur en Medecine.

Monsieur Ismaël Boulliaut.

Monsieur Gilbert Burnet.

Sir Edouard Byshe, Chevalier.

C.

Gilbert, L. Archevesque de Canterburjv

Edouard, Comte de Clarendon.

Charles, Comte de Carliflc.

Iean, Comte de CraíFord & Lindefay-

Guillaume, Baron de Cavendislu

Charles, Baron de Clifford.

Monsieur Iacques Canccllç. . ..,
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George Caille , Docteur en Theologie.

Sir Philippe Carteret.

Edouard Chamberlayne , Escuyer.

Sir Winston Churchill, Chevalier.

Henry ClerK , Docteur en Medecine.

Sir Iean Clayton,Chevalicr.

.'- Sir Cliffbrd Cliston, Chevalier.

George Coeic, Escuyer.

Colonel Thomas Col!ep«pyr."

Moníieur Iean Collins.

Iean Colwall,Escuyer.

Sir Richard Corbet, Chevalier.

Edouard Cotron , Docteur en Theologie,

Docteur és Arts de Corn.

Pierre Courtoise, Escuyer,

Thomas Cox, Docteur en Medecine.

Thomas Cox, Escuyer.

Daniel Cox, Escuyer.

Iean Creed, Escuyer.

Thomas Crispe, Escuyer. ^-

Sir Guillaume Curtius, Chevalier Sc fla-

ronet.

Sir Ieaa Curler, Chevalier & Baronet.

D.

Henry, Marquis de Dorchester.

Guillaume , Comte de Devonshirc.

Edouard, Comte de Dorset.

Monsieur Vital de Damas.

Iean Downs , Docteur en Medecin».

E.

Benjamin, Evesque d'Ely.

André Ellise, Escuyer.

F s iii)
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r.

Maurice, Lord Vicomte de Fitz-hardmg.

Sir François Fane, Chevalier du Bain.

Monsieur le Febvre.

Sir Iean Finch, Chevalier.

Henry Ford, Escuyer.

G.

Sir Bernard'Gascon, Chevalier.

Ioseph G!anv»ile, Bachelier en Droir.

François GliiTbn, Docteur en Medecine.

Sir Guillaume Godolphin, Chevalier.

Le Capitaine Iean Graunt.

Monsieur Iacques Gregori.

H.

Chtistofe, Baron d Hatton.

Theodore Haak, Escuyer.

Guillaume Hammond, Escuyer.

Guillaume Harrington.

Sir Erasme Harby, Baronet.

Sir Edaard Harley , Chevalier du Bain.

Sir Robert Harley, Chevalier.

Thomas Harley, Escuyer.

Iacques Hayes, Escuyer.

Nathaè'l Henshaw , Doct. en Medecine.

Iean Hevelius , Bourgmestre de Danczig.

Abraham Hill, Escuyer. a

Iacque Hoars, Escuyer.

Guillaume Holder , Docteur en Theolo-

Robert Hook , Maistie és Arts.

Iean HosKins, Escuyer.

Charles Horham, Escuyer.

Ediiard Howard, de Norsolk.
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' Guillaume le Hunt, Escuycr.

Monsieur Christian Huygens de Zuli-

ckcm.

!.

Richard lones, Escuyer.

K.

Alexandre, Comte de Kinchardin.

Edmond King , Docteur en Medecin*.

L.

Robert Comte de Lindsey , Lord grand

Chambellan.

Homphroy , Lord Evesque de Londres.

Thomas Lake, Escuyer.

Sir Elie Leighton, Chevalier.

Monsieur Leyonbeig, Resident de Suede.

Iean Loch, Escuyer.

Jacques Long, Escuyer.

Richard Lower, Docteur en Medecine.

Sir Iean Lowrher, Escuyer.

- r Antoine Lowther, Escuyer.

Monsieur Hugues Louys de Lyoane.

M.

Edouard Comte de Manchester , Lord

Chambellan.

Monsieur Nicolas Marchand.

Christofe Marret, Docteur en Medecine.

Henry More, Docteur en Theologie,

lacques du Molin , Docteur en Medecine.

N.

lacques, Comte de Norchampton.

Gaspar Ncedham , Docteur en Medecine.

'Walter Needham, Docteut en Medecine.

Thomas Neile, Escuyer.
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Guillaume Neile, Escuycr.

Ediiard Nclthrop,Escuyer.

Iean Ncwburgh, Escuyer.

Sir Thomas Nott, Escuyer.

O.

Nicolas Oudart, Escuyer.

P.

Henry, Comte de Peterburgh.

Philippe PacKer, Escuyer.

Samuel Pariter, Maiflre és Arts.

Sir Robert Paston , Chevalier & Bironcr.

Iean Peirson , Docteur en Theologie.

Iean Pel!, Docteur en Theologie.

Samuel Pcpys, Escuyer.

Sir Guillaume Perfal, Chevalier.

Monsieur Samuel Petit.

Sir Guillaume Petty, Chevalier.

Sir Pierre Pett, Chevalier.

Pierre Pett, Escuyer.

Sir Guillaume Portman, Chevalier Sc B**-

ronet, & Chevalier du Bain.

François Potter , Bachelier en Droit.

Thomas Povey, Escuyer.

Henry Power, Docteur en Medecine.

Sir Richard Powle, Chevalier du Bain.

Henry Powle, Escuyer.

R.

Iean Lord Roberts , Garde du privé

Seau.

Iean Evesque de Rochester.

Le Colonel Bullen Reymes.

Thomas Rolt, Escuyer.

Paul Ricaut, Escuyer.
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S.

Guillaume , Vicomte de Stafford.

David, Vicomte de Stermont.

Guillaume Schroter, Escuyer.

Sir Iacques Sluen, Chevalier & Baronct.

Philippe SKippon, Escuyer.

Sir Nicolas Slanning, Chevalier.

Henry Slingíby , Escuyer.

François Smetv vicie , Escuyer.

.Ediiard Smith, Escuyer.

Georges Smith, Docteur en Medecine.

Guillaume Soame, Escuyer.

Monsieur Samuel Sorbiere.

Sir Robert Southvvel, Chevalier.

Thomas Spratt, Maistre és Arts.

Alexandre Stanhope , Escuyer.

Thomas Stanley , Escuyer.

Sir Nicolas Steward, Baronet.

.d T. '

Iean, Gomte de Tvreedale.

Christofe Therne, Docteur en Medecine.

Thomas Thynne, Escuyer.

Malachie Trustan , Docteur en Medecine.

Sir Samuel Tuxe, Chevalier.

V.

Le Comte Charles Vbaldino de Monte,

feltro.

Corneille Vermnyden, Escuyer.

Monsieur Ifaac Yofsius.

W.

. Georges, Evesque de Wioton.

Edmond Waller, Escuyer,

Jean "Wallis, Docteur en Theologie.'
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Efau "Ward, Mailtre cs Arts.

Ediiard "Waterhouse,Escuyer.

Daniel "Whistler, Docteur en Medecines

Ioseph "Williamson, Escuyer.

Thomas Willis, Docteur en Medecine.

François Willoughby, Escuyer.

Guillaume "Winde, Escuyer.

Iean Winthrop, Escuyer.

Samuel Woodsoid, Escuyer.

Benjamin "Woodrooffe, Maistrecs Artî.

Iean "Wray, Maistre és Arts.

Matthieu "Wren, Escuyer.

Thomas Wien,Docteur en Medecine.

Christofe Wren, Docteur en Droit.

Sir Cyril 'Wyche , Chevalier.

Sir Pierre-Wyche, Chevalier.

Edmond \fylde , Escuyer.

Y.

» Richard, Archevesque d'Yorch.

Iean, Baron d Ycí ter.

'r

Cauhgut A» Ctnstil i'afnftut.

Guillaume, Vicomte de Brounket , Presi?

dent.

Guillaume Atrskin , Escuyer.

' Georges , Lord Berlkey.

Guillaume, Lord Brcreton.

Iean, LordEvesque deChester.

Le Docteur Timothée ClerK.

Daniel Colwall, Escuyer.

Guillaume Croom, Docteur en Medeci1ic.

Iean Evelyn , Escuyer.

Sir George Eht, Chevalier.
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Jonathan Goddard , Doct. en Medecine,

Henry , Baron de Howard de Norsolk;.

Thomas HenshauW , Escuyer.

Sir Robert Moray , Chevalier.

Sir Paul Neil , Chevalier.

Henry Oldenburg , Escuyer.

-, WalterPope, Docteur en Medecines

Ediiard , Comte de Sandwich,

l Seth , Evesque de Salisbury.

Sir Gilbert Talbot , Chevalier.

. . Sir Theodore de Vaux.

Le Lecteur pourra voir par ce Catalogue,

de combien de personnes de difserentes

qualités, religions, pays , professions, esta-

des & sortunes , cette Societé est composée,

qui s'y font aísociés , & ont volontairement

consenty à ne parler point de cecjui pour-

roit distinguer leurs conditions , asin d'avoir

tant plus de moyens d'augmenter leur con-

tioiflance par l'experience.

L'hostel d'Arrundel, que l'illustre Sei

gneur Henry Howard de NorsoleK preste,

est le lieu où ils s'afsemblent tous les jeudis à

quatre heures apres midy.

Dans le College de Gresharn , dont cet

admirable & infatigable experimenteur , le

Docteur Hook, a la garde, est le Cabinet

qu'ils tiennent de la liberalité deDaniel Col-

val, Escuyer, presentement Tresorier de la

Societé, où l'on peut voir tant de milliers

de grandes raretés , dont quelques unes ont

esté apportées des dernieres extremités du
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monde habitable , comme animaux,oiseaur,

poissons, serpents, infectes, coquilles, plu

mes , semences , mineraux , terres, plusieurs

choses petrisiées , quelques-unes d'oflìsiées ,

mumies, gommes, &c. dont plusieurs ont

esté données par quelques-uns des membres

de la societé , & par quelques autres person

nes de merite ; de sorte qu'il y a de l'appa-

rence , que dîns sort peu de temps ce fera

un des plus beaux , des plus grands & des

plus curieux assemblages des ouvrages de la

nature , qui se «ouyc en tout le monde, s'il

ne l'cst pas desja.

Pour ce qui est de la Bibliotheque, qui

est encore un present du mesmc Lord Ho

ward , de leurs laboratoires, Ói Colleges

qu'ils ptetendent faire, il y aura lieu d'en

parler ailleurs.

Les noms & titres des Tïegeuts Je plufieurs

Colleges & Sallts à Oxford.

Le Docteur Fell, Doyen de ChristChurch.

Le Doct. Picrce, President du College

de la Magdalene.

Le Doct. "V^oodward , Gardien du Col

lege neuf.

Le Doct. Iacques, Gardien de AH Soûls.

Sir Thomas Clayton, Gardien de Merton.

Le Doct. Newlin , President du Corps

de Christ.

Le Doct. Barlow , Prerost du College

delaReyne.

Le Doct. Me^, Presideat de faint Iean.
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' te Doct. Barhurst, Ptesident du Colle

ge de la Trinité.

Le Doct. Yates, Principal de Brascn-Nosc.

Lc Doct. Say , Prevost d'Oriel.

Le Doct. Irouíîde , Gardien de Wadham.

Le Doct. Crew , Recteur de Lincoln.

- Le Doct. Claytou, Maistre du College

de l'Vniversité.

Le Doct. Berry , Recteur d'Exeter.

Le Doct. Sauvage, Maistre de Baliol.

Le Doct. Iehtins , Principal de lcsus.

Maist. Hall, Maistrede Pembrocse.

- Lc Doct. Hide , Principal de la Salle de

la Madelene.

Le Doct. Tully , Principal de la Salle de

Edmond.

Le Doct. Lamplugh, Principal de la Sal

le d'Albon.

Mons. Stone, Principal de la Chambre

neuve.

Le Doct. Eaton, Principal de la Salle dp

Glocester.

F Le Doct. Crowder , Principal de la Salle

de fainte Marie.

Le Doct. Lamphirc , Principal de la Salle

d'Oxford.

Le Doct. Allestry , Professeur du Roy en

Theologie.

Lc Doct. Hide, Professeur du Roy en

M^J-cine.

 

Les noms des 'Professeurs & Lecteurs



j<t L'ESTAT PRESENT

Le Doct. Sw-ett, Professeur du Roy en

Droit Civil.

Le Doct. PococK , Professeur du Roy en

langue Hebraïque.

Le Doct. Levins , Professeur du Roy en

la langue Grecque.

Le Doct. Paris , C. C.C. Lecteur en Ana

tomie.

Le Doct. Barlow, Lecteur en Theologie

de Madame Marguerite.

Le Docteur Lamphire , Lecteur en Hi

stoire.

Le Doct. Willis , Lecteur en Philoso

phie naturelle.

Le Docteur Wren, Lecteur en Astro

nomie.

Le Doct. Wallis , Lecteur en Geometrie.

Mons. Hodges , Ch Ch. Lecteur cn Phi-

losophie morale.

Catalogue des Maijlces de tous Us Colleges & S<t/.'

lts de ÍVniytrfiti de Cambridge.

Au College de saint Pierre , le Docteur

Beaumont, Doct. en Theologie.

A la Salle Claire , le Doct. Diliingham,

Doct. en Theologie.

A la Salle de Pembrok , le Doct. Maple-

tost , Doct. en Theologie.

Au College du Corps de Christ, autre

ment le College de Bennet, le Doct. Spen

cer , Doct. en Theologie.

- A la Salle de la Trinité , le Doct. King ,

Docteur cs Loíx .
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Au College de Gonvile & Cajus, le Doct.

Biaddy , Doct. en Medecine.

Au College du Roy , le Doct. FleetwooJ,

Docteur en Theologie & Prevost du meíme

College. J

Au College de laRcyne , le Doct. "Wells,

Doct. en Theologie. ^

A la Salle fainte Catherine , le Docteur

Lightsoot , Doct. en Theologie.

Au College de Iesu$ , le Doct. Baldero

Docteur en Theologie.

Au College de Christ , le Docteur Cud-

Worth , Doct. en Theologie.

Au College de faint Iean , le Doct. Gun-

ning , Doct. en Theologie.

Au College de la Magdtleine, le Docteur

Dowport, Docteur en Theologie.

Au College de la Trinité , le Doct , Pear-

son , Doct. en Theologie.

Au College d'Emanuel , le Doct. Britton,

Doct. en Theologie.

Au College de Sussex & de Sidney , le

Docteur Minshall , Docteur en Theologie.

Lts noms dts Profiffitrs publics dans

ïynivtrfité dt CtmbnJgt.

Le Doct. Gunning, Professeur du Roy

en Theologie.

Le Doct. Pierspn , Professeur en Theo

logie de M.'d. Marguerite.

Le Docteur Clarke , Professeur es loix

ivites.

Le Doct. Glissm, Professeur en Medecine.

Gg
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Monsieur Barrov , Professeur en Mathe

matiques.

Le Docteur Cudevorth , Professeur et»

Hebreu.

Monsieur Creiton , Professeur en Grec.

F I N.
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